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Préambule 
 

 

 

Conformément aux dispositions de la décision DEA-2016-01 du 25 avril 2016, le GPSA a pour mission 

d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du trafic aérien, 

d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires des services de la navigation aérienne 

toutes mesures propres à éviter le renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité du trafic 

aérien. 

 

Un événement dans le domaine de la gestion du trafic aérien dit « événement mixte ATM » est un 

événement au sens de la définition de l’article 2 de l’arrêté du 26 mars 2004 relatif à la notification et à 

l’analyse des événements liés à la sécurité dans le domaine de la gestion du trafic aérien qui implique à 

la fois : 

 

- un organisme civil du contrôle de la circulation aérienne et/ou un aéronef évoluant selon les règles de 

la circulation aérienne générale (CAG), et  

 

- un organisme défense du contrôle de la circulation aérienne et/ou un aéronef évoluant selon les règles 

de la circulation aérienne militaire (CAM).  

 

Le Bureau de Coordination Mixte (BCM), destinataire de l’ensemble des notifications (ASR, FNE, 

témoignages, ...) relatives aux évènements ATM mixtes, exploite toutes ces informations afin 

d’identifier les évènements ou thématiques susceptibles de présenter un intérêt au niveau national en 

termes d’amélioration de la sécurité et de les présenter pour une analyse en session plénière du GPSA. 

Au-delà de ses attributions dans le cadre du GPSA, le BCM assure au quotidien le rôle de coordinateur 

et de facilitateur pour tout ce qui concerne le traitement des évènements mixtes et le suivi des dossiers 

consécutifs à ces évènements. 

 

Les 8ème, 9ème et 10ème sessions plénières du GPSA se sont tenues respectivement les 16 juin 2020, 3 

novembre 2020 et 1er avril 2021 au cours desquelles ont été présentés : 

 deux thématiques dédiées à la préparation des exercices et aux Mesures Actives de Sûreté 

Aériennes (MASA) ; 

 les bilans RTBA 2019 et 2020 ; 

 neuf dossiers d’analyse nationale ; 

 quatre communications sous forme de REX (retour d’expérience) dédiées à la perte de contact 

radio/radar et la diffusion de l’information, à l’activité parapente vis-à-vis d’aéronefs évoluant 

en CAM V et à l’utilisation de fréquences hors de volumes dédiés. 

 

Ce rapport, effectué au profit du DEA, a vocation à synthétiser les travaux menés par le GPSA mais 

également l’évolution des événements mixtes notifiés par les prestataires de services DSNA et de la 

défense, leur typologie et plus globalement la compatibilité des deux types de circulations.  
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1. ÉVOLUTION DU TRAFIC ET NOMBRE DE VOLS 

1.1. Évolution du trafic défense (source Bilan CAM) 

Pour l’année 2020, l’activité aérienne de la défense, comptabilisée en nombre de vols (CAM et CAG), 

affiche une chute de 7.9% par rapport à 2019 soit 209 520 vols réalisés, dont 30% l’ont été sous régime 

de vol CAG.  

On note, pour ce bilan, une hausse de 38.7% de l’activité de DGA/EV et une baisse variant entre 8% et 

10% de l’activité des autres entités du ministère des armées. 

1.2. Evolution du trafic civil 

Les services du contrôle de la DSNA ont contrôlé 1 358 127 vols IFR en 2020, ce qui correspond à une 

baisse de 58.5% par rapport à l’année 2019. 

La répartition de cette baisse est la suivante : 

- Survol :  620 085 vols soit une baisse de 63.0% par rapport à 2019 

- Domestique : 259 131 vols soit une baisse de 38.1% par rapport à 2019 

- International : 478 911 vols soit une baisse de 59.4% par rapport à 2019 

2. BILAN STATISTIQUE DES EVENEMENTS MIXTES NOTIFIES EN 2020 

2.1. Évolution du nombre de notifications 

La liste des événements devant être obligatoirement reportés, conformément au règlement (UE) 

n° 376/2014 du Parlement européen et du Conseil est recensée dans le règlement d'exécution (UE) 

2015/1018 de la Commission du 29 juin 2015. Pour les organismes de la défense, ces références sont 

intégrées dans l’instruction 1150 DSAÉ/DIRCAM relative à la procédure de traitement des événements 

liés à la sécurité dans le domaine de la gestion du trafic aérien.  

Au-delà des reports obligatoires, la DSNA effectue le suivi de certains événements dits « d’intérêt pour 

la sécurité » et promeut, tout comme la défense, la démarche du report volontaire dans le but d’identifier 

d’éventuels « précurseurs ». 
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2.1.1. Au sein de la défense 

2.1.1.1. Les Formulaires de Notification d’Evénement (FNE) 

Si le nombre d’événements ATM notifiés par les organismes de contrôle de la défense oscille, sur les 

cinq dernières années, entre 1100 et 1450 événements annuels, le nombre d’événements mixtes notifiés 

par les organismes de la défense varie quant à lui entre 250 et 400 événements. La part représentée par 

les événements mixtes ATM en 2020, au sens de l’instruction de référence DSNA/DIRCAM du 22 

novembre 2016, est de 23%. 

Le nombre de FNE de nature ATM mixtes déposés par les organismes de la défense est en forte baisse 

(-36%). La variation du nombre de FNE déposés ne signifie pas nécessairement que le niveau de sécurité 

évolue. Cela reflète probablement l’effet CoViD, avec une baisse de près de 8% de l’activité CAM 

globale par rapport à 2019 et l’évolution à la baisse de l’activité aérienne CAG IFR de -58.52% observée 

par les services de la DSNA. 

Au sein de la défense, si historiquement les ESCA1 /CMC2, CLA3 Marine et CLA Terre notifiaient le 

plus, du fait de leur complète implication depuis 2005 dans la démarche de qualité/service et étant 

assujettis aux exigences liées à la surveillance de la CAG et de la CAM, les CDC4 et CMCC5 ont depuis 

également acquis un très bon niveau de maturité dans le domaine les concernant i.e. la CAM.  

 

Ainsi, de façon générale, la démarche globale de traitement des événements dits «ATM» est désormais 

bien intégrée par les opérateurs de première ligne ; les efforts de formation, de sensibilisation et 

d’accompagnement des EQS/S réalisés par la DSAÉ/DIRCAM, avec le soutien ponctuel de la DSNA, 

ont certainement participé à améliorer l’appréhension de ce domaine. 

2.1.1.2. Les « Air Safety traffic event Report » (ASR) 

Le nombre d’ASR notifiés annuellement par les aéronefs de la défense sur les quatre dernières années, 

évolue entre 70 et 120.  

La proportion des ASR déposés par les équipages de la défense en CAG représente une légère variation 

de 22,5% en 2019 à 33,3% en 2020 du total des ASR déposés.  

Sur l’année 2020 environ 43% concernaient des ASR Airprox, 11% des ASR Installation et 46% des 

ASR Procédure, chiffres relativement similaires à ceux de l’année 2019. 

Le nombre d’ASR notifiés par des aéronefs civils contrôlés par des organismes militaires est, pour 

l’année 2020, d’une quinzaine, contre une vingtaine en 2019. 

2.1.2. Au sein de la DSNA 

Le nombre d’évènements notifiés, qu’ils soient issus de FNE, ASR ou des dépouillements automatiques 

des outils a baissé d’environ 47% entre 2019 et 2020, cette baisse étant de 34% pour les évènements 

mixtes. 

 

  

                                                      
1 Escadron des Services de la Circulation Aérienne 
2 Centre Militaire de Contrôle 
3 Contrôle Local d’Aérodrome 
4 Centre de Détection et de Contrôle 
5 Centre Militaire de Coordination et de Contrôle 



Certaines problématiques pour la DSNA sont ainsi mises en exergue. On retiendra pour l’année 2020 

les points particuliers suivants : 

 

- les problèmes de coordination entre centres de contrôle, 

- les plans de vol mixtes, notamment avec les vols militaires étrangers,  

 - les intrusions en espace aérien de la défense, 

 - les intrusions en espace aérien de la DSNA. 

 

Un travail continu est effectué par le BCM auprès des centres, organismes et exploitants afin de réduire 

les difficultés rencontrées et poursuivre l’amélioration du niveau de compréhension et d’interaction entre 

les différents intervenants.  

En ce sens, des séminaires d’acculturation à la CAM sont dispensés au sein des centres de la DSNA. 

2.2. Typologie des événements notifiés 

L’application OASIS (Online Air Safety Information System), utilisée par la défense, ainsi que 

l’application INCA (Incidents de la Circulation Aérienne), utilisée par la DSNA, ont une taxonomie des 

évènements similaire. Les typologies des événements, des causes et facteurs contributifs étant 

harmonisées entre la DSNA et la défense, l’exploitation des reports d’événements et l’analyse commune 

des évènements s’en retrouvent nettement facilitées. 

 

Le BCM s’intéresse particulièrement à l’évolution de certains types d’événements que sont les 

rapprochements anormaux (séparation due et non due), les déclenchements d’avis de résolutions TCAS, 

les intrusions en espace aérien contrôlé, les problématiques liées aux coordinations.  

 

Les problématiques rencontrées pendant les coordinations entre organismes DSNA et défense sont en 

augmentation, mais les nombreux échanges entre les entités chargées de l’analyse, les séminaires 

d’acculturation à la CAM ainsi que les visites au sein d’unités de la défense comme de la DSNA 

permettent aux intervenants de mieux échanger sur leurs difficultés et d’appréhender les contraintes 

respectives.  

2.3. Causes et facteurs contributifs 

Dans le cadre des analyses inhérentes aux évènements de sécurité aérienne, on distingue les causes et 

les facteurs contributifs. Les causes sont les éléments déterminants de l’événement. En leur absence, 

l’incident n’aurait pas eu lieu. Les facteurs contributifs ne sont pas à l’origine de l’événement mais ont 

contribué à l’entretenir, à aggraver la situation ou à accroître son occurrence. 

 

Le panel de causes et de facteurs contributifs, disponible dans les modules OASIS et INCA, permet 

d’identifier, pour chaque type d’événement, la cause originelle ayant abouti à la survenue de 

l’événement. 

 

Les principales familles de causes identifiées dans le cadre de l’analyse des évènements mixtes sont les 

suivantes :  

- Action pilotes (conduite du vol, application des procédures, préparation du vol…), 

- Gestion du trafic / analyse de la situation, 

- Coordinations / communications, 



- Systèmes et équipements, 

- Facteurs humains (individuels et collectifs) 

- Règlementation / respect de la procédure 

2.4. Classement de la gravité des événements ATM 

Le classement de la gravité des événements est effectué selon la méthodologie RAT (Risk Analysis 

Tool). Chaque prestataire renseigne une « grille RAT » ou, dans certains cas, applique un classement 

par défaut (quand la grille RAT n’est pas adaptée) afin de définir la gravité ATM globale, la gravité 

ATM Sol et la probabilité de nouvelle occurrence (PNO) des événements de sécurité. 

 

La gravité ATM globale est commune aux différents prestataires. En cas de différence, la plus 

pénalisante est retenue. 

 

En revanche, la contribution de l’ATM Sol et la PNO sont déterminées pour chaque prestataire en 

présence. 

 

Si la défense détermine un classement à l’aide de la méthodologie RAT pour une majorité des types 

d’évènements ATM notifiés, la DSNA, conformément à son manuel de traitement des évènements 

(MANTES), ne procède au classement que pour les évènements relevant des typologies suivantes : perte 

de séparation due et non-due, Quasi-CFIT, incursions sur piste. Cela explique notamment la différence 

des volumes d’évènements classés présentés ci-dessous. 

 

Pour rappel, le classement d’un événement permet d’appréhender les aspects suivants :  

 

Gravité ATM globale : elle est mesurée à partir du risque de collision/proximité des aéronefs 

(séparation et vitesse de rapprochement) et du niveau de maîtrise de l’événement par l’ensemble des 

acteurs (Sol + Bord).  

 

Gravité ATM Sol (ou Gravité ATS) : elle représente la composante de la Gravité ATM globale 

correspondante aux services rendus par l’ATS au moment des faits. 

 

Probabilité de Nouvelle Occurrence (PNO) : elle prend en compte l'analyse des causes et facteurs 

contributifs systémiques ainsi que les aspects non systémiques de type FH (côté PSNA) de l’événement 

ainsi que le contexte. La finalité est d’estimer la probabilité qu’un événement similaire se reproduise 

dans des conditions de trafic et de moyens similaires. 

 

Détermination de la gravité ATM globale, de la gravité ATM Sol et de la PNO des évènements mixtes 

classés pour l’année 2020 : 
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3. BILAN GPSA 08, 09 et 10 

3.1. Récapitulatif des cas analysés par le GPSA 

Le choix des dossiers est fonction de leur impact en termes de sécurité, de la probabilité qu’un 

évènement similaire puisse se reproduire ailleurs en France ainsi que de leur intérêt en termes de retour 

d’expérience.  

 

Les recommandations issues du GPSA étant de portée nationale, la récurrence des causes et facteurs 

contributifs est déterminante dans le choix des évènements analysés par le groupe. Par ailleurs, certains 

évènements peuvent être analysés de manière globale au sein d’une thématique. 

 

Neuf dossiers d’analyse nationale, élaborés sur la base de l’analyse effectuée par les instances de 

traitement locales, ont été présentés lors des trois derniers GPSA :  
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3.2. Typologie des événements et causes et facteurs contributifs identifiés 

3.2.1. Typologie des événements 

Huit évènements ayant fait l’objet d’un dossier d’analyse nationale sont relatifs à des rapprochements 

anormaux (séparation due ou non-due par l’ATC), suite à intrusion d’espace ou non, le neuvième est 

relatif à des vols en block-level en CAG de la défense aérienne. 

3.2.2. Causes et facteurs contributifs principaux des événements analysés par le GPSA 

Les causes identifiées pour ces événements sont les suivantes : 

 

N° 

national 
Cause Principaux facteurs contributifs 

M19/02 

Gestion de la situation sol 

– Gestion du trafic 

- Organisation du travail – Gestion de la salle – Regroupement / 

dégroupement 

- Gestion de la situation sol – Coordination inter-organismes 

- Gestion de la situation sol – Gestion du trafic – Maîtrise de la 

trajectoire ou clairance inadéquate 

- Facteur humain – Confiance excessive – entre collègues 

M19/03 

Gestion de la situation 

Bord – Action pilote – 

Non-respect de la 

règlementation 

- Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Exploitation 

des informations inadaptée 

- Contexte ATC – charge de travail – complexe / atypique 

- Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Représentation 

mentale erronée 

- Gestion de la situation sol – coordination inter-organismes – 

coordination anticipée 

- Gestion de la situation sol – gestion du conflit – Transfert tardif 

- Gestion de la situation bord – Action pilote – Charge de travail 

complexe/atypique 

- Gestion de la situation sol – Communication sol/bord – brouillage 

fréquence 

- Contexte ATC – Systèmes et équipements 



M19/04 
Cet évènement n’a pas fait l’objet d’un classement n’ayant pas entrainé d’évènement de sécurité au 

sens des règlements européens 

M20/01 

Gestion de la situation sol 

– Coordination intra-

organisme – Autre 

- Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Représentation 

mentale erronée 

- Facteurs humains – Etat individu – Confiance excessive envers soi-

même 

- Facteurs humains – Etat individu – Distraction 

- Facteurs humains – Etat individu – Hypovigilance 

- Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Réglages 

inappropriés 

- Gestion de la situation sol – Analyse de la situation - Tunnelisation 

M20/02 

Organisation du travail – 

Règlementation / Espaces 

/ Procédures – non-respect 

de la règlementation liée 

aux classes d’espace 

- Gestion de la situation sol – Coordination inter-secteurs / organismes 

– Coordination absente 

- Conditions d’instruction – Non-intervention de l’instructeur 

- Gestion de la situation sol – Gestion du conflit – Pas de résolution 

- Gestion de la situation bord – Action pilote - Autre 

M20/03 

Gestion de la situation 

bord – Action pilote – 

Conduite de vol 

inadéquate – Erreur de 

navigation 

- Contexte extérieur – Météo – Autre – Nébulosité 

- Gestion de la situation bord – Analyse de la situation – Représentation 

mentale erronée – Mauvaise estimation de la hauteur de vol 

- Facteurs humains – Oubli – Absence de contact radio sur 

détresse/auto-info 

M21/01 

Facteur humain – non-

respect de la procédure 

- Gestion de la situation bord – Communication sol/bord – Contact 

radio inadéquat 

- Gestion de la situation sol – coordination inter-secteurs/organismes – 

Autres 

- Organisation du travail – Procédures – Inadéquation 

- Facteurs humains - Connaissances 

M21/02 

Gestion de la situation sol 

– Analyse de la situation – 

Surveillance et suivi de 

trafic 

- Gestion de la situation bord – Actions pilote – Conduite de vol 

inadéquate 

- Gestion de la situation sol – Gestion du trafic – Maîtrise de la 

trajectoire de l’aéronef ou clairance inadéquate 

- Gestion de la situation bord – Actions pilote – Préparation du vol 

inadéquate 

- Gestion de la situation bord – Analyse de la situation – 

Focalisation/Tunnelisation 

- Gestion de la situation bord – Actions pilote – Pénétration illicite ou 

sans clairance 

M21/03 

Gestion de la situation sol 

– Analyse de la situation – 

Conflit non détecté 

- Facteurs humains – Etat individu – Fatigue / hypovigilance / Stress / 

Distraction 

- Gestion de la situation bord – Actions pilote – Autre 

- Facteurs humains – Sous-entraînement 

- Organisation du travail – Gestion de la salle – 

Regroupement/dégroupement inadéquat 

- Contexte extérieur – Interlocuteurs externes – Activités militaires 

3.2.3. Gravité ATM des événements analysés en GPSA 



La gravité ATM globale retenue est la gravité ATM globale la plus pénalisante obtenue par chacun des 

prestataires. 

L’évènement M19/04 n’a pas fait l’objet d’un classement RAT car il n’a pas entrainé d’évènement de 

sécurité au sens des règlements européens.  

L’évènement M21/03 n’impliquant pas de prestataire défense, la gravité ATM globale retenue ne 

concerne que la DSNA. 

 

 

3.3. Thématiques et groupes de travail 

3.3.1. Thématique « MASA » 

Sur la base de la remontée d’un certain nombre d’évènements aux causes variées mettant en avant 

l’emploi de la PO (Permanence Opérationnelle), le BCM s’est intéressé à un panel de constats ou de 

situations impliquant l’exécution de MASA réalisées dans différents types ou classes d’espace, aussi 

bien en CRNA qu’en SNA. 

 

Les services de la DSNA ont fait part d’interrogations concernant la procédure MASA ayant un impact 

sur la sécurité de la gestion du trafic aérien. 

Aussi l’un des principaux objectifs de cette thématique a été d’apporter des éclaircissements au profit 

des contrôleurs DSNA, de présenter aux acteurs de la défense (contrôleurs et pilotes) un retour 

d’expérience national et, à des fins pédagogiques, de rappeler les enjeux et le déroulement d’une 

procédure MASA, de son déclenchement à la fin des mesures. 

3.3.2. Thématique « préparation des exercices » 

Sur la base de la remontée d’un certain nombre d’évènements, le BCM s’est intéressé à un panel de 

constats ou de situations impliquant l’exécution de ces exercices ou dispositifs particuliers réalisés dans 

différents types d’espace, aussi bien en CRNA qu’en SNA. 

Aussi, l’un des principaux objectifs de cette thématique a été d’apporter un retour d’expérience au profit 

des contrôleurs DSNA et aux acteurs de la défense (contrôleurs et pilotes). 
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3.3.3. GT Acculturation CAM des contrôleurs DSNA 

La démarche d’acculturation des contrôleurs DSNA à la Circulation Aérienne Militaire (CAM) initiée 

par le GPSA a continué d’être mise en œuvre auprès des centres en ayant fait la demande malgré les 

contraintes liées au contexte sanitaire. 

 

Le BCM s’est ainsi déplacé au SNA/SO (Bordeaux) et SNA/SSE (Montpellier) en complément des 

interventions déjà effectuées précédemment pour effectuer une intervention pédagogique relative aux 

spécificités de la CAM.  

La qualité des échanges et l’intérêt porté à la démarche par les contrôleurs civils présents attestent de la 

pertinence de la démarche. Les retours se sont avérés très positifs, la présence de pilotes comme celle 

de contrôleurs aériens de la défense constituant une réelle plus-value pour l’auditoire. 

 

Un rappel régulier est effectué auprès des centres civils sur la possibilité de pouvoir bénéficier de cette 

intervention dès que l’occasion se présente. 

Par ailleurs, le support « acculturation de contrôleurs civils à la CAM » est disponible dans l’espace 

documentaire DSNA (GEODe : Gestion et Organisation de la Documentation électronique) et sert de 

vecteur de communication auprès des centres DSNA. 

3.4. Les recommandations issues des séances plénières du GPSA et leur suivi 

3.4.1. Recommandations émises lors de la session plénière du GPSA 08 du 16 juin 2020 

Des recommandations propres à l’amélioration de la compatibilité CAM/CAG et à l’augmentation du 

niveau de la sécurité, ont été émises lors de cette session du GPSA. 

 

3.4.1.1. Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique : « MASA » 

 N° Destinataires Recommandations 

Thématique 

« MASA » 

01 

DSNA 

Poursuivre l’acculturation à la CAM où un focus particulier 

peut être réalisé sur cette mission (présence pilotes, 

Contrôleurs CDC, éventuellement CNOA). 

02 
Solliciter les CDC/CNOA si besoin de visite au profit de 

délégations de contrôleurs civils. 

03 CDAOA et CFA 

De rappeler aux contrôleurs, en charge des MASA (CDC, 

ESCA, EACA, EDCA ou EDCM), les procédures ATM 

associées (transpondeur, coordination - rôle du PSA / CNOA, 

coupure MODE C..) et de porter à leur connaissance les 

évènements inhérents identifiés dans cette thématique. 



3.4.1.2. Récapitulatif des recommandations relatives aux dossiers d’analyse nationale 

04 

Compte-tenu de la visualisation par les CRNA de la série des 

transpondeurs allant de 7400 à 7407, rappeler la nécessité de 

coordonner avec tous les organismes concernés par la 

trajectoire de l’aéronef intercepteur. 

05 CDAOA et DSNA 

A l’occasion de la mise à jour du Protocole « Vols prioritaires » 

daté de 2008, prendre en compte l’environnement actuel des 

unités de contrôle défense (rôles et répartition des missions) 

afin d’optimiser les processus de coordinations civil-militaires 

relatifs aux MASA. 

06 CDAOA 

En référence à la recommandation du dossier E10-09 de la 

CMSA 26, étudier la désignation d’un correspondant unique au 

sein du CNOA, point d’entrée pour le traitement et l’analyse 

des évènements ATM. 

07 DIRCAM/SDR 

S’assurer en relation avec le CDAOA du cadre réglementaire 

actuel à propos du besoin exprimé par le CNOA de ne pas 

informer systématiquement le pilote d’un aéronef en CAG 

faisant l’objet de MASA en initiant une réflexion avec 

DTA/MCU afin d’étudier si nécessaire la possibilité de prendre 

en compte dans la réglementation certaines situations 

particulières pour lesquelles il n’est pas souhaitable d’informer 

le pilote. 

08 

BCM 

Dans le cadre de la sensibilisation des compagnies civiles aux 

procédures de sûreté aérienne, inviter le CNOA après accord 

de la DSAC/MEAS, à faire une intervention lors des journées 

sécurité des vols France. 

09 

Réaliser avec le concours du CDAOA un flyer « La Défense 

aérienne et vous » à destination des contrôleurs civils, à 

l’image de ceux réalisés sur la thématique « La Circulation 

aérienne militaire et vous » (réalisation DIRCAM/DSNA) et 

au profit des aéroclubs en 2017 (réalisation CDAOA). 

 N° Destinataires Recommandations 

M19/02 10 

DSNAet prestataires 

de la défense : 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

Au travers de la diffusion de cet évènement : 

pour les organismes à même de partager la gestion d’un même 

espace aérien contrôlé 

 d’illustrer la nécessité d’avoir la responsabilité du contrôle 

de tous les appareils évoluant dans une portion d’espace 

(FRA.8040 Responsabilité du contrôle présenté en annexe 

7) ou à défaut d’assurer une coordination explicite entre 

les organismes intéressés conformément aux lettres 

d’accord entre organismes de contrôle ; 

 d’illustrer le fait d’éviter les délégations de contrôle trop 

longues, particulièrement lorsqu’un autre organisme se 

trouve impacté par la gestion de cet espace ; 



 dans le cas où les normes de séparations applicables sont 

majorées (panne…), s’assurer que les organismes 

adjacents soient informés des nouvelles modalités 

applicables conformément aux MANEX et LoA. 

M19/03 

11 

Aux exploitants de la 

défense : 

ALAVIA 

CFA 

CFAS 

CEAM 

DRHAA/EEFPN 

COMALAT 

DGA/EV 

Aux équipages de la défense : 

 Rappeler que le transit CAM V en espace aérien contrôlé 

doit faire l’objet préalable d’une clairance à obtenir auprès 

de l’organisme ATS compétent, sauf pour des motifs 

d’ordre technique ou opérationnel (conditions prescrites 

par le RCAM.5011-02). La poursuite d’un vol en CAM V 

devant se faire avec le transpondeur prévu à cet effet 

(0300, 0400 dans certains cas). 

 Lors de l’analyse de l’évènement, il est apparu un biais 

d’utilisation de l’IFF pour un vol en patrouille durant la 

phase de la mission photo. Bien qu’il n’y ait pas eu 

d’incidence directe sur la sécurité lors de cet évènement, 

rappeler l’importance de n’afficher qu’un seul 

transpondeur au sein d’une même patrouille (risque de 

garbling). 

12 

Aux prestataires de la 

défense : 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

Rappeler aux organismes de contrôle : 

 les conditions de coordination entre deux organismes de 

contrôle adjacents d’un aéronef en CAM V contrôlé, qui 

doivent s’effectuer dans un timing propice à l’actualisation 

de la situation aérienne ; 

 de ne pas garder l’aéronef en fréquence jusqu’à la limite 

de zone si aucun trafic conflictuel dans l’espace aérien 

géré est détecté et que plusieurs trafics sont conflictuels 

avec l’organisme adjacent. 

13 

A l’occasion d’exercices majeurs concentrant un volume 

important d’équipages peu familiers des espaces aériens 

locaux, aborder les points sensibles et/ou particularités s’il y en 

a (notamment la configuration des espaces aériens adjacents 

afin de prévenir d’éventuelles intrusions). Anticiper la charge 

de trafic attendue et établir au besoin des points d’entrées / 

recueil /sorties des dispositifs aériens. Sont par ailleurs 

encouragés les briefings PIL/ATCO avant vol, particulièrement 

pour des missions spécifiques. 

M19/04 

14 

DSNA 

CFA 

DIRCAM  

Refonte du protocole d’accord relatif aux procédures de 

convoyage du type « block-level » en tenant compte des 

besoins opérationnels de la défense, de l’environnement actuel, 

des contraintes des centres nationaux civils (CRNA) et défense 

(CMCC et CDC), ainsi que des protocoles en vigueur (ou à 

étudier) avec les organismes de contrôle des pays adjacents. 

15 DSNA 
Etudier les possibilités de mettre en valeur les patrouilles / vols 

blocks-level dans les systèmes actuels et à venir. 



3.4.1.3. Récapitulatif des recommandations relatives au bilan RTBA 2019 

3.4.2. Recommandations émises lors de la session plénière du GPSA 09 du 3 novembre 2020 

3.4.2.1. Récapitulatif des recommandations relatives aux dossiers d’analyse nationale 

16 EMAA 

Dans l’attente des évolutions à venir, de rappeler aux équipages 

les modalités de coordination et d’acceptation effective des 

vols en blocks-level. 

 N° Destinataires Recommandations 

Bilan annuel 

RTBA 2019 

17 

CNFAS 

Le groupe demande aux fédérations de communiquer, à 

nouveau, au travers de leurs publications respectives, sur les 

spécificités du RTBA. Le Bureau de Coordination Mixte 

(BCM) se tient, si nécessaire, à disposition des fédérations 

pour apporter son concours. 

18 

Face aux difficultés temporaires (résolues au jour du GPSA) 

rencontrées par le SIA quant à la modélisation des cartes 

AZBA, rappeler à ses adhérents que l’activité réelle des zones 

du RTBA est consultable par NOTAM. 

19 

DIRCAM/BCM 

De communiquer ce bilan annuel aux autorités d’emploi hors 

MINARM concernées par le protocole CERISE et susceptibles 

d’évoluer à proximité du RTBA. 

20 

A l’approche des 5 années de validité du protocole CERISE en 

juillet 2021, d’initier une mise à jour du document permettant 

d’intégrer le cas échéant, les éventuelles propositions 

d’amélioration. 

 

Nu

mér

otati

on 

Destinataires Recommandations 

M20/01 01 

Aux prestataires de la 

défense : 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

Au travers de la diffusion de cet évènement 

 rappeler l’importance de l’emploi de la phraséologie 

d’urgence conformément à la recommandation émise par 

le GPSA 06 afin de permettre une exécution immédiate 

des manœuvres par le pilote, en amont de la perte des 

minimas de séparation et, dans le cas où les minimas sont 

franchis afin de permettre une récupération plus rapide des 

valeurs réglementaires de séparation. Son emploi n’étant 

pas un synonyme d’échec. 

 rappeler aux unités que le risque de distraction des 

contrôleurs se trouve augmenté par la présence de visiteurs 

et malgré le caractère important que ces visites 

représentent dans le cadre de la promotion du métier de 



contrôleur, la priorité doit être donnée aux fonctions 

opérationnelles. 

 rappeler aux unités que le contrôle d’un vol ne s’arrête 

qu’une fois le transfert (ou l’atterrissage) effectif. 

 rappeler aux unités qu’un doute ne doit pas subsister ; un 

collationnement correct d’une information transmise, et un 

échange permanent entre contrôleurs d’un même centre 

sont les seules manières de s’assurer que le message est 

bien assimilé et que, en cas de doute ou de mauvaise 

compréhension, ne jamais hésiter à demander une 

répétition ou une confirmation. 

 rappeler les méthodes de transfert entre deux organismes 

de contrôle ; un transfert correct doit être clair de trafic. 

RAPPEL des recommandations déjà communiquées :  

CMSA 32 du 04 juin 2013 - E12/05 - 3.32 : De rappeler que 

lors d’un transfert de contrôle, l’aéronef doit être présenté par 

l’organisme « transféreur » à l’organisme « accepteur » en 

toute sécurité. 

CMSA 38 du 01 juillet 2015 - M14/16 – 3.09 : Dans le cadre 

de vols programmés, de sensibiliser le personnel contrôleur 

sur l’importance d’accepter un transfert seulement dans des 

conditions de sécurité satisfaisantes. 

CDSA 21 du 30 septembre 2014 - D14/04 : De ne pas 

transférer un aéronef en situation conflictuelle imminente et 

non résolue. 

CDSA 26 du 26 juin 2019 - D19/01 – R9 : Ne pas transférer 

un aéronef lorsque le trafic n’est pas clair de conflit. 

02 

Au CFA 

Rappeler les méthodes d’extrapolation et d’utilisation du 

« tote » dans le cadre de la prévention des conflits, ceci 

demeurant un outil d’aide à la décision, le contrôleur 

demeurant seul à savoir, pouvoir et devoir apprécier la 

situation surtout en cas d’urgence. 

03 

Rappeler que la cabine de contrôle (notamment l’assistant) est 

responsable de l’identification et de la classification des 

appareils sous sa responsabilité. 

04 

Rappeler aux contrôleurs des CDC, même si la CAM I est 

moins pratiquée, l’importance de maitriser les flux de trafic 

CAG afin d’anticiper l’évolution de leurs appareils. Des 

immersions en CMCC pourraient ainsi être envisagées. 

M20/02 05 

Aux prestataires et 

exploitants de la 

défense : 

CFA 

ALAVIA 

Rappeler que le service du contrôle doit être dû sous forme de 

séparation entre un aéronef en CAM I et un CAG IFR dans les 

CTR (classes d’espace D, cf. ENR 1.4), excepté lorsqu’une 

clairance de séparation à vue est demandée par les équipages 

(conformément au PCAM chapitre 5.9.2 et au RCA3 chapitre 

3.8.4) et accordée par l’ATM ; 

RAPPEL de la recommandation déjà communiquée : 



COMALAT 

DGA/EV 

CFAS 

CEAM 

DRHAA/EEFPN 

CMSA 32 du 04 juin 2013 - E12/05 – 3.31 : De rappeler aux 

contrôleurs qui rendent les services de la CAM, qu’ils ont la 

responsabilité de séparer les aéronefs en CAM I des aéronefs 

évoluant en CAG IFR ; 

06 

Aux prestataires de la 

défense : 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

rappeler que le dépôt d’un FNE est obligatoire pour tout 

événement listé dans le règlement d’exécution 2015/1018 du 

29 juin 2015 conformément au règlement n°376/2014 et que 

le RCAM 2025-2 prévoit que « lorsqu’un pilote ou un agent 

d’un prestataire de services de navigation aérienne relève 

qu’un événement relatif à la gestion du trafic aérien a 

compromis ou aurait pu compromettre la sécurité d’un 

aéronef, il le notifie aux prestataires de service de navigation 

aérienne dont il dépend et à la DIRCAM à l’aide de l’outil 

OASIS ».  

RAPPEL de la recommandation déjà communiquée : 

Rapport annuel CMSA 2009 - Hors instance - M09/16 – 

R3.13 : De faire un rappel à leurs EQS/S sur l’obligation de 

notification et d’analyse d’un évènement ATM. 

07 

Rappeler la nécessité de transférer un aéronef clair de tout 

conflit. 

RAPPEL des recommandations déjà communiquées :  

CMSA 32 du 04 juin 2013 - E12/05 - 3.32 : De rappeler que, 

lors d’un transfert de contrôle, l’aéronef doit être présenté par 

l’organisme « transféreur » à l’organisme « accepteur » en 

toute sécurité. 

CDSA 21 du 30 septembre 2014 - D14/04 : De ne pas 

transférer un aéronef en situation conflictuelle imminente et 

non résolue. 

CDSA 26 du 26 juin 2019 - D19/01 – R9 : Ne pas transférer 

un aéronef lorsque le trafic n’est pas clair de conflit. 

08 

A la 

DSAÉ/DIRCAM/SD

R/DR : 

Proposer une modification de la phraséologie pour intégrer le 

passage d’un vol en régime CAM V vers un régime CAM I afin 

de préciser spécifiquement ce changement de régime de vol, à 

l’instar de ce qui est réalisé lors d’un changement de régime de 

CAM I en CAM V. 

M20/03 

09 

Au CNFAS  

et aux exploitants de 

la défense et 

d’aéronefs d’État : 

ALAVIA 

CFA 

CFAS 

CEAM 

Communiquer largement cet évènement à l’aviation légère. 

10 

Rappeler, conformément à la plaquette « le B.A.BA du 

RTBA » disponible sur le site du SIA en français et en anglais, 

de privilégier le franchissement par le dessus du RTBA, 

particulièrement en ce qui concerne les tronçons commençant 

à 800ft Sol laissant une faible marge d’erreur compte tenu de 

l’altitude minimale de 500ft en CAG VFR; 



3.4.2.2. Récapitulatif des recommandations relatives au REX « activité parapente – 

CAM V » 

11 

DRHAA/EEFPN 

COMALAT 

DGA/EV 

GENDARMERIE 

POLICE 

DOUANE 

SECURITE CIVILE 

SAMU 

Rappeler aux pilotes que les informations aéronautiques 

fournies par les prestataires privés ne sont pas certifiées et que 

seules les informations délivrées par le SIA et notamment les 

publications NOTAM sont officielles concernant l’activité du 

Réseau Très Basse Altitude 

12 
A la DTA/MCU et à 

la DIRCAM/SDR 

Suite à des erreurs d'altitude (différence de calage entre QNH 

et QFE) par des appareils lors du franchissement du RTBA par 

le dessous, initier les réflexions sur les possibilités de créer des 

itinéraires recommandés avec des points spécifiques pour 

permettre de passer en deçà des zones constituant le RTBA ; 

13 Au CFA 

Au travers de la diffusion de cet évènement : 

 

 rappeler que conformément à l’instruction n°3050 

DSAÉ/DIRCAM, le contact radio avec la cabine 

multiservice sur COMMUNE n’est pas obligatoire pour le 

pilote en dehors des comptes rendus de position définis 

préalablement, cependant plusieurs fréquences d’auto-

information restent disponibles afin de fournir toute l’aide 

au pilote dans le cadre d’un trafic détecté comme 

potentiellement conflictuel. Au-delà de l’aspect 

réglementaire sur l’utilisation de l’auto-information 

uniquement par les pilotes, il s’agit ici d’appliquer une 

assistance à personne en danger, comme le stipule l’article 

223-6 du code pénal ; 

 rappeler aux contrôleurs des cabines multiservices 

d’effectuer les informations de trafic en double émission 

sur les fréquences commune DETRESSE et auto-info afin 

de diminuer le temps de réaction des pilotes face à une 

situation qui peut s’avérer conflictuelle en rappel des 

recommandations émises par la CDSA 07 du 3 décembre 

2008 (E08/01D), renouvelées par la CMSA 17 du 12 mai 

2009 (E08/05) et la CMSA 23 du 23 juin 2010 (E09-01). 

14 A la DSNA 

S’assurer dans les outils de préparation de vol DSNA de la prise 

en compte de la particularité du réseau RTBA et d’un accès 

facilité pour les pilotes VFR dans le cadre de la préparation de 

leurs vols en veillant à la disponibilité de celui-ci. 

 N° Destinataires Recommandations 



 

  

REX activité 

parapente - 

CAM V 

15 

Aux exploitants de la 

défense et d’aéronefs 

d’État : 

ALAVIA 

CFA 

CFAS 

CEAM 

DRHAA/EEFPN 

COMALAT 

DGA/EV 

GENDARMERIE 

POLICE 

DOUANE 

SECURITE CIVILE 

SAMU 

Assurer une large diffusion du REX. 

16 

Au travers de la diffusion de cet évènement : 

 rappeler les risques engendrés par la turbulence de 

sillage des aéronefs, notamment vis-à-vis de 

l’activité parapente ;  

 rappeler les périodes critiques et les localisations connues 

des spots de parapente les plus fréquentées, l’information 

étant disponible sur le site de la FFVL tout en gardant à 

l’esprit que, conformément à la réglementation, celle-ci 

peut se dérouler dans tout l’espace aérien selon les classes 

d’espaces. 

17 Au CNFAS Assurer une large diffusion du REX. 



3.4.3. Recommandations émises lors de la session plénière du GPSA 10 du 1er avril 2021 

3.4.3.1. Récapitulatif des recommandations relatives aux dossiers d’analyse nationale 

 N° Destinataires Recommandations 

M21/01 

01 A la DSNA 

Au travers de la diffusion de cet évènement : 

 

Rappeler de privilégier dans la mesure du possible la 

coordination en amont de l’amendement de clairance en 

fréquence lorsqu’un contrat a été posé entre deux organismes, 

02 

Aux prestataires de la 

défense : 

 

ALAVIA 

CFA 

COMALAT 

DGA/EV 

Déposer systématiquement un FNE lié à la similitude 

d’indicatif en cas d’impact sur le trafic, 

03 

En cas de similitude d'indicatif détectée entre coordonnateurs, 

ne pas hésiter à clarifier les clairances données en fonction du 

type d'appareil, rappeler aux contrôleurs qu'ils ont la possibilité 

de faire changer temporairement un indicatif en tactique et 

éventuellement épeler chaque chiffre des indicatifs impliqués 

afin d'éviter d'éventuelles confusions, 

04 

Lever systématiquement un doute plutôt que de laisser traîner 

une situation mal maîtrisée, et exécuter immédiatement une 

clairance donnée par un organisme civil pour un aéronef 

contrôlé en CAG dans le cadre d’une délégation d’espace. 

05 

Aux exploitants de la 

défense : 

 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

CFAS 

CEAM 

DRHAA/EEFPN 

Utiliser toute la gamme des indicatifs complémentaires (et non 

seulement historiques) à disposition, penser à modifier les 

suffixes conformément à la documentation en vigueur, à 

espacer suffisamment dans le temps les vols aux indicatifs 

proches de manière à réduire le risque de similitudes 

d’indicatif, et à utiliser les bigrammes si nécessaire. 

06 
A la 

DSAÉ/DIRCAM/SDR  

Mettre à jour la note express n°2052/DIRCAM/DPEE/SE du 

07/12/1995, et la diffuser aux exploitants d’aéronefs d’Etat. 

M21/02 07 A la DSNA 

Au travers de la diffusion de cet évènement : 

Informer que les appareils en CAM dans une zone 

d’entrainement sont susceptibles d’évoluer jusqu'aux limites 

de zone sauf si un trafic est détecté, d’où l’importance pour les 

organismes DSNA de respecter conformément au 

RCA3.10.5.2 c) une distance horizontale équivalente à la 

moitié du minimum de séparation applicable dans cet espace 

(sauf en cas de transfert de contrôle ou accord local). 



 

  

08 
Aux prestataires de la 

défense : 

 

ALAVIA 

CFA 

COMALAT 

DGA/EV 

Rappeler l’importance des annonces d’informations de trafic 

faites en amont. 

09 

Rappeler que, conformément au PCAM 4.1.1.3, l’organisme de 

la circulation aérienne est chargé, à l’intérieur de l’espace 

aérien réservé, au-dessus du plancher de contrôle ou avec l’aide 

du radar, de prévenir les abordages vis-à-vis des aéronefs 

autorisés à pénétrer ou connus ou observés et de veiller au 

respect des limites de l’espace aérien. 

M21/03 

10 A la DSNA 

Au travers de la diffusion de cet événement : 

 

 Rappeler l’importance de la vigilance et la surveillance 

IRMA en SIV dans le cas de l’information de vol. De plus 

rappeler que certaines missions défense (SAR par exemple) 

liés à la sauvegarde de la vie humaine peuvent entrainer de 

la part des équipages une attention accrue sur la mission 

plutôt qu’à la surveillance du ciel ; 

 Rappeler qu’un trafic faible engendre un risque important 

d’hypovigilance. 

11 
A la 

DSAÉ/DIRCAM/SDR  

Insérer dans la documentation de référence une définition de la 

fréquence Commune info et des modalités de son utilisation. 

12 

Aux exploitants de la 

défense : 

 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

CFAS 

CEAM 

DRHAA/EEFPN 

Au travers de la diffusion de cet événement : 

 

 Rappeler l’importance de contacter les SIV pour obtenir 

l’information de vol sur les trafics VFR notamment dans le 

cadre de vols effectués en très basse altitude à l’approche 

de terrains non-contrôlés ; 

 Etudier la possibilité de réaliser des missions d’assaut basse 

altitude en dehors des zones SIV situées en-dessous de 

TMA et à proximité immédiate d’aérodromes. 

13 

Au CNFAS et aux 

exploitants de la 

défense : 

 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

CFAS 

CEAM 

DRHAA/EEFPN 

Au travers de la diffusion de cet événement : 

 

Rappeler aux équipages l’application des règles de prévention 

des abordages, et notamment du principe « voir et éviter » ainsi 

que les actions requises pour signaler sa présence et assurer sa 

sécurité, 



3.4.3.2. Récapitulatif des recommandations relatives au bilan RTBA 2020 

 

Nu

mér

otati

on 

Destinataires Recommandations 

Bilan RTBA 

2020 

14 Au CNFAS 

Communiquer à nouveau, au travers des publications 

respectives des fédérations, sur les spécificités du RTBA, et 

tout particulièrement sur les tronçons rabaissés au sol. 

L’activité des zones réglementées étant consultable par 

NOTAM et par le numéro vert 0800.24.54.66. 

15 
Au CNFAS et au 

CFA 

S’appuyer sur les possibilités offertes par la charte DIRCAM-

CNFAS, désormais signée, afin de communiquer, via le 

représentant sécurité régional du CNFAS, sur les événements 

jugés d’intérêt, reportés par les pilotes et/ou contrôleur, ainsi 

que leurs analyses. Ce représentant du CNFAS pourra ainsi 

apporter son concours à l’EQSS dans sa recherche de 

témoignage (rappel de la recommandation n°14 du GPSA 04), 

l’application du principe de « culture juste » (rappel de la 

recommandation n°13 du GPSA 01), et partager ces 

événements à des fins de REX et de formation avec l’ensemble 

des clubs et associations de la région concernée. 

16 A la DIRCAM/BCM 

Communiquer ce bilan annuel aux autorités d’emploi hors 

MINARM concernées par le protocole CERISE et susceptibles 

d’évoluer à proximité du RTBA. 

17 

Aux exploitants de la 

défense : 

 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

CFAS 

CEAM 

DRHAA/EEFPN 

Promouvoir, auprès des équipages et au-delà des événements 

se déroulant dans le RTBA, le dépôt d’un ASR lorsqu’un 

événement relatif à la gestion du trafic aérien a compromis ou 

aurait pu compromettre la sécurité d’un aéronef (rappel de la 

recommandation n°15 du GPSA 04). 

18 

Rappeler aux équipages que, conformément à l’instruction 

3050/ DSAÉ/DIRCAM V4.0 du 30/03/2017 TITRE 4, les 

conditions d’utilisation du RTBA nécessitent d’afficher un 

code transpondeur 3/A 6700, et qu’aucune entrée sur un 

itinéraire n’est possible en dehors d’un point d’entrée. De fait, 

toute sortie du RTBA, même pour raison de sécurité aérienne, 

est définitive et implique une annulation de la mission en CAM 

T. Cette dernière peut néanmoins se poursuivre en CAM V en 

dehors du réseau, mais sans la protection accordée par le statut 

de zone. 

19 
Rappeler que la surveillance du RTBA n’est pas la mission 

prioritaire de la cabine multi-service du CDC. 



3.4.3.3. Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique « préparation des 

exercices – publication aéronautique »  

20 Au CFA 

Les principales mesures immédiates, pour la plupart déjà mises 

en œuvre par les contrôleurs multiservices, ont vocation à être 

promues et pérennisées : 

Recueillir le plus rapidement possible les informations 

concernant une intrusion dans le RTBA et les notifier, via 

OASIS, à la QSS (rappel de la recommandation n° 11 du GPSA 

01) afin de permettre un traitement efficace de l’événement et 

une recherche du témoignage du pilote impliqué, indispensable 

à la mise en œuvre de recommandations cohérentes et 

efficaces. Cela offrira également l’opportunité de débriefer 

avec ces derniers afin de leur exposer des rappels tant 

règlementaires que pédagogiques, de manière à les sensibiliser 

sur les dangers liés à l’activité en RTBA. 

 

Nu

mér

otati

on 

Destinataires Recommandations 

Thématique 

« préparation 

exercices » 

21 A la DSNA 

Rappeler que, bien que les NOTAM soient un outil de 

communication vis-à-vis des équipages, leur lecture est à 

promouvoir au sein des centres civils, car ils peuvent être 

considérés comme un moyen de réduction des risques dans la 

préparation d’exercices. 

22 

A la DSNA et la 

DSAÉ/DIRCAM/SDEA 

Compte-tenu des différences d’interprétation du terme 

« gestionnaire », préciser dans les consignes hors SUP AIP les 

organismes à contacter en cas de coordination nécessaire 

lorsque ces derniers diffèrent du gestionnaire déclaré au SUP 

AIP 

23 
Recalibrer conjointement le délai nécessaire pour la 

consultation dans le cadre de la préparation des exercices. 

24 
A la  

DSAÉ/DIRCAM/SDR  

Dans le cadre de la mise à jour de l’instruction 3150 

DSAÉ/DIRCAM relative à la création d’espaces aériens 

temporaires pour la réalisation d’activités particulières de la 

défense, s’assurer de la bonne prise en compte des délais 

imposés par le Network Manager (56 jours avant le cycle 

AIRAC concerné par l’exercice) dans la préparation des 

exercices et tenir compte des délais établis conjointement avec 

les services de la DSNA dans la consultation des organismes. 

25 

Aux prestataires de la 

défense : 

 

ALAVIA 

CFA 

Rappeler l’importance du respect des SUP-AIP lors de la mise 

en œuvre des exercices, particulièrement lorsque ces derniers 

impactent des espaces aériens non contrôlés où seule la 

publication aéronautique garantit une bonne diffusion de 

l’information. 



3.4.3.4. Récapitulatif des recommandations relatives au REX « Utilisation de 

fréquences hors des volumes dédiés »  

 

3.4.4. Suivi des recommandations émises lors des sessions plénières des GPSA 

Le mandat du GPSA ainsi que son règlement intérieur stipulent que les destinataires des 

recommandations doivent adresser au BCM, le secrétariat permanent du GPSA, une réponse aux 

recommandations émises dans un délai de trois mois à compter de leur date de réception. Il s’avère que 

ce délai est respecté dans la très grande majorité des cas. 

 

26 

COMALAT 

DGA/EV 
Mettre en place un système de coordination interne aux 

organismes, suffisamment robuste pour garantir à l’ensemble 

des protagonistes un même niveau d’information. 

27 

Aux Autorités 

d’Emploi de la 

Défense : 

Communiquer ce dossier aux personnels en charge de la 

préparation des exercices afin de les informer des délais 

imposés par le Network Manager, cycles AIRAC, techniques 

dans la préparation des exercices. 

28 

Faire rappeler que, en cas de modification à une publication 

SUP-AIP, tout changement doit faire l’objet d’échanges avec 

les différents intervenants préalablement à la publication de 

NOTAM correctifs, et être diffusé par les canaux habituels en 

complément 

29 

Dans le cadre de la préparation d’exercices impliquant un CDC, 

veiller à impliquer les différents CDC pouvant être concernés 

par d’éventuels plans de remplacement dans la préparation des 

exercices, afin que le maximum de situations soit prévu en 

amont (études des « what if »). 

30 

Rappeler que toute demande de publication aéronautique 

(NOTAM/SUPAIP) ne peut être envoyée directement au DIA 

sans avoir préalablement été étudiée par les BEP et/ou la 

DSAÉ/DIRCAM/SDEA/DUEA (cf. INS 

n°3150/DSAÉ/DIRCAM). 

 N° Destinataires Recommandations 

REX 

« Utilisation 

fréquence hors 

volume 

dédié » 

31 

Au CNFAS et aux 

exploitants de la 

défense : 

 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

CFAS 

CEAM 

DRHAA/EEFPN 

Assurer une large diffusion du REX. 



De plus, lors de chaque session plénière, le secrétariat permanent réalise un point relatif au suivi des 

réponses aux recommandations du GPSA précédent. 

Le GPSA effectue également un suivi des recommandations nécessitant un travail de fond ne pouvant 

avoir lieu dans les trois mois. Ainsi, lors des sessions plénières, le GPSA est informé de l’avancée des 

travaux des recommandations. 

 

Concernant le suivi des recommandations sur un plus long terme, plusieurs recommandations issues de 

précédents GPSA restent d’actualité. Elles sont en effet soit abordées dans le cadre de groupes de travail 

civil-militaires, en cours d’évaluation opérationnelle, ou bien en cours de mise en œuvre. Ces 

recommandations concernent notamment : 

 

 La mise en œuvre du filet de sauvegarde dans le CMCC de type 1 de Brest (GPSA 02)  

 La refonte du protocole de coordination de niveau 3 (GPSA 03)  

 La gestion des vols CAM V en LTA (GPSA 04) 

 La visualisation de certains codes militaires par la DSNA (GPSA 05) pour laquelle une étude 

est en cours 

 La mise à jour du protocole Vols prioritaires (GPSA 08) 

 Le cadre règlementaire sur la non-information d’un aéronef civil de son interception (GPSA 08) 

 La finalisation du flyer « la Défense aérienne et vous » (GPSA 08) 

 Le protocole d’accord relatif aux dispositifs peu manœuvrants (GPSA 08)  



4. ANNEXES 

4.1. ANNEXE 1 GPSA 08 : Memento – Thématique « MASA » – Bilan RTBA 2019 – dossiers 

d’analyse nationale – REX « Perte contact radio/radar et la diffusion de l’information » 

Memento GPSA 08 

GPSA 08 – Thématique – MASA 

GPSA 08 – Bilan RTBA 2019 

GPSA 08 – dossier d’analyse nationale M19/02 

GPSA 08 – dossier d’analyse nationale M19/03 

GPSA 08 – dossier d’analyse nationale M19/04 

GPSA 08 – REX – Perte contact radio/radar et la diffusion de l’information 

4.2. ANNEXE 2 GPSA 09 : Memento – dossiers d’analyse nationale – REX « Activité parapente – 

CAM V » 

Memento GPSA 09 

GPSA 09 – dossier d’analyse nationale M20/01 

GPSA 09 – dossier d’analyse nationale M20/02 

GPSA 09 – dossier d’analyse nationale M20/03 

GPSA 09 – REX –Activité parapente – CAM V 

4.3. ANNEXE 2 GPSA 10 : Memento – Thématique « préparation des exercices – publication 

aéronautique » – Bilan RTBA 2020 – dossiers d’analyse nationale – REX « Utilisation de 

fréquences hors de volumes dédiés » 

Memento GPSA 10 

GPSA 10 – dossier d’analyse nationale M21/01 

GPSA 10 – dossier d’analyse nationale M21/02 

GPSA 10 – dossier d’analyse nationale M21/03 

GPSA 10 – Thématique – Préparation des exercices / Publication aéronautique 

GPSA 10 – Bilan RTBA 2020 

GPSA 10 – REX – Utilisation de fréquences hors de volumes dédiés 
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1. GÉNÉRALITÉS 


La huitième session plénière du groupe permanent du directoire de l’espace aérien pour la sécurité de la gestion du 


trafic aérien s'est tenue par audioconférence compte-tenu du contexte lié au COVID-19 dans les locaux de la Direction 


Générale de l’Aviation Civile à Farman, le mardi 16 juin 2020, sous la coprésidence de Madame Naïma Lagdaa et du 


Colonel Jean-Louis Mailhes. 


2. LISTE DES PARTICIPANTS 


2.1. Experts membres permanents 


Participation civile Participation Armées 


Coprésidents 


Mme Naïma Lagdaa (DSAC/ANA) COL Jean-Louis Mailhes (Directeur Adjoint DIRCAM) 


Représentants prestataires 


Mme Fanny Téjédor (DSNA) Lcl Denis Ollier (CFA) 


M. Olivier Omnès (CFA)  


 Cdt Christophe Belaygue (COMALAT) 


 LV Aurélie Sirbu (ALAVIA) 


 M. Michel Navarre (DGA/EV) - Expert FH GPSA 


Experts pilotes 


M. Eric Grenier-Boley (pilote civil) Lcl Thierry Kubiak (pilote de combat)  


 Lcl Thierry Busin (pilote de transport) 


Experts contrôleurs 


Mme Solen Chastanet (contrôleur en route) EV1 Jérôme Bellec (Contrôleur CA) 


M. Ludovic Mieusset (contrôleur approche) ADC Frédéric Thillot (Contrôleur DA) 


M. David Chabineau (contrôle aérodrome)  


Experts réglementation 


M. Frédéric Ryf (DSNA/MSQS) CF Xavier Schepens (DIRCAM/SDR) 


Experts électroniciens 


Représentants des fédérations sportives aéronautiques 


M. Jacques Liénard (CNFAS) 


M. Michel Hirmke (CNFAS) 


 


2.2. Secrétariat permanent du GPSA 


Participation Aviation civile Participation Armées 


M. Geoffroy Marchal Lcl Renaud Dambreville 


 CC Maxime Baudais 


 


2.3. Excusés 


- M. Daniel Terra-Carneiro et M. Daniel Bohner, Experts électroniciens 


  







3. ORDRE DU JOUR 


L’ordre du jour comprenait : 


 un rappel sur le mandat du GPSA, 


 la présentation de la thématique dédiée aux MASA
1
, 


 l’étude des dossiers d’analyse nationale M19/02, M19/03 et M19/04, 


 la présentation du bilan annuel RTBA 2019, 


 un REX à destination de la DSNA, 


 un suivi des réponses aux recommandations émises par les GPSA précédents, 


 un bilan annuel statistique des évènements mixtes notifiés en 2019. 


 


4. DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 


4.1. Préambule et rappel sur le mandat du GPSA 


Le bureau de coordination mixte rappelle l’historique de la création du GPSA ainsi que son mandat. Placé sous 


l’autorité du directoire de l’espace aérien, le GPSA a pour mission d’analyser au niveau national les événements 


mixtes dans le domaine de la gestion du trafic aérien, d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires 


des services toutes mesures propres à éviter le renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité du trafic 


aérien. 


 


Le Colonel Jean-Louis Mailhes et Madame Naïma Lagdaa, coprésidents du GPSA, rappellent l’importance de 


maintenir les réunions du GPSA malgré le contexte actuel lié au COVID-19, signe de résilience de nos organisations 


et remercient le BCM pour la préparation de ce GPSA et les experts pour leur participation. 


 


4.2. Bilan annuel statistique des évènements mixtes notifiés en 2019 


Le secrétariat permanent a présenté l’évolution du nombre d’évènements mixtes reportés tant par la DSNA que par les 


PSNA/D. En l’absence d’interopérabilité entre les bases de données OASIS et INCA, certains évènements communs 


notifiés à la fois par la DSNA et les PSNA/D sont comptabilisés par les deux entités. Dans le cadre de son mandat, le 


BCM s’intéresse plus particulièrement aux rapprochements anormaux (séparation due et non-due), aux avis de 


résolutions TCAS, aux incidents de coordination et aux intrusions en espace aérien contrôlé. 


 


 
 


Une présentation particulière a été faite en séance concernant les RA-TCAS mixtes en CRNA, les intrusions CAG 


dans les espaces aériens gérés par la défense ainsi que les intrusions CAM dans les espaces aériens gérés par la DSNA. 


A l’occasion de la présentation concernant les RA-TCAS mixtes en CRNA, le CFA note la similarité de la courbe 


représentant les RA-TCAS mixtes en CRNA des cinq dernières années avec la courbe représentant les rapprochements 


anormaux (séparation due) du CFA. 


                                                 
1
 Mesures Actives de Sûreté Aérienne 


0


100


200


300


400


500


600


2014 2015 2016 2017 2018 2019


Nombre de reports d'évènements 
ATM mixtes  


Nombre de constats
mixtes notifiés par la
DSNA


Nombre de reports
mixtes notifiés par les
PSNA/D







 


4.3. Retour sur les recommandations des GPSA précédents 


Le secrétariat permanent précise que les réponses aux recommandations émises par le GPSA 07 sont en cours 


d’intégration par le BCM. Un point de situation a été présenté concernant la thématique particulière liée aux vols 


d’Etat américains conformément à la recommandation issue du GPSA07. La modification du protocole Coronet East 


est en cours, un courrier conjoint DSNA/DIRCAM devant être envoyé à l’issue.  


  


Un point est également fait sur les recommandations émises par les GPSA précédents : 


- Déploiement STCA dans les CMCC de type 1 : déployé au CMCC Marius, en cours au CMCC Marengo et 


Menhir ; 


- Refonte du protocole de coordination de niveau 3 (situations orageuses, problématiques de coordination) : 


en attente du GT CMCC ; 


- Compléter la règlementation militaire (RCAM et PCAM) relative au minimum réduit de séparation 


verticale CAM/CAG : intégré dans le RCAM V1.1 Appendice 3 en date du 12/06/2020 ; 


- Gestion des vols CAM V en LTA : en attente des conclusions du DEA ; 


- Charte d’échange et d’utilisation des données relatives aux évènements de sécurité entre les PSNA/D et 


le CNFAS : en attente de la tenue du prochain GPBA ; 


- Visualisation de certains codes (7424, 7432 à 7437), de zones militaires actives en CRNA, paramétrage 


de l’APW sur des zones ségréguées : en attente des conclusions de l’étude lancée début 2020. 


 


4.4.  Présentation de la thématique MASA 


A l’occasion des recommandations proposées sur la thématique MASA, un échange entre la défense et l’expert civil 


réglementation a abordé le fait que le cadre réglementaire actuel relatif au besoin exprimé par le CNOA (i.e. demander 


au contrôle aérien civil de ne pas prévenir l’équipage d’un aéronef en CAG qu’il fait l’objet d’une MASA réelle), et 


qui n’est pas à remettre en cause, devait faire l’objet d’une analyse réglementaire entre la DIRCAM/SDR et la 


DTA/MCU avant d’initier le cas échéant la recherche d’une dérogation à la réglementation en vigueur sur ce point 


particulier. 


Par ailleurs, le synoptique relatif au déroulé d’un vol d’interception à destination des contrôleurs DSNA présenté en 


séance nécessitant un travail de mise à jour en fonction des conclusions des échanges entre la DIRCAM/SDR et la 


DTA/MCU et la refonte du protocole vols prioritaires, celui-ci ne pourra être diffusé qu’à l’issue.    


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe I. 


4.5. Etude des dossiers d’analyse nationale présentés en séance 


N° 


Evènement 
Date Aéronefs Aéronefs Types de vol Organismes concernés 


M19/02 02/04/2019 RYR728G GFD79 CAG IFR / CAG IFR 
MONTPELLIER / 


NÎMES / ISTRES 


M19/03 22/05/2019 FHMTA CORIK 23 CAG VFR / CAM V 


PAU PYRENEES / 


ESCA MONT-DE-


MARSAN 


M19/04 28/10/2019 FAF4052 / CAG IFR 
CRNA-SE / CMCC 


MARIUS 


 


  







A l’occasion de l’étude du dossier M19/03, des échanges spécifiques ont eu lieu sur deux points particuliers sans pour 


autant faire l’objet de recommandation : 


- Le passage de la langue anglaise à la langue française en cas de difficultés de compréhension ou de nécessité 


d’éclaircir rapidement une situation donnée (cette situation étant appréhendée de manière différente par la 


DSNA et la défense) ; 


- La reprise en main par l’ISP
2
 d’une situation qui se complexifie pour son élève. Cet évènement pourra être 


utilisé par la DSNA dans le cadre de la formation continue des contrôleurs et des formations des ISP à 


l’ENAC ; 


- Les problématiques de décorrélation de piste identifiées sur le système CLA2000 ont été remontées à 


l’EIUOT
3
 pour une prise en compte par l’industriel. Ce point devra faire l’objet d’une vigilance particulière 


dans le cadre du déploiement à plus grande échelle du système en question. 


 


Par ailleurs, à l’occasion de l’étude du dossier M19/04 l’expert pilote civil précise que la notion même de « block-


level » est utilisée dans le cadre des vols océaniques et la définition diffère, cela pouvant engendrer une confusion 


éventuelle de la part des équipages confrontés à deux définitions différentes du terme « block-level ». 


 


 Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe II. 


 


4.6. Etude du bilan RTBA de l’année 2019 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe III. 


La DSNA émet une réserve concernant une proposition de recommandation sur le rôle à tenir de la part d’un SIV et 


l’information qui pourrait être faite de l’activation du RTBA aux aéronefs en fréquence. Le service du contrôle restant 


prioritaire sur le service de l’information de vol, il ne peut être garanti que cette information soit réalisée en toutes 


circonstances. Il est cependant souligné le rôle important de l’information de vol dans la prévention des intrusions dans 


le RTBA. 


Le GPSA prend note de cette remarque et ne retient ainsi pas la proposition de recommandation. 


En parallèle, le représentant du CNFAS fait part au groupe de difficultés temporaires rencontrées par le SIA dans la 


production des cartes AZBA qui ont pu laisser croire à certains pilotes VFR, confortés par les informations à 


disposition dans certaines applications, que le RTBA n’était pas actif. Il est ainsi rappelé que la consultation des 


NOTAM est indispensable et reste le moyen le plus fiable de prendre connaissance de l’activation du réseau. 


 


4.7. Présentation d’un « REX » relatif à la transmission d’informations lié à une perte de visualisation radar 


Le BCM a décidé de produire un REX à destination des contrôleurs DSNA suite à un évènement survenu pendant la 


période de confinement et ayant entraîné des difficultés d’échanges d’informations entre la DSNA et des organismes 


défense.  


 


4.8. Date de la prochaine session  


La date de la prochaine session plénière est fixée au mardi 03 novembre 2020. 


 


Les deux coprésidents remercient le BCM et tout particulièrement les représentants défense, appelés à d’autres 


fonctions, pour la préparation de cette réunion qui représente donc leur dernier GPSA en tant que BCM, ainsi que les 


différents membres et experts pour leur implication au sein de cette instance importante qui a pour objectif d’améliorer 


la sécurité.  


L’ordre du jour ayant été épuisé, les coprésidents remercient l’ensemble des participants à ce GPSA et lèvent la 


séance. 


           


 
Les Coprésidents du GPSA 
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 Instructeur sur position 


3
 Escadron d’Instruction et d’Utilisation Opérationnelle et Technique 







 ANNEXE I 


Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique MASA 


 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


MASA 


01 


DSNA 


De poursuivre l’acculturation à la CAM ou un focus particulier peut 


être réalisé sur cette mission (présence pilotes, Contrôleurs CDC, 


éventuellement CNOA). 


02 
Solliciter les CDC/CNOA si besoin de visite au profit de délégations 


de contrôleurs civils. 


03 


CDAOA et CFA 


De rappeler aux contrôleurs, en charge des MASA (CDC, ESCA, 


EACA, EDCA ou EDCM), les procédures ATM associées 


(transpondeur, coordination - rôle du PSA / CNOA, coupure MODE 


C..) et de porter à leur connaissance les évènements inhérents 


identifiés dans cette thématique. 


04 


Compte-tenu de la visualisation par les CRNA de la série des 


transpondeurs allant de 7400 à 7407, rappeler la nécessité de 


coordonner avec tous les organismes concernés par la trajectoire de 


l’aéronef intercepteur. 


05 CDAOA et DSNA 


A l’occasion de la mise à jour du Protocole « Vols prioritaires » daté 


de 2008 prendre en compte l’environnement actuel des unités de 


contrôle défense (rôles et répartition des missions) afin d’optimiser 


les processus de coordinations civilo-militaires relatifs aux MASA. 


06 CDAOA 


En référence à la recommandation du dossier E10-09 de la CMSA 


26, étudier la désignation d’un correspondant unique au sein du 


CNOA, point d’entrée pour le traitement et l’analyse des évènements 


ATM. 


07 DIRCAM/SDR 


S’assurer en relation avec le CDAOA du cadre réglementaire actuel 


à propos du besoin exprimé par le CNOA de ne pas informer 


systématiquement le pilote d’un aéronef en CAG faisant l’objet de 


MASA en  initiant  une réflexion avec DTA/MCU afin d’étudier, si 


nécessaire, la possibilité de prendre en compte dans la 


réglementation certaines situations particulières pour lesquelles il 


n’est pas souhaitable d’informer le pilote 


08 


BCM 


Dans le cadre de la sensibilisation des compagnies civiles aux 


procédures de sureté aérienne, inviter le CNOA après accord de la 


DSAC/MEAS, à intervenir lors des journées sécurité des vols 


France. 


09 


Réaliser avec le concours du CDAOA un flyer « La Défense 


aérienne et vous » à destination des contrôleurs civils, à l’image de 


ceux réalisés sur la thématique « La Circulation aérienne militaire et 


vous » (réalisation DIRCAM/DSNA) et au profit des aéroclubs en 


2017 (réalisation CDAOA). 







ANNEXE II 


Récapitulatif des recommandations relatives aux dossiers d’analyse nationale 


 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


M19/02 10 


DSNA 


 


et prestataires de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


Au travers de la diffusion de cet évènement, pour les organismes à 


même de partager la gestion d’un même espace aérien contrôlé : 


 


 illustrer la nécessité d’avoir la responsabilité du contrôle de tous 


les appareils évoluant dans une portion d’espace (FRA.8040 


Responsabilité du contrôle présenté en annexe 7) ou à défaut 


d’assurer une coordination explicite entre les organismes 


intéressés conformément aux lettres d’accord entre organismes 


de contrôle. 


 illustrer le fait d’éviter les délégations de contrôle trop longues, 


particulièrement lorsqu’un autre organisme se trouve impacté 


par la gestion de cet espace. 


 dans le cas où les normes de séparations applicables sont 


majorées (panne…), s’assurer que les organismes adjacents 


soient informés des nouvelles modalités applicables 


conformément aux MANEX et LoA. 


M19/03 


11 


Aux exploitants de la 


défense : 


 


ALAVIA 


CFA 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


COMALAT 


DGA/EV 


Rappeler aux équipages de la défense : 


 


 Rappeler que le transit CAM V en espace aérien contrôlé doit 


faire l’objet préalable d’une clairance à obtenir auprès de 


l’organisme ATS compétent, sauf pour des motifs d’ordre 


technique ou opérationnel (conditions prescrites par le 


RCAM.5011-02). La poursuite d’un vol en CAM V devant se 


faire avec le transpondeur prévu à cet effet (0300, 0400 dans 


certains cas). 


 Lors de l’analyse de l’évènement, il est apparu un biais 


d’utilisation de l’IFF pour un vol en patrouille durant la phase 


de la mission photo. Bien qu’il n’y ait pas eu d’incidence directe 


sur la sécurité lors de cet évènement, rappeler l’importance de 


n’afficher qu’un seul transpondeur au sein d’une même 


patrouille (risque de garbling). 


12 
Aux prestataires de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


Rappeler aux organismes de contrôle : 


 


 que les conditions de coordination entre deux organismes 


de contrôle adjacents d’un aéronef en CAM V contrôlé, 


doivent s’effectuer dans un timing propice à l’actualisation 


de la situation aérienne. 


 de ne pas garder l’aéronef en fréquence jusqu’à la limite de zone 


si aucun trafic conflictuel dans l’espace aérien géré est détecté et 


que plusieurs trafics sont conflictuels avec l’organisme adjacent. 


13 


A l’occasion d’exercices majeurs concentrant un volume important 


d’équipages peu familiers des espaces aériens locaux, aborder les 


points sensibles et/ou particularités s’il y en a (notamment la 


configuration des espaces aériens adjacents afin de prévenir 


d’éventuelles intrusions). Anticiper la charge de trafic attendue et 


établir au besoin des points d’entrées / recueil /sorties des dispositifs 







aériens. Sont par ailleurs encouragés les briefings PIL/ATCO avant 


vol, particulièrement pour des missions spécifiques. 


M19/04 


14 


DSNA 


CFA 


DIRCAM  


Refondre le protocole d’accord relatif aux procédures de convoyage 


du type « block-level » en tenant compte des besoins opérationnels 


de la défense, de l’environnement actuel, des contraintes  des centres 


nationaux civils (CRNA) et défense (CMCC et CDC), ainsi que des 


protocoles en vigueur (ou à étudier) avec les organismes de contrôle 


des pays adjacents. 


15 DSNA 
Etudier les possibilités de mettre en valeur les patrouilles / vols 


blocks-level dans les systèmes actuels et à venir. 


16 EMAA 


Dans l’attente des évolutions à venir, de rappeler aux équipages les 


modalités de coordination et d’acceptation effective des vols en 


blocks-level. 







 
ANNEXE III 


Récapitulatif des recommandations relatives au bilan annuel RTBA 2019 


 


 


 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


Bilan annuel 


RTBA 2019 


17 


CNFAS 


Le groupe demande aux fédérations de communiquer, à nouveau, au 


travers de leurs publications respectives, sur les spécificités du 


RTBA. Le Bureau de Coordination Mixte (BCM) se tient, si 


nécessaire, à disposition des fédérations pour apporter son concours. 


18 


Face aux difficultés temporaires (résolues au jour du GPSA) 


rencontrées par le SIA quant à la modélisation des cartes AZBA, 


rappeler à ses adhérents que l’activité réelle des zones du RTBA est 


consultable par NOTAM et par numéro vert. 


19 


DIRCAM/BCM 


De communiquer ce bilan annuel aux autorités d’emploi hors 


MINARM concernées par le protocole CERISE et susceptibles 


d’évoluer à proximité du RTBA. 


20 


A l’approche des 5 années de validité du protocole CERISE en juillet 


2021, d’initier une mise à jour du document permettant d’intégrer le 


cas échéant, les éventuelles propositions d’amélioration. 





b.andreotto1
Pièce jointe
MEMENTO GPSA 08.pdf
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1. Généralités 


A l’occasion du GPSA08 et sur la base de la remontée d’un certain nombre d’événements aux causes variées 
mettant en avant l’emploi de la PO (Permanence opérationnelle), le BCM a choisi de ne pas sélectionner un 
cas en particulier mais propose aux membres de cette instance, de s’intéresser à un panel de constats ou de 
situation impliquant l’éxécution de MASA réalisées dans différents types ou classes d’espace, aussi bien en 
CRNA qu’en SNA. Fonction des espaces, les services civils de la navigation aérienne ont ainsi fait part 
d’interrogations concernant la procédure MASA ayant un impact réel ou supposé sur la sécurité de la gestion 
du trafic aérien. 


Aussi, outre les recommandations qui pourront être émises lors de l’analyse de différentes problématiques 
rencontrées, l’un des principaux objectifs de cette thématique est également d’apporter des éclaircissements 
au profit des contrôleurs DSNA, de présenter aux acteurs de la défense (ATCO2/PIL) un retour d’expérience 
national et, à des fins pédagogiques, de rappeler les enjeux et le déroulement d’une procédure MASA, de son 
déclenchement à la fin des mesures. 


2. Références règlementaires 


Les références réglementaires présentées ci-dessous sont détaillées en annexes. 


2.1. SERA 


Cf. annexe 1 


2.2.   Annexe 11 OACI 


Cf. annexe 2 


2.3. Doc 9433-AN/926 Manuel concernant l’interception des aéronefs civils 


Cf. annexe 3 


2.4. RCAM 


Cf. annexe 4 


2.5. PCAM 


Cf. annexe 5 


2.6. Protocole vol prioritaire 


Cf. annexe 6 


3. Récapitulatif des évènements notifiés par la DSNA et la défense 


La liste des évènements présentés en annexe 8 est non exhaustive car aucune typologie ne permet de 
caractériser des problématiques « MASA ». Aussi,  seule la lecture approfondie des évènements notifiés a 
permis au BCM de les identifier.  


La présentation des événements synthétisés en annexe 8 a pour vocation de les replacer dans un contexte 
opérationnel afin d’illustrer les problématiques rencontrées. 
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4. Constats et analyse 


4.1. Pour les contrôleurs civils 


- La demande faite par le CNOA de ne pas informer l’aéronef civil intercepté est souvent délicate à appréhender 
par les contrôleurs civils, car ce cas de figure n’apparait pas dans le corpus documentaire de référence qui 
précise explicitement le contraire. 
 
Le CNOA a parfaitement conscience de cet aspect réglementaire qui peut apparaître dans certaines 
circonstances comme un hiatus entre la perception qu’un contrôleur à poste (ou un équipage) peut avoir en 
termes de sécurité et les enjeux de sureté aérienne nécesssitant que la discrétion soit la règle sur le moment . 
Aussi, souhaitant trouver un point de juste équilibre et afin de donner une matérialisation concrète et 
réglementaire, le CNOA envisage d’évoquer ce sujet important dans la nouvelle CIM 20003. Elle visera donc 
à préciser les scenarii (et/ou les conditions associées) dans lesquels il pourra être demandé à l’ATC de ne pas 
prévenir immédiatement l’équipage d’un aéronef faisant l’objet d’une interception. Ce point fera également 
l’objet de disccusions d’ordre réglementaire entre la DIRCAM et la DTA/MCU. 
 


- L’utilisation du transpondeur 3A/7421 lors de mission d’interception pour exercice génère une 
incompréhension quant à la priorité à donner ou non au vol en question. La compréhension de la définition de 
ce transpondeur n’est pas la même entre les contrôleurs défense et DSNA, voire entre centres de la DSNA. 
Certains ont ainsi fait le choix de visualiser ce transpondeur, d’autres non.  
 
Le transpondeur 7421 est identifié dans les publications aéronautiques comme un transpondeur dédié à la 
« coordination CAM/CAG » ainsi qu’aux vols de contrôle réalisés en R25 C/H gérée par RAKI. Il permet 
d’attirer l’attention sur une activité particulière et ne donne donc a priori aucune priorité particulière d’un 
point de vue réglementaire. 
Pour autant, dans les faits, il a parfois été utilisé dans le cadre : 


o de DPSA 
o des MASA hélico en BA générant dans certaines approches des alarmes MSAW (Minimum 


Safety Altitude Warrning) ; 
o pour réaliser des interceptions réelles et exercice en CAG/IFR sur un aéronef d’intérêt particulier 


ne revêtant toutefois pas un caractère de souveraineté nationale ni d’assistance en vol.  
 
Or, les centres ayant fait le choix de visualiser ce transpondeur sont les centres concernés par les missions de 
vols de contrôle en R25 C/H. La particularité de ces missions font que ces centres font activer les filets de 
sauvegarde sur ce transpondeur 7421. Les déclenchements de ces filets engendrent des actions d’urgence côté 
ATC civil pouvant potentiellement être conflictuel avec les vols en MASA.  
 
Aussi au vu des conséquences engendrées en termes de sécurité aérienne, compte tenu de la plage assez 
exhaustive des transpondeurs dédiée aux missions MASA réelle (cf Annexe 7) et sachant que l’aviation civile 
n’a pas à être obligatoirement informée des raisons exactes d’une interception réelle les concernant, le CNOA 
convient de recourir uniquement aux transpondeurs déjà identifiés comme MASA à des fins de simplification 
de procédure et de se conformer aux protocoles déjà établis et bien connus des centres civils. 
    


- Lors d’une intervention se déroulant sur plusieurs CRNA : si le premier centre est informé, est-ce au 
CNOA/CDC d’informer les centres suivants ou aux différents organismes de se prévenir ?  


Il relève bien des organismes défense de coordonner vers les organismes civils toute interception réalisée sur 
un aéronef en CAG/IFR. Ainsi, la coordination est matérialisée en premier lieu sous la forme de la notification 
initiale réalisée par le CNOA auprès du CDS de l’organisme de contrôle civil pour l’informer qu’un aéronef 
en CAG/IFR fait l’objet d’une interception - (via le PSA du CMCC ou encore via le chef contrôleur du CDC 
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concerné en fonction des circonstances du moment) et par la suite, autant que de besoin, tout au long de 
l’interception dans le cadre du suivi de l’éxécution des différentes MASA. 
 
De la même façon, il  apparait cohérent que le CDS du centre civil concerné par une interception fasse le relai 
auprès de son homologue adjacent d’une information opérationnelle relative à un vol au plus tard au 
changement de zone de responsabilité. 
 
Par ailleurs, le transpondeur MASA étant systématiquement affiché dans tout centre civil, il est également 
important qu’une coordiantion soit réalisée par la défense auprès des centres qui ne sont que concernés par la 
trajectoire d’un intercepteur en transit vers un objectif à intercepter dans une zone voisine. 
 
Ces deux chaînes de communication déjà existantes doivent permettre de prévenir tout risque de perte 
d’information pour une situation qui demeure certes exceptionnelle mais qui nécessite une coordination accrue 
entre la défense et l’aviation civile. 
 


- Le constat est fait que parfois, les modes A + C des aéronefs intercepteurs sont coupés, ou maintenus, 
engendrant filet de sauvegarde côté ATC et/ou RA-TCAS. 
 
La procédure d’interception d’un aéronef en CAG/IFR en MASA réelle stipule que seul le transpondeur mode 
C de l’intercepteur soit coupé à environ 20 Nm de l’aéronef intercepté. Certains dysfonctionnements dans 
l’application de cette procédure (oublis ou coupure tardive), côté défense, ont pu engendrer un RA TCAS pour 
l’aéronef intercepté.  
De même, l’affichage du mode 3A de l’intercepteur doit être maintenu afin que ce dernier soit visible des 
centres militaires comme civils, i.e. à la fois du CDC et du CRNA (y compris du CMCC colocalisé). Dans ces 
circonstances, il est normal qu’un TA soit visible par l’équipage de l’aéronef intercepté en CAG/IFR sur le 
TCAS. 
 


- Une explication semble nécessaire afin d’expliquer que tous les PLOC (ou COMLOSS) n’entrainent pas 
systématiquement une intervention de la défense, le CNOA décidant du déclenchement d’une procédure 
d’interception. 
 
Le principe retenu par le CNOA est de recourir systématiquement à l’emploi de la PO dès lors que l’aviation 
civile communique à la Défense un COMLOSS / PLOC afin d’intercepter l’aéronef en question. Le CNOA 
pourra alors poursuivre l’interception selon l’évolution de la situation même si le contact radio a été rétabli. 
 
 
4.2. Pour les équipages civils 


- Certaines compagnies sollicitent le bureau « do-analyse incident » de la DSNA pour obtenir des informations 
ou pour remettre en cause la pertinence d’une interception réalisée sur un de leur aéronef.  


Il leur est régulièrement rappelé que le principe de base est que chaque Etat est souverain dans son espace 
aérien et y définit des règles en termes de sureté aérienne (ce qui inclut l'emploi de la PO). 
 
Ainsi, dès lors qu'un COMLOSS (aussi appelé PLOC) ou plus largement une situation anormale à bord est 
reportée par l’ATC civil au CNOA, la PO est de facto susceptible d’être mise en œuvre.  
Cette procédure a pu s’effectuer près de 90 fois en 2018 dans le ciel français dans le cadre de MASA réelles 
chasse (y compris pour porter assistance à certains aéronefs) sur les 300 « situations anormales » remontées au 
CNOA. 
 
Par ailleurs, les équipages armant la PO sont formés dès le début de leur carrière au vol en patrouille 
garantissant un haut niveau de sécurité tant pour l’aéronef intercepté que pour l’intercepteur. Evoluer à 
proximité d'un aéronef civil en CAG/IFR ne présente ainsi pas de difficulté majeure dès lors que le chasseur 
n’est pas en limite du domaine de vol de son aéronef (cas par exemple d’une interception très basse altitude 
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sur un CAG /VFR  pour une assistance en vol). Sur ce point, la politique de l’autorité d’emploi défense est 
claire : la sécurité aérienne demeure une priorité à chaque phase de l’interception, et ceci, jusqu’au 
« dégagement » de l’intercepteur. 
 
En outre, la mission peut être interrompue à tout moment sur décision de la HADA (Haute Autorité de la 
Défense Aérienne) qui, dans le processus, rend compte au 1er Ministre en tant que de besoin et qui a toute 
autorité dans ce domaine. A ce titre, il convient de préciser que, bien qu’un rétablissement du contact radio 
soit effectif et remonté par l’ATC civil dans la chaîne défense, le CNOA a toute légitimité pour poursuivre 
l’interception afin de vérifier que la situation est (ou reste) sous contrôle, au besoin jusqu’au poser de 
l’aéronef intercepté afin de vérifier, par exemple que l’équipage ne parle pas sous la contrainte dans un but de 
rassurer l’organisme de contrôle civil. 


De fait et par la force des choses, toute interception d’un aéronef en CAG/IFR doit s’exécuter avec le souci 
permanent de la coordination avec l’ATC civil ayant ou devant avoir le contact avec l’aéronef civil. 


4.3. Pour les aéronefs de la défense  


4.3.1. Aéronefs en mission d’interception 


- Entrainement géométrie d’interception à 3000 ft en environnement CAG/IFR,  


La réglementation internationale (OACI/ Doc 9433-AN/926 - Manuel concernant l’interception des 
aéronefs civils) stipule qu’à des fins d’uniformisation des réglementations, « les Etats […] tiendront dûment 
compte comme principe que l’interception sur des aéronefs civils pour exercice ne sera pas entreprise ». 
 
Pour autant, il convient de prendre en compte les conditions d’exécution et certaines caractéristiques de ces 
missions réalisées au quotidien : 


- la configuration d’interception est toujours différente (comprendre: tous niveaux et de façon 
omnidirectionnelle) ; 


- leur réalisation peut s’effectuer hors zone réservée au milieu du trafic CAG tout comme au sein de 
volumes relevant de la responsabilité d’organismes identifiés nécessitant des coordinations ad 
hoc représentant ainsi un panel très large de situations très exhaustif; 


- les préavis sont par nature toujours très réduits et la réactivité élevée ; 
- il est difficilement envisageable que les conditions météorologiques puissent remettre en cause leur 


exécution à l’instar de toutes les missions régaliennes relevant du service public complixifiant, de fait, 
la mission ; 


- les differentes types/phases de MASA sont très précises et les conditions de réalisation de chacune 
complètement bordées. 


  
Aussi, afin de maintenir un haut niveau de performance tant côté équipage, cabine de contrôle ou encore de la 
chaine de commandement, l’entrainement même limité à une partie du spectre de cette mission revêt une 
importance capitale.  
De surcroît, la recherche d’une certaine optimisation des coûts mis en œuvre reste une préoccupation de la 
défense, une fois la mission d’interception réelle réalisée et dès lors qu’il reste du potentiel (carburant). 
 
Ainsi, lorsque des entrainements MASA entre aéronefs de la défense ne peuvent être réalisés (absence de 
plastron défense disponible) et au motif des raisons évoquées supra, des entrainements à la « géométrie 
d’interception » peuvent être réalisés. 
Dans ce cadre très particulier, le CNOA a imposé aux CDC un étagement de 3000ft entre le chasseur et les 
aéronefs en CAG/IFR simulant un objectif fictif à intercepter afin de ne pas générer d’impact pour l’aviation 
civile.  
En outre, il est à préciser qu’à cette occasion : 


- aucune coordination n’est à réaliser entre la défense et l’ATC civil ; 
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- l’intercepteur affiche un transpondeur du CDC concerné et par conséquence n’est pas visualisé par 
l’aviation civile ; 


- la procédure discrète (coupure mode C à 20Nm) n’est pas appliquée. 
 


Enfin, côté défense, afin de lever toute ambiguïté quant aux conditions de réalisation de ce type de profil de 
mission, il apparaitrait pertinent : 


o de sensibiliser des équipages PO (lors de leur prise de fonction) sur la procédure d’entrainement sur 
un appareil commercial ; 


o d’utiliser une phraséologie adaptée ne laissant aucun doute quant aux normes de séparation à 
appliquer : il pourrait être ainsi précisé en début d’entrainement que les présentations se feront sur 
appareil civil/commercial et que dans tous les cas la séparation verticale ne sera jamais inférieure à 
3000 pieds. Cette annonce sera ainsi décorélée de l’annonce de la mesure à appliquer et évitera le biais 
d’habitude. 


 
4.3.2.     Aéronefs de la défense interceptés pour exercice 


- Interception d’un aéronef d’Etat en CAG/IFR avec déclenchement de TCAS et de radio-sonde 
 
A l’occasion d’un événement survenu dans le cadre d’une mission d’interception d’un aéronef d’Etat en 
CAG/IFR, il a été fait constat d’un manque d’expérience des pilotes de gros porteurs face à une interception, 
et en particulier concernant les réactions des équipements bord.  


Une communication formelle spécifique visant à sensibiliser les équipages concernés, sur les procédures 
attendues dans ce type de situation et les conséquences potentielles en cabine de pilotage permettrait de 
réduire significativement toute impression de situation accidentogène. 
 
4.4. Pour les contrôleurs de la défense 


Le nombre d’aéronefs a fortement évolué à la hausse dans l’espace aérien français cette dernière 
décennie. Parallèlement, les entités de contrôle de la défense ont connu de profondes réformes pour 
répondre à des besoins opérationnels (coordination tactique de cabine à cabine pour fluidifier le contrôle 
« en route » et améliorer la Sécurité Aérienne par exemple), ou pour faire face à des difficultés sur cette 
même période.  
Si ces évolutions ont pu amener en premier lieu à une répartition des missions entre centres de contrôle 
de la défense (CAM I , activité hors zone, en CMCC et missions de défense aérienne en zone pour les 
CDC dans les grandes lignes), elles ont pu avoir des conséquences sur le profil de formation et 
d’expertise des contrôleurs d’interception dans un contexte RH très tendu. De fait, la réalisation de la 
mission PO s’exécute aujourd’hui dans un environnement plus complexe à appréhender. 


 
Dans ce contexte et à la lumière de FNE qui illustrent cet environnement, il convient de sensibilier les 
différents acteurs sur les problématiques suivantes : 


 
o Des méthodes de contrôle (close/loose, positive/advisory, broadcast) ont été définies afin d’établir 


instantanément le partage de responsabilités entre pilote de la défense et le contrôleur d’interception. Cette 
procédure par mots code (qui n’est pas exclusive de l’exécution des missions MASA) est très efficace et 
donne toute satisfaction. Pour autant, une attention particulière doit être en permance portée sur les 
obligations qui lient le sol au bord, ceci à chaque phase du vol sans laisser place à interprétation. Le bon 
collationnement doit également permettre de lever tout doute (sur l’objectif désigné par exemple qui 
préfigure une trajectoire d’arrivée du chasseur en phase finale – ou encore l’espacement minimum entre 
chasseur et liner en entrainement géométrie).  


 
o Comme il a été rappelé supra, les coordinations (en premier lieu téléphoniques) revêtent une importance 


capitale pour la bonne compréhension de la situation de tous les acteurs concernés à plus forte raison 







7 


 


lorsque les différents protagonistes ne sont pas colocalisés (CNOA, CDC, CMCC, ATC civils) afin 
d’assurer un niveau maximal de sécurité aérienne. Ces coordinations doivent être claires, non soumises à 
interprétations et tous les doutes dans la compréhension d’un interlocuteur doivent être levés.  


 
o Les caractéristiques intrinsèques de la mission PO (interception d’un aéronef - réelle ou pour exercice - 


sous forte contrainte de temps) expose naturellement les différents acteurs au danger de la focalisation sur 
la mission au détriment de l’environnement. Il est rappelé à ce sujet le rôle fondamental des différentes 
fonctions oeuvrant « autour » du contrôleur et dont le périmètre de responsabilité est de prendre, autant que 
faire se peut, « le recul nécessaire » sur les événements avec le souci permanent de la sécurité aérienne : 
assistant vis-à-vis du contrôleur, moniteur vis-à-vis d’un élève, chef contrôleur interception – FA vis-à-vis 
de la cabine de contrôle, enfin, chef contrôleur en tant que responsable de la bonne exécution des missions 
dans son volume de responsabilité. 


 
o Quelques événements ont mis en exergue la complexité des interceptions aux abords de la capitale. Le 


nombre de CDC étant restreints à 3 aujourd’hui, la connaissance (y compris l’expérience « pratique ») 
oblige les contrôleurs en CDC à élargir considérablement leurs connaissances théoriques et pratiques de 
l’environnement « voisin » à l’occasion de la reprise d’activité d’un CDC lors d’un plan de remplacement. 
Compte tenu de la particularité (zone complexe/ haute densité d’aéronefs en évolution) et de la récurrence 
programmée (grands événements annuels immuables) des interceptions en région parisienne il est 
remontée, au travers de différents cas, une connaissance à parfaire de l’EGA (limites géographiques, 
plafonds/planchers). De la même façon, il est rappelé que tout appareil militaire interférant avec l’EGA doit 
être coordonné ou être pris en compte par l’EACA quel que soit son type de vol ou sa mission. 


 


o Dans le cadre de l’emploi du transpondeur 3A/740X,  la notion de priorité a pu faire l’objet de doute 
quant aux possibilités offertes à la défense pour faire modifier des trajectoires d’aéronefs en CAG/IFR en 
compte avec des organismes de contrôle civils interférents avec la mission MASA réelle. Sur ce point, le 
protocole prioritaire de 2008 toujours en vigueur, précise que :  


Les missions de sûreté aérienne et, lorsque les circonstances le justifient, les missions d’assistance en vol 
ont priorité sur tous les vols CAG et CAM, selon les principes suivants : 


2.3.1.1 pour les acteurs de la chaîne de défense aérienne (centres de conduite, organismes de contrôle, 
équipages des intercepteurs concernés) cette priorité se traduit par la possibilité : 


- […] 
- de demander à l’organisme de contrôle civil qui a en compte l’aéronef intercepté, de faire modifier la 


route de celui-ci ou celle des aéronefs environnants, afin de faciliter  l’interception. 
2.3.1.2 pour les organismes de contrôle civils, cette priorité se traduit, en fonction des éléments en leur 


possession : 
- par la prise de toutes mesures de gestion du trafic CAG, susceptibles d'augmenter le niveau de sécurité 


lors des MASA et la compatibilité du vol prioritaire en CAM avec le trafic CAG concerné ou 
potentiellement concerné, 


- par l'adaptation, en termes de mesures de gestion du trafic CAG, des demandes mentionnées ci-dessus 
par les acteurs de la défense aérienne sur le ou les aéronefs civils concernés, en tenant  compte de la 
réglementation (RCA) et des capacités d’évolution du trafic civil. 


 
5. Recommandations du GPSA  


Recommandations : 
A la DSNA : 
 


• De poursuivre l’acculturation à la CAM ou un focus particulier peut être réalisé sur cette mission 
(présence pilotes, Contrôleurs CDC, éventuellement CNOA). 


 
• Solliciter les CDC/CNOA si besoin de visite au profit de délégations de contrôleurs civils. 
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Au CFA et au CDAOA : 
 


• De rappeler aux contrôleurs, en charge des MASA (CDC, ESCA, EACA, EDCA ou EDCM), les 
procédures ATM associées (transpondeur, coordination - rôle du PSA / CNOA, coupure MODE C..) et de 
porter à leur connaissance les évènements inhérents identifiés dans cette thématique. 


 
• Compte-tenu de la visualisation par les CRNA de la série des transpondeurs allant de 7400 à 7407, 


rappeler la nécessité de coordonner avec tous les organismes concernés par la trajectoire de l’aéronef 
intercepteur. 


 
Au CDAOA et à la DSNA : 
 


• A l’occasion de la mise à jour du Protocole « Vol prioritaire » daté de 2008 prendre en compte 
l’environnement actuel des unités de contrôle défense (rôles et répartition des missions) afin d’optimiser 
les processus de coordinations civilo-militaires relatifs aux MASA. 


 
 Au CDAOA : 


 
• En référence à la recommandation du dossier E10-09 de la CMSA 26, étudier la désignation d’un 


correspondant unique au sein du CNOA, point d’entrée pour le traitement et l’analyse des évènements 
ATM. 
 


A la DIRCAM/SDR : 
 


• S’assurer en relation avec le CDAOA du cadre réglementaire actuel à propos du besoin exprimé par le 
CNOA de ne pas informer systématiquement le pilote d’un aéronef en CAG faisant l’objet de MASA en  
initiant  une réflexion avec DTA/MCU afin d’étudier, si nécessaire, la possibilité de prendre en compte 
dans la réglementation certaines situations particulières pour lesquelles il n’est pas souhaitable d’informer 
le pilote. 
 


Au BCM : 
 


• Dans le cadre de la sensibilisation des compagnies civiles aux procédures de sureté aérienne, inviter le 
CNOA après accord de la DSAC/MEAS, à intervenir lors des journées sécurité des vols France. 


 
• Réaliser avec le concours du CDAOA un flyer « La Défense aérienne et vous » à destination des 


contrôleurs civils, à l’image de ceux réalisés sur la thématique « La Circulation aérienne militaire et 
vous » (réalisation DIRCAM/DSNA) et au profit des aéroclubs en 2017 (réalisation CDAOA). 
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Annexe 2 
Annexe 11 OACI 
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Annexe 3 
Doc 9433-AN/926 Manuel concernant l’interception des aéronefs civils 
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Annexe 4 
RCAM 
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Annexe 5 
PCAM 
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Annexe 6 
Protocole vol prioritaire 
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Prévention des collisions 
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Coordinations 


 


Coupure MODE C 
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Annexe 7 
MILAIP France – Codes IFF/SIF 
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Annexe 8 


 


N° Evènement Date Organismes concernés Thématique 


EX19LFBD00041 


003LYN2019 
16/01/2019 


Traité en CLM et 
GPSA 


Au cours d’un exercice PO sur un plastron, l’appareil intercepteur, un Rafale, indicatif MAGMA 05, sous 
contrôle du CDC RAMBERT va pénétrer et évoluer en TMA de Bordeaux-Aquitaine 


sans coordination. 


Durant cette période et en l’absence de connaissance des intentions de l’appareil militaire, les départs et arrivées 
sur l’aéroport de Bordeaux-Mérignac vont être perturbés du fait de problèmes multiples de coordination. 


Les principaux facteurs contributifs retenus sont la volonté de mener à bien l’exercice malgré la situation 
dégradée, un sentiment de pression opérationnelle associée. 
 


001EACA2019 


EX19LFPO00025 
24/01/2019 


EACA4 -  ROISSY 
CDG  


MAGMA 01 intervient en live SCRAMBLE avec l’EACA sur VLG2KT à destination d’Orly avec un passager 
perturbateur signalé à bord. L’équipage demande la priorité à l'atterrissage à ORY mais refuse de déclarer PAN 
PAN ou MAYDAY, la situation leur paraissant sous contrôle sans menace réelle pour la sécurité du vol.  


Le contrôleur d’Orly attire l'attention du pilote du Rafale sur la procédure de remise des gaz afin de ne pas 
déranger le pilote du VLG 2KT lors de sa phase d'atterrissage. Alors que MAGMA 01 accompagne VLG 
jusqu’au toucher des roues un RA TCAS sera déclenché à bord du VLG2KT.  


Dans son ASR la compagnie VLG s’est interrogée sur les points suivants : 


- Perturbation de l’équipage suite à l’interception et la gestion de la situation à Bord ; 
- Manœuvre d’évitement suite au RA ; 
- Sentiment de survol proche par l’intercepteur jusqu’au posé de la piste 
- Sentiment que l’interception était inutile et représentait un risque pour la sécurité du vol. 


Les principaux facteurs contributifs au RA identifiés sont l’oubli de faire passer le chasseur en procédure 
discrète (coupure du mode C tardive très largement inférieure aux 20Nm qu’impose la procédure), la 
volonté d’optimiser le service rendu et la pression temporelle. 


                                                           
4 Elément Air de Contrôle de l’Aéroport de Paris CDG 
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EX19LFFF00215 19/02/2019 
CRNA/N + CMCC 


METRO + CDC RAKI 


Exercice d’interception de la P.O. belge au-dessus du territoire français. Pendant tout l’exercice, l’aéronef 
branchera 7400 et sera visualisé. Les facteurs contributifs ont identifié une erreur Bord et coté ATC Défense, 
pas de sur-visualisation du transpondeur 7400 par rapport à un autre transpondeur. L’ATC n’a pas 
détecté le mauvais transpondeur. 


EX19LFFF00228 


EX19LFEE00228 
21/02/2019 


CRNA/N + CRNA/E + 
CDC RAKI 


Coupure tardive MODE C. 


Appareil en 7402 a coupé son MODE C avant interception. L’ATCo du premier intercepteur a oublié de le couper 
à temps. Le garbling observé sur les trajectoires est dû au mode 3/A qui ne doit pas être coupé pendant une 
interception (uniquement le mode C). 


037LYN2019 09/03/2019 CDC RAMBERT 


Au cours d’une interception pour exercice (briefée la veille) sur un A310 militaire en CAG IFR (dépôt d’un ASR 
AIRPROX), le chasseur intercepteur va déclencher 4 TA-TCAS et une alarme « too low gear ».  


L’intercepteur a tout d’abord coupé son IFF mode C afin de pouvoir se rapprocher de l’A310 sans déclencher un 
RA-TCAS. Néanmoins, les autres modes restent actifs, l’IFF du chasseur est donc détecté par le TCAS qui donne 
un TA-TCAS sans altitude.  


Face à ces alarmes (l’A310 a tenté d’informer Bastia et Marseille qui n’ont pu joindre le CDC), et afin de 
coordonner la manœuvre avec le chasseur, le CdB de l’Airbus a tenté de le contacter sur 121.5. Cette fréquence 
n’est pas veillée par la PO sauf en cas d’interrogation radio. L’appel du CTM1080 a été reçu par la cabine 
multiservices de Rambert qui a transmis l’information au chasseur. Mais quand ce dernier a tenté à son tour de 
joindre l’Airbus, il avait sans doute déjà changé de fréquence. 


Lors de cet exercice, l’intercepteur a parfaitement respecté les procédures en vigueur et les normes de sécurité 
afférentes à ce type de vol.  


L’analyse de cet évènement a mis en lumière le manque d’expérience de certains équipages d’aéronef de 
transport stratégique de la défense face à une interception, et en particulier concernant les réactions des 
équipements de ce type d’appareil. Un briefing plus complet aurait pu lever certaines interrogations.  


EX19LFEE 1141 01/07/2019 
CRNA/E + CRNA/N + 


CDC RAKI 


Interception pour exercice avec transpondeur 7421 (utilisation et compréhension différentes entre Défense et 
DSNA du transpondeur 7421). 


La réglementation internationale stipule que les interceptions pour exercice ne doivent pas être entreprises sur des 
trafics civils. 


A ce titre, les interceptions sur des trafics militaires pour exercice sont autorisées (que le régime de vol soit CAM 
ou CAG). 


- des interceptions pour entrainement peuvent avoir lieu sur des trafics militaires en CAM (et dans ce cas, tous les 
codes sont filtrés pour les CRNA). 
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- des interceptions sur des trafics militaires en CAG IFR peuvent avoir lieu. Le CNOA donnant l'ordre, le CDC 
coordonnera avec l'organisme DSNA et l'interception se fera avec son accord. Dans ce cas, l'intercepteur aura 
comme transpondeur 7421 (coordination CAM/CAG). Cette mission n'est pas un vol prioritaire. Le chasseur 
coupera son MODE C à 20NM en rapprochement de l'avion à intercepter conformément à la procédure. Certains 
centres ont fait le choix de visualiser ce transpondeur 7421 correspondant aux coordinations CAM/CAG (et 
missions en R25), par couches. 


008EACA2019 10/07/2019 EACA 


L’EACA effectue une interception réelle pour une intrusion en ZRT POKER (sans autre information que son 
mode S) sous les zones d’Orly à l’aide d’un TB30. Au cours du transit vers l’objectif, plusieurs trafics 
empêcheront MUSTANG 63 de descendre, l'interception se fera donc par le haut. 


Approchant de l'axe des finales d'Orly, le MUSTANG annonce avoir « tally » (c’est-à-dire « visuel » de l’objectif 
avec prise en compte de la responsabilité de l’interception) juste après une dernière information de la part du 
contrôleur. Celui-ci lui ordonne alors d'exécuter une observation visuelle sur l'objectif en pensant qu'il va se 
diriger sur le bon appareil devant  virer pour se faire sur un cap moyen 340-350. Au final le MUSTANG 63 
continue sa route sur un cap 170 et se rapproche des finales d'Orly. Le contrôleur lui demande alors de virer 
immédiatement au cap nord. Il en résultera une remise des gaz initiée par les contrôleurs d’Orly qui ne 
maitrisaient pas la trajectoire du TB30. 


Cet évènement fait ressortir la nécessité de bien coordonner, d’établir un degré de priorité, de maitrise de 
la trajectoire du pilote par l’ATC et la fourniture  d’information de trafic sur les trafics environnant en 
close positive, la difficulté de réaliser cette mission en environnement de forte densité de trafic. Sur ordre 
du CNOA le TB30 pourtant en interception réelle a maintenu son IFF 1663 (exercice) au lieu de passer en 
7400. Le changement aurait pu attirer l’attention des contrôleurs d’Orly. 


006EACA2019 10/07/2019  


Entrainement DPSA du 14 juillet. Il s’agit de la 6éme interception de la journée toutes cabines confondues (2 
entrainements + 4 réelles). 


Lors de son transit et arrivant à proximité du terrain de Toussus-Le-Noble, le pilote du TB-30 signale aux 
contrôleurs à poste la présence d’un trafic au décollage de ce terrain en route vers la verticale du terrain de LFPV. 


Le contrôleur annonce au TB-30 qu’une coordination est en cours mais, le coordonnateur tente en vain de 
contacter les contrôleurs de Toussus-Le-Noble. 


Le croisement est estimé à 0,4Nm et 600ft et le TB-30 poursuit sa mission d’interception. 


Selon les témoignages recueillis, le coordonnateur de l’EACA pense avoir coordonné le retour ainsi que le départ 
en interception, le contrôleur de LFPV se rappelle uniquement de la coordination de retour et non de celle du 
changement de mission vol. 
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Le coordonnateur est le seul à poste à posséder la licence SN ce qui implique de sa part une forte charge de travail  


Coordination avec les organismes gestionnaires des zones (LFPN-LFPV-LFPO) dans lesquelles transite son 
avion, surveillance du travail du contrôleur n’ayant que la mention QRA non spécialiste de la zone dans laquelle 
il contrôle afin de l’aider au mieux dans son travail en lui apportant l’expertise nécessaire. 


Cela nécessite une bonne synergie avec son contrôleur afin qu’aucune ambigüité ne subsiste. 


Tunnelisation du personnel à poste : 


La proximité de la verticale du terrain de Toussus-Le-Noble laisse peu de marge de manœuvre. L’affichage du 
transpondeur 7400 pour le MUSTANG 63 (au lieu de 1663) aurait permis à Villacoublay d’appréhender le 
changement de mission en vol et d’apporter son aide à l’EACA.  


EX19LFMM 1641 19/08/2019 
CRNA/SE + CDC 


RAMBERT 


Avion MASA en alerte en vol avec transpondeur 7407 visualisé par le centre mais sans aucune coordination. En 
HO, le PSA (prévenu par le CNOA) doit prévenir le CDS du CRNA (qui préviendra les secteurs) et non le DCC. 


L’analyse locale relève que dans un ancien protocole vols prioritaires, un transpondeur spécifique « alerte en vol » 
existait, mais a été supprimé depuis. 


(DCC RAMBERT signale une utilisation en augmentation des transpondeurs visualisés pour des exercices) 


EX19LFEE 1796 18/10/2019 
CRNA/E + CRNA/N + 


CNOA 
Demande du CNOA de ne pas prévenir l’aéronef contrôlé en CAG qu’il fait l’objet d’une interception. 


EX19LFEE 1781 


087LYN2019 


 


19/10/2019 
CRNA/E + CDC 


RAMBERT 


Exercice d’interception avec 3000’ d’écart mal déroulé. Avion P.O. descendra intercepter le trafic civil. 
Déclenchement de 3 RA-TCAS à suivre. 


Lors d'une interception PO pour entrainement sur un liner, le contrôleur donne l'ordre d'exécuter une 
reconnaissance à distance 3000ft-1000m plusieurs fois. Une fois le visuel acquis sur le liner, le contrôleur 
redonne l'ordre d'exécuter la mesure 3000ft-1000m mais le pilote descend 1000ft-1000m et se retrouve au FL370 
alors que le liner est au FL360.  


En descendant le chasseur déclenche un RA-TCAS à monter au trafic civil (le chasseur descend légèrement plus 
bas que le FL370), puis un RA-TCAS à descendre. En même temps, le contrôleur refait monter le pilote 3000 
pieds au-dessus du liner. 


D'après les premiers éléments de restitution et de témoignage de la cabine de contrôle, il y a eu une 
incompréhension entre le pilote de la PO et le contrôleur sur la séparation verticale à maintenir pour effectuer la 
géométrie de rejointe. Le contrôleur donne un minimum de 3000ft, mais le pilote accuse réception de 1000ft. Le 
contrôleur ne relève pas l'erreur et annonce "copy". Le chasseur va descendre rapidement pour arriver à 400 pieds 
au-dessus de l'EZY59KF sur lequel il a déjà visuel, et dont le TCAS va donner un "RA climb". Cette manœuvre 
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va faire se croiser les 2 appareils à 1 Nm, et l'appareil commercial va se retrouver 100 pieds plus haut, avant de 
redescendre au FL360 avec un 2ème croisement du niveau du chasseur. 


Il n'y avait ici aucune interception, mais simplement un exercice de géométrie de rejointe avec un étagement 
initial de 3000ft. 


EX19LFFF 1816 08/11/2019 CRNA/N  


Interception pour exercice sur trafic IFR (aéronef d’état) 


Mode A + C coupés. Puis retour mode A + C. Déclenchement filets de sauvegarde. 


Durant cet évènement l’interception se déroule sur plusieurs CRNA, le deuxième CRNA n’est pas informé. 
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1. GÉNÉRALITÉS.  


Conformément aux dispositions de la décision DEA-2016-01 du 25 avril 2016, le GPSA1 a pour mission : 


-  d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du trafic aérien, 


-  d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires des services de la circulation aérienne toutes 
mesures propres à éviter le renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité du trafic aérien.  


A l’occasion du GPSA01, les conclusions et décisions issues du GT RTBA2 initié en 2015, ont été présentées par le 
secrétariat permanent du GPSA. Ces conclusions recommandaient notamment, conformément aux orientations 
prises en GPBA, d’assurer une revue annuelle des évènements mixtes se déroulant dans le RTBA défense par le 
GPSA. 


Pour rappel, le RTBA est un ensemble de zones réglementées (utilisées par les aéronefs de la défense) reliées entre 
elles, à l’intérieur desquelles sont définis des itinéraires spécifiques, destinés aux vols d'entraînement à très  basse 
altitude et très grande vitesse utilisant des systèmes autonomes de navigation. A l’occasion de ces vols 
d’entrainement, le pilote n’assure pas la prévention des abordages vis à vis des autres aéronefs.  
 
Lorsque les zones sont actives, le contournement s’avère donc obligatoire. 
 
Le maintien d’un haut niveau de sécurité aérienne constitue un enjeu majeur pour l’entrainement des Forces, dans 
un contexte où l’accident du 9 janvier 2019 (COCA27) est venu rappeler la haute technicité et les risques inhérents 
à la réalisation de cette mission si particulière. Cet accident est également venu démontrer la difficulté des 
organismes de surveillance à assurer un suivi radio/radar permanent en tous lieux. Le rapport d’enquête du BEA-É 
est accessible à l’adresse suivante : https://www.defense.gouv.fr/fre/portail/ministere/organisation-du-
ministere-des-armees/organisation-du-ministere-des-armees/organismes-dependant-du-ministre/les-
bead/bea-e/2019/rapports-2019/a-2019-01-a. 
 


1.1 . Occurrences évènements mixtes / nombre de missions 
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1.2 Bilan de l’année 2019 des évènements mixtes. 
 


Pour une activité RTBA en légère hausse, l’année 2019 laisse apparaitre une diminution du nombre d’évènements 
mixtes reportés par rapport à l’année précédente. Le nombre de reports effectués par les équipages (sous forme 
d’ASR accompagnés de FNE) est ainsi passé de 3 à 0.  
6 autres cas ont été notifiés (par le biais de FNE) uniquement par les organismes en charge de la fourniture de 
services de la navigation aérienne.  
Le nombre d’évènements notifiés par la défense et afférents à une activité se déroulant dans le RTBA est donc de 6 
évènements pour l’année 2019. On observe par ailleurs une notification civile sur l’année écoulée. 
 
Ces évènements notifiés, sont à répartir en deux catégories : 


- les intrusions avérées du RTBA (4 occurrences), 
- les situations dans lesquelles, le contrôleur a considéré, en conduite, qu’il y avait un conflit imminent et 


qu’une action auprès de l’équipage défense s’avérait nécessaire (2 occurrences). Ces situations sont 
généralement rencontrées à l’occasion de vols transitant sous le RTBA et pour lesquels l’altitude exacte est 
incertaine (information disponible sur les visu radar requérant une estimation de l’altitude de survol en 
fonction des paramètres altimétriques et du relief).  


Pour autant il demeure pertinent de ne pas exclure cette deuxième catégorie,  afin d’illustrer la situation rencontrée 
tant par le contrôleur de la cabine multi-services que par le pilote en évolution dans le RTBA d’un rapprochement 
entre deux aéronefs considéré comme un conflit potentiel. 


 
Il convient par ailleurs de rappeler aux équipages que le dépôt d’un ASR, contenant leur témoignage,  leur 
perception de la situation (acquisition du visuel, information trafic, qualité des communications radio…), permet 
d’obtenir des éléments intéressants quant à l’appréhension de l’évènement et de poursuivre les actions de 
sécurisation du RTBA.  
 
Enfin, il faut garder à l’idée que ce bilan est dressé sur la seule base des évènements reportés. Le RTBA est vaste, 
et il est compliqué, comme pour les années précédentes, de quantifier avec exhaustivité toutes les intrusions qui ont 
eu lieu dans une même année. Ainsi la diminution du nombre d’évènement reporté ne doit pas pour autant atténuer 
la vigilance des aéronefs susceptibles de voler dans les régions concernées et des contrôleurs en assurant la 
surveillance. 
 


2. LISTE DES EVENEMENTS NOTIFIÉS EN 2019. 


2.1 Liste des événements avec ASR 


Sans objet. 


2.2 Liste des évènements reportés par FNE sans ASR associé 


Les analyses complètes réalisées par les EQS/S locales sont disponibles via OASIS ou sur demande auprès du 
BCM. Elles sont ici résumées de manière succincte. 
 


� FNE 021LYN2019 – R45S6.1/.2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


20/02/2019 MIR 2000D 
DRAGON 67 


SAMU 25 
CAM 


T 
CAG 
VFR 


CDC Lyon Mont 
Verdun 


• Rappel des faits 


Le 20 février 2019, alors qu’il surveille le transit de la patrouille COCA 21 dans le RTBA, le contrôleur 
multiservices détecte un appareil en rapprochement de la R45S6.2 par le nord, en IFF 3/7000 et une AI : 
DRAGON 67. Le contrôleur fait plusieurs annonces trafic à la patrouille qui n’annoncera pas d’obtention de 
visuel. Peu après, alors que les chasseurs sont en R45S6.1, le contrôleur détecte un autre appareil en IFF 
3/7015 et une AI : SAMU 15. Là encore, il va faire plusieurs annonces trafic jusqu’au croisement.  







 


4 
 


Lors du croisement avec DRAGON 67, COCA 22 se trouve 900 pieds au-dessus de l’appareil de la sécurité 
civile. Contactés, les chasseurs ont confirmé voler au SDT3 à 1000 pieds ASFC. Le DRAGON 67 est estimé à 
100 pieds ASFC, donc hors zone.  
Pour le SAMU 25, le pilote était toujours en contact avec le SIV de Bâle au moment de son transit au niveau 
de la R45S6.1. Il lui a été demandé de rappeler le CDC pour éclaircissements. Lors du contact téléphonique, le 
pilote civil a annoncé avoir volé en permanence à 500 pieds ASFC. L’appareil était lui aussi hors RTBA 
(plancher 800ft ASFC). 


Après débriefing avec COCA 21, ce dernier a reconnu n’avoir pu acquérir le visuel sur les 2 appareils, mais, 
d’après les annonces de la multiservices, considérait qu’effectivement DRAGON 67 et SAMU 25 étaient hors 
zone.  


 


� FNE 037CMLP2019 – R45S2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


29/05/2019 MIR 2000D ROB44 CAM T 
CAG 
VFR 


CDC Cinq Mars La 
Pile 


• Rappel des faits 


Ce FNE fait état de la proximité d’un croisement (estimation 0.5Nm /400’) entre un mirage 2000D dans le réseau 
TBA (R45) en CAM T et un hélicoptère en vol VFR sans qu’aucun des deux appareils n’ait le visuel de l’autre ni la 
conscience de sa présence. 
Il s’avère cependant suite à l’analyse des restitutions graphiques, qu’au moment du croisement avec le CORTEX 
86, l’hélicoptère n’était pas dans le RTBA. 
De plus, en calculant l’altitude sol du FHPHA sur une longue portion de vol, il a été constaté que celui-ci a pénétré 
le réseau à plusieurs reprises sans en avoir conscience. Ceci avant et après le croisement. Ce qui renforce encore 
plus le facteur chance de l’événement. C’est bien un hasard qu’il n’ait pas été dans le réseau lors du croisement 
avec le CORTEX. 
De longs échanges par mails ont eu lieu avec le pilote de l’hélicoptère lui-même surpris par son erreur et par le fait 
de ne pas avoir vu ni entendu le mirage 2000. Le pilote a dit avoir utilisé une application (SKYDEMON) afin de 
visualiser les zones actives qu’il allait rencontrer mais celle-ci ne lui a apparemment pas signalé à l’instant T. En 
revanche, en récupérant les données de l’application, les pénétrations ont bien été enregistrées. Il en donc été 
conclu à une probable mauvaise utilisation de cette application. 
 
Par ailleurs, il s’avère intéressant de signaler que, le contrôleur MULTI constatant le conflit potentiel, a effectué 
plusieurs annonces sur 317.5 (fréquence commune UHF) / 243.0 (fréquence de détresse) / 339.725 (fréquence 
d’auto-information) sur le centre de Dijon puis sur le centre d’Avord sur SRSA. Malgré ces deux centres radio 
SRSA fonctionnels aucune des annonces radio de sécurité n’ont été entendues par CORTEX 86 dans le RTBA. 
Ce matin-là, il a été constaté des dysfonctionnements sur les voies SRSA (passant rouges – jaunes). Cependant, les 
échanges radio avec CORTEX 86 ayant été concluants avec deux centres SRSA différents, le contrôleur n’avait pas 
de raison particulière de doubler ses annonces sur le METEOR (moyen de secours). 
 
Cause/facteurs contributifs de l’événement :  


� Gestion de la situation BORD - Actions pilote - Pénétration illicite ou sans clairance, méconnaissance espace 


-  Pénétration du RTBA sans autorisation – erreur de navigation 


� Contexte ATC – environnement local – autre  


- Le système radio SRSA (dont le plancher est prévu pour être optimal à 5000 ft) n’a pas permis au contrôleur 


de pouvoir rendre le service de l’information de vol.  


 


� FNE 48LYN2019 – R45S5 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


                                                 
3 Suivi de terrain 
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19/04/2019 
 


MIR 2000D 
 


ULM CAM T 
CAG 
VFR 


CDC Lyon Mont 
Verdun 


• Rappel des faits 


 Le 19 avril 2019, le contrôleur multiservices suit les évolutions de COMMIS 69 dans le RTBA. Alors que ce 
dernier arrive à la R45S5, il détecte un VFR au sud-ouest du chasseur. Après plusieurs annonces trafic, le 
pilote du chasseur annonce un visuel sur un petit hélicoptère blanc, clairement dans le RTBA.  
Avant d’arriver à la limite du RTBA, celui-ci a contacté Bâle-Mulhouse afin de connaitre l’activité de la R45. 
Le contrôleur lui a donné un nouvel IFF et lui a été répondu que la zone était active. Le pilote a alors demandé 
à quelle altitude il pouvait transiter. Le SIV lui a donné 3200ft sol. Ces échanges ayant pris un peu de temps, 
l’hélicoptère s’est retrouvé dans le RTBA, mais a immédiatement fait demi-tour afin de ressortir du RTBA et 
monter à 3800ft pour reprendre sa route vers le nord.  
Le VFR a effectivement pénétré la R45S5 de 1.6Nm, mais face aux informations transmises par le SIV, il a 
fait demi-tour afin d’être conforme aux altitudes de transit hors zone, bien avant l’arrivée de COMMIS 69.  
 
Cause/facteurs contributifs de l’événement :  


� Gestion de la situation BORD - Actions pilote - Pénétration illicite ou sans clairance, méconnaissance espace 


-  Pénétration du RTBA sans autorisation – erreur de navigation 


 


� FNE 90LYN2019 – R45S6.2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


04/11/2019 RAFALE SAMU CAM T 


 
CAG 
VFR 


 


CDC Lyon Mont 
Verdun 


• Rappel des faits 


Le 4 novembre 2019, alors qu’il surveille les évolutions de MASTIFF 52 dans le RTBA, le contrôleur 
multiservices de Lyon voit un appareil entrer dans la R45C par le sud. A l’aide des IFF mode 3/A et S de 
l’appareil, le contrôleur l’identifie comme étant SAMU 25. Il demande alors au chef contrôleur (MC) si le 
pilote a appelé pour coordonner une procédure CERISE. Le MC répond par la négative. La multiservices se 
tourne alors vers le DCC afin d’interroger Bâle sur un éventuel contact avec le VFR, et leur demander que 
l’appareil appelle Rambert info. Le chasseur est informé de la présence du SAMU 25 et le contrôleur lui 
suggère de maintenir son altitude pour rester au-dessus. Ce dernier s’exécute et se stabilise 3000 pieds au-
dessus. Le SAMU appelle alors la multi sur 119,7, faute de pouvoir afficher 143,55. Le contrôleur l’informe 
qu’il est entré dans le RTBA et lui notifie la présence du chasseur. Le pilote annonce alors sa descente à 300 
pieds sol. Par la suite, MASTIFF 52 sera informé de la fin du croisement.  
Le pilote de SAMU 25 a pu être débriefé téléphoniquement. Son trajet initial devait passer le long de la 
frontière Suisse, en évitant le RTBA. Mais surpris par une météo défavorable, il a été contraint de décaler son 
vol vers l’ouest, l’amenant à interférer avec le RTBA. Peu habitué à cette région, et n’ayant à son bord que les 
cartes aéronautiques 1/500000, il pensait passer sous la R45S6.1, et, en l’absence de la carte AZBA et du 
NOTAM associé, il ne connaissait pas l’activité de la R45C, complément rabaissé au sol de la R45S6.1. De 
plus, bien qu’en contact radio avec l’approche de Bâle-Mulhouse, et leur ayant précisé qu’il passait sous le 
RTBA, ces derniers ont omis de l’informer de l’activité de la R45C.  
Le pilote s’est excusé de son erreur, parfaitement conscient de la dangerosité de la situation.  


Il lui a également été rappelé les modalités de la procédure CERISE, et conseillé de l’appliquer même si le 
trajet initial ne coupe pas le RTBA comme c’était le cas pour cet évènement. 


Cause/facteurs contributifs de l’événement :  


� Gestion de la situation bord – Actions pilote – Non-respect de la réglementation ou clairance  


Pénétration RTBA sans coordination  


� Gestion de la situation bord – Actions pilote – Préparation du vol inadéquate  


 Non consultation de l’activité du RTBA  
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� Gestion de la situation bord – Actions pilote – Préparation du vol inadéquate 


Non utilisation de la procédure CERISE  


� Facteur humain – oubli –  


Non transmission par le SIV Bâle-Mulhouse de l’activité RTBA 


� FNE 094LYN2019 - R45S3 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


19/11/2019 
 


RAFALE 
 


NC CAM T 
CAG 
VFR 


CDC Lyon Mont 
Verdun 


• Rappel des faits 


 Le 19 novembre 2019, alors qu’il surveille le transit de MASTIFF 45 dans le RTBA, le contrôleur détecte un 
appareil en CAG VFR qui se rapproche de la zone. L’appareil longe tout d’abord la R45S3 au FL029 avant de 
descendre FL018 pour couper la R45S4. Des annonces trafic sont faites au chasseur qui acquiert le visuel au 
croisement.  
Après analyse de l’altitude du VFR au niveau de la R45S4 et du relief sur le trajet, on constate que l’appareil 
volait à environ 300ft ASFC. Le plancher du RTBA se situant à 800ft ASFC, et ce tronçon ne pouvant pas être 
rabaissé au sol, le VFR est donc considéré hors zone. Le point de croisement des trajectoires chasseur/VFR 
montre une différence d’altitude de 700ft.  


� EX19LFLL00841 – R45S6.2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


21/06/2019 
 


NC 
 


R44 CAM T 
CAG 
VFR 


CDC Mont de Marsan 


 


En contact avec le SIV, le R44 demande au contrôle de se renseigner sur l'activité des R45 alors qu'il est quasiment 
dedans. Après renseignement il s’avère que les zones sont actives et que le R44 est dedans. Il ne sait pas comment 
en sortir et le contrôle lui demande d'afficher 7700 pour le forcer sa visualisation auprès des militaires et afin de 
pouvoir coordonner plus efficacement avec le CDC Mont de Marsan activé en remplacement du CDC Lyon Mont 
Verdun. 
L’évènement n’a pas été notifié par la défense, sans doute en l’absence de trafic au moment de la pénétration. 
 


3. CLASSEMENT DE LA GRAVITE 


Dans le cadre du classement, à l’aide de l’outil RAT 4, des évènements relatifs au RTBA, seule la « gravité ATM 
globale est évaluée » considérant que la contribution ATS ne peut être classée du fait de l’aspect non contractuel de 
l’information de vol délivrée par les différents organismes de contrôle civils et militaires. En effet, si les aéronefs 
en CAM T bénéficient de l’information de vol en fonction des couvertures radio et radar des CDC, et les aéronefs 
évoluant en CAG VFR n’ont pas l’obligation de contacter les SIV.  
Dès lors que l’intrusion d’espace est avérée ou qu’un rapprochement anormal apparait, que l’organisme de contrôle 
a joué son rôle d’information de vol et du fait de la particularité de l’espace considéré, la gravité ATM globale est 
« C- incident significatif » par défaut. 
 


4. CARTOGRAPHIE DES EVENEMENTS 2019 


                                                 
4 Risk Analysis Tool 
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5. BILAN DE L’ANNEE 2019 


Le GPSA reste, comme les années précédentes confronté à des difficultés quant à la réalisation d’études statistiques 
exhaustives sur le nombre d’intrusions dans le RTBA. En effet, ces dernières sont basées sur les seules notifications 
des organismes et des équipages. Le report volontaire des aéronefs impliqués dans une intrusion du RTBA ou 
faisant l’objet d’un rapprochement anormal avec un aéronef de la défense en évolution mérite, une nouvelle fois 
d’être encouragé. 
Sur la base des analyses des cas notifiés et grâce au concours apporté par les témoignages des équipages VFR 
pénétrant le réseau, il apparait que le défaut de préparation de vol (consultation Notam), les erreurs de 
navigation (méconnaissance des tronçons rabaissés au sol) et le danger associé à une trop grande confiance 
dans les systèmes d’aide à la navigation (GPS, applications…) au détriment de la conscience de la situation 
et de l’information aéronautique publiée, restent les trois facteurs principaux concourant à ces pénétrations 
involontaires du réseau. 
 
Par ailleurs et nous avons pu le constater lors du descriptif fait supra des évènements notifiés, certains évènements 
ne font pas l’objet d’une intrusion avérée dans le RTBA, mais sont relatifs à l’évolution d’aéronefs à proximité des 
limites basses du RTBA et en l’absence d’information concernant le relief et l’altitude de vol, il apparait cohérent 
et plus sécurisant que le contrôleur lorsqu’il les constate, les considère par défaut comme conflictuelles et prenne 
toutes les mesures pour informer les équipages en mission. 
En ressort pour les CDC la difficulté d’appréhender la hauteur réelle des vols détectés et 
potentiellement conflictuels avec le RTBA, l’altitude du relief étant en effet non visualisable sur les 
positions. En l’absence d’information précise, le principe de précaution prévaut. 
 
 


Intrusions avérées 


Intrusions suspectées 
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Par ailleurs, ressortent également les difficultés que rencontrent les contrôleurs Multiservices à rendre un 
service optimisé en RTBA. La responsabilité du contrôleur est de fournir dans la mesure du possible 
l’information de vol au profit des appareils en basse altitude. SRSA et METEOR ont une « obligation 
contractuelle » de fonctionner au-dessus de 5000’ et le RTBA est en dessous. C’est pourquoi les contrôleurs 
Multi effectuant la surveillance du RTBA se retrouvent souvent confrontés à ne pas pouvoir passer leurs 
messages de sécurité, demeurant spectateurs d’événements potentiellement dangereux. Par ailleurs, il ressort 
de l’expérience utilisateur que le système METEOR permet de meilleurs résultats en termes d’efficacités de 
communication en très basse altitude et dans ce secteur en particulier.  
 
Concernant les équipages évoluant en VFR, la prise d’information relative à l’activation du réseau RTBA en amont 
du vol s’avère indispensable. Elle peut être effectuée par le biais de plusieurs sources d’informations disponibles : 
la consultation des NOTAM, le numéro vert 0800.24.54.66 et les cartes AZBA. 
 


L’amélioration de la couverture radio, qui aujourd’hui ne permet pas aux équipages de recevoir l’intégralité des 
informations de vol relatives à des trafics potentiellement conflictuels, reste un axe de progrès à développer. 


Les principales mesures immédiates, mises en œuvre par les organismes de la défense ont vocation à être promues 
et pérennisées. Elles concernent notamment les actions suivantes : 


� La fourniture aux aéronefs évoluant dans le RTBA et bénéficiant des services de la CAM, de toutes les 
informations relatives aux trafics potentiellement conflictuels ;  


� l’acquisition du visuel par l’aéronef en évolution, par le biais de ces informations ; 


� l’application de la procédure CERISE relative à la traversée à titre exceptionnel du RTBA actif. Cette 
procédure applicable pour des missions urgentes d’assistance ou de sauvegarde des vies humaines et pour 
des missions impérieuses de sécurité publique est strictement réservée aux aéronefs de la défense, de la 
gendarmerie, de la police, de la douane, de la sécurité civile et du SAMU ; 


� la surveillance permanente du RTBA par la cabine multiservices au bénéfice des utilisateurs du RTBA ; 


� le concours de tous les acteurs présents en salle de contrôle afin de signaler à la cabine multi-services la 
présence d’aéronefs détectés dans le volume et les périodes d’activation du RTBA ; 


� l’exploitation rigoureuse par les organismes et aéronefs défense du message acti-BA et zone BA ; 


� l’importance de faire remonter rapidement les informations afin de permettre un traitement efficace de 
l’événement et une recherche du témoignage du pilote impliqué, indispensable à la mise en œuvre de 
recommandations cohérentes et efficaces 


� chaque pilote en impliqué dans une intrusion est engagé dans ses échanges avec l’EQS/S à effectuer un 
retex dans son aéroclub afin de sensibiliser l’ensemble des pilotes. 


 


6. RECOMMANDATIONS DU GPSA 


Le traitement du bilan annuel des évènements relatifs au RTBA par le GPSA a donné lieu à un certain nombre de 
recommandations dont les effets restent difficilement quantifiables.  


Cependant, l’action de surveillance du réseau par les CDC contribue à l’amélioration du niveau de sécurité de cette 
activité. 


Les actions de sensibilisation des usagers de l’aviation légère doivent également se poursuivre. 
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Recommandations : 
Au CNFAS : 


• Le groupe demande aux fédérations de communiquer, à nouveau, au travers de leurs publications 
respectives, sur les spécificités du RTBA. Le Bureau de Coordination Mixte (BCM) se tient, si nécessaire, 
à disposition des fédérations pour apporter son concours. 


• Face aux difficultés temporaires (résolues au jour du GPSA) rencontrées par le SIA quant à la 
modélisation des cartes AZBA, rappeler à ses adhérents que l’activité réelle des zones du RTBA est 
consultable par NOTAM et par numéro vert. 


 
A la DIRCAM/BCM : 


• De communiquer ce bilan annuel aux autorités d’emploi hors MINARM concernées par le protocole 
CERISE et susceptibles d’évoluer à proximité du RTBA. 


• A l’approche des 5 années de validité du protocole CERISE en juillet 2021, d’initier une mise à jour du 
document permettant d’intégrer le cas échéant, les éventuelles propositions d’amélioration. 


 





b.andreotto1
Pièce jointe
GPSA 08  -Bilan RTBA 2019.pdf




 


GROUPE PERMANENT DU DEA  


POUR LA SECURITE DE LA GESTION 


DU TRAFIC AERIEN 


------------- 


 


 


 


 


Dossier d’analyse nationale 


 


 


 


 


 


Evènement mixte 


 


M 19/02 


 


RYR728G  / GFD79  


du 02/04/2019  


HN50 


   


 


M 19/02 
 


 


 


 


Comptes rendus d'incident : INCA n° EX19LFMT00089 


   024IST2019 


 


Commission locale de sécurité : CLM du 07/06/2019 


   


GPSA : 16 juin 2020







 


 


SYNOPSIS 


 


Nature de l'évènement                :  Rapprochement anormal - séparation due – HN50 


 Jour, date et heure : 02/04/2019 à 07:10 UTC 


 Lieu : Finale 18 LFTW (Nîmes) 


 Type d'espace :  TMA 


 Classe d'espace :  D 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION RYR728G GFD79 


TYPE D'AÉRONEF B737-800 LEARJET 


EXPLOITANT  RYR GFD 


NATURE DU VOL Commercial Vol local 


REGIME DE VOL  CAG IFR CAG IFR 


TRAJET LONDRES LUTON - NIMES NIMES - NIMES 


CONFIGURATION / / 


VITESSE 170 KTS 260 KTS 


ORGANISME CONCERNÉ  MONTPELLIER ISTRES 


EQUIPEMENT BORD   


ALARME FDS sur secteur STCA NON 


ALARME TCAS / / 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) VMC VMC 


VISUEL AVANT CROISEMENT 
NON OUI 


MANOEUVRE D'EVITEMENT NON NON 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


/ / 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars Radar civil :      H=3.6NM    V=100ft 







 


 


1. FAITS ÉTABLIS 


 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Nîmes a sa CTR active. 


Montpellier a ses TMA actives et effectue l’approche de Nîmes. 


Istres a la CTR et les CTA1 et CTA2 actives. 


Les espaces aériens sont présentés au paragraphe 1.2. 


 


RYR728G, B738, en provenance de Londres Luton et à destination de Nîmes est en fréquence avec l’organisme de 


Montpellier sur la fréquence APPREG (fréquence regroupée, position en vigie). 


A 07h00 UTC, cette arrivée est coordonnée à Nîmes pour une arrivée QFU18. 


A 07h03 UTC, Istres demande à Montpellier (via la position coordo APPREG et non Chef de tour) si l’activation 


des CTA3, CTA4, CTA5 et CTA6 est possible. Cela est accepté. Montpellier propose de garder RYR728G en 


fréquence jusqu’au transfert avec Nîmes. 


Au même moment, Nîmes autorise le roulage de GFD79 (lorsque l’approche de Nîmes est faite par Montpellier, 


Nîmes a délégation de mise en route) pour un départ QFU18, et sur IRMA les CTA3, CTA4, CTA5 et CTA6 


passent en « grisé ». 


A 07h05 UTC, le dégroupement à Montpellier commence via le coordo du secteur FE (situé à l’approche). Il est 


informé que RYR728G est toujours sur la fréquence FE, coordonné avec Nîmes. 


RYR728G pénètre dans la CTA4 à ce moment-là, mais comme coordonné avec Istres, Montpellier le garde en 


fréquence jusqu’au transfert. 


Nîmes appelle Montpellier pour obtenir la clairance du GFD79. En raison du dégroupement en cours, Montpellier 


ne répond pas à cet appel. Dans la foulée Istres appelle Nîmes pour l’informer de la reprise des CTA 


(conformément à l’activation en « grisé » des CTA d’Istres sur IRMA). Nîmes en profite pour demander la 


clairance de GFD79. Ensemble les 2 organismes conviennent d’un départ OMNI MOLEN via un virage gauche 


(QFU18). 


A 07h08, GFD79 est autorisé au décollage QFU18 et est visualisé sur IRMA 1min plus tard. GFD79 est transféré à 


Istres rapidement comme convenu. (Présence d’un trafic au sud des axes, en route Ouest-Est, en descente qui aura 


engendré la limitation du départ en altitude et non en cap indicatif ADB5075). 


Dès l’appel de GFD79 sur la fréquence d’Istres, celui-ci délivre une information de trafic à propos du RYR728G. 


GFD79 annonce avoir visuel.  


Au même moment, Montpellier (pas au courant de GFD79), fourni une information de trafic à RYR728G à propos 


du GFD79. RYR728G répondra « We’ve got it on TCAS ». Montpellier (secteur FE) transférera RYR728G à 


Nîmes. 


Déclenchement d’une alerte STCA à Montpellier. 


 


ATIS de Nîmes (enregistré à 06h30 UTC) : RNAV18 – QFU18 – NT60 – R190B active – Vent calme – Visi4000m 


– brume – NSC – VFR Spécial – Température 9°C - DP 9°C – QNH1014 – QFE1003 


 


En temps normal la norme de séparation radar de Montpellier et d’Istres est de 5NM et 1000ft. 


Au moment de l’événement, une panne du radar du Mont Ventoux occasionne une augmentation des normes radar 


à Montpellier à 8NM et 1000ft.dont Istres n’a pas été informé. Par ailleurs les conséquences de la panne du radar 


du Mont Ventoux ne sont pas connues par Istres. 


 


La séparation minimale est de 3.6NM et 100ft. 


 


 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 







 


 


 


  CTR Nîmes (SFC – 2500ft) 


 


 


TMA10 (2500ft – FL145) et TMA12 Montpellier (3500ft – FL145) 


 







 


 


 


CTA3, CTA4, CTA5 et CTA6 Rhône. 


 


 


 


 


 


 


 


 







 


 


 


 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet évènement a donné lieu à une commission locale mixte (CLM) le 07/06/2019. 


2.1.  ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE L’ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


L’absence des contrôleurs concernés lors de la commission n’a permis à la CLM de ne formuler uniquement que 


des hypothèses, néanmoins les conclusions ont été confirmées par les QS/S des organismes. 


2.1.1 La gestion du croisement 


La  clairance départ donnée à GFD79 par Nîmes n’est pas séparée de l’arrivée de RYR728G contrôlé par 


Montpellier 


Cependant, il est admis que la tour de Nîmes a pu légitimement penser que la séparation verticale serait rapidement 


obtenue en autorisant GFD79 à monter au-dessus de 3000ft. 


 


L’analyse faite par la CLM conclut que l’arrivée sur Istres (ADB5075) a sans doute incité le contrôleur Approche 


d’Istres et le contrôleur Tour de Nîmes à renoncer à donner à GFD79 un départ initial dans l’axe 18. L’arrivée 


d’ADB5075, quittant le FL70 à environ 7NM au sud de Nîmes en descente vers 3000ft ITR a concerné 4 secteurs 


différents et a complexifié les coordinations et l’activation des CTA. Cependant les échanges téléphoniques entre le 


contrôleur d’Istres et le contrôleur de Nîmes (cf. annexe 5) ne mettent pas en évidence d’échanges à propos 


d’ADB5075 mais en lien avec RYR728G. 


 


Le départ de GFD79 n’était connu ni d’Istres ni de Montpellier quand Istres a initié l’activation des CTA et que la 


décision de laisser le RYR728G en fréquence avec Montpellier a été prise. 


La demande de clairance pour GFD79 aurait dû servir d’élément déclencheur : dès qu’il a eu connaissance de ce 


départ, le contrôleur APP d’Istres aurait dû reprendre RYR728G en fréquence ou au moins informer le contrôleur 


de Nîmes que RYR728G était en fréquence avec Montpellier. 


 


Bien que seul à poste, le contrôleur Approche d’Istres a une charge de travail somme toute modeste (pas de trafic 


en compte et coordination limitée à l’annonce d’activation des zones). De plus, travaillant régulièrement ensemble, 


les contrôleurs de Nîmes et d’Istres se connaissent, créant une relation de confiance qui a pu conduire l’un à 


anticiper puis à proposer une clairance et l’autre à l’accepter telle quelle. 


 


Pour cet événement particulier, Nîmes note que toutes les plaques de Reason étaient alignées de manière 


défavorable : Montpellier n’avait pas connaissance du départ de GFD79, GFD79 avait mis en route sans qu’Istres 


En pointillés rouge, 


déclenchement du 


STCA 


 


Trajectoire du 


RYR728G. 


Trajectoire du GFD79. 







 


 


en soit informé (conformément à la procédure en vigueur), le parking de GFD79 était proche de la piste et GFD79 


avait été aligné avant que le contrôleur Tour de Nîmes n’ait sa clairance départ. Il est souligné que la motivation 


des acteurs de faciliter le travail des pilotes et des contrôleurs a en fait complexifié la situation. 


 


2.1.2 Responsabilité de RYR728G avant le transfert à Nîmes 


La couleur « grisée » des CTA d’Istres indique sans ambiguïté qu’Istres est gestionnaire de ces zones. Le vol 


RYR728G aurait dû être contrôlé par l’approche d’Istres sur une fréquence d’Istres. 


Bien que RYR728G ait été maintenu sur la fréquence FE de Montpellier, la responsabilité du croisement de ce vol 


avec GFD79 est exclusivement affectée au contrôleur d’Approche d’Istres. 


Les experts présents à la CLM s’accordent sur le fait que tous les appareils présents dans les CTA d’Istres auraient 


dû être en contact avec Istres. De plus, l’accord convenu entre Istres et Montpellier pour le RYR728G, sans trafic 


conflictuel connu à cet instant, aurait dû être annulé dès la connaissance du départ de GFD79. 


 


Le contrôleur FE de Montpellier (qui a en compte RYR728G après le dégroupement) déclare que le partage des 


responsabilités entre Montpellier et Istres était clair pour lui. Mais il indique avoir été gêné d’avoir à contrôler un 


appareil aussi longtemps dans une zone « grisée ». Les contrôleurs de Montpellier n’ont pas l’habitude de 


considérer le trafic évoluant dans une zone « grisée » dont ils ne sont plus gestionnaires.  


 


2.1.3 Activation des CTA d’Istres 


Un préavis d’activation/désactivation des CTA émis par l’Approche d’Istres pour le changement de gestionnaire est 


exigé dans deux cas : 


 auprès du CRNA (activation et désactivation) 


 auprès de l’Approche de Montpellier (désactivation) 


Il est apparu intéressant pour la CLM d’harmoniser ce processus et de rétablir, ou établir, avec Montpellier 


l’obligation d’un préavis de 10 minutes pour tout changement de gestionnaire initié par l’Approche d’Istres. Ce 


préavis présente cependant l’inconvénient d’une première coordination lors du préavis, puis d’une deuxième lors 


du changement effectif. 


Le processus d’activation des CTA est complexe. Après avoir recueilli l’accord du chef de tour de Montpellier, le 


contrôleur d’Approche d’Istres informe le chef de salle du CRNA/SE qui affiche l’activation des CTA sur IRMA. 


A Montpellier et pour les terrains satellites, les CTA apparaissent en « grisé » sur IRMA. A Istres, seules les limites 


latérales sont affichées. Sur les écrans radar d’Istres (hors IRMA), la visualisation de l’activation est commandée 


par le chef de salle. Le contrôle d’approche se charge de la coordination avec les organismes de contrôle intéressés. 


Dans l’analyse de cet événement, pour Montpellier l’activation sera effective après le transfert de RYR728G à 


Nîmes, pour Istres, l’activation est immédiate. 


 


La CLM s’est également intéressée à la simultanéité du dégroupement Tour/Approche de Montpellier et de 


l’activation des CTA d’Istres. La CLM en a déduit que le créneau 08h45 – 09h15 loc. devait  être évité. Istres a 


pris, suite à cet événement des mesures en ce sens : une note de service interne fixe l’activation des CTA au plus 


tard à 08h45 loc., sauf empêchement majeur. 


 


La CLM a également relevé que la LOA entre la base aérienne 125 d’Istres et le Centre de contrôle d’approche de 


Montpellier manque de précision. Les procédures d’activation des FPL, en fonction des configurations, ne sont pas 


décrites. La rédaction de cette LOA se base sur des pratiques qui ne sont plus adaptées au trafic actuel. Les horaires 


d’activation des CTA d’Istres devront y être intégrés. 


 


2.1.4 Analyse Facteurs Humains 


Il y a, semble-t-il des schémas mentaux différents entre les acteurs et des consciences de la situation incomplètes : 


- pour Montpellier, l’activation sera effective après le transfert de RYR728G à Nîmes. Pour Istres, 


l’activation est immédiate. Montpellier n’a pas connaissance du décollage de GFD79 ; 







 


 


- pour Nîmes, compte-tenu des performances de l’appareil (Learjet), le GFD79 sera rapidement séparé dans 


le plan vertical avec le RYR728G (il n’a pas connaissance de l’arrivée ABD5075 sur Istres et du conflit 


induit). Pour Istres, le conflit avec ADB5075 nécessite de maintenir GFD79 à 3000ft. 


L’approche d’Istres aurait certainement dû avoir le RYR728G en fréquence. Cependant, il a une parfaite 


connaissance de la trajectoire du RYR728G et il valide la stratégie de croisement proposée par le contrôleur de 


Nîmes. Il est le seul à connaître la situation aérienne dans sa globalité. D’ailleurs, le contrôleur n’a pas été surpris 


de la trajectoire du RYR728G. Il pensait simplement le conflit géré et les deux trafics séparés. Il n’a pas eu 


conscience du HN
1
. 


L’évènement a lieu lors de l’ouverture terrain d’Istres. L’armement est de deux personnes (contrôleur et chef de 


quart, occupé à des tâches inhérentes à son rôle au moment de l’évènement). 


Le contrôleur APP à Istres est titulaire de la mention LFMI/ZZ depuis plusieurs années, il possède l’expertise 


nécessaire à ce poste. 


ADB5075 dans le sud du terrain n’est pas conflictuel avec GFD79 pour le contrôle d’Istres au regard des 


trajectoires et des temps de passage dans les zones. 


Le contrôleur APP témoigne : « J’ai rapidement l’appareil en fréquence. Je lui fais l’information du RYR et celui-


ci m’annonce visuel. Le pilote m’ayant annoncé le visuel (en route sur MOLEN) et connaissant la trajectoire de la 


finale RYR en 18, j’ai continué à surveiller que l’appareil ne se rapproche pas plus du RYR sur sa route vers 


MOLEN tout en gardant à l’esprit la possibilité de le guider le cas contraire ». Il n’y a pas de surcharge de travail 


identifié. 


Le visuel annoncé par GFD79 au décollage n’empêche pas le rapprochement hors normes entre les deux aéronefs. 


L’annonce de ce visuel par le bord peut « rassurer » le contrôleur sur le conflit en cours, mais la responsabilité des 


normes de séparation reste du ressort du contrôleur. 


La proposition de Montpellier d’éviter d’activer les CTA 3, 4 et 5 entre 8h45loc et 9h15loc est une idée qui fait 


consensus. Imposer de les activer avant 8h45  présente cependant le risque potentiel de se précipiter inutilement 


afin de respecter la butée (8h45loc.) 


 


2.2. CAUSES DE L’ÉVÉNEMENT 


Gestion de la situation SOL - Gestion du trafic 


Clairance départ du GFD79 n’assure pas la séparation stratégique avec la trajectoire d’arrivée du RYR28G 


 


2.3. FACTEURS CONTRIBUTIFS  


 Organisation du travail – Gestion de la salle – regroupement/dégroupement 


Simultanéité du dégroupement Tour/Approche de Montpellier et de l’activation des CTA d’Istres 


 Gestion de la situation SOL – Coordination inter/organismes 


Non révision par Istres de l’accord donné à Montpellier lorsque le contrôleur d’Istres prend connaissance du 


départ de GFD79. 


 Gestion de la situation SOL – Gestion du trafic – maîtrise de la trajectoire ou clairance inadéquate 


Position de ABD5075 qui serait conflictuelle avec un départ dans l’axe 18 de GFD79. 


 Facteur humain - confiance excessive - entre collègues 


Suggestion de clairance départ donné par le contrôleur Tour de Nîmes 


Méconnaissance de la norme applicable. A induit le non dépôt de FNE d’Istres et la non perception de 


l’évènement. 


                                                 
1
 Hors Normes 







 


 


 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Le classement initial obtenu par les deux organismes a été modifié à la lumière de l’analyse réalisée par le GPSA 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM globale : B - INCIDENT MAJEUR 


Gravité ATS : N – NULLE B : IMPORTANTE 


Probabilité de nouvelle occurrence : 3 - MODEREE 2 : ELEVEE 


 


4. DECISIONS DU GPSA 


Le groupe approuve les mesures suivantes proposées au niveau local : 


 


 Rédaction d’une consigne imposant l’activation des CTA, si elles doivent être activées, à 08h45 loc. au 


plus tard ou à 09h15loc. (fait par le CMC d’Istres, cf. annexe 8) 


 Revoir la LOA CMC-CCAM 


 CMC d’Istres : faire REX-briefing aux contrôleurs du CMC (fait le 12/06/2019) 


 Faire REX papier aux contrôleurs de l’Organisme de Contrôle de Montpellier (OCM) : 


- les contrôleurs TWR des terrains satellites ne doivent pas suggérer de clairance départ 


- rappel sur la dangerosité des délégations d’espaces 


- CTA Rhône grisées ou affichées sur IRMA = CTA Rhône active pour tous les acteurs 


 Compte-tenu des besoins opérationnels de la Défense, communiquer avec le Chef de Tour sur les 


activations / désactivations demandées par le CMC Istres. 


 STCA non prévu dans RECCI
2
 mais présent avec CLA2000 (installé depuis l’évènement) 


 


 


 


 


 


 


 


 


                                                 
2
 RECCI : REnovation du Centre de Contrôle d’Istres. 


Recommandations : 


 


Aux PSNA/D et à la DSNA   


 


Au travers de la diffusion de cet évènement, pour les organismes à même de partager la gestion d’un même espace 


aérien contrôlé : 


 


 illustrer la nécessité d’avoir la responsabilité du contrôle de tous les appareils évoluant dans une portion 


d’espace (FRA.8040 Responsabilité du contrôle présenté en annexe 7) ou à défaut d’assurer une 


coordination explicite entre les organismes intéressés conformément aux lettres d’accord entre organismes 


de contrôle. 


 


 illustrer le fait d’éviter les délégations de contrôle trop longues, particulièrement lorsqu’un autre 


organisme se trouve impacté par la gestion de cet espace. 


 


 dans le cas où les normes de séparations applicables sont majorées (panne…), s’assurer que les 


organismes adjacents soient informés des nouvelles modalités applicables conformément aux MANEX et 


LoA. 







 


 


ANNEXE 1 


Fiche de notification d’évènement 


 


 







 


 


ANNEXE 2 


Formulaire de notification d’évènement 


 


 







 


 


 







 


 


ANNEXE 3 


Grille RAT DSNA 


 







 


 


ANNEXE 4 


Grille RAT Défense 


 







 


 


ANNEXE 5 


Retranscription des communications téléphoniques 


 


TW APPREG 07h00min17s Allo 


APPREG TW  Oui j’ai pour toi le 


TW APPREG  RYR 


APPREG TW  Le RYR qui arrive comme je vois que t’as 1 et 3 


TW APPREG  Oui je fais couper tout de suite et tu mets sur la RNAV 1014 pour la 18 


APPREG TW  Ok, t’as 1014 la RNAV 18 


TW APPREG  Voilà 


APPREG TW  Tu coupes tu m’appelles quand c’est coupé 


TW APPREG  Bien sûr 


APPREG TW  Merci 


TW APPREG  A tout de suite 


APPREG TW 07h00min45s Ciao 


TW  07h01min02s Appel au Camp des Garrigues pour faire couper les tirs 


TW APPREG 07h02min25s Les tirs sont stoppés 


APPREG TW  Merci 


TW APPREG  Je t’en prie 


APPREG TW 07h02min34s Bye 


APPREG MI 07h03min32s Oui allo 


MI APPREG  Oui est-ce que c’est bon pour toi pour que j’active 3 4 5 6 


APPREG MI  Euh… oui en cours j’ai le RYR728G là pour la RNAV 18 c’est déjà vu avec Garons et les tirs sont coupés 


MI APPREG  Les tirs sont… tu me l’envoies direct (ton interrogatif) 


APPREG MI  Ben écoute… 


MI APPREG  Moi j’ai une arrivée moi j’ai l’arrivée de l’ADB donc à la rigueur si tu veux tu peux me l’envoyer 


APPREG MI  
Mais l’ADB il est en fréquence avec nous là et il est avec nous en fréquence et on va l’envoyer 100… 100 


SALIN pour Provence on termine ça et on t’envoie quand c’est fini ça d’accord  


MI APPREG  OK d’accord 


APPREG MI  Ça te va ou pas enfin… 


MI APPREG  
Ben en fait moi l’ADB on m’avait donné ITR 3000 pieds quand Provence m’a appelée et 131 0 la fréquence 


c’est pour ça que j’ai été surprise de le voir à ce cap 


APPREG MI  Ben là il revient sur SALIN 


MI APPREG  Ils t’ont donné SALIN (ton interrogatif) 


APPREG MI  Ouais 


MI APPREG  D’accord 


APPREG MI  Et OK pour le mettre sur ITR c’est ça enfin après 


MI APPREG  
Ouais ben ouais ouais je pense et le RYR tu fais quoi tu veux le finir ou je le fais… comme tu veux (ton 


interrogatif) 


APPREG MI  Oui on le fini on le fini 


MI APPREG  Tu le finis et je prends après alors OK merci 


APPREG MI  Ciao 


MI APPREG 07h04min45s Ciao 


APPREG FE 07h05min03s Ouais 


FE APPREG  Alors allons-y dis-nous tout 


APPREG FE  Alors donc t’as AR là stable au 80 tu vois sur AFRIC 


FE APPREG  AR stable au 80 sur AFRIC 


APPREG FE  Le PM il est à 4000 pieds sur ZR on n’a pas les intentions encore 


FE APPREG  PM 4000 sur ZR pas encore les intentions 


APPREG FE  Et le RYR est en train de descendre 5000 pieds sur le au QNH de Garons 1014 


FE APPREG  5000 pieds au QNH de Garons il a été coordonné 1014 pour une 18 


APPREG FE  Coordonné ouais (illisible) est sensé couper y’a plus les tirs 


FE APPREG  Les tirs sont coupés d’accord 


APPREG FE  Et l’ADB il va le shooter vers 100 MARRI avec Provence et Provence va terminer 


FE APPREG  En descente vers 110 alors 


APPREG FE  Vers 100 non vers 100 


FE APPREG  Ah bon 


APPREG FE  Ils m’ont donné 100 c’est coordonné quoi 


FE APPREG  C’est noté 


APPREG FE  Et le RYR j’ai vu avec Istres que on va le terminer 


FE APPREG  On le termine et ils reprennent les zones à l’issue 


APPREG FE  Voilà 


FE APPREG 07h06min05s Ça marche 


TW MI 07h06min05s Je t’écoute 


MI TW  Bonjour 


TW MI  Salut c’est toi qui prends maintenant (ton interrogatif) 


MI TW  Eh ouais 3 4 5 6 ben c’est Montpellier qui (TW dit « Attends quitte pas) le RYR (message MI et TW superposés) 


TW MI  Attends 2 secondes hein quitte pas 







 


 


TW MI 07h06min22s Ouais excuse-moi j’ai 


MI TW  Oh là là t’es très demandé 


TW MI  
Ouais ça y est je suis très demandé c’est le GFD79 là qui avait mis en route du coup puisque j’ai pas pu te 


prévenir et on va remonter la piste pour un départ 18 il va aller à Montélimar et partir avec Orange sur la R55 


MI TW  Tu l’as activé déjà (ton interrogatif) 


TW MI  
Eh ben non parce que…comme c’était Montpellier normalement tu sais ils nous l’activent directement donc est-


ce que tu peux me donner une clairance et je verrai tomber le code 


MI TW  Ouais 


TW MI  En fonction du RYR si tu veux on fait un virage à gauche je te le monte vers le Nord 


MI TW  Ah ben ouais 


TW MI  On fait ça 


MI TW  Virage gauche vers MOLEN 


TW MI  Virage gauche MOLEN initial 


MI TW  Ouais on va lui donner 3000 pieds initialement 


TW MI  3000 oui je te l’envoie tôt… bien sûr 


MI TW  Oui tu me l’envoies tôt 


TW MI  Je te l’envoie tôt et je regarde tomber le code 


MI TW  Je vais regarder le code et par contre donc c’est en 18 tu as la R 190 A 


TW MI  C’est la B normalement bon là elle est coupée évidemment 


MI TW  C’est la B qui est active 


TW MI  Oui c’est la B 


MI TW  OK et tu as un QNH à 


TW MI  1014 


MI TW  1014 


TW MI  Voilà 


MI TW  Et on est parti 


TW MI 07h07min26s Super merci beaucoup ciao 


MI FE 07h11min50s Oui allo 


FE MI  Salut dis voir est-ce que c’est toi qui as le GFD79 là (ton interrogatif) 


MI FE  Oui je lui ai donné que 3000 pieds 3000 ça part sur MOLEN je l’ai limité il a visuel du Boeing y a pas de souci 


FE MI  D’accord OK je te remercie 


MI FE 07h12min17s De rien ciao 


 







 


 


ANNEXE 6 


Retranscription des communications radio 


 


RYR728G FE 06h58min36s RYR 7 2 8 G descent 1 5 0 to FJR 


FE RYR728G  Bonjour RYR 7 2 8 G set course to SIMAR it’s a bit above FJR SIMAR then TW 500 for the 1 8 in Garons 


RYR728G FE  So direct to SIMAR confirm RYR 7 2 8 G 


FE RYR728G  Direct SIMAR S I M A R then TW 500 descent flight level 8 0  


RYR728G FE  Correct to SIMAR then TW 500 for runway 1 8 RYR 7 2 8 G 


   De 06h59min46s à 07h04min34s échanges avec VOE WL et ADB5075 


GFD79  TW 07h04min30s Garons G F D 7 9 ready to taxi 


TW GFD79  G F D 7 9 taxy holding J I call you back with the clearance 


FE RYR728G 07h04min35s RYR 7 2 8 G descent 5000 feet 1 0 1 5  


RYR728G FE  5000 QNH 1 0 1 5 RYR 7 2 8 G 


GFD79 TW  We taxi to J G F D 7 9  


FE RYR728G  Correction in Garons the QNH is 1 0 1 4  


RYR728G FE  Copy 1 0 1 4 RYR 7 2 8 G 


   De 07h05min00s à 07h06min57s échanges avec VOE WL, ADB5075 et FZBPM 


TW GFD79 07h05min37s G F D 7 9 call me on tower frequency 1 2 3 decimal 2 


GFD79 TW  1 2 3 decimal 2 7 9 


TW GFD79  Clearance in progress 


GFD79 TW  7 9 on J now 


TW GFD79  Are you ready to enter runway 1 8 clearance in progress 


GFD79 TW 07h06min00s Copy we are 


GFD79 TW 07h06min06s Tower G F D 7 9 request 


TW GFD79  Yes go ahead 


GFD79 TW  Is that possible to back track the runway from J to perform the (illisible) 


TW GFD79  Yes affirm enter runway 1 8 back track line up clearance in progress 


GFD79 TW 07h06min28s Ok back tracking the runway 7 9 line up 


FE RYR728G 07h06min59s RYR 7 2 8 G descent 4000 feet cleared R NAV approach (changement de contrôleur) 


RYR728G FE  4000 feet cleared r NAV approach RYR 7 2 8 G 


TW GFD79 07h07min21s GFD 7 9 your clearance 


GFD79 TW  7 9 ready to copy 


TW GFD79  
It will be omni directional departure initially via left turn and will climb direct to MOLEN point initially 3000 


feet QNH 1 0 1 4 squawk 4 7 7 7 


GFD79 TW  7 9 I copy a left turn after take-off direct MOLEN 3000 1 0 1 4 squawking 4 7 7 7 


TW GFD79  
Affirm boeing is arriving via MTL…you report ready for departure and you prepare Rhône Control frequency 


1 1 9 decimal 4 7 5 when it is instructed 


GFD79 TW 07h08min19s Preparing 1 1 9 decimal 4 7 5 GFD 7 9  


GFD79 TW 07h08min34s 7 9 ready for departure 


TW GFD79  GFD 7 9 runway 1 8 clear take off wind is calm 


GFD79 TW 07h08min45s Clear take off runway 1 8 GFD 7 9  


TW GFD79 07h09min56s GFD 7 9 radar contact change the squawk please 4 1 2 5 


GFD79 TW  Squawking 4 1 2 5 7 9  


TW GFD79  Correct and you can call Rhône Control 1 1 9 4 7 5 bye Sir 


GFD79 TW 07h10min19s 1 1 9 4 7 5  


GFD79 TW 07h10min24s Squawking euh 5 1 2 5 and switching 1 1 9 4 7 5 GFD 7 9  


TW GFD79  Bye 


   De 07h10min43s à 07h11min40s échanges avec FZBPM 


GFD79 Rhône CTL 07h10min49s Rhône CTL, KITE seven niner good morning, three…fo… feet one zero one four inbound MOLEN 


Rhône 


CTL 
GFD79 07h10min59s 


Golf-Fox-Delta, good day, identified, proceed to MOLEN from your position, climb initially three thousand 


feet QNH one-zero-one-four, traffic information one boeing arriving on final runway one eight for Nîmes 


inita…flight heuuu 


Rhône 


CTL 
GFD79 07h11min20s Five thousand feet for the moment 


GFD79 Rhône CTL 07h11min23s KITE 7 heu copy three thousand inbound MOLEN feet 


Rhône 


CTL 
GFD79 07h11min27s Affirm 


GFD79 Rhône CTL 07h11min29s And we have the boeing in sight 


Rhône 


CTL 
GFD79 07h11min30s Copy 


FE RYR728G 07h11min43s RYR 7 2 8 G are established (ton interrogatif) 


RYR728G FE  Yeah we’re now established so (illisible) RYR 7 2 8 G 


FE RYR728G  
RYR 7 2 8 G traffic information in your 11 o’clock 5 miles…north east 1000feet below it’s maintain…he’s 


steady a Learjet 3 5  


RYR728G FE  OK we’ve got on T CAS we look (illisible) 7 2 8 G 


FE RYR728G  Roger 7 2 8 G (illisible) has visual on you contact tower 1 1 8 1 2 3 decimal 2 good bye 


RYR728G FE 07h12min33s 1 2 3 2 RYR 7 2 8 G thanks a lot 


Rhône 


CTL 
GFD79 07h12min37s Golf Fox Delta seven niner, climb flight level one four zero to MOLEN 







 


 


GFD79 Rhône CTL 07h12min44s Heu, we climb flight level one four zero to MOLEN KITE seven niner 


Rhône 


CTL 
GFD79 07h12min49s Correct and contact heu…ma…Provence one two zero decimal eight eight 


GFD79 Rhône CTL 07h12min55s Switching Provence one two zero eight eight KITE seven niner bye 
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CORIK 23 / F-HMTA 
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SYNOPSIS 


 


Nature de l'événement : Rapprochement anormal – séparation non due – croisement visuel 


 


          Date  : 22/05/2019 à 15h00z 


 Lieu : verticale LFJV 


 Type d'espace  : TMA 


 Classe d'espace : D 


 AERONEFS IMPLIQUES 


IDENTIFICATION FHMTA CORIK 23 


TYPE D'AÉRONEF 


ou FONCTION DE CONTROLE 


PC6T 2 MIRAGE 2000D 


EXPLOITANT 


ou PRESTATAIRE DE SERVICES 


Pau Parachutisme Passion Armée de l’Air - CFA 


NATURE DU VOL Parachutage Navigation moyenne altitude 


RÉGIME DE VOL  CAG VFR CAM V 


TRAJET 


ou CIRCULATION AU SOL 
Route Est  Cap 135° 


CONFIGURATION En cours de largage Stable 


VITESSE 100 kts 400 kts 


CONTACT RADIO Organisme Pyrénées ESCA 1C.118 


ÉQUIPEMENT BORD MODE3/A+C MODE3/A+C 


ALARME FDS  Sans objet Sans objet 


ALARME TCAS Non Non 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) 


VMC VMC 


MANOEUVRE D'ÉVITEMENT Non Oui 


SÉPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


Non Oui 


SÉPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


- H : 300 à 500m 


- V : 0 


- H : 1 NM 


- V : 1500ft 


SÉPARATIONS MINIMALES selon 


enregistrements radars 


(15h02’28’’)   : 


Horizontalement = 0,66NM 


Verticalement = 1300ft 


 







 


1. FAITS ÉTABLIS 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Après un vol « photo » programmé avec un A400M à l’occasion du Nato Tiger Meet dans les zones de Mont 


de Marsan, CORIK 23 une patrouille de deux Mirage 2000D prévoit d’effectuer une navigation en moyenne 


altitude jusqu'au terrain de Tarbes, puis une descente pour une mission en basse altitude dans les Pyrénées. 


Le leader de la patrouille CORIK 23 a téléphoné le matin au chef de quart de Marsan pour briefer la mission 


et savoir si l’approche de Mont de Marsan pouvait les transférer à l’organisme Pyrénées après le vol 


« photo », pour pouvoir transiter dans la TMA1 Pyrénées. A l’occasion de ce briefing, plusieurs 


incompréhensions ainsi qu’une coordination et un transfert défaillants ont généré un rapprochement entre la 


patrouille et un aéronef en cours de largage parachutistes dans les espaces aériens gérés par le SNA Pau 


Pyrénées. 


 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


1.2.1 Carte aéronautique du secteur (Mont de Marsan, Pau, R301 et 307) 


 


1.2.2 Synopsis de l’évènement 


14h41’06’’ - A la demande du chef de quart de Marsan, le contrôleur départ/transit appelle le contrôleur 


COORD de Pyrénées pour coordonner une reconnaissance du terrain de Pau en basse altitude pour deux 


Mirage 2000. Le contrôleur COORD de Pyrénées a alors prévenu la tour de Pau. 


14h55’23’’ - FGJDA contacte l'Approche de Pyrénées pour la montée au FL120. FHMTA est déjà en 


montée. 


14h57’40’’ - La patrouille CORIK 23  annonce au contrôleur descente de l’approche de Marsan la fin de la 


mission « photos » et demande à monter au FL110 et prendre un cap sud afin de quitter le dispositif. 


14h59’20’’ - CORIK 23 confirmant qu’ils souhaitent un départ CAM V, le contrôleur, conforté par le départ 


en basse altitude de la 1ère patrouille, veut les faire descendre à 3000’ QFE. 


Une incompréhension temporaire survient, suite à du brouillage radio, lorsque le leader demande à maintenir 


le FL 110, niveau accordé par le contrôleur, puis parle de « 135 » : requête concernant un cap pour le pilote 


et demande de niveau de vol 135 pour le contrôleur.  


14h59’31’’ - Un Tigre, FMBHH, libéré par la Tour de Pau, est sur le départ en IFR AGN1W, 3000ft. Le 


contrôleur Approche l'informe qu'il y a du largage sur la PJE301, que cela est conflictuel et qu'il va devoir le 


guider.  


15h00’13’’ - Quand l’autorisation de monter au FL135 est donnée à la patrouille, le contrôleur se rend 


compte de son erreur et  autorise la patrouille à voler au FL110, cap 135°. La patrouille se trouve alors dans 


le sud du terrain pour 22 Nm, avec une vitesse de 400Kts. 


15h00’46’’ - FHMTA est autorisé au largage. 


15h00’59’’ - FGRRL contacte le SIV à 3000ft en sortie de Lourdes pour Oloron.  







 


15h01’10’’ - La patrouille approchant les limites de zone, et le contrôleur constatant que le leader ne 


demande toujours pas à descendre, leur annonce qu’ils arrivent en sortie de zone et, après avoir eu la 


confirmation qu’ils souhaitent partir en CAM V, les fait passer sous ce type de vol et quitter la fréquence 


(15h01’19’’). 


Le contrôleur descente s’est ensuite recentré directement sur la mission « photos », jusqu’à ce que le chef 


approche lui dise qu’il y avait du trafic dans les zones de Pyrénées.  


15h01’31’’ - Le contrôleur de Pyrénées fait l'information à FGJDA et FHMTA de deux chasseurs qui 


approchent, dans le nord-ouest de la zone, FL110 stable, et leur indique qu'ils vont peut-être écorner la zone 


dans le sud-ouest. Le contrôleur indique ne pas les avoir en fréquence et propose à FGJDA de retarder le 


largage et de le rappeler une fois les trafics passés.  


FHMTA informe que le largage a débuté. Le contrôleur réalise alors que le message précédent s'adressait à 


FHMTA. Il  informe que les trafics sont derrière et qu’ils ont pris une route divergente.  


CORIK 23 intervient sur la fréquence pour dire qu'ils sont en contact depuis 1 minute 30 mais qu'ils n’ont 


pas pu contacter. Ils ont été libérés par Marsan et ont un bon visuel du trafic. Le contrôleur identifie les deux 


aéronefs et rétorque qu'en cas de non-contact, il ne faut pas pénétrer dans la zone. Le pilote  répond qu'ils ont 


été libérés par Marsan à ce cap-là.  


15h01’57’’ - Le contrôleur rappelle la patrouille (toujours à l’écoute de la fréquence) pour leur faire 


l’information du trafic sur lequel il focalisait son attention, à savoir l’avion largueur, à l’Est de la position 


des CORIK 23, qui passait le FL90 en montée, au cap Ouest (indicatif : FGJDA). Il n’a cependant pas 


précisé que l’aéronef conflictuel réalisait une activité de parachutage.  


En revanche, il n’a pas fait l’information sur l’aéronef qui était dans leur secteur « 12h », cap Est, stable 


FL120 (indicatif : FHMTA). Or, c’est avec cet aéronef que l’évènement a eu lieu car le largage avait déjà 


débuté. Les parachutistes étaient alors en chute libre. 


A Pyrénées, les fréquences Approche et SIV étaient groupées. Pendant près de 4 minutes avant le premier 


appel du Tigre (14h59’31’’), il n'y a eu aucun message sur la fréquence, puis le taux d'occupation de la 


fréquence était de près de 90% sur les 4 minutes qui ont suivi. 


 


1.2.3 Schéma descriptif de l’évènement 


Synopsis complet disponible en annexe III. 


15h02’02’’ : 


 


 







 


 
1.2.3 Croisement vu par les parachutistes 


 


 


 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


2.1. ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE L’ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


 2.1.1 Contexte 


 ESCA Mont de Marsan 


 


- Piste 27 - Terrain Bleu spécial pas de finale TACAN ; 


- Nato Tiger Meet 2019 (exercice interallié mettant en œuvre un nombre important d’aéronefs de types et de 


nationalités différentes) du 13 au 23 mai 2019. 


- Très forte activité, atypique, tant pour les équipages que pour les contrôleurs (800 sorties en 9 jours). 


- Vol photos pour les patrouilles de l’exercice NTM en retour de mission prises depuis l’A400M (CUJAS 95) 


en hold Est - Ouest, FL100, sud LFBM pour 10 à 15 Nm ; 







 


- CORIK 23/24 : patrouille de deux Mirage 2000D participant à l’exercice NTM et dont les équipages ne 


sont pas basés à Mont de Marsan ; 


- Mise en place : 


 Vigie : 5 contrôleurs (1 chef vigie + 1 assistant, 1 contrôleur air-sol, 1 contrôleur roulage et 1 


assisant) 


 Approche : 9 contrôleurs (1 CDQ + 1 assistant, 1 chef approche + 1 assistant, poste départ / 


transit 1contrôleur + 1 coordonnateur, 3 positions descente armées chacune d’1 contrôleur). 


Le contrôleur percée  est un maître contrôleur abonné qui a participé à toute la durée de  l’exercice NTM.  
- Plan de fréquences particulier utilisé pour l’exercice Nato Tiger Meet. 


 


 SNA Pau Pyrénées 


 


- Information N enregistrée à 14h23 UTC : 


- DZ301 et 307 actives 


- Vent 060°/6kt Visi 10km FEW 5000ft 23°C/12°C QNH1018. 


- Armement position de contrôle : PC + stagiaire ; 


- Position APP regroupée avec SIV ; 


- FHMTA et FGJDA, avions largueur présents en DZ301. 


 


2.1.2 Préparation du vol et coordination 


En amont du vol, le leader a briefé avec le chef de quart afin de savoir si l’approche de Mont de Marsan 


pouvait les transférer à l’organisme Pyrénées après la mission photos, pour pouvoir transiter dans la TMA1 


Pyrénées. Or, lors de l’appel téléphonique, le pilote n’a pas précisé la navigation en moyenne altitude jusqu’à 


Tarbes. Il a parlé de « partir en basse dans les Pyrénées ». 


Le chef de quart, quant à lui, a focalisé, lors de l’appel, sur la mission photos pour laquelle il n’avait pas 


encore tous les éléments. 


Lorsque le pilote lui a demandé si l’approche pouvait effectuer un transfert afin que la patrouille puisse voler 


en TMA1 Pyrénées, le chef de quart a parlé de coordonner avec Pyrénées car il pensait que ce serait un 


départ en basse altitude dès la fin du vol photos. 


L’échange s’est poursuivi sur le type de retour possible, le pilote souhaitant un retour en basse altitude (et 


non un retour type Nato Tiger Meet) avec break tactique si accordé. 


Dès le briefing, on relève donc une mauvaise compréhension entre le pilote et le chef de quart,  le contrôleur 


interprétant un départ en basse altitude dès la fin de la mission photo, alors que pour le Bord, le départ doit 


s’effectuer FL110 jusqu’à Tarbes en CAM V avec ensuite un passage en basse altitude. La coordination très 


anticipée, 20 minutes en amont de l’évènement a été faite avec les éléments compris par le contrôleur et non 


les éléments transmis par le Bord. 


 


Rappel sur les termes utilisés entre deux organismes de contrôle : 


- Transfert : les modalités lors d’un transfert entre organismes de contrôle sont définies dans la lettre 


d’accord (LOA) établie entre ces deux organismes. Un transfert induit un point de transfert/cap, un niveau et 


une fréquence. La phraséologie associée comporte l’annonce de la fréquence à contacter. 


Les aéronefs en CAM V ne sont pas « transférés ». 


- Coordination : pour les aéronefs volant en VFR et en CAM V, il est nécessaire de coordonner avec 


l’organisme concerné les modalités d’entrée dans la zone en fonction des desiderata pilotes et des possibilités 


de l’organisme, et d’envoyer l’aéronef sur la fréquence prévue avant la sortie de zone. 


- Information : quand la coordination est faite en avance (dans cet évènement 20 minutes avant l’arrivée des 


avions dans la zone de Pyrénées), il s’agit d’une information. Celle-ci doit être réactualisée ensuite par une 


coordination en tactique. 


 


RCA3 


 







 


 


 


RCAM 


 


La coordination aurait nécessitée d’être rafraichie avec un préavis suffisant à l’entrée de la patrouille dans la 


TMA Pyrénées ce qui aurait pu permettre une meilleure conscience de la situation au profit de tous les 


acteurs. 


2.1.3 Gestion du trafic par l’ATC 


Le contrôleur en percée devait récupérer en fréquence les patrouilles de l’exercice Nato Tiger Meet en retour 


de la Shadow Wave pour les faire rejoindre l’A400M, et ensuite les ramener vers le terrain pour atterrir. 


Seules deux patrouilles devaient partir en CAM V, une vers Agen et l’autre vers Pau.  


La première patrouille a effectué un départ en basse altitude dans les zones de Mont de Marsan, après la 


mission photos, en route vers Agen. 


Confronté au départ de la patrouille CORIK 23 lorsque celle-ci a terminé la mission photos, le contrôleur a 


voulu les faire descendre à 3000’ QFE. Une incompréhension temporaire est survenue suite à du brouillage 


radio lorsque le leader a demandé à maintenir le FL 110, accordé par le contrôleur, puis a parlé de « 135 », 


cap pour le pilote, niveau de vol pour le contrôleur. Les services de contrôle étant délégués au CMCC 


MARENGO à partir du FL120 dans le cadre de l’exercice Nato Tiger Meet, une coordination avec celui-ci a 


eu lieu pour pouvoir faire monter la patrouille entraînant une augmentation de la division d’attention et une 


charge de travail supplémentaire.  


Quand l’autorisation de monter au FL135 a été donnée à la patrouille, le contrôleur s’est rendu compte de 


son erreur et a donc autorisé la patrouille à voler au FL110, cap 135°. Les CORIK étaient alors dans le sud 


du terrain pour 22 Nm, avec une vitesse de 400Kts. 







 


A l’occasion de la CLM, l’expertise pilote de combat a permis de rappeler les contraintes de vitesse 


inhérentes au pilotage d’un aéronef de combat et l’éventuel impact que celle-ci peut avoir en cas de panne 


survenant en vol. 


 


2.1.4 Décorrélation de piste / affichage du transpondeur  


Lors de la séparation de la patrouille avec l’A400M, le système de contrôle défense (SySCA) a décorrélé la 


piste de l’A400M et a corrélé son strip avec la piste de CORIK 23 qui apparaissait donc en CUJAS 95 sur 


l’écran de contrôle générant une alarme collision entre les deux pistes de la patrouille. Cette mauvaise 


corrélation associée à l’alarme collision s’est avérée être un élément perturbateur supplémentaire pour le 


contrôleur. 


Cette problématique de PMR associée au système CLA2000 doit faire l’objet d’une amélioration par 


l’industriel. 


 


Les deux appareils avaient l’IFF sur ON, comme toutes les patrouilles qui revenaient de mission durant 


lesquelles chaque aéronef avait le transpondeur sur ON. En l’état il n’avait pas été demandé aux équipiers de 


mettre l’IFF sur stand-by, ceci pouvant s’expliquer par la forte charge de travail tant pour les équipages que 


pour les organismes de contrôle (nombreux aéronefs de types et de nationalités différentes). Pour autant cet 


élément n’a pas eu d’impact direct sur la corrélation de la piste CORIK23 avec le strip de CUJAS 95 qui a 


généré l’alarme anti collision. 


Il convient cependant de rappeler que dans un contexte d’activité normal, seul le leader d’une patrouille doit 


afficher son transpondeur afin d’éviter le phénomène de garbling. Les aléas potentiels du garbling ayant fait 


l’objet d’un RETEX diffusé dans le cadre des recommandations émises par le GPSA05. 


2.1.5 Poursuite en CAM V et phraséologie 


La patrouille approchant les limites de zone et le contrôleur constatant que le leader ne demandait toujours 


pas à descendre, celui-ci leur a annoncé qu’ils arrivaient en sortie de zone. Après confirmation que 


l’équipage voulait partir en CAM V, le contrôleur autorise les CORIK 23/24 à poursuivre le vol, jusqu’alors 


réalisé en CAM T, en CAM V et les fait quitter la fréquence. 


 


La phraséologie employée par le contrôleur semble « mixer » plusieurs situations et aurait pu laisser à penser 


au pilote (ce qui n’a pas été démontré lors de cet évènement) que celui-ci poursuivait son vol sans service du 


contrôle assuré par un organisme ATS.  


 


 
 


La phraséologie préconisée par l’instruction 950 DIRCAM relative à la phraséologie de la circulation 


aérienne militaire explicite les situations suivantes : 


 







 


 


 
 


 
 


L’emploi de la formule « now responsable of your own flight safety » n’est donc pas approprié à la situation 


d’un aéronef poursuivant son vol en CAM V et transféré à un autre organisme assurant le service du 


contrôle. 


 


2.1.6 Pénétration dans la TMA de Pyrénées et croisement PARA 


Une fois l’aéronef libéré par l’approche de Mont de Marsan, le contrôleur s’est ensuite recentré directement 


sur la mission photos. Dans son optique il souhaite se délester de la charge associée au vol des CORIK et ne 


détecte pas les avions conflictuels en face des MIR 2000 jusqu’à ce que le chef approche l’informe  du trafic 


dans les zones de Pyrénées. En effet, quatre pistes étaient affichées, deux en basse altitude (3777 et 7070) 


ainsi que deux pistes conflictuelles en 7071. 


 


Au moment où il a compris qu’il y avait un problème de déconfliction, le contrôleur de Marsan est intervenu 


sur la fréquence de Marsan, toujours veillée par la patrouille, pour lui faire l’information du trafic sur lequel 


il focalisait, à savoir l’avion largueur, Est position des CORIK 23, qui passait le FL90 en montée, cap Ouest, 


mais sans préciser le type d’activité associé au transpondeur (activité PARA) ce qui aurait pu faire intuiter le 


pilote qu’une activité de parachutage était en cours avec une occupation de zone plus importante. Il n’a par 


ailleurs pas fait l’information de trafic de l’aéronef dont le largage avait déjà débuté (12h, cap Est, stable 


FL120), c’est pourtant avec cet aéronef  FHMTA que l’évènement a eu lieu. 


 


L’occupation importante de la fréquence de Pyrénées n’a pas permis à CORIK 23 de contacter le contrôleur 


avant l’entrée de zone et d’avoir l’information du parachutage, ce qui aurait pu éviter le croisement. 


En effet, le contrôleur de Pyrénées, stagiaire, a dû clarifier les intentions de vol d’un Tigre, qui n’étaient pas 


précises, ce qui explique le taux d'occupation à près de 90% de la fréquence sur laquelle CORIK 23 devait 


contacter Pyrénées. 


 







 


Le leader, apercevant les aéronefs, a alors effectué une manœuvre d'évitement pour ne pas passer sous 


l’avion conflictuel (séparation estimée à 1 Nm, 1500 ft) et éviter ainsi les parachutistes. Il a ensuite pu 


contacter le contrôleur de Pyrénées.  


D’après les parachutistes militaires sous voile, un des avions serait passé à environ 300 - 500 mètres d’eux. 


 


Il est à noter qu’avant ce croisement, peu après avoir quitté l’A400M, la patrouille CORIK 23 s’était mise en 


écoute de la fréquence de l’approche de Pyrénées, 128.8 Mhz. Mais comme il y avait de nombreux échanges 


radio, le leader n’a pas pu contacter Pyrénées avant l’événement. En l’absence de contact établi la 


commission locale a estimé que la patrouille aurait pu réduire sa vitesse et éventuellement effectuer une 


levée de doute sur la situation. 


 


 2.1.7 Analyse globale 


Dès le briefing, on relève une incompréhension entre le pilote et le chef de quart, le premier pensant briefer, 


après le vol photos, une navigation en moyenne altitude vers Tarbes avec transfert à Pyrénées pour un départ 


en basse altitude, alors que le chef de quart comprend un départ en basse altitude dès la fin du vol photos, 


d’où l’utilisation du terme « coordination » et non « transfert ».  


Ainsi, conforté dans l’idée qu’ils étaient autorisés par Pyrénées, du fait du transfert, à transiter au cap 135°, 


FL110, puisqu’accordé par le contrôleur descente de Marsan, la patrouille a pénétré dans la TMA1 Pyrénées 


sans avoir pu avoir préalablement d’échange radio avec le contrôle civil. 


 


Au niveau de l’approche de Marsan, la coordination téléphonique avec Pyrénées a bien eu lieu, mais 20 


minutes avant et avec des données erronées (annonce d’un transit basse altitude). Le contrôleur Coordination 


de Pyrénées a donc prévenu la tour et non l’approche de Pyrénées, puisque cette dernière n’était pas censée 


être concernée. Cette coordination n’a donc pas pu alerter le contrôleur de l’approche de Pyrénées lorsqu’il a 


vu deux chasseurs approcher de la zone par le Nord-Ouest, FL110. Il a pensé qu’ils allaient faire demi-tour 


(cf. témoignage du contrôleur stagiaire). 


Le contrôleur descente est resté sur un schéma mental erroné concernant le type de départ de la patrouille. 


Persuadé d’un départ en basse altitude des CORIK 23 (annoncé comme tel par le chef de quart ; autre 


patrouille ayant auparavant effectué un départ CAM V en basse altitude), le contrôleur va rester sur ce 


schéma là jusqu’à la sortie de zone et n’actualisera pas le niveau de vol de CORIK 23 auprès de Pyrénées. 


Le contrôleur gérait également l’intégration du dispositif de vol photo avec l’A400M par des patrouilles de 


l’exercice militaire international, ainsi que leur sortie pour des retours avec la vigie, dans un environnement 


aéronautique dense, entraînant de nombreuses coordinations. 


Cette mission inhabituelle (contrairement à un départ CAM V) avec des patrouilles constituées de types 


d’aéronefs divers et de nationalités différentes demandaient beaucoup de ressources attentionnelles ce qui 


explique que dès le passage en CAM V, le contrôleur s’est recentré sur la mission « photos ». 


L’incompréhension temporaire entre le cap 135° demandé par CORIK 23 et le FL135 compris par le 


contrôleur a engendré une surcharge de travail et une division de l’attention du contrôleur pour l’obtention de 


l’autorisation de monter dans une zone dont les services du contrôle étaient délégués à un autre organisme 


pour Nato Tiger Meet. 


 


Tout cela cumulé peut expliquer le fait que le contrôleur : 


- n’a pas coordonné le départ en MA, FL110, et non en BA, de la patrouille avec Pyrénées ; 


- n’a pas vu le conflit arriver, puis n’a fait qu’une information de trafic incomplète. 


 


Par ailleurs, il a été précisé lors de la CLM que contrairement à ce que pensait le contrôleur Coordination 


Pyrénées, l’équipement des Mirage 2000D ne permettait pas aux pilotes de détecter les trafics (absence de 


radar air-air), et que même les aéronefs équipés de radar peuvent, en fonction de leur configuration tactique, 


ne pas détecter les aéronefs conflictuels. 


 


2.2. CAUSES DE L’ÉVÉNEMENT 


Gestion de la situation BORD – Action pilote – Non-respect de la réglementation 


Pénétration d’un espace aérien contrôlé sans autorisation, les pilotes pensant qu’ils étaient transférés par 


l’approche. 


 
2.3. FACTEURS CONTRIBUTIFS  







 


Gestion de la situation SOL – Analyse de la situation – Exploitation des informations inadaptée 


Mauvaise compréhension lors du briefing entre le pilote et le chef de quart (transfert/coordination) 


 


Contexte ATC – charge de travail – complexe / atypique  


MDM : forte charge au contrôleur descente APP, Exercice NTM, mission photo et départ de deux patrouilles 


en CAM V 


Pau : Taux occupation fréquence important qui ne permet pas à l’équipage d’interagir avec Pyrénées 


 


Gestion de la situation SOL – Analyse de la situation – Représentation mentale erronée 
Schéma mental erroné concernant le type de départ de la patrouille (Basse altitude/moyenne altitude) 


 


Gestion de la situation SOL – Coordination inter organismes – coordination anticipée 
Une première coordination avec l’organisme Pyrénées a lieu environ 20 minutes avant l’évènement mais  n’a 


pas été réactualisée par la suite. 


Information erronée transmise au contrôleur Coordination Pyrénées lors de la coordination téléphonique. 


 


Gestion de la situation SOL – Gestion du conflit – Transfert tardif 
Le transfert de la patrouille vers Pyrénées est proche de la limite de zone 


 


Gestion de la situation Bord – Action pilote - charge de travail complexe/atypique 
La dislocation du dispositif complexe et l’enchainement sur une mission de navigation 


 


Gestion de la situation SOL – communication SOL/BORD – brouillage fréquence 
Incompréhension temporaire entre le cap 135° demandé et le FL135 qui a engendré une surcharge de travail 


 


Contexte ATC - Systèmes et équipements 


Dysfonctionnement technique SySCA 


 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


 


Le classement obtenu à l’aide de la méthodologie RAT (Risk Analysis Tool) pour cet évènement est le 


suivant : 


 


 
PRESTATAIRE DEFENSE PRESTATAIRE CIVIL 


Gravité ATM 


Globale 
B - Incident majeur 


Gravité ATS B - Importante C – Modérée 


Probabilité de 


nouvelle 


occurrence 


3 - Modérée 4 – Faible 


 


 


4. DECISIONS DU GPSA 


 


Le groupe approuve les mesures suivantes proposées au niveau local : 


 


- Suggestion sur CLA2000 : demande d’affichage automatique « PARA » pour toute piste en 707x à faire 


auprès du CFA ; 


- Présentation de l’évènement dans le cadre du RETEX ; 


- Rappel à faire aux contrôleurs sur la nécessité de coordonner clairement auprès de l’organisme de 


contrôle concerné les caps et niveau désirés pour une sortie en CAM V vers un espace aérien contrôlé. 


Sans accord, les aéronefs ne doivent pas pénétrer un espace aérien contrôlé ; 


- Rappel à faire sur les différences entre : transfert/coordination/information ; 







 


- Rappel à faire aux escadrons et aux pilotes concernés par cet évènement sur les modalités de pénétration 


des TMA en CAM V, à savoir ne pas pénétrer un espace aérien contrôlé sans autorisation ni contact radio 


avec l’organisme gestionnaire (sauf pour des motifs d’ordre opérationnel ou technique, sous certaines 


conditions) ; 


- Révision de la lettre d’accord établie entre l’ESCA de Mont de Marsan et l’organisme Pyrénées afin de 


préciser les cas nécessitant une coordination, ainsi que des points ou secteurs préférentiels d’entrée dans 


les zones de Pyrénées pour les vols en CAM V ; 


- Présentation de l’environnement aéronautique autour des zones de Mont de Marsan aux aéronefs 


extérieurs et étrangers participant à des exercices majeurs dans les zones de Marsan ; 


- Prévoir des plans de recueil à l’issue de missions importantes et atypiques (comme, par exemple, une 


mission « photos ») ; 


- Envisager d’adapter ou de refuser des missions si les capacités de contrôle ou la ressource humaine de 


l’ESCA ne le permettent pas ; 


- Demande de faisabilité auprès du CFA d’avoir un affichage automatique de la mention « PARA » pour 


toute piste en 707x sur CLA2000. 


 


 


  


Recommandations : 


Aux équipages de la défense : 


 Rappeler que  le transit CAM V en espace aérien contrôlé doit faire l’objet préalable d’une 


clairance à obtenir auprès de l’organisme ATS compétent, sauf pour des motifs d’ordre technique 


ou opérationnel (conditions prescrites par le RCAM.5011-02). La poursuite d’un vol en CAM V 


devant se faire avec le transpondeur prévu à cet effet (0300, 0400 dans certains cas). 


 Lors de l’analyse de l’évènement, il est apparu un biais d’utilisation de l’IFF pour un vol en 


patrouille durant la phase de la mission photo. Bien qu’il n’y ait pas eu d’incidence directe sur la 


sécurité lors de cet évènement, rappeler l’importance de n’afficher qu’un seul transpondeur au sein 


d’une même patrouille (risque de garbling). 


Aux PSNA/D : 


 Rappeler aux organismes de contrôle : 


- que les conditions de coordination entre deux organismes de contrôle adjacents d’un aéronef en 


CAM V contrôlé, doivent s’effectuer dans un timing propice à l’actualisation de la situation 


aérienne. 


- de ne pas garder l’aéronef en fréquence jusqu’à la limite de zone si aucun trafic conflictuel dans 


l’espace aérien géré est détecté et que plusieurs trafics sont conflictuels avec l’organisme 


adjacent. 


 A l’occasion d’exercices majeurs concentrant un volume important d’équipages peu familiers des 


espaces aériens locaux, aborder les points sensibles et/ou particularités s’il y en a (notamment la 


configuration des espaces aériens adjacents afin de prévenir d’éventuelles intrusions). Anticiper la 


charge de trafic attendue et établir au besoin des points d’entrées / recueil /sorties des dispositifs 


aériens. Sont par ailleurs encouragés les briefings PIL/ATCO avant vol, particulièrement pour des 


missions spécifiques. 







 


ANNEXE I 


 


Formulaire/fiche de notification d’évènement 


 


 FNE 041MDM2019  


 
 


 







 


 







 


 
 







 


FNE SNA FNE EX19LFBP00142 


 


 







 


 
 


 


 


 


 


 


  







 


ANNEXE II 


 


ASR CORIK 23 


 


 


 







 


 
 


 


 


 







 


  M19/03 


ANNEXE III 


 


14h57’40’’ : Fin de la mission photos pour la patrouille CORIK 23 


 


 
 


14h59’20’’ : Mise en descente vers 3000’ QFE par le contrôleur et demande de maintien FL110 par CORIK 


23. Mauvaise corélation de la piste CORIK 23 en CUJAS 95. 


   


 
 


15h00’ : CORIK 23, Sud LFBM, 22Nm, FL110, cap 135°, 400Kts 
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15h00’46’’ : autorisation de largage donnée au FHMTA 


15h01’19’’ : Passage en CAM V 
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15h01’31’’ : le contrôleur Pyrénées a fait l'info à FGJDA et FHMTA de deux chasseurs qui approchaient, 


dans le nord-ouest de la zone, FL110 stable, pas en fréquence. Le contrôleur confond les indicatifs et propose 


au FGJDA de retarder le largage et de le rappeler une fois clair des chasseurs.  


 


Le FHMTA réagit et prévient qu’il a débuté le largage, prise de conscience du contrôleur de la confusion 


d’indicatifs, croisement effectué. 


 


15h01’57’’ : Appel du contrôleur pour faire une information de trafic 
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ANNEXE IV 


 


Retranscription briefing téléphonique 


   







 


  M19/03 


 
 


 


 


 


 


 







 


  M19/03 


ANNEXE V 


 


Retranscription radio communications  


 
  







 


  M19/03 


 


 
  







 


  M19/03 


ANNEXE VI 


 


Retranscription radio communications 
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ANNEXE VII 


 


Témoignages 
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ANNEXE VIII 


 


Grille RAT défense  
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Grille RAT civile 
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SYNOPSIS 


 


Nature de l'évènement                :  Vol en block-level en CAG de la Défense française  


 Jour, date et heure : 28 octobre 2019 à 10h10 


UTC 


 


 Lieu : CRNA-SE 


 Type d'espace :  UTA 


 Classe d'espace :  C 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION FAF4052 / 


TYPE D'AÉRONEF KC35 + Chasseurs / 


EXPLOITANT  FAF / 


NATURE DU VOL Convoyage / 


REGIME DE VOL  CAG IFR / 


TRAJET ISTRES - ISTRES / 


CONFIGURATION / / 


VITESSE / / 


ORGANISME CONCERNÉ  CRNA-SE + CMCC MARIUS / 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur / / 


ALARME TCAS / / 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) / / 


VISUEL AVANT CROISEMENT 
/ / 


MANOEUVRE D'EVITEMENT / / 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


/ / 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars / 







 


Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 


cadre de cette instance, une problématique liée aux vols de la défense française évoluant en block-level, 


dont l’occurrence et l’impact sur la gestion des vols concernés, en conduite, n’est pas négligeable.  


 


La présentation de l’évènement M1904 a donc pour objectif de clarifier les procédures amont et en 


conduite de ces vols afin qu’ils puissent être appréhendés de manière plus sereine tant par les CMCC, les 


CRNA concernés et les éventuels organismes étrangers susceptibles de se les voir transférés. 


 
1. FAITS ÉTABLIS 


 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Le 28 octobre 2019 à 10h10 UTC, le CMCC MARIUS souhaite transférer FAF4052 (une patrouille de quatre 


aéronefs en CAM I, un ravitailleur et trois avions de chasse) au CRNA-SE afin de le transférer à ROME CTL – 


Secteur ELB. Ce transfert est demandé en block-level. Il  n’y avait pas de documents préparatoires établis par le 


temps réel, disponibles auprès du Chef de Salle et des contrôleurs sur position, ni aucune certitude sur l’acceptation 


d’un tel transfert par le CRNA ainsi que par ROME. 


La demande préalable de la cabine militaire envers le secteur de contrôle civil était un transfert sur trois niveaux 


(FL250/260/270), ramené à deux niveaux pour des raisons de compatibilité avec le trafic CAG. 


Le vol a été accepté en conduite par les contrôleurs sur position, ainsi que par ROME. Cependant les coordinations 


se sont révélées  très chronophages pour les contrôleurs sur position. 


 


Le 06 décembre 2019, à 06h30 UTC, la patrouille FAF4012 est coordonnée par le CMCC MARIUS au secteur ML 


(FL195-FL245) en block-level autour du FL250. 


Au point BALEN, la patrouille s’annonce en block-level FL240/250/260 vers le point SALMA (point de sortie 


France vers l’Algérie). Alger ne connait pas cette procédure block-level et n’a  pas de fiche mission. 


 


Pour le vol retour de cette patrouille à 11h45 UTC, la même problématique sera identifiée, le KC35 accompagné de 


2 MIR-2000 évoluent en block-level FL240/250/260 sans préavis et sans fiche mission, transférés d’Alger en 


block-level au CRNA S/E. 


 


Ces transferts des CMCC vers les CRNA, assortis d’un passage CAM I à CAG IFR sont nécessaires pour plusieurs 


raisons. Limitation des portées radio/radar pour poursuivre les vols en CAM I ainsi qu’un besoin de transférer ces 


avions en CAG avant de quitter les espaces aériens français dans le but d’être transférés aux centres de contrôle 


suivants (ROME ou ALGER). 


 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 







 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


BALEN 


SALMA 







 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Ces événements ont été remontés par le temps réel du CRNA-SE, engendrant des questions des contrôleurs sur 


position ainsi que des encadrants. 


Ces événements mettent en lumière des difficultés de coordination entre différents organismes et équipages, 


et leur traitement est de nature à améliorer la compatibilité entre la CAM et la CAG. C’est dans cet objectif 


que le BCM a porté son intérêt sur cette problématique. 


 


2.1. ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE L’ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


 


2.1.1 Traitement du plan de vol 


 


Le plan de vol envoyé à la CFMU est transféré au CESNAC. Celui-ci en extrait les données et les transfère aux 


centres. 


Le nombre d’appareil doit être renseigné au champ 9 (ces données seront ensuite disponibles sur le strip du 


contrôleur). Si le nombre d’appareils formant la patrouille est renseigné au champ 18, cela ne sera pas exploité par 


le système. 


Concernant le vol en block-level, le système actuel n’extrait du champ 15 que les données balises, routes et niveaux 


(si changement de niveau est demandé). Cependant une demande de block-level en champ 15 ne sera pas exploitée 


par le système en l’état actuel des choses. 


Dans le champ 15, la mention de plusieurs niveaux de vol souhaités est possible avec la rédaction suivante : 


XXXX/VitesseMxxxF250B280. Cela signifie qu’au point XXXX, la vitesse sera de vvv Mach et en block-level entre 


le FL250 et FL280.  


Une évolution du système n’est pas envisageable concernant les données extraites du champ 15. 


 


 
 


Par ailleurs, certains renseignements divers renseignés en case 18 sont extraits par le CESNAC (exemple, 


MEDEVAC, EVASAN…) mais l’information d’une demande en block-level n’est pas exploitée actuellement. Il 


pourrait être envisageable d’exploiter cette précision, mais il est important de spécifier que cela ne 


constituerait pas un préavis suffisant pour le centre ni une acceptation par le contrôleur.  


En effet, la configuration des secteurs, les flux de trafic peuvent réduire les possibilités des vols en block-level. 


Par ailleurs, les données potentiellement exploitées en case 18 ne peuvent toutes être affichées sur le strip du 


contrôleur, et seul le premier champ rédigé extrait sera affiché. Cela ne peut donc être une boucle de rattrapage 


pour un affichage sur le strip. 


 


 
 


L’acceptation du plan de vol par Eurocontrol n’induit pas une approbation explicite d’une demande de 


block-level formulée à cet emplacement et qui d’ailleurs n’est pas portée à la connaissance de l’organisme de 


contrôle civil concerné.  


 







 
En environnement 4-Flight, les renseignements issus de la case 18 seront affichables dans le DYP info du 


contrôleur, sur requête. Cependant les méthodes de travail en environnement 4-Flight sont laissées à la discrétion 


des centres. 


 


2.1.1 Coordination 


 


Lorsque le vol est réalisé en IFR, le plan de vol n’apportant pas les pré-requis suffisants, une coordination 


amont est nécessaire entre l’équipage/commandement concerné et l’organisme de contrôle afin que cette 


contrainte soit anticipée et abordée de façon sereine par les équipes de contrôle qui seront sur position au 


moment du vol. 


 


En l’absence de préavis, le transfert d’un block level par un organisme civil ou militaire se révèle dans les faits 


compliqué et chronophage. Il est par ailleurs parfois impossible de donner satisfaction à la requête de l’équipage, 


déjà en vol, en raison de flux de trafic importants et de configurations de secteurs. 


 


A la lecture des FNE, on constate également que les organismes étrangers, notamment algériens, ne sont pas au fait 


de ces vols en block-level et des coordinations complexes sont nécessaires à chaque fois. Alger étant confronté 


également par le fait de rendre le service de la CAG en haute-mer. 


 


Au-delà du préavis qui peut être donné par l’équipage/commandement concerné, il peut s’avérer intéressant de 


protocoliser ce type de vols et d’y préciser les délais de préavis, moyens de communication, modalités de 


réalisation afin de faciliter leur appréhension par (et conséquence sur)  le contrôle. 


A cet effet, un protocole d’accord a été signé par la DIRCAM et le SCTA en date du 15 avril 1998 relatif aux 


procédures de convoyage du type « block level ».  


Cependant ce protocole a pour objet de définir les procédures d’exécution limitées à des missions de convoyage de 


deux ou trois ravitailleurs « block-level » effectuées en CAG IFR. Ce protocole ne traite pas des missions de 


convoyage avec un ravitailleur et des avions de chasse. 


La fréquence de ces vols précisée dans ce protocole est de 4 à 6 fois par an, ce qui semble peu au nombre 


d’occurrences reportées par le CRNA-SE. 


Par ailleurs, ce protocole précise des préavis de 10 jours pour des convoyages programmables, et de 2 jours 


ouvrables pour des convoyages exceptionnels. 


Il peut donc s’avérer pertinent de réactualiser ce protocole, redéfinir à la fois les besoins des forces et les modalités 


pratiques désormais en vigueur. 


Ce protocole est présenté en annexe 1. 


 


Par ailleurs, la notion même de « block-level » est utilisée dans le cadre des vols océaniques et la définition diffère, 


cela pouvant engendrer une confusion éventuelle de la part des équipages confrontés aux deux définitions de 


« block-level » 


 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Ces événements ayant fait l’objet de fiches de notification d’événement de la part de la DSNA n’ont pas engendrés 


d’évènements de sécurité nécessitant un classement RAT. 


 


4. DECISIONS DU GPSA 


 


Les mesures étudiées au niveau local ont permis d’explorer plusieurs pistes : 


- Etablissement d’un protocole national définissant les modalités de ces vols en block-level en CAG IFR qui 


a fait l’objet d’un groupe de travail CMCC en date du 24 mars 2020 ; 


- une meilleure coordination entre les pilotes et les services du contrôle. 


 







 
 


 


Recommandations : 


 


Le GPSA encourage la mise en œuvre de la mesure déjà identifiée localement et recommande : 


 


A la DSNA /  CFA / DIRCAM : 


 


 Refondre le protocole d’accord relatif aux procédures de convoyage du type « block-level » en tenant 


compte des besoins opérationnels de la défense, de l’environnement  actuel, des contraintes  des centres 


nationaux civils (CRNA) et défense (CMCC et CDC), ainsi que des protocoles en vigueur (ou à étudier) 


avec les organismes de contrôle des pays adjacents. 


 


A la DSNA : 


 


 Etudier les possibilités de mettre en valeur les patrouilles / vols blocks-level dans les systèmes actuels et 


à venir. 


 


A  l’EMAA : 


 


 Dans l’attente des évolutions à venir, de rappeler aux équipages les modalités de coordination et 


d’acceptation effective des vols en blocks-level. 







 


ANNEXE 1 


Protocole d’accord relatif aux procédures de convoyage du type « block-level »  
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Le 30 avril dernier, le contact radio/radar est perdu avec 


un C17 Globemaster en CAG IFR au FL330 en provenance 


d’Angleterre et à destination de la Serbie. 


L’absence de contact radio/radar dure deux minutes. 


Seul le contact radio est rétabli à l’issue.  


 


Ce transit se poursuit dans deux autres CRNA sans 


visualisation radar jusqu’à ce que l’appareil quitte 


l’espace aérien français. 


 


Dans les trois CRNA traversés, les différents organismes 


de la défense (CNOA, CMCC, DGA/EV) n’ont pas été 


prévenus ou alors dans des délais insuffisants.  
 


 


 


 


 


 


 


 


REX 


Perte de contact radio/radar :  


partagez l’info ! 


 


 


 


BCM 


Juin 2020 


Un organisme défense peut en cacher un autre.  


Pensez à tous les avertir ! 


UN SEUL ET MEME ESPACE, PLUSIEURS 


INTERVENANTS : 


CNOA : en charge de la sûreté aérienne, doit être 


averti pour des raisons de sûreté nationale (via le PSA 


ou directement). 


CMCC : co-implanté dans chaque CRNA pour favoriser 


la coordination tactique, il partage l’espace aérien et 


s’intègre dans vos flux de trafic. Est l’équivalent d’un 


CRNA DSNA. 


CCER-DGA/EV : en charge des vols d’essais et de 


réception. Il partage l’espace aérien. N’a pas de lien 


fonctionnel avec les CMCC et les CDC. 


CDC : réalise du travail tactique en zone réservée et est 


en charge de l’exécution des MASA. Le  DCC est votre 


correspondant civil dans un CDC. 


Le partage d’informations 


contribue à garantir un haut niveau 


de sécurité aérienne. 


Un C17 de la Royal Air Force en vol 


Vous êtes le premier centre impacté, pensez à 


avertir :  


- Le CNOA 


- Le CMCC co-implanté 


- Le CCER-DGA/EV concerné 


- Tout organisme potentiellement 


impacté par la trajectoire. 


Vous êtes un centre suivant, pensez à avertir : 


- Le CMCC co-implanté 


- Le CCER- DGA/EV concerné 


- Tout organisme potentiellement 


impacté par la trajectoire. 
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N° 2841/ARM/DSAÉ/DIRCAM 
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Groupe permanent  


du Directoire de l’espace aérien  
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DE LA SESSION PLÉNIÈRE DU GPSA 09 
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1. GÉNÉRALITÉS 


La neuvième session plénière du groupe permanent du directoire de l’espace aérien pour la sécurité de la gestion du 


trafic aérien s'est tenue le mardi 3 novembre 2020, sous la coprésidence de Madame Naïma Lagdaa et du colonel Jean-


Louis Mailhes. En raison du confinement généralisé lié à la COVID-19, cette session s’est tenue en visioconférence. 


2. LISTE DES PARTICIPANTS 


2.1. Experts membres permanents 


Participation civile Participation Armées 


Coprésidents 


Mme Naïma Lagdaa (DSAC/ANA) COL Jean-Louis Mailhes (Directeur Adjoint DIRCAM) 


M. Yann Le Fablec (DSAC/ANA) COL Florent Di Scala (Directeur DIRCAM/SDR) 


Représentants prestataires 


M. Olivier Teyssandier (DSNA) LCL Denis Ollier (CFA) 


M. Olivier Omnès (CFA)  


 LCL Didier Barbeau (COMALAT) 


 CF Stéphane Desprez (ALAVIA) 


 CTD François Laurent (DGA/EV) 


Experts pilotes 


M. Eric Grenier-Boley (pilote civil) LCL Thierry Busin (pilote de transport) 


Experts contrôleurs 


Mme Solen Chastanet (contrôleur en route) EV1 Elodie Gattabrusi (Contrôleur CA) 


M. Ludovic Mieusset (contrôleur approche) ADC Frédéric Thillot (Contrôleur DA) 


M. Yannick Janvier (contrôle aérodrome)  


Experts réglementation 


M. Jean-Guillaume Sanchez (DTA/MCU) CF Xavier Schepens (DIRCAM/SDR/DR) 


Représentants des fédérations sportives aéronautiques 


M. Jacques Liénard (CNFAS)  


2.2. Secrétariat permanent du GPSA (BCM) 


Participation Aviation civile Participation Armées 


M. Geoffroy Marchal CDT Bruce Andreotto 


 LV Erika Pilati 


 


2.3. Excusés 


- M. Daniel Terra-Carneiro et M. Daniel Bohner, Experts électroniciens 


- M. Michel Navarre, Expert FH 


  







3. ORDRE DU JOUR 


L’ordre du jour comprenait : 


 un rappel sur le mandat du GPSA, 


 l’étude des dossiers d’analyse nationale M20/01, M20/02 et M20/03, 


 un REX à destination de pilotes défense et de parapentistes, 


 un suivi des réponses aux recommandations émises par les GPSA précédents, 


 un bilan annuel statistique des évènements mixtes notifiés en 2020. 


 


4. DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 


4.1. Préambule et rappel sur le mandat du GPSA 


Le bureau de coordination mixte (BCM) rappelle le mandat du GPSA. Placé sous l’autorité du directoire de l’espace 


aérien, le GPSA a pour mission d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du 


trafic aérien, d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires des services toutes mesures propres à 


éviter le renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité du trafic aérien. 


Madame Naïma Lagdaa et le colonel Jean-Louis Mailhes, coprésidents du GPSA, souhaitent la bienvenue aux 


nouveaux membres et rappellent l’importance de maintenir les réunions du GPSA malgré le contexte actuel lié à la 


COVID-19. Ils remercient également le BCM pour la préparation de ce GPSA et les experts pour leur participation. 


4.2. Bilan annuel statistique des évènements mixtes notifiés en 2020 (du 1
er
 janvier au 15 octobre 2020) 


Le secrétariat permanent a présenté l’évolution du nombre d’évènements mixtes reportés tant par la DSNA que par les 


PSNA/D. En l’absence d’interopérabilité entre les bases de données OASIS et INCA, certains évènements communs 


notifiés à la fois par la DSNA et les PSNA/D sont comptabilisés par les deux entités.  


Dans le cadre de son mandat, le BCM s’intéresse plus particulièrement aux rapprochements anormaux (séparation due 


et non-due), aux avis de résolutions TCAS, aux incidents de coordination et aux intrusions en espace aérien contrôlé. 


 


Les chiffres présentés ci-dessous sont arrêtés en date du 15 octobre 2020. 


 


 
 


Un focus particulier a été abordé en séance concernant les RA-TCAS mixtes en CRNA, les intrusions CAG dans les 


espaces aériens gérés par la défense ainsi que les intrusions CAM dans les espaces aériens gérés par la DSNA. 


Compte-tenu du contexte sanitaire lié à la COVID-19 et à la diminution du trafic aérien observée depuis le 1
er
 trimestre 


2020, les indicateurs de suivi présentent une tendance à la baisse.  


A l’occasion de la présentation concernant les intrusions CAG en espaces aériens gérés par la défense, le COMALAT 


a demandé si des actions nationales étaient entreprises et confirmées par des communications régulières des différentes 


fédérations auprès de leurs adhérents. Le BCM a précisé que le CNFAS faisait des actions régulières auprès de ses 
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adhérents. De plus le GPSA peut se saisir d’un évènement en particulier ou d’une thématique en lien avec ces 


intrusions. 


4.3. Retour sur les recommandations des GPSA précédents 


Un point est fait sur les recommandations émises par les GPSA précédents : 


- Déploiement STCA dans les CMCC de type 1 : déployé au CMCC Marengo, en cours au CMCC Menhir. 


- Refonte du protocole de coordination de niveau 3 (situations orageuses, problématiques de coordination) : 


protocole XP MSG Orages en cours. Pérennisation à l’issue en retirant la partie Orages du protocole de 


coordination de niveau 3. 


- Gestion des vols CAM V en LTA : en cours de modification. 


- Charte d’échange et d’utilisation des données relatives aux évènements de sécurité entre les PSNA/D et 


le CNFAS : objectif de parution début 2021. 


- Visualisation de certains codes (7424, 7432 à 7437), de zones militaires actives en CRNA, paramétrage 


de l’APW sur des zones ségréguées : en attente des conclusions de l’étude lancée début 2020. 


- Mise à jour du protocole vols prioritaires : à l’ordre du jour du prochain GPCA. Objectif de parution 


courant 2021. 


- Flyer la « défense aérienne et vous » : travail en cours par le BCM. Objectif de parution courant 2021. 


- Protocole d’accord relatif aux procédures de convoyage du type « block-level » : travail en cours 


DSNA/BACE. 


- Mise à jour du protocole CERISE : travail en cours par le BCD. Objectif de parution courant 2021. 


4.4. Etude des dossiers d’analyse nationale présentés en séance 


N° 


Evènement 
Date Aéronefs Aéronefs Types de vol Organismes concernés 


M20/01 09/01/2020 HKY753 CORTEX 91 CAG IFR / CAM I 


CRNA-E / CDC 


RAKI / CMCC 


CHAMPAGNE 


M20/02 15/06/2020 CTM243 FMY8645 CAG IFR / CAM I 
VILLACOUBLAY / 


ORLY 


M20/03 18/06/2020 FGJQC MASTIFF 46 CAG VFR / CAM T 
BÂLE / CDC 


RAMBERT 


 


A l’occasion de l’étude du dossier M20/01, des échanges spécifiques ont eu lieu sur deux points particuliers qui n’ont 


cependant pas fait l’objet de recommandations particulières :  


- L’utilisation de moyens de communication internes (téléphone, boucle, interphone) pour la transmission 


d’informations entre contrôleurs d’un même centre. Leur utilisation peut permettre de réduire le risque de 


déformation de l’information transmise ainsi que réduire le bruit ambiant ; cependant leur non-emploi dans des 


phases d’urgence s’est également déjà avéré bénéfique par le passé. 


- Le CFA s’est montré intéressé par un premier retour d’expérience de la part de la DGA/EV qui a instauré la 


notification systématique de toute utilisation de la phraséologie d’urgence même en l’absence de 


franchissement des valeurs règlementaires de séparation. 


 


Dans le cadre de l’étude du dossier M20/02, les échanges ont concerné : 


- La notification du changement de régime de vol (passage de CAM V à CAM I) et de la possibilité de 


l’annoncer de manière plus explicite en fréquence. Différents exemples ont été apportés, relatifs notamment à 


la procédure en vigueur sur la B.A.N. de Landivisiau et au sein des CDC.  


- Les possibles biais d’habitude pour le contrôle et les équipages liés aux transferts anticipés après décollage, 


particulièrement dans les espaces restreints de Villacoublay nécessitant un transfert rapide vers l’organisme 


d’Orly. 


 


Le dossier M20/03 a généré des discussions sur les sujets suivants : 


- L’éventuelle différence de calage QNH utilisé par les appareils impliqués, l’un volant au QNH régional fourni 


par le CDC, l’autre au QNH fourni par le SIV Bâle. Si cette différence peut éventuellement expliquer un écart, 


cela ne semble pas avéré dans ce cas. La principale difficulté concerne l’évaluation de la hauteur sol 


visuellement par les équipages d’aviation légère. 







- La proposition concernant l’intégration d’une procédure à appliquer en cas de sortie ponctuelle non planifiée, 


particulièrement dans le cadre d’un évitement, n’est pas retenue par le GPSA, n’ayant pas de lien direct avec 


cet évènement. Ce point pourra être abordé à nouveau dans le cadre de la thématique RTBA. 


La recommandation concernant la mise en place du projet SOFIA fait suite à une recommandation issue du GT RTBA, 


dont les conclusions ont été présentées au GPSA 01 du 12 octobre 2016. 


Ci-dessous deux améliorations en cours relevant du SIA et attendues courant 2021 : 


- AZBA (visualisation graphique des zones actives) : volonté de ré-industrialisation de l’outil AZBA pour 


assurer la pérennité du produit et garantir une haute disponibilité, tout en améliorant la facilité de son 


utilisation qui sera travaillée avec les fédérations. 


- SOFIA Briefing : nouvel outil de préparation et dépôt de plan de vol (en remplacement d’Olivia et Notam 


Web). Les NOTAM concernant le réseau RTBA seront tous regroupés dans la même catégorie 


« Règlementation de l’espace aérien de la section en route » lorsque l’usager demandera les NOTAM sur son 


trajet. 


 


 Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe I. 


 


4.5. Présentation d’un « REX » relatif à la compatibilité de l’activité parapente et à la CAM V 


Le BCM a pris l’initiative de produire deux REX à destination des exploitants défense et d’aéronefs d’Etat et de 


parapentistes suite à deux évènements survenus au cours des étés 2019 et 2020. 


Les échanges ont permis de rappeler que l’activité CAM se déroule principalement, mais pas exclusivement, en 


semaine. Des réflexions sont en cours pour permettre d’améliorer la connaissance des usagers défense de l’activité 


parapente. 


 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe II. 


 


4.6. Date de la prochaine session  


La date de la prochaine session plénière est fixée au jeudi 01 avril 2021. 


 


Les deux coprésidents remercient le BCM pour la qualité de la préparation de cette réunion, ainsi que les différents 


membres et experts pour leur implication au sein de cette instance importante qui a pour objectif d’améliorer la 


sécurité, en espérant que le contexte sanitaire permette d’assurer la prochaine séance en présentiel.  


L’ordre du jour ayant été épuisé, les coprésidents remercient l’ensemble des participants à ce GPSA et lèvent la 


séance. 


           


 


Les Coprésidents du GPSA 


 


 


                                                                                            







ANNEXE I 


Récapitulatif des recommandations relatives aux dossiers d’analyse nationale 


 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


M20/01 


01 


Aux prestataires de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


au travers de la diffusion de cet évènement 


 


 rappeler l’importance de l’emploi de la phraséologie d’urgence 


conformément à la recommandation émise par le GPSA 06 afin 


de permettre une exécution immédiate des manœuvres par le 


pilote, en amont de la perte des minimas de séparation et, dans 


le cas où les minimas sont franchis afin de permettre une 


récupération plus rapide des valeurs réglementaires de 


séparation. Son emploi n’étant pas un synonyme d’échec. 


 rappeler aux unités que le risque de distraction des contrôleurs 


se trouve augmenté par la présence de visiteurs et malgré le 


caractère important que ces visites représentent dans le cadre 


de la promotion du métier de contrôleur, la priorité doit être 


donnée aux fonctions opérationnelles. 


 rappeler aux unités que le contrôle d’un vol ne s’arrête qu’une 


fois le transfert (ou l’atterrissage) effectif. 


 rappeler aux unités qu’un doute ne doit pas subsister ; un 


collationnement correct d’une information transmise, et un 


échange permanent entre contrôleurs d’un même centre sont 


les seules manières de s’assurer que le message est bien 


assimilé et qu’en cas de doute ou de mauvaise compréhension, 


ne jamais hésiter à demander une répétition ou une 


confirmation. 


 rappeler les méthodes de transfert entre deux organismes de 


contrôle ; un transfert correct doit être clair de trafic. 


RAPPEL des recommandations déjà communiquées :  


CMSA 32 du 04 juin 2013 - E12/05 - 3.32 : De rappeler 


que lors d’un transfert de contrôle, l’aéronef doit être 


présenté par l’organisme « transféreur » à l’organisme 


« accepteur » en toute sécurité. 


CMSA 38 du 01 juillet 2015 - M14/16 – 3.09 : Dans le 


cadre de vols programmés, de sensibiliser le personnel 


contrôleur sur l’importance d’accepter un transfert 


seulement dans des conditions de sécurité satisfaisantes. 


CDSA 21 du 30 septembre 2014 - D14/04 : De ne pas 


transférer un aéronef en situation conflictuelle imminente et 


non résolue. 


CDSA 26 du 26 juin 2019 - D19/01 – R9 : Ne pas 


transférer un aéronef lorsque le trafic n’est pas clair de 


conflit. 


02 Au CFA 


rappeler les méthodes d’extrapolation et d’utilisation du « tote » 


dans le cadre de la prévention des conflits, ceci demeurant un outil 


d’aide à la décision, le contrôleur demeurant seul à savoir, pouvoir 


et devoir apprécier la situation surtout en cas d’urgence. 







03 


rappeler que la cabine de contrôle (notamment l’assistant) est 


responsable de l’identification et de la classification des appareils 


sous sa responsabilité. 


04 


rappeler aux contrôleurs des CDC, même si la CAM I est moins 


pratiquée, l’importance de maitriser les flux de trafic CAG afin 


d’anticiper l’évolution de leurs appareils. Des immersions en 


CMCC pourraient ainsi être envisagées. 


M20/02 


05 


Aux prestataires et 


exploitants de la défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


rappeler que le service du contrôle doit être dû sous forme de 


séparation entre un aéronef en CAM I et un CAG IFR dans les 


CTR (classes d’espace D, cf. ENR 1.4), excepté lorsqu’une 


clairance de séparation à vue est demandée par les équipages 


(conformément au PCAM chapitre 5.9.2 et au RCA3 chapitre 


3.8.4) et accordée par l’ATM ; 


RAPPEL de la recommandation déjà communiquée : 


CMSA 32 du 04 juin 2013 - E12/05 – 3.31 : De rappeler 


aux contrôleurs qui rendent les services de la CAM, qu’ils 


ont la responsabilité de séparer les aéronefs en CAM I des 


aéronefs évoluant en CAG IFR ; 


06 


Aux prestataires de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


rappeler que le dépôt d’un FNE est obligatoire pour tout événement 


listé dans le règlement d’exécution 2015/1018 du 29 juin 2015 


conformément au règlement 376/2014 et que le RCAM 2025-2 


prévoit que « lorsqu’un pilote ou un agent d’un prestataire de 


services de navigation aérienne relève qu’un événement relatif à la 


gestion du trafic aérien a compromis ou aurait pu compromettre la 


sécurité d’un aéronef, il le notifie aux prestataires de service de 


navigation aérienne dont il dépend et à la DIRCAM à l’aide de 


l’outil OASIS ».  


RAPPEL de la recommandation déjà communiquée : 


Rapport annuel CMSA 2009 - Hors instance - M09/16 – 


R3.13 : De faire un rappel à leurs EQS/S sur l’obligation 


de notification et d’analyse d’un évènement ATM. 


07 


rappeler la nécessité de transférer un aéronef clair de tout conflit. 


RAPPEL des recommandations déjà communiquées :  


CMSA 32 du 04 juin 2013 - E12/05 - 3.32 : De rappeler 


que lors d’un transfert de contrôle, l’aéronef doit être 


présenté par l’organisme « transféreur » à l’organisme 


« accepteur » en toute sécurité. 


CDSA 21 du 30 septembre 2014 - D14/04 : De ne pas 


transférer un aéronef en situation conflictuelle imminente et 


non résolue. 


CDSA 26 du 26 juin 2019 - D19/01 – R9 : Ne pas 


transférer un aéronef lorsque le trafic n’est pas clair de 


conflit. 


08 
A la 


DSAÉ/DIRCAM/SDR/DR : 


proposer une modification de la phraséologie pour intégrer le 


passage d’un vol en régime CAM V vers un régime CAM I afin de 


préciser spécifiquement ce changement de régime de vol, à l’instar 


de ce qui est réalisé lors d’un changement de régime de CAM I en 


CAM V. 







M20/03 


09 


Au CNFAS  


 


et aux exploitants de la 


défense et d’aéronefs d’État : 


 


ALAVIA 


CFA 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


COMALAT 


DGA/EV 


GENDARMERIE 


POLICE 


DOUANE 


SECURITE CIVILE 


SAMU 


communiquer largement cet évènement à l’aviation légère 


10 


rappeler, conformément à la plaquette « le B.A.BA du RTBA » 


disponible sur le site du SIA en français et en anglais, de privilégier 


le franchissement par le dessus du RTBA, particulièrement en ce 


qui concerne les tronçons commençant à 800ft Sol laissant une 


faible marge d’erreur compte tenu de l’altitude minimale de 500ft. 


en CAG VFR; 


11 


rappeler aux pilotes que les informations aéronautiques fournies par 


les prestataires privés ne sont pas certifiées et que seules les 


informations délivrées par le SIA et notamment les publications 


NOTAM sont officielles concernant l’activité du Réseau Très Basse 


Altitude 


12 
A la DTA/MCU et à la 


DIRCAM/SDR 


Suite à des erreurs d'altitude (différence de calage entre QNH et 


QFE) par des appareils lors du franchissement du RTBA par le 


dessous, initier les réflexions sur les possibilités de créer des 


itinéraires recommandés avec des points spécifiques pour permettre 


de passer en deçà des zones constituant le RTBA ;  


13 Au CFA 


au travers de la diffusion de cet évènement : 


 


 rappeler que conformément à l’instruction n°3050 


DSAÉ/DIRCAM, le contact radio avec la cabine multiservice 


sur COMMUNE n’est pas obligatoire pour le pilote en dehors 


des comptes rendus de position définis préalablement, 


cependant plusieurs fréquences d’auto-information restent 


disponibles afin de fournir toute l’aide au pilote dans le cadre 


d’un trafic détecté comme potentiellement conflictuel. Au-delà 


de l’aspect réglementaire sur l’utilisation de l’auto-information 


uniquement par les pilotes, il s’agit ici d’appliquer une 


assistance à personne en danger, comme le stipule l’article 


223-6 du code pénal ; 


 rappeler aux contrôleurs des cabines multiservices d’effectuer 


les informations de trafic en double émission sur les 


fréquences commune DETRESSE et auto-info afin de 


diminuer le temps de réaction des pilotes face à une situation 


qui peut s’avérer conflictuelle en rappel des recommandations 


émises par la CDSA 07 du 03 décembre 2008 (E08/01D), 


renouvelées par la CMSA 17 du 12 mai 2009 (E08/05) et la 


CMSA 23 du 23 juin 2010 (E09-01). 


14 A la DSNA 


s’assurer dans les outils de préparation de vol DSNA de la prise en 


compte de la particularité du réseau RTBA et d’un accès facilité 


pour les pilotes VFR dans le cadre de la préparation de leurs vols en 


veillant à la disponibilité de celui-ci. 







 
ANNEXE II 


Récapitulatif des recommandations relatives au REX activité parapente – CAM V 


 


 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


REX activité 


parapente - 


CAM V 


15 


Aux exploitants de la 


défense et d’aéronefs 


d’État : 


 


ALAVIA 


CFA 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


COMALAT 


DGA/EV 


GENDARMERIE 


POLICE 


DOUANE 


SECURITE CIVILE 


SAMU 


assurer une large diffusion du REX en annexe 03 


16 


au travers de la diffusion de cet évènement : 


 rappeler les risques engendrés par la turbulence de sillage des 


aéronefs, notamment vis-à-vis de l’activité parapente.  


 rappeler les périodes critiques et les localisations connues des 


spots de parapente les plus fréquentées. L’information étant 


disponible sur le site de la FFVL tout en gardant à l’esprit que 


conformément à la réglementation, celle-ci peut se dérouler 


dans tout l’espace aérien selon les classes d’espaces. 


17 Au CNFAS assurer une large diffusion du REX en annexe 04 
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Comptes rendus d'incident :  INCA n° EX20LFEE00093   


 OASIS n°003CMLP2020 


 


Commission locale de sécurité : / 


   


GPSA :  03 novembre 2020 


 


  







 
SYNOPSIS 


 


Nature de l'évènement                :  HN 70 


 Jour, date et heure : 09 janvier 2020 à 12h57 UTC  


 Lieu : En sortie de TRA22A, TRA22B et R122 


 Type d'espace :  UTA 


 Classe d'espace :  C 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION HKY753 CORTEX 91 


TYPE D'AÉRONEF C-130 2 MIR-2000 


EXPLOITANT  USAF ARMEE DE L’AIR 


NATURE DU VOL / Entrainement TRA 22A 


REGIME DE VOL  CAG IFR CAM I 


TRAJET RAMSTEIN – CHANIA NANCY OCHEY  – NANCY OCHEY 


CONFIGURATION / / 


VITESSE 160 kts 430 kts 


ORGANISME CONCERNÉ  CRNA EST CDC RAKI 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur NON NON 


ALARME TCAS / / 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) / / 


VISUEL AVANT CROISEMENT 
/ / 


MANOEUVRE D'EVITEMENT NON NON 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


/ / 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars Civil : 1.81 NM – 675 ft. 







 


Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 


cadre de cette instance, un HN70 concernant un rapprochement entre un MIR-2000 en fin de travail en 


zone en contact avec le CDC RAKI en cours de transfert avec le CMCC CHAMPAGNE et un C-130 en 


contact avec le CRNA-EST. La gravité ATM globale ainsi que la contribution ATS de l’organisme 


défense, évalués en B constituent un indicateur ayant permis au BCM d’identifier un intérêt pour cet 


évènement et ainsi tenter de prévenir de nouvelles occurrences. 


 


1. FAITS ÉTABLIS 


 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


En fin de mission en TRA22A, TRA 22B et R122 avec les CORTEX 91 (2 MIR-2000), le contrôleur de 


RAKI prévoit de les transférer au CMCC CHAMPAGNE pour un retour terrain sur NANCY OCHEY.  


La patrouille des CORTEX 91 est autorisée à monter FL205 au cap 250° par RAKI pour un transfert au 


CMCC CHAMPAGNE. 


En bordure de la R122, le contrôle de RAKI détecte au FL160, HKY753, un C-130 conflictuel en montée. 


Il décide alors de tourner les CORTEX 91 au cap 270° et délivre une annonce trafic.  


HKY753 est en fréquence avec le CRNA-EST qui ne visualise pas CORTEX 91 sur son écran radar, le 


code militaire étant filtré. 


Compte-tenu de la configuration des zones, le contrôleur pense que HKY753 arrêtera sa montée au 


FL190. Le CCI en poste se rend compte du conflit à 10NM et averti oralement la cabine de contrôle que 


HKY753 risque de poursuivre sa montée au-delà du FL190 une fois sorti des limites latérales des TSA 


22. Cette information ne sera pas correctement interprétée par le contrôleur.  


Au même moment l’assistant entame le transfert au CMCC CHAMPAGNE. Le contrôleur détecte 


HKY753 au FL192 et pense à un arrondi. 


L’assistant au CMCC CHAMPAGNE détecte le conflit lorsqu’il est au téléphone avec l’assistant du CDC 


RAKI, il informe donc que le croisement avec le HKY753 ne sera pas dans les normes. Simultanément, le 


contrôleur de RAKI se rend compte de son erreur et effectue une nouvelle altération de cap qui sera 


insuffisante pour maintenir les normes de séparation. 


Le croisement est estimé à 1.7 NM et 700 ft. A la restitution radar, la séparation minimale sera de 1.81 


NM et 675 ft. 


 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 







 


 


R122 


 


 


 







 


 
TSA 22 


 


 
 


 







 


 
 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet évènement n’a pas donné lieu à l’organisation d’une CLM mais a fait l’objet d’une analyse 


exhaustive de la part du CDC RAKI.  


 


2.1. ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE L’ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Un rejeu de la cabine a été effectué afin de comprendre la manière dont l’évènement a été vécu par le 


contrôleur. Son témoignage a enrichi les éléments visibles au rejeu. 


L’EQSS de RAKI a principalement développé le facteur humain présent dans l’analyse de cet évènement. 


 


La mission : Celle-ci ne revêt aucune difficulté apparente. Il s’agit d’un maintien de zone (sans annonce 


tactique) où les CORTEX 91 évoluent à vue en TRA22A. 


 


 Ce type de mission est basique et tend à créer une certaine routine chez un contrôleur 


expérimenté. Elle comporte peu d’implication tactique de la part du contrôleur (celle-ci 


étant gérée par les pilotes) et peut générer une certaine forme d’hypovigilance du 


contrôleur. 


 


Les contrôleurs : La cabine se compose d’un contrôleur qualifié « maître contrôleur » et expérimenté et 


d’un assistant qualifié « premier contrôleur ». Le chef de travée est qualifié « maître contrôleur ». 


 


 Ces mêmes personnes ont réalisé une mission similaire quelques heures auparavant. Il n’y a 


aucun problème relationnel entre ces derniers. 


 


L’environnement : Un jeune sous-officier élève de Rochefort, en stage découverte à RAKI, est 


positionné à côté du contrôleur. Futur stagiaire contrôleur, l’élève se révèle curieux et pose beaucoup de 


questions au contrôleur. 


 


 Un climat de confiance s’installe et des échanges ont lieu au sein de la cabine. L’attention 


du contrôleur est parfois détournée par les questions de l’élève. 







 


 Il est important de souligner que le contrôleur ne souhaitait pas que l’élève s’installe à ses 


côtés mais plutôt aux côtés de l’assistant. Pour des raisons de commodités (manque 


d’espace physique à la cabine côté assistant), cette mise en place n’a pas pu être effectuée. 


 


Détection du HKY753 : Avion de transport de type C-130, lent. 


 


 Le rejeu cabine a démontré que le HKY753 a été détecté 7 minutes avant le croisement et a 


été mis au tote
1
 « plan de vol ». Le contrôleur a rapidement pris conscience de l’appareil et 


l’a intégré dans son schéma mental. Il fait une annonce trafic aux chasseurs. 


 


La communication : Le chef de travée prévient oralement la cabine que le HKY753 risque de monter dès 


la TRA22A passée. L’assistant acquiesce en pensant que le contrôleur a lui aussi tenu compte de 


l’information celui-ci ayant levé la main et opiné de la tête après l’intervention du CCI
2
 (ou chef de travée 


ici). Les échanges avec le jeune sous-officier se poursuivent. 


 


 La téléphonie et l’interphonie n’ont pas été utilisées lors de la transmission de 


l’information. 


 L’assistant ne confirme pas auprès du contrôleur l’information donnée par le chef de travée. 


En réalité le contrôleur n’entend pas l’intégralité de la communication du CCI et se base 


uniquement sur la partie qu’il a entendue c’est-à-dire le FL190. De là vient son schéma 


mental erroné, étant persuadé que l’appareil restera stable au FL190. Cette information 


aurait très probablement modifié la stratégie de transfert des CORTEX 91 à savoir les faire 


descendre afin d’évoluer sous le HKY753. 


 


Les outils de visualisation : L’extrapolation est mise uniquement
3
 sur le HKY753. Le tote anticollision 


disparait avant le croisement (à 16 NM) et ne sera jamais remis. 


 


 La  vitesse très lente de l’appareil n’est pas prise en compte par le contrôleur. 


 Le tote anticollision est en réalité corrélé sur une fausse piste à la même position que celle 


des CORTEX 91 mais dont le cap est différent (250°) de celui des chasseurs (270°). Le tote 


anticollision calcule donc un passage dans les normes avec le HKY753 (8 NM) mais est par 


conséquent erroné. 


 La disparition du tote aurait été l’occasion de le recorréler sur la bonne piste (fausse piste 


ayant été supprimée par le système) et de prendre conscience du croisement réel. Cependant 


ni l’assistant (au téléphone avec le CMCC CHAMPAGNE), ni le contrôleur radariste 


n’effectue la manipulation. 


 


Le croisement : Le contrôleur radariste ordonne un cap 250° puis 270° aux CORTEX 91. Celui-ci pense 


que le cap 270° augmentera la distance de croisement entre les appareils. Ce qui aurait été exact à iso-


vitesse. Ceci démontre que la vitesse du HKY753 n’est pas prise en compte. Le HKY753 se situe à 17 


NM lorsqu’il poursuit sa montée au-dessus du FL190. A 15 NM, l’assistant entame le transfert avec le 


CMCC CHAMPAGNE. C’est à 10 NM que le chef de travée ainsi que l’assistant du CMCC 


CHAMPAGNE réalisent que le croisement ne s’effectuera pas dans les normes. A 6 NM, le contrôleur 


prend alors conscience de son erreur et tourne les CORTEX 91 au cap 360° et les fait monter FL 255. La 


phraséologie d’urgence n’est pas utilisée. 


 


                                                 
1
 Il s’agit d’une étiquette pouvant s’ouvrir sur l’écran de visualisation. Sur celle-ci figure les éléments du vol (FL – CAP – 


MODE3 – VITESSE - …), les radars qui le détectent mais aussi les détails du plan de vol 
2
 Chef Contrôleur Interception = FA : Fighter allocator 


3
 Si celle-ci avait été mise sur les CORTEX 91, le contrôleur aurait pu détecter plus facilement le non-respect des normes de 


séparation. 







 


 La géométrie du croisement est difficile à appréhender visuellement pour les contrôleurs de 


par l’extrapolation uniquement affichée sur le HKY753 faussant la sensation de vitesse. 


L’extrapolation pouvait faire penser à un vecteur vitesse standard. Or HKY753 est bien plus 


lent. 


 Le cap 250° initial permettait le croisement dans les normes comme l’indiquait le tote 


anticollision. Pour conforter le croisement (augmenter la distance de séparation) et par 


excès de confiance le contrôleur ordonne le cap 270° et se détache de la situation pour 


laisser le transfert s’effectuer. 


 Lorsque le HKY753 dépasse le FL190, le contrôleur est surpris mais reste persuadé que le 


HKY 753 maintiendra le FL190. Il ne prend pas en compte l’information car il la pense 


impossible : il tunnelise. 


 


2.2. CAUSE DE L’ÉVÉNEMENT 


L’analyse de cet évènement a démontré sa richesse en termes d’enseignements liés aux facteurs humains. 


Un excès de confiance, une personne extérieure à la mission, un réglage cabine inapproprié ainsi qu’un 


manque de communication ont contribué au croisement hors normes de ces appareils. 


 


Gestion de la situation sol – Coordination intra organisme - Autre  


Lorsque l’assistant reçoit le message du CCI l’informant de la poursuite de la montée du HKY753, le 


contrôleur radariste se retourne vers le CCI et comprend qu’il va stopper au FL190. L’assistant ne 


relaiera pas l’information pensant que le contrôleur l’avait bien prise. 


 


2.3. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


 Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Représentation mentale erronée  


Le contrôleur est persuadé que le HKY753 maintiendra le FL190. Son schéma mental est erroné. 


 Facteurs humains – Etat individu – Confiance excessive envers soi-même 


Le contrôleur radariste, après avoir donné le cap 270° se détache de la situation, persuadé que le 


croisement s’effectuera dans les normes. Il n’utilise pas le tote anticollision pour confirmer sa 


dernière clairance par excès de confiance. 


 Facteurs humains – Etat individu – Distraction 


La présence d’un élève sous-officier aux côtés du contrôleur distrait celui-ci. Très rapidement les 


échanges s’installent et tendent à éloigner le contrôleur de la situation. 


 Facteurs humains – Etat individu – Hypovigilance 


La mission comprend peu d’échanges radio entre pilotes et contrôleurs ce qui conduit à une forme 


d’hypovigilance. 


 Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Réglages inappropriés 


L’extrapolation mise uniquement sur HKY753 ne permet pas de se rendre compte de la vitesse de 


l’appareil. De plus, il rend difficile l’appréciation de la géométrie de croisement. Le tote 


anticollision n’est pas remis lorsque celui-ci disparait.  


Les outils à la disposition des contrôleurs ne sont pas correctement utilisés et biaisent la 


représentation mentale du radariste. 


 Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Tunnélisation 


Lorsque HKY753 poursuit sa montée, le contrôleur radariste refuse l’information qu’il perçoit sur 


son écran et pense à un ajustement du système. 







 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet évènement de par sa typologie nécessite un classement RAT. La gravité ATM globale retenue sera la 


plus pénalisante des grilles du CRNA-EST et du CDC RAKI. Chaque prestataire retenant sa gravité ATS 


et sa probabilité de nouvelle occurrence. 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale B - Incident majeur 


Gravité ATS N - Nulle B - Importante 


Probabilité de 


nouvelle occurrence 
3 - Modérée 3 - Modérée 


 


4. DECISIONS DU GPSA 


Le GPSA approuve les mesures prises localement : 


- Rappel de l’utilisation des outils de visualisation en cours d’édition. 


- PFU
4
 : Renforcement des modules FH relatifs au travail en équipe à poste avec readback des 


informations au sein de la cabine. 


 


                                                 
4
 Plan de Formation en Unité 


Recommandations : 


Aux PSNA/D : 


 


Au travers de la diffusion de cet évènement 


 rappeler l’importance de l’emploi de la phraséologie d’urgence conformément à la 


recommandation émise par le GPSA 06 afin de permettre une exécution immédiate des 


manœuvres par le pilote, en amont de la perte des minimas de séparation et, dans le cas où les 


minimas sont franchis afin de permettre une récupération plus rapide des valeurs réglementaires 


de séparation. Son emploi n’étant pas un synonyme d’échec. 


 rappeler aux unités que le risque de distraction des contrôleurs se trouve augmenté par la 


présence de visiteurs et malgré le caractère important que ces visites représentent dans le cadre de 


la promotion du métier de contrôleur, la priorité doit être donnée aux fonctions opérationnelles. 


 rappeler aux unités que le contrôle d’un vol ne s’arrête qu’une fois le transfert (ou l’atterrissage) 


effectif. 


 rappeler aux unités qu’un doute ne doit pas subsister ; un collationnement correct d’une 


information transmise, et un échange permanent entre contrôleurs d’un même centre sont les 


seules manières de s’assurer que le message est bien assimilé et qu’en cas de doute ou de 


mauvaise compréhension, ne jamais hésiter à demander une répétition ou une confirmation. 


 rappeler les méthodes de transfert entre deux organismes de contrôle ; un transfert correct doit 


être clair de trafic. 


RAPPEL des recommandations déjà communiquées :  


CMSA 32 du 04 juin 2013 - E12/05 - 3.32: De rappeler que lors d’un transfert de contrôle, l’aéronef doit être 


présenté par l’organisme « transféreur » à l’organisme « accepteur » en toute sécurité. 


CMSA 38 du 01 juillet 2015 - M14/16 – 3.09: Dans le cadre de vols programmés, de sensibiliser le personnel 


contrôleur sur l’importance d’accepter un transfert seulement dans des conditions de sécurité satisfaisantes. 


CDSA 21 du 30 septembre 2014 - D14/04: De ne pas transférer un aéronef en situation conflictuelle imminente 


et non résolue. 







 
CDSA 26 du 26 juin 2019 - D19/01 – R9: Ne pas transférer un aéronef lorsque le trafic n’est pas clair de 


conflit. 


 


Au CFA : 


 rappeler les méthodes d’extrapolation et d’utilisation du « tote » dans le cadre de la prévention 


des conflits, ceci demeurant un outil d’aide à la décision, le contrôleur demeurant seul à savoir, 


pouvoir et devoir apprécier la situation surtout en cas d’urgence. 


 rappeler que la cabine de contrôle (notamment l’assistant) est responsable de l’identification et de 


la classification des appareils sous sa responsabilité. 


 rappeler aux contrôleurs des CDC, même si la CAM I est moins pratiquée, l’importance de 


maitriser les flux de trafic CAG afin d’anticiper l’évolution de leurs appareils. Des immersions en 


CMCC pourraient ainsi être envisagées. 







 


ANNEXE 1 


Fiche INCA 


 


 
 







 


ANNEXE 2 


Fiche OASIS 


 


 
  







 







 


ANNEXE 3 


Grille RAT défense 
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Comptes rendus d'incident :  INCA n° EX20LFPO00124 


  


 


Commission locale de sécurité : / 


   


GPSA :  03 novembre 2020 


 







 
SYNOPSIS 


 


Nature de l'évènement                :  HN 50 


 Jour, date et heure : 15 juin 2020 à 12h23 UTC  


 Lieu : CTR Villacoublay 


 Type d'espace :  CTR 


 Classe d'espace :  D 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION CTM243 FMY8645 


TYPE D'AÉRONEF FALCON-900 FENNEC 


EXPLOITANT  ARMEE DE L’AIR ARMEE DE TERRE 


NATURE DU VOL NAVIGATION / 


REGIME DE VOL  CAG IFR CAM I 


TRAJET VILLACOUBLAY - DAKAR ORLEANS - VILLACOUBLAY 


CONFIGURATION / / 


VITESSE / / 


ORGANISME CONCERNÉ  ORLY VILLACOUBLAY 


EQUIPEMENT BORD TCAS / 


ALARME FDS sur secteur / / 


ALARME TCAS / / 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) VMC VMC 


VISUEL AVANT CROISEMENT 
OUI OUI 


MANOEUVRE D'EVITEMENT NON NON 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


/ / 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars 1.93 NM – 50 ft 







 


Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 


cadre de cette instance, un HN 50 concernant un rapprochement entre un FALCON 900 au départ de 


Villacoublay et un hélicoptère FENNEC à l’arrivée pour Villacoublay, à l’interface entre les organismes 


de Villacoublay et d’Orly.  


Il est à noter que l’évènement n’a pas été notifié par Villacoublay et qu’aucune restitution radio, radar ou 


téléphonique n’a pu être présentée. Les mails échangés ultérieurement entre les QS de Villacoublay et 


d’Orly ont été transmis par cette dernière au BCM. 


 


1. FAITS ÉTABLIS 


 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


L’évènement se déroule en période post-confinement due au COVID-19, Orly étant toujours fermé au 


trafic commercial. 


Orly est en piste unique 25. 


L’ATIS de 11h22 UTC : ILS25 : atterrissage et décollage QFU 25. 02/20 fermée. 06/24 fermée pour 


travaux. Vent calme, Visibilité 10km, FEW 3700ft, BKN 4400ft, BKN 5000ft, T 21°/12°, QNH 1018. 


FMY8645 est un hélicoptère FENNEC en provenance de l’ouest en fréquence avec Villacoublay en CAM 


V. Celui-ci souhaitant une prise en compte radar pour un ILS piste 27, son régime de vol deviendra celui 


correspondant à de la CAM I. Le vol n’est pas corrélé à Orly. 


CTM243 est un départ de Villacoublay. 


Le vol CORSAIR 747, dernier vol de la compagnie, vient de partir également et suite à un souci de plan 


de vol, le secteur du CRNA d’Athis ne possède pas de strip le concernant, entrainant des coordinations 


plus nombreuses qu’à l’accoutumée. 


12h00’40 : Villacoublay appelle pour la clairance du CTM243, correctement collationnée. 


12h10’18 : Villacoublay appelle pour signaler que le CTM243 a un petit souci et qu’il espère décoller 


d’ici 5 à 10 minutes. Cela ne présente pas de difficultés pour Orly. 


12h11’50 : Coordination de Villacoublay qui indique à Orly la présence du FMY8645 à l’ouest du terrain, 


en descente vers 4000ft et qu’il souhaiterait le faire passer au nord du terrain. Orly n’a pas le temps 


d’intégrer l’information car il reçoit deux autres appels. 


12h17’49 : Orly rappelle Villacoublay pour demander des informations sur la trajectoire du FMY8645. 


Villacoublay répond que « c’est bon ». Le contrôleur d’Orly en conclut qu’il n’y a pas de problème avec 


ce trafic. 


12h18’20 : Villacoublay rappelle pour demander 5000ft pour le CTM243. Orly accepte, lui dit que s’il 


décolle dans l’axe il n’y aura pas de problème. 


12h22’40 : CTM243 décolle de Villacoublay en montée vers 5000ft. Il passe 1400ft en montée, 


FMY8645 est visualisé stable à 1900ft. 


12h23’02 : Villacoublay a transféré CTM243 en fréquence à Orly et ce dernier appelle pour s’identifier. 


Orly confirme la clairance délivrée. A 12h23’15, le STCA se déclenche. CTM243 et FMY8645 sont sur 


des trajectoires parallèles, distantes de 1.8NM, en sens opposé. Orly demande au CTM243 de maintenir la 


trajectoire et de ne pas tourner immédiatement compte-tenu du FMY8645.  







 


Une fois les trafics croisés et séparés, Orly poursuivra la montée et transfèrera CTM243 au secteur 


concerné du CRNA-N. 


A l’issue Orly appellera Villacoublay pour obtenir des informations, les trafics n’étant pas séparés de 


5NM/1000ft (norme de Villacoublay). 


Explications données au téléphone par le contrôleur en poste à Villacoublay au moment de 


l’évènement : FMY8645 était en guidage au nord à 2000ft et le CTM243 expédiait vers 5000ft. D’après 


le contrôleur les deux aéronefs ont visuels l’un de l’autre et sont en guidage,  le conflit semble maîtrisé. 


Orly précise que la séparation verticale n’était que de 300ft.Villacoublay déclare que le CTM243 ayant 


demandé à être transférer à Orly, ce transfert a été accordé et de manière trop anticipée. 


La séparation minimum sera de 1.93NM et 50ft. 


 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet évènement n’a pas fait l’objet d’une CLM mais d’une analyse menée par Orly avec le concours de 


Villacoublay. Cet évènement n’a pas fait l’objet d’une notification de la part de Villacoublay. 


Aucune transcription RADIO ou RADAR n’a été sauvegardée par l’EQSS de Villacoublay. En 


conséquence l’analyse repose sur les témoignages oraux des différents protagonistes. 


 


2.1. ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE L’ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Réponse de l’EQSS de Villacoublay le 23 juin : 


Après analyse il s’avère que le contrôleur à poste (contrôleur en formation) a envoyé bien trop tôt le 


CTM243 en fréquence à Orly sans assurer la règle de séparation entre un départ IFR et un vol CAM I  (en 


rodéo sous contrôle radar de Villacoublay). 


Un rappel est fait ce jour sur le respect absolu de la règle selon la classe d’espace. Il aurait été bon de dire 


à Orly « j’assure la séparation, je te les envoie une fois séparés ». 







 


Il n’y a pas eu d’évènement déposé par le contrôleur à poste. Un rappel sur les exigences du dépôt de 


FNE a été fait également. 


Réponse de Villacoublay le 25 juin : Entre un vol CAM I et un vol CAG IFR la norme est bien de 


5NM/1000ft. 


Réponse de Villacoublay le 15 juillet : Après discussion avec le contrôleur à poste, il n’a eu aucune 


action particulière sur la trajectoire du FMY8645, il s’est reposé sur les informations de trafic 


réciproques, là où la séparation aurait dû être assurée. 


L’analyse réalisée à posteriori et de manière informelle par le prestataire Défense permet d’identifier une 


méconnaissance des services dus dans le cadre d’un croisement entre un aéronef en CAG IFR et un 


aéronef en CAM I, dont le changement de régime de vol est lié à son passage sous guidage radar. Il est à 


noter néanmoins que le conflit a bien été identifié par les contrôleurs de Villacoublay mais que la stratégie 


de résolution choisie était non conforme à la réglementation en vigueur.   


2.2. CAUSES DE L’ÉVÉNEMENT 


Organisation du travail – Règlementation / Espaces / Procédures – Non-respect de la 


règlementation liée aux classes d’espace :  


Non-respect de la règlementation en classe D.  


 


2.3. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


 Gestion de la situation Sol – Coordinations inter-secteurs / Organismes – Coordination 


absente 


Transfert anticipé à Orly du CTM243 non séparé du FMY8645 


 Conditions d’instruction – Non intervention de l’instructeur 


Non intervention de l’IsP avant le transfert anticipé de l’élève 


 Gestion de la situation Sol – Gestion du conflit – Pas de résolution 


Résolution inadaptée. Le contrôleur se repose uniquement sur le visuel réciproque des deux 


appareils. 


 Gestion de la situation Bord – Actions pilote – Autre 


Demande de transfert rapide du CTM243 vers l’organisme d’Orly 


 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet évènement de par sa typologie nécessite un classement RAT. La gravité ATM globale, commune, 


sera la plus pénalisante des grilles de Villacoublay et d’Orly. Chaque prestataire retenant sa gravité ATS 


et sa probabilité de nouvelle occurrence. 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale C - Incident significatif 


Gravité ATS N - Nulle C - Modérée 


Probabilité de 


nouvelle occurrence 
5 - Très Faible 2 - Forte 


 


4. DECISIONS DU GPSA 







 


Le GPSA approuve les mesures prises localement par Villacoublay : 


- Briefing aux contrôleurs sur les services rendus selon la classe d’espace ; 


- Rappel sur le transfert de responsabilités dans le cadre de séparations ; 


- Rappel sur la nécessité de coordinations précises et complètes aux organismes gagnants/perdants 


lors des transferts ; 


- Rappel sur le règlement UE 2015/1018 concernant les obligations de notification d’évènement ; 


 


 


Recommandations : 


Aux PSNA/D et aux exploitants défense : 


 rappeler que le service du contrôle doit être dû sous forme de séparation entre un aéronef en 


CAM I et un CAG IFR dans les CTR (classes d’espace D, cf. ENR 1.4), excepté lorsqu’une 


clairance de séparation à vue est demandée par les équipages (conformément au PCAM chapitre 


5.9.2 et au RCA3 chapitre 3.8.4) et accordée par l’ATM ; 


RAPPEL de la recommandation déjà communiquée : 


CMSA 32 du 04 juin 2013 - E12/05 – 3.31: De rappeler aux contrôleurs qui rendent les services de la CAM, 


qu’ils ont la responsabilité de séparer les aéronefs en CAM I des aéronefs évoluant en CAG IFR ; 


 


Aux PSNA/D : 


 rappeler que le dépôt d’un FNE est obligatoire pour tout événement listé dans le règlement 


d’exécution 2015/1018 du 29 juin 2015 conformément au règlement 376/2014 et que le RCAM 


2025-2 prévoit que « lorsqu’un pilote ou un agent d’un prestataire de services de navigation 


aérienne relève qu’un événement relatif à la gestion du trafic aérien a compromis ou aurait pu 


compromettre la sécurité d’un aéronef, il le notifie aux prestataires de service de navigation 


aérienne dont il dépend et à la DIRCAM à l’aide de l’outil OASIS ».  


       RAPPEL de la recommandation déjà communiquée : 


Rapport annuel CMSA 2009 - Hors instance - M09/16 – R3.13: De faire un rappel à leurs EQS/S sur 


l’obligation de notification et d’analyse d’un évènement ATM. 


 rappeler la nécessité de transférer un aéronef clair de tout conflit. 


RAPPEL des recommandations déjà communiquées :  


CMSA 32 du 04 juin 2013 - E12/05 - 3.32: De rappeler que lors d’un transfert de contrôle, l’aéronef doit être 


présenté par l’organisme « transféreur » à l’organisme « accepteur » en toute sécurité. 


CDSA 21 du 30 septembre 2014 - D14/04: De ne pas transférer un aéronef en situation conflictuelle imminente 


et non résolue. 


CDSA 26 du 26 juin 2019 - D19/01 – R9: Ne pas transférer un aéronef lorsque le trafic n’est pas clair de 


conflit. 


 


A la DSAÉ/DIRCAM/SDR/DR : 


 proposer une modification de la phraséologie pour intégrer le passage d’un vol en régime CAM V 


vers un régime CAM I afin de préciser spécifiquement ce changement de régime de vol, à l’instar 


de ce qui est réalisé lors d’un changement de régime de CAM I en CAM V. 







 


ANNEXE 1 


Fiche INCA 


 


 


 
 







 


 
 







 


ANNEXE 2 


Grille RAT DSNA 


 


 







 


ANNEXE 3 


Grille RAT Défense 
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Comptes rendus d'incident :  INCA n° EX20LFSB00118   


 OASIS n°056LYN2020 


 ASR MASTIFF 46 


 


Commission locale de sécurité : / 


   


GPSA :  03 novembre 2020 


 







 
SYNOPSIS 


 


Nature de l'évènement                :  Rapprochement anormal suite à intrusion VFR dans le RTBA  


 Jour, date et heure : 18 juin 2020 à 08h44 UTC  


 Lieu : R45S4 


 Type d'espace :  RTBA 


 Classe d'espace :  Zone R 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION FGJQC MASTIFF 46 


TYPE D'AÉRONEF DR400 RAFALE 


EXPLOITANT  Aviation Générale ARMEE DE L’AIR 


NATURE DU VOL / Entrainement RTBA 


REGIME DE VOL  CAG VFR CAM T 


TRAJET SAINT YAN – DIJON DAROIS ST-DIZIER – ST-DIZIER 


CONFIGURATION / / 


VITESSE 120 kts 450kts 


ORGANISME CONCERNÉ  BÂLE CDC RAMBERT 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur / / 


ALARME TCAS / / 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) VMC VMC 


VISUEL AVANT CROISEMENT 
/ / 


MANOEUVRE D'EVITEMENT OUI OUI 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


« aéronefs se frôlent » 50 mètres 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars 0.11 NM – 100ft 







 


Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 


cadre de cette instance, une intrusion VFR dans le RTBA entrainant un rapprochement anormal avec 


l’aéronef en évolution dans le RTBA. La proximité et les circonstances de survenue de l’évènement ont 


justifié une analyse individuelle de cet évènement, sans attendre le bilan annuel des évènements relatifs 


au RTBA présenté en GPSA de début d’année. 


 


1. FAITS ÉTABLIS 


 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Le 18 juin 2020, alors qu’il surveille le transit de MASTIFF 46 dans le RTBA, le contrôleur multiservices 


du CDC RAMBERT détecte un appareil en CAG VFR potentiellement conflictuel.  


Il s’agit de FGJQC, un DR400 évoluant en classe G en contact avec Bâle pour le transit. 


 


A 08h35’05’’, le contrôleur de Bâle donne un transpondeur au FGJQC et lui indique immédiatement 


l’activité des R45 (réseau RTBA). Dans la foulée l’aéronef est identifié radar. 


 


A 08h35’58’’ le contrôle rappelle au FGJQC l’activité des R45 et lui délivre une information de trafic lié 


à un trafic militaire se rapprochant de sa trajectoire. L’aéronef accuse réception. 


 


A 08h36’13’’, FGJQC demande si le cap suivi est bon. Le contrôle répond que si l’aéronef se trouve en-


dessous de 800ft sol, cela sera bon. FGJQC répond qu’il est bien sous 800ft sol. Le contrôle réitère son 


information de trafic. 


 


A 08h37’17’’, le contrôle fait une nouvelle information de trafic et confirme le trafic militaire « à 700ft 


sous lui ». FGJQC annonce avoir croisé le trafic militaire très près à 08h37’50’’, et signale le trafic dans 


« ses trois heures, même altitude, un rafale ». 


 


A08h39’25’’ FGJQC appelle le contrôle afin de relater cet évènement, estimant à chaud que le pilote du 


RAFALE est délibérément descendu sur son appareil. 


 


Malgré plusieurs annonces du trafic conflictuel au MASTIFF 46, le pilote va signaler avoir croisé un 


appareil à environ 50m et n’avoir entendu aucune information sur le trafic. 


Au final, les deux pilotes ont effectué un évitement à vue, vers le haut pour le militaire, et vers le bas à 


droite pour le VFR, assurant un espacement oblique d’environ 50m. 


 


En parallèle, l’OCCD du CMCC CHAMPAGNE appelle Bâle afin de prendre les éléments à disposition 


concernant cet appareil, car selon eux, il aurait pénétré le RTBA.  


  







 


 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


 


 


Carte du réseau RTBA 


 


 
 


 


 







 


 
 


 
 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


 


Cet évènement n’a pas donné lieu à une commission locale. 


Il sera également abordé au titre du bilan annuel des intrusions dans le RTBA de l’année 2020 présenté en 


séance plénière. 


 


2.1. GESTION DU CONFLIT 


2.1.1. Par la cabine multiservices 


Lorsque le contrôleur multiservices du CDC RAMBERT détecte le FGJQC en CAG VFR, MASTIFF 46 


se situe aux alentours de Voudenay (21), dans la R45S3+B, en route vers le sud. Il essaie de contacter le 


pilote sur commune UHF. En l’absence de réponse, il fait néanmoins une annonce concernant ce trafic 


(l’espacement est alors de 20 Nm). En effet, il n’est pas rare que le pilote reçoive le message bien que son 


collationnement ne soit pas reçu  côté contrôle. Le contrôleur va ainsi effectuer 7 annonces sur cette 


fréquence concernant la position du trafic VFR, jusqu’au croisement. C’est suite au croisement que le 


pilote militaire va contacter la multiservices pour signaler le VFR à une distance estimée de 50m. Il va 


également confirmer qu’il n’a reçu aucun message l’informant de la position du trafic VFR, ne veillant 


pas la commune UHF.  


 







 


L’instruction 3050/DSAÉ/DIRCAM relative à la gestion et à l’utilisation du réseau d’itinéraires très basse 


altitude défense spécifie que seule la fréquence d’auto-info UHF (VHF en dessous de 500ft SFC et à 


proximité d’un aérodrome) doit être veillée (Instruction 3050 IV.3.2). Les comptes rendus de position 


doivent eux se faire sur cette fréquence d’auto-info et commune INFO. Il n’est donc pas anormal que le 


pilote n’ait pas veillé cette dernière. Le contrôleur multiservices n’a pas pensé à contacter le chasseur sur 


la commune DETRESSE ou auto-info malgré le caractère urgent et imminent des messages. 


 Fréquences communes DETRESSE : fréquences UHF (243.000MHz) et VHF 


(121.500MHz) nationales de détresse veillées en permanence par les pilotes et contrôleurs 


militaires.  


 Fréquences auto-info : UHF et VHF, elles permettent les échanges entre aéronefs 


militaires et sont publiées dans le MIAM. Leur veille est obligatoire pour les pilotes 


évoluant dans le RTBA et des comptes rendus de positions y sont régulièrement délivrés. 


Cette fréquence (soit VHF, soit UHF) est veillée également par le contrôleur multiservices. 


 Fréquences communes INFO en CDC : sont 2 fréquences nationales ; une UHF et une 


VHF (143.500MHz et 317.500MHz). Elles ne sont pas spécifiques au RTBA mais 


également utilisées dans le cadre de vols en CAM V.  


2.1.2. Par le contrôle civil 


L’appareil en CAG VFR est un DR400 immatriculé F-GJQC. Il a décollé de Saint-Yan (LFLN) pour 


Dijon-Darois (LFGI). Au départ, Saint-Yan le fait virer sur une route 080 pour éviter la R45B. Puis le 


pilote contacte le SIV de Bâle-Mulhouse. Ce dernier lui fait afficher un nouvel IFF (3430), lui demande 


d’éviter les R45 et lui fait une information de trafic sur le chasseur. Le pilote demande alors si son cap est 


bon pour éviter les zones, confirmé par le contrôleur à condition d’être sous 800 ft ASFC. Le VFR répond 


qu’il est bien sous cette hauteur. Le contrôleur lui fait 3 nouvelles informations de trafic, jusqu’à ce que le 


pilote lui annonce le croisement très près, avec l’impression qu’il s’agit d’une manœuvre volontaire du 


chasseur. L’analyse a permis de démontrer que ce n’était pas le cas. 


 


2.1.3. Vu par l’équipage du MASTIFF 46 


Lors d'une mission d'instruction de suivi de terrain automatique en espace d'entrainement réservé, 


l'évitement d'un appareil de tourisme de type DR-400 a eu lieu avec une distance estimée de 50 mètres à 


la même hauteur de vol. Le Rafale venait de ré-hausser sa consigne de vol de 300'/sol vers 1000'/sol, 


arrivant en fin de tronçon rabaissé. Quelques secondes après la stabilisation à la nouvelle hauteur de vol, 


le pilote découvre un trafic convergent au même niveau que son avion. Une manœuvre d'évitement est 


entreprise avec action au manche à la butée mécanique. De retour sur la trajectoire, la mission est 


poursuivie. L’équipage confirmera ne pas avoir reçu les annonces trafics faites par la cabine 


multiservices. 


 


2.1.4. Vu par l’équipage du DR400 


Au débriefing téléphonique, le pilote VFR a déclaré avoir eu très peur en voyant le rafale lui plonger 


dessus. Il lui a été démontré, à l’aide des restitutions radar de Lyon, Luxeuil et Bâle, qu’il était bien dans 


le RTBA et expliqué que le chasseur volait en mode de pilotage auto en suivi de terrain, ce qui donnait 


l’impression que l’appareil plongeait sur lui, suite au franchissement d’un relief, alors qu’en fait, le pilote 


militaire ne l’avait pas encore vu. Il a dit voler habituellement au-dessus du RTBA (FL055), mais à cause 


de la météo avoir été obligé de passer dessous. Il a affirmé ne pas s’être rendu compte d’être dans la zone, 


navigant à partir de repères du relief qui permettent aux VFR d’être normalement hors RTBA. Il a déclaré 







 


que cet évènement lui avait servi de leçon, et que s’il se retrouvait dans les mêmes conditions, il ferait 


demi-tour.  


 


2.2. ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE L’ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Tout d’abord, pour rappel, le RTBA est un ensemble de zones réglementées (utilisées par les aéronefs de 


la défense) reliées entre elles, à l’intérieur desquelles sont définis des itinéraires spécifiques, destinés aux 


vols d’entraînement à très basse altitude et très grande vitesse utilisant des systèmes autonomes de 


navigation. Ces tronçons sont définis pour la plupart par rapport à une hauteur sol et non pas une altitude ; 


il est donc impossible pour un contrôleur de vérifier en temps réel si un appareil est réellement à 


l’intérieur du réseau TBA ou pas. En effet, il ne reçoit que des informations calées à la 1013, et ne peut 


avoir accès ni aux QFE locaux (hauteur par rapport au sol) ni aux hauteurs des reliefs environnants.  


De plus, ces zones sont situées pour la plupart en dessous du plancher de contrôle
1
. 


Aussi, les contacts radar ne sont ni fiables ni forcément affichés sur les écrans de visualisation. 


Les zones du RTBA sont activables en toutes conditions météorologiques et leur contournement est 


obligatoire pendant les périodes d’activation. 


Généralement les appareils de type « chasseurs » évoluent dans le RTBA en mode suivi de terrain 


automatique dit « SDT Auto ». Le pilote n’assure pas la prévention des abordages vis-à-vis des autres 


aéronefs. 


 


Le SISG
2
 d’Eurocontrol


3
 produit tous les ans, sur la base des évènements de sécurité européens de gravité 


ATM globale A ou B un Top5 des risques identifiés à surveiller. 


A ce titre, en 2018, a été identifié l’intrusion d’espace comme un risque élevé pour les rapprochements 


anormaux (séparation due et non-due). 


En 2017 les intrusions d’espace ont entrainé les évènements les plus graves. 


 


L’instruction n°3050/DSAÉ/DIRCAM relative à la gestion et à l’utilisation du réseau d’itinéraires très 


basse altitude défense stipule dans le titre IV.3 Navigation dans le réseau que pendant la navigation les 


équipages appliquent les consignes suivantes : 


- Altimètre calé au QNH du CCT concerné ; 


- Transpondeur code 3/A 6700 affiché ; 


- Radio : 


- Ecoute de la fréquence auto-information ; 


- Obligation d’émettre un compte rendu de position en « broadcast » sur les fréquences auto-


information et CCT info aux points de compte rendu ; 


Ainsi que dans le titre IV.4.3 Responsabilité Chef de patrouille/contrôleur que la prévention des collisions 


vis-à-vis des trafics extérieurs est assurée par le contrôleur jusqu’au point d’entrée du réseau TBA.  


Avant le franchissement du point d’entrée, le responsable de la patrouille informe le contrôleur de son 


intention de changer la formation ou de poursuivre la navigation en autonome. Dès le passage en CAM T, 


au point d’entrée du RTBA, le contrôleur transfert sa responsabilité au chef de formation. 


 


                                                 
1
 Altitude définie comme la plus élevée des trois données suivantes :  


 AMSR (altitude minimale de sécurité radar) augmentée de 2000 pieds ; 


 altitude de sécurité telle qu'une hauteur de 3000 pieds soit toujours disponible entre l'aéronef et l'obstacle le plus élevé 


situé dans un rayon de 25 NM autour de sa position ; 


 altitude minimale de contact radio bilatéral entre l'aéronef et la station sol augmentée de 2000 pieds. 
2
 Safety Improvement Sub Group 


3
 Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne 







 


L’analyse de cet évènement met en lumière l’impossibilité pour le contrôleur en poste à la cabine 


multiservices en charge de la surveillance du RTBA de connaître l’altitude  exacte des trafics détectés à 


l’approche du RTBA potentiellement conflictuels avec l’appareil militaire évoluant dans le réseau. Ainsi 


le contrôleur ne peut que fournir toute l’aide possible au pilote commandant de bord afin d’attirer son 


attention sur les trafics détectés à proximité ; le pilote restant responsable de son anti-abordage. 


 


Cet évènement met en lumière également la difficulté pour un pilote VFR de passer sous le RTBA en 


connaissant sa hauteur de vol de manière précise à l’endroit où il se trouve. Le relief entraîne de fait des 


variations d’altitude du réseau RTBA publié au QFE.  


La météo empêchant le pilote de monter ainsi que la volonté de rejoindre sa destination empêche ce 


dernier d’envisager la possibilité de faire demi-tour et engendre un phénomène de tunnelisation côté bord, 


bien connu comme facteur humain pour le contrôle aérien. 


 


Par ailleurs, sur les cartes du SIA, une altitude maximum est publiée par rapport au QNH zonal, qui 


correspond à l’altitude maximum du réseau sur tout le tronçon. Ainsi en transitant au-dessus de celle-ci 


dans les limites latérales du tronçon, un pilote VFR est certain de ne pas faire d’intrusion dans le réseau. 


 


2.3. CAUSES DE L’ÉVÉNEMENT 


Gestion de la situation bord – Actions pilote – Conduite de vol inadéquate – Erreur de 


navigation 


Le pilote du DR-400 FGJQC pénètre dans la zone du RTBA. 


 


2.4. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


 Contexte extérieur – Météo – Autre – Nébulosité  


La météo empêche le DR-400 FGJQC de passer au-dessus du RTBA comme habituellement. 


 Gestion de la situation Bord – Analyse de la situation – Représentation mentale erronée – 


Mauvaise estimation de la hauteur de vol 


Le pilote du DR-400 FGJQC est persuadé d’être sous 800 ft. ASFC pour passer sous le RTBA. 


 Facteurs humains – Oubli – Absence de contact radio sur détresse/auto-info 


Le pilote du MASTIFF 46 ne reçoit pas les informations de trafic émises par le contrôleur de la 


cabine multiservices sur la fréquence commune UHF, le contrôleur ne pensant pas à contacter le 


Rafale MASTIFF 46 sur la fréquence détresse ou auto-info. 


 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet évènement de par sa typologie nécessite un classement RAT. La gravité ATM globale retenue sera la 


plus pénalisante des grilles du SNA/NE Bâle-Mulhouse et du CDC RAMBERT. Chaque prestataire 


retenant sa gravité ATS et sa probabilité de nouvelle occurrence. 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale  A - Incident grave 


Gravité ATS N - Nulle  B - Importante 


Probabilité de 


nouvelle occurrence 
5 - Très faible 4 - Faible 







 


Le classement obtenu à l’aide de la grille RAT indique une gravité BA4 sur la grille défense. 


Cependant compte-tenu de l’importance du rapprochement entre le VFR et le Rafale en évolution dans le 


RTBA, la gravité ATM globale a été réévaluée en A – Incident grave. Par ailleurs, la gravité ATM Sol a 


été rabaissée à B – Importante compte-tenu de la mission particulière qu’est le RTBA et le service fourni 


par le contrôleur de la cabine multiservice (information de trafic au pilote du Rafale afin de l’informer 


d’un trafic potentiellement conflictuel dont il est impossible de connaître la hauteur réelle). 


 


4. DECISIONS DU GPSA 


Le GPSA approuve l’action prise localement de faire un rappel aux contrôleurs sur l’utilisation des 


fréquences Commune/Détresse/Auto-info en cas de conflit potentiel dans le RTBA. 


  


                                                 
4
 Aéronefs de la gendarmerie, de la police, de la douane, de la sécurité civile et du SAMU 


Recommandations : 


Au CNFAS et aux exploitants défense et d’aéronefs d’État
4
 : 


 de communiquer largement cet évènement à l’aviation légère ; 


 rappeler, conformément à la plaquette « le B.A.BA du RTBA » disponible sur le site du SIA en 


français et en anglais, de privilégier le franchissement par le dessus du RTBA, particulièrement 


en ce qui concerne les tronçons commençant à 800ft Sol laissant une faible marge d’erreur 


compte tenu de l’altitude minimale de 500ft. en CAG VFR; 


 rappeler aux pilotes que les informations aéronautiques fournies par les prestataires privés ne sont 


pas certifiées et que seules les informations délivrées par le SIA et notamment les publications 


NOTAM sont officielles concernant l’activité du Réseau Très Basse Altitude 


 


A la DTA/MCU et à la DIRCAM/SDR : 


 Suite à des erreurs d'altitude (différence de calage entre QNH et QFE) par des appareils lors du 


franchissement du RTBA par le dessous, initier les réflexions sur les possibilités de créer des 


itinéraires recommandés avec des points spécifiques pour permettre de passer en deçà des zones 


constituant le RTBA ; 


 


Au CFA :  


Au travers de la diffusion de cet évènement : 


 rappeler que conformément à l’instruction n°3050 DSAÉ/DIRCAM, le contact radio avec la 


cabine multiservice sur COMMUNE n’est pas obligatoire pour le pilote en dehors des comptes 


rendus de position définis préalablement, cependant plusieurs fréquences d’auto-information 


restent disponibles afin de fournir toute l’aide au pilote dans le cadre d’un trafic détecté comme 


potentiellement conflictuel. Au-delà de l’aspect réglementaire sur l’utilisation de l’auto-


information uniquement par les pilotes, il s’agit ici d’appliquer une assistance à personne en 


danger, comme le stipule l’article 223-6 du code pénal ; 


 rappeler aux contrôleurs des cabines multiservices d’effectuer les informations de trafic en double 


émission sur les fréquences commune DETRESSE et auto-info afin de diminuer le temps de 


réaction des pilotes face à une situation qui peut s’avérer conflictuelle en rappel des 


recommandations émises par la CDSA 07 du 03 décembre 2008 (E08/01D), renouvelées par la 


CMSA 17 du 12 mai 2009 (E08/05) et la CMSA 23 du 23 juin 2010 (E09-01). 


 


A la DSNA :  







 


 


 s’assurer dans les outils de préparation de vol DSNA de la prise en compte de la particularité du 


réseau RTBA et d’un accès facilité pour les pilotes VFR dans le cadre de la préparation de leurs 


vols en veillant à la disponibilité de celui-ci. 
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Activité parapente – CAM V 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Comptes rendus d'incident :  INCA n° EX20LFRB00508   


 ASR CORIK 26 du 01/07/2019 


 


Commission locale de sécurité : / 


   


GPSA :  03 novembre 2020 


 







 


 


1. GENERALITES 


 


Dans le cadre de son travail quotidien, le Bureau de Coordination Mixte (BCM) a été alerté 


par le SNA-O d’un évènement impliquant un parapentiste et un Hercules (C-130) de la 


défense en navigation basse altitude courant été 2020. 


Un évènement similaire s’étant produit l’année précédente entre un MIRAGE-2000 et un 


rassemblement de parapentistes, le BCM a donc décidé d’élaborer un REX afin de sensibiliser 


les différents usagers de l’espace aérien concernés par ces évènements. 


 


2. DESCRIPTION 


 


 Evènement n°1 en date du 22/07/2020 : 


Un parapentiste signale par téléphone auprès du terrain de Deauville avoir subi la turbulence 


de sillage d’un Hercules C-130 pendant un baptême de l’air secteur Ventre Port en Bessin en 


classe G, et Omaha Beach, plage du débarquement en Normandie. Cette turbulence subie à 


une hauteur estimée de 100 m a entrainé une perte d’altitude d’environ 30 m avant que le 


parapentiste reprenne le contrôle de sa voile. 


L’instructeur précisera dans son report que sa voile s’est retournée avant de pouvoir reprendre 


le contrôle de sa voile.  


L’Hercules C-130, précédé d’un Casa CN-235 (que le parapentiste confond avec un Transall 


C-160) volaient à des hauteurs de 330 ft correspondant aux minimas autorisés en vol CAM V. 


 
 


L’Hercules C-130 est en fréquence avec le SIV
1
 (Deauville Information) qui lui fournit 


plusieurs informations de trafics concernant des transits VFR en basse altitude potentiellement 


conflictuels avec sa trajectoire. 


L’Hercules C-130 ne signalera pas avoir croisé un parapentiste, ainsi aucune manœuvre 


d’évitement n’aura été entreprise de sa part. 


 


 Evènement n°2 en date du 01/07/2019 : 


Au cours d’un vol d’entrainement en classe G, à l’issue d’une passe de tir simulée au canon à 


l’ouest de Sisteron, le pilote du MIRAGE-2000 CORIK 26 observe un parapente dans le 


                                                           
1
 Secteur information de vol 







 


 


secteur midi, légèrement plus bas. Au même moment, le navigateur aperçoit un parapente à 


3h, même niveau. 


Le pilote du MIRAGE-2000 décidera de maintenir l’altitude pour passer au-dessus de celui 


détecté devant. Ce faisant, en observant le ciel devant l’avion, l’équipage acquiert le visuel 


d’une très importante quantité de voiles (estimée à une centaine).  


Le pilote réagit immédiatement et descend dans le secteur semblant libre d’obstacles. 


Le croisement est estimé à 1 km par rapport aux parapentes vus après la manœuvre 


d’évitement. 


Le lieu de l’incident exact se trouve sur le versant ouest de la montagne de Chabre sur 


laquelle se déroulait le championnat de parapentes Ozone. 


 


3. ENSEIGNEMENTS TIRES DE L’ANALYSE DES EVENEMENTS 


 


Ces deux évènements mettent en lumière plusieurs problématiques distinctes : 


 Contrairement à l’activité CAG VFR effectuée par des aéronefs évoluant à des 


vitesses relativement faibles, l’activité CAM V peut être effectuée par tous types 


d’appareils militaires, avec des contraintes différentes.  


 Ces appareils pouvant évoluer à des vitesses supérieures au trafic CAG VFR habituel 


rendant les détections visuelles plus tardives. 


 De plus la CAM V pouvant être effectuée à des hauteurs minimales de 170ft. ; 330ft. ; 


500ft. en fonction des types d’appareil, l’activité parapente n’est pas ségréguée de 


l’activité CAM V au même titre que l’activité CAG VFR en-dessous de 500ft. 


 


De plus le BEA a publié dans son rapport annuel de 2019 une enquête concernant un accident 


mortel suite à la perte de contrôle d’un parapentiste sous l’effet des turbulences de sillage 


d’un hélicoptère assurant un service médical d’urgence.  


 


Le représentant de la FFVL stipule que suite à l’évènement n°2, la fédération incite fortement 


les clubs de parapente à faire des demandes de NOTAM pour les compétitions rassemblant 


plus de 50 pilotes se déroulant en semaine (pendant les entrainements militaires), et de 


demander à la DSAC d’informer particulièrement la DIRCAM. 


Par ailleurs il faut savoir que certains jours favorables à l’aérologie du vol libre en parapente, 


il peut y avoir sur certains sites et massifs montagneux plusieurs centaines de parapentes qui 


évoluent de manière individuelle à partir de midi, en dehors de toute compétition. 


Il serait donc positif pour la sécurité en période estivale, quand les programmations de vol 


militaire le permettent, que les vols de navigation en espace de classe G se déroulent de 


préférence le matin avant la mise en place de la convection favorable aux ascendances 


thermiques. 


 


4. REFERENCES REGLEMENTAIRES 


 


Le vol en parapente dépend de la Fédération Française de vol Libre (FFVL). 


Dans le règlement européen, le terme planeur englobe les activités parapentes. 


 







 


 


 SERA
2
 


 Chapitre 2. Prévention des abordages 


SERA.3210 Priorité de passage 


a) L’aéronef qui a la priorité de passage conserve son cap et sa vitesse. 


b) Lorsqu’un pilote sait que la manœuvrabilité d’un autre aéronef est entravée, il cède le 


passage à celui-ci. 


c) Lorsqu’un aéronef se trouve, aux termes des règles ci-après, dans l’obligation de céder 


le passage à un autre aéronef, il évite de passer au-dessus ou au-dessous de ce dernier, 


ou devant lui, à moins de le faire à bonne distance et de tenir compte de la turbulence 


de sillage. 


1) Aéronefs se rapprochant de face. Lorsque deux aéronefs se rapprochent de face ou 


presque de face et qu’il y a risque d’abordage, chacun d’eux oblique vers sa droite. 


2) Routes convergentes. Lorsque deux aéronefs se trouvant à peu près au même 


niveau suivent des routes convergentes, celui qui voit l’autre à sa droite s’en 


écarte ; toutefois : 


i) les aérodynes motopropulsés cèdent le passage aux dirigeables, aux planeurs 


et aux ballons ; 


ii) les dirigeables cèdent le passage aux planeurs et aux ballons ; 


iii) les planeurs cèdent le passage aux ballons ; 


iv) les aéronefs motopropulsés cèdent le passage aux aéronefs qui sont vus 


remorquant d’autres aéronefs ou objets. 


 


 Partie 5 : Conditions météorologiques de vol à vue, règles de vol à vue, règles de 


vol VFR spécial et règles de vol aux instruments 


SERA.5005 Règles de vol à vue 


d) Sauf pour les besoins du décollage et de l’atterrissage, ou sauf autorisation de 


l’autorité compétente, aucun vol VFR n’est effectué : 


1) au-dessus des zones à forte densité, des villes ou autres agglomérations, ou de 


rassemblements de personnes en plein air, à moins de 300 m (1000 ft) au-dessus de 


l’obstacle le plus élevé situé dans un rayon de 600m autour de l’aéronef ; 


2) ailleurs qu’aux endroits spécifiés au point 1), à une hauteur inférieure à 150 m (500 


ft) au-dessus du sol ou de l’eau ou à 150 m (500 ft) au-dessus de l’obstacle le plus 


élevé situé dans un rayon de 150 m (500 ft) autour de l’aéronef. 


 FRA.5005 f)2)  


i) Les aéronefs qui circulent sans personne à bord, les planeurs effectuant des 


vols de pente, les ballons et les planeurs ultralégers peuvent évoluer à une 


hauteur inférieure à la hauteur minimale fixée par les dispositions de 


SERA.5005f)2) sous réserve de n’entraîner aucun risque pour les personnes ou 


les biens à la surface. 


ii) Dans le cadre d’un vol d’instruction, la hauteur minimale fixée par les 


dispositions de SERA.5005f)2) est abaissée à 50 m (150 ft) pour les 


entrainements aux atterrissages forcés. 


iii) Les aéronefs habités mentionnés au i) et ii) maintiennent en permanence une 


distance de 150 m par rapport à toute personne, tout véhicule, tout navire à la 


surface et tout obstacle artificiel. 
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 Standardized European rules of the air 







 


 


 


 Arrêté du 7 octobre 1985 relatif à l’utilisation des planeurs ultralégers 


Article 1
er 


: Est dit planeur ultraléger un aéronef non motopropulsé, apte à décoller ou 


atterrir aisément en utilisant l’énergie musculaire du pilote et l’énergie potentielle. 


Article 2
ème 


: Les planeurs ultralégers sont dispensés de document de navigabilité. 


Article 3
ème 


: La règlementation relative aux conditions générales d’utilisation des 


aéronefs n’est pas applicable au planeur ultraléger. 
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Planeur : aérodyne dont la sustentation en vol est obtenue par des réactions 


aérodynamiques sur des surfaces qui restent fixes et dont le vol libre ne dépend d’aucun 


moteur. Cette définition englobe également les deltaplanes, les parapentes et autres 


aéronefs comparables. 


 3210 Priorité de passage 


- 3210-01 Principes 


a) L’aéronef qui a la priorité de passage conserve son cap et sa vitesse ; 


b) Lorsqu’un pilote sait que la manœuvrabilité d’un autre aéronef est entravée, il cède le 


passage à celui-ci ; 


c) Un aéronef qui, aux termes des règles ci-après, se trouve dans l’obligation de céder le 


passage à un autre aéronef, évite de passer au-dessus ou au-dessous de ce dernier, ou 


devant lui, à moins de le faire à bonne distance et de tenir compte de la turbulence de 


sillage. 


- 3210-02 Aéronefs se rapprochant de face 


 Lorsque deux aéronefs se rapprochant de face ou presque de face et qu’il y a risque 


d’abordage, chacun d’eux oblique vers sa droite. 


- 3210-03 Routes convergentes 


 Lorsque deux aéronefs se trouvant à peu près au même niveau suivent des routes 


convergentes, celui qui voit l’autre à sa droite s’en écarte. 


 Toutefois : 


a) Les aérodynes moto propulsés cèdent le passage aux dirigeables, aux planeurs et aux 


ballons ; 


b) Les dirigeables cèdent le passage aux planeurs et aux ballons ; 


c) Les planeurs cèdent le passage aux ballons ; 


d) Les aéronefs moto propulsés cèdent le passage aux aéronefs qui sont vus remorquant 


d’autres aéronefs ou objets. 


 


Les hauteurs de vols minimales en CAM V sont définies dans la règlementation défense, et 


particulièrement dans la partie 5 - RCAM.5006. 


 5006-01 Niveaux à respecter pour les vols en CAM V 


Sauf pour les manœuvres liées au décollage et à l’atterrissage, les niveaux minimaux, 


maximaux et de croisière sont définis dans le tableau suivant : 
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 Réglementation de la Circulation Aérienne Militaire 







 


 


 


(1) Au-dessus de l’obstacle le plus élevé situé dans un rayon égal à la distance parcourue en 10 secondes de vol par un 


aéronef. Exception peut être faite dans les régions montagneuses pour le survol des obstacles situés par le travers : 


- sur décision expresse de l’autorité ordonnant la mission (pour les aéronefs étrangers, cette décision est 


soumise à l’accord de l’état-major de l’Armée de l’air, EMAA) ; 


- sur initiative du pilote en cas de force majeure liée aux conditions météorologiques ne lui permettant pas 


de respecter la règle générale ou de prendre de l’altitude en vue de son passage en vol contrôlé. 


(2) Les missions d’entraînement des appareils à réaction étrangers autorisés à évoluer au-dessus du territoire national 


français sont, sauf dérogation, interdites à une hauteur inférieure à 300 m (1000 pieds) ; Les demandes de 


dérogation sont à adresser à l’EMAA. 


(3) ASFC = au-dessus du sol ou de l’eau (Above Surface). 


(4) Se reporter au RCAM.5010-04. 


 


 5006-02 Règles complémentaires 


Les hauteurs de vol minimales définies ci-dessus peuvent être majorées pour : 


a) le survol de certaines installations et agglomérations conformément au RCAM.3105 ; 


b) le survol des parcs nationaux et réserves naturelles conformément au MILAIP France. 


 


5. DECISION DU GPSA 
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 Aéronefs de la gendarmerie, de la police, de la douane, de la sécurité civile et du SAMU 


Recommandations : 


Aux exploitants défense et d’aéronefs d’État
4
: 


 assurer une large diffusion du REX en annexe 03. 


 


Au travers de la diffusion de cet évènement : 


 rappeler les risques engendrés par la turbulence de sillage des aéronefs, notamment 







 


 


  


vis-à-vis de l’activité parapente.  


 rappeler les périodes critiques et les localisations connues des spots de parapente les 


plus fréquentées. L’information étant disponible sur le site de la FFVL tout en gardant 


à l’esprit que conformément à la réglementation, celle-ci peut se dérouler dans tout 


l’espace aérien selon les classes d’espaces. 


 


Au CNFAS: 


 assurer une large diffusion du REX en annexe 04. 







 


 


ANNEXE 1 


Règlementation aérienne du vol libre 


 


 


 







 


 


ANNEXE 2 


ASR CORIK 26 


 
 







 


 







 


 


ANNEXE 3 


REX pour les pilotes de la défense 


 







 


 


ANNEXE 4 


REX pour les parapentistes 


 





b.andreotto1
Pièce jointe
REX Activité parapente - CAM V - dossier d'analyse nationale.pdf




 


EVT n°1 : Le 22 juillet dernier, un parapentiste alors en 
baptême de l’air à 100 mètres de hauteur dans la région 
de Deauville signale avoir subi une perte d’altitude d’une 
trentaine de mètres suite à la turbulence de sillage d’un 
Hercules C-130 passant à proximité. 
 
EVT n°2 : Un évènement en date du 01 juillet 2019 met 
en lumière la difficulté pour un avion de chasse (type 
MIRAGE-2000) d’acquérir le visuel de parapentistes 
compte tenu des vitesses d’évolution élevées. Le 
nombre de parapentistes (estimé à une centaine) 
permettra la détection de l’activité par le pilote. 


 


 


 


 


 


 


 


REX GPSA 


Plusieurs usagers de l’espace, un ciel 


unique 


 


 


 


BCM 


Novembre 2020 


 Aéronef 
Hauteur de vol 


minimale 


JOUR 


Réacteur 
150 m 


(500 pieds) 


Hélice 
100 m 


(330 pieds) 


Hélicoptère 
50 m 


(170 pieds) 


NUIT Tous types 
300 m 


(1000 pieds) 


En-dessous de 500 ft,  


des aéronefs on peut croiser ! 


Hors activités spécifiques (VOLTAC, RTBA, vols en zones réservées, …), les hauteurs de vol minimales en CAM V 


diffèrent des hauteurs de vol minimales en CAG VFR. 


Les aéronefs en CAM V peuvent voler sous 500 ft 


Un parapentiste et un Hercules C-130  dans le ciel de Normandie 


Référentiel règlementaire - RCAM.5006-01 
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REX Activité parapente - CAM V - FFVL.pdf




 


EVT n°1 : Le 22 juillet dernier, un parapentiste alors en 
baptême de l’air à 100 mètres de hauteur dans la région 
de Deauville signale avoir subi une perte d’altitude d’une 
trentaine de mètres suite à la turbulence de sillage d’un 
Hercules C-130 passant à proximité. 
 
EVT n°2 : Un évènement en date du 01 juillet 2019 met 
en lumière la difficulté pour un avion de chasse (type 
MIRAGE-2000) d’acquérir le visuel de parapentistes 
compte tenu des vitesses d’évolution élevées. Le 
nombre de parapentistes (estimé à une centaine) 
permettra la détection de l’activité par le pilote. 


 


 


 


 


 


 


 


REX GPSA 


Plusieurs usagers de l’espace, un ciel 


unique 


 


 


 


BCM 


Novembre 2020 


Méfiance à la recrudescence des différentes activités 


pendant l’été ! 


En classe G = VOIR ET EVITER 


Les parapentes peuvent évoluer du sol au FL115 (ou au-


dessus lorsque la LTA est de classe E au-dessus des Alpes et 


des Pyrénées) 


Référentiel règlementaire - SERA.5005 Règles de vol à vue : 
 
d) Sauf pour les besoins du décollage et de l’atterrissage, ou sauf 
autorisation de l’autorité compétente, aucun vol VFR n’est 
effectué : 


1) au-dessus des zones à forte densité, des villes ou autres 
agglomérations, ou de rassemblements de personnes en plein air, 
à moins de 300 m (1000 ft) au-dessus de l’obstacle le plus élevé 
situé dans un rayon de 600m autour de l’aéronef ; 


2) ailleurs qu’aux endroits spécifiés au point 1), à une 
hauteur inférieure à 150 m (500 ft) au-dessus du sol ou de l’eau ou 
à 150 m (500 ft) au-dessus de l’obstacle le plus élevé situé dans un 
rayon de 150 m (500 ft) autour de l’aéronef. 


 FRA.5005 f)2) Les aéronefs qui circulent sans personne 
à bord, les planeurs effectuant des vols de pente, les 
ballons et les planeurs ultralégers peuvent évoluer à 
une hauteur inférieure à la hauteur minimale fixée 
par les dispositions de SERA.5005f)2) sous réserve de 
n’entraîner aucun risque pour les personnes ou les 
biens à la surface. 


Un parapentiste et un Hercules C-130  dans le ciel de Normandie 


L’activité parapente est interdite en classe 


A, B, C ou D (sauf protocole local) 


Elle n’est pas délimitée par des secteurs 


particuliers comme toute activité d’aviation 


générale, et à ce titre n’est pas signalée sur 


les cartes du SIA. 


 





b.andreotto1
Pièce jointe
REX Activité parapente - CAM V - pilotes défense.pdf
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1. GÉNÉRALITÉS 


La dixième session plénière du groupe permanent du directoire de l’espace aérien pour la sécurité de la gestion du trafic 


aérien s'est tenue le jeudi 1er avril 2021, sous la coprésidence de Madame Naïma Lagdaa et du Colonel Jean-Louis 


Mailhes. En raison du confinement généralisé lié à la COVID-19, cette session s’est tenue en visioconférence. 


2. LISTE DES PARTICIPANTS 


2.1. Experts membres permanents 


Participation civile Participation Armées 


Coprésidents 


Mme Naïma Lagdaa (DSAC/ANA) COL Jean-Louis Mailhes (Directeur Adjoint DIRCAM) 


M. Yann Le Fablec (DSAC/ANA) COL Florent Di Scala (Directeur DIRCAM/SDR) 


Représentants prestataires 


M. Paul-Emmanuel Thurat (DSNA/DO) M. Olivier Omnès (CFA)  


 CDT Christophe Belaygue (COMALAT) 


 LV Aurélie Sirbu (ALAVIA) 


 M. Michel Navarre (DGA/EV) + (Expert FH) 


Experts pilotes 


M. Eric Grenier-Boley (pilote civil) LCL Hubert Roucourt (pilote de transport) 


 LCL Valentin Seigner (pilote d’hélicoptère) 


Experts contrôleurs 


Mme Diane Roux-Vermorel (contrôleur approche) ADC Frédéric Thillot (Contrôleur DA) 


M. Yannick Janvier (contrôle aérodrome)  


Experts électroniciens 


M. Daniel Bohner  


Experts réglementation 


M. Jean-Guillaume Sanchez (DTA/MCU) CF Xavier Schepens (DIRCAM/SDR/DR) 


M. Frédéric Ryf (DSNA/MSQS)  


Représentants des fédérations sportives aéronautiques 


M. Jacques Liénard (CNFAS)  


2.2. Secrétariat permanent du GPSA (BCM) 


Participation Aviation civile Participation Armées 


M. Geoffroy Marchal CDT Bruce Andreotto 


 LV Erika Pilati 


 


2.3. Excusés 


Mme Solen Chastanet-le-Lièvre et M. Fabien Guntzburger, experts premiers contrôleurs en-route 


LV Elodie Gattabrusi et Major Bruno Bezancon, experts contrôleurs Approche 







2.4. Invités 


Mme Nathalie Meston (DO1 – QSE) 


LCL Renaud Dambreville (DSAÉ/DIRCAM/SDSA) 


 


3. ORDRE DU JOUR 


L’ordre du jour comprenait : 


 Un rappel sur le mandat du GPSA, 


 Un bilan statistique des évènements mixtes, 


 Un suivi des réponses aux recommandations émises par les GPSA précédents, 


 L’étude des dossiers d’analyse nationale M21/01, M21/02 et M21/03, 


 Le bilan RTBA 2020, 


 La thématique « préparation des exercices – publication aéronautique », 


 Un REX à destination des pilotes défense et du CNFAS lié à l’utilisation des fréquences hors des volumes 


dédiés. 


4. DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 


4.1. Préambule et rappel sur le mandat du GPSA 


Le bureau de coordination mixte (BCM) rappelle le mandat du GPSA. Placé sous l’autorité du directoire de l’espace 


aérien, le GPSA a pour mission d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du 


trafic aérien, d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires des services toutes mesures propres à éviter 


le renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité du trafic aérien. 


Madame Naïma Lagdaa et le Colonel Jean-Louis Mailhes, coprésidents du GPSA, sont convaincus de la plus-value 


apportée à l’amélioration de la sécurité aérienne par les réunions du GPSA et rappellent l’intérêt de les maintenir malgré 


le contexte actuel lié à la COVID-19. Ainsi le GPSA 10 se tient à nouveau en distanciel. 


4.2. Bilan statistique des évènements mixtes 


Le secrétariat permanent a présenté l’évolution du nombre d’évènements mixtes reportés tant par la DSNA que par les 


PSNA/D.  


Dans le cadre de son mandat, le BCM s’intéresse plus particulièrement aux rapprochements anormaux (séparation due 


et non-due), aux avis de résolutions TCAS, aux incidents de coordination et aux intrusions en espace aérien contrôlé. 







 


 


Un focus particulier a été réalisé en séance sur les RA-TCAS mixtes en CRNA, les intrusions CAG dans les espaces 


aériens gérés par la défense, ainsi que les intrusions CAM dans les espaces aériens gérés par la DSNA.  


Pour la première fois en GPSA, une comparaison entre le nombre de PLOC1 signifiés au CNOA et le nombre de 


déclenchements de MASA (avec les délais associés) a été présentée. La diminution de ces PLOC en 2020 peut être 


expliquée par la forte baisse du trafic CAG IFR lié au contexte sanitaire. On peut cependant observer une augmentation 


des PLOC due aux regroupements de secteurs en CRNA. L’augmentation du nombre de MASA est expliquée par la 


volonté de confirmer l’identité de certains appareils, objet de la thématique de vols américains abordée lors du GPSA 


07. A de rares exceptions près, un PLOC est en moyenne notifié en 3 minutes, et la durée moyenne d’un PLOC est de 


15 minutes. Des échanges ont eu lieu sur un aspect réglementaire lié au délai de notification au CNOA d’un PLOC 


éventuel. Dans les faits, un centre de contrôle avertit le CNOA dès qu’un PLOC a été identifié.  A noter que les pannes 


radio ne sont pas comptabilisées dans les chiffres présentés. 


Compte-tenu du contexte sanitaire lié à la COVID-19 et à la diminution du trafic aérien observée depuis le 1er trimestre 


2020, les indicateurs de suivi présentent toujours une tendance à la baisse. Des études ont montré que, en cas de forte 


augmentation du trafic, on devrait observer une croissance exponentielle du nombre d’incidents. Or au vu des chiffres 


cela ne semble pas se vérifier lors d’une baisse importante. En effet, nous aurions pu nous attendre à une baisse plus 


franche du nombre de RA-TCAS. Cependant, compte tenu du faible nombre d’événements rapportés (20 en 2019, contre 


6 en 2020), il n’est pour le moment pas possible d’en tirer des conclusions significatives. 


Le nombre d’intrusions CAG en espace militaire est macroscopiquement stable, même si une forte augmentation a été 


constatée en SNA, compensée par une baisse en CRNA. Côté défense, une forte baisse d’intrusion en espace DSNA 


(28%) est à noter alors même qu’on constate une baisse de l’activité de seulement 5%. Ainsi on retrouve un niveau 


similaire aux chiffres de 2017. 


  


                                                 
1 1 Prolonged Loss of Communication = COMLOSS 
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4.3. Retour sur les recommandations des GPSA précédents 


Un point est fait sur les recommandations émises par les GPSA précédents : 


- Déploiement STCA dans les CMCC de type 1 : déployé au CMCC Marengo, en attente au CMCC Menhir. 


- Refonte du protocole de coordination de niveau 3 : objectif parution fin 2021 – début 2022. 


- Gestion des vols CAM V en LTA : en cours de modification. 


- Charte d’échange et d’utilisation des données relatives aux évènements de sécurité entre les PSNA/D et le 


CNFAS : diffusée début 2021 


- Visualisation de certains codes (7424, 7432 à 7437), de zones militaires actives en CRNA, paramétrage de 


l’APW sur des zones ségréguées : Expérimentation poursuivie sur l’année 2021 suite à la baisse du trafic liée 


au contexte sanitaire 


- Mise à jour du protocole vols prioritaires : Travail en cours. 


- Flyer la « défense aérienne et vous » : Travail en cours. 


- Protocole d’accord relatif aux procédures de convoyage du type « block-level » : Projet de protocole 


abandonné. Travail sur un protocole « dispositif peu manœuvrant ». 


- Mise à jour du protocole CERISE : Protocole finalisé, en cours de signature 


- Modification phraséologie passage CAM V à CAM I : Travail en cours 


- Réflexion itinéraires recommandés croisement RTBA : Courrier commun DTA/DIRCAM en cours. Création 


envisagée à l’horizon 2022 de plus de points sur les cartes. 


4.4. Etude des dossiers d’analyse nationale présentés en séance 


N° 


Evènement 
Date Aéronefs Aéronefs Types de vol Organismes concernés 


M21/01 15/01/2020 WAY92Y FMY8851 CAG IFR / CAG IFR 


MONTPELLIER 


MARSEILLE 


ORANGE 


M21/02 19/06/2020 OOEXE YOGA Z CAG IFR / CAM T 
CRNA/SE 


HYERES 


M21/03 30/09/2020 
RESCUE 


GUEPARD Y 
RIQUET 55 CAG VFR / CAM V LA ROCHELLE 


 


A l’occasion de l’étude du dossier M21/01, des échanges spécifiques ont eu lieu sur : 


- Les similitudes d’indicatif dont le report ne doit être notifié que si l’organisme de contrôle a été gêné et non 


systématiquement. Des propositions peu contraignantes sont faites au cours des échanges afin de réduire les 


risques de similitudes, par exemple, la possibilité de modifier les indicatifs en temps réel. Il est d’ailleurs 


conseillé au COMALAT de se rapprocher de la DIRCAM/SDR/DR pour récupérer des bigrammes à l’occasion 


de la mise à jour de la NE/2052/DIRCAM de 1995 ; 


- Les experts pilotes ont indiqué être habitués aux changements d’indicatifs opérés en temps réel par les 


organismes de contrôle à travers le monde lorsque des similitudes se présentent en fréquence. 







Dans le cadre de l’étude du dossier M21/02, les échanges ont concerné la visualisation des zones dans les cockpits des 


appareils militaires et la raison des sorties de zone ; même si celles-ci sont affichées dans une cartographie intégrée, les 


pilotes peuvent être davantage accaparés par leur mission que par leur tenue de zone, d’autant plus si les coordonnées 


ont été insérées de manière erronée dans l’appareil. 


Le dossier M21/03 a généré des discussions sur les sujets suivants : 


- L’événement s’est produit malgré le respect de la règlementation par l’ensemble des protagonistes :  


o La vitesse d’évolution des avions de chasse en basse altitude ; 


o L’altitude d’évolution du DAUPHIN en mission SAR en CAG VFR qui aurait pu voler plus bas en 


CAM V, voire en CAG conformément au SERA ; 


- Malgré le contact avec un SIV, celui-ci ne garantissait pas d'obtenir toute information sur un éventuel trafic 


conflictuel et ne dédouanait pas le bord de la prévention des abordages. 


- Un GT est actuellement en cours de mise en place concernant la prévention des abordages en basse altitude des 


aéronefs étatiques. Cet évènement pourra servir à alimenter ce GT dont les conclusions permettront également 


de réduire ce type d'évènement. 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 1. 


4.5. Le bilan RTBA 2020 


Le BCM rappelle que la pénétration du RTBA est désormais considérée dans les consignes permanentes opérationnelles 


(CPO) comme un acte suspect et donc susceptible de déclencher des mesures POLAIR. Le CNFAS demande à obtenir 


la documentation précisant ce changement afin d’informer ses membres mais, en raison de sa classification, cela n’est 


pas possible. 


Le CNFAS confirme que les plaquettes informatives du RTBA ont déjà été distribuées à la suite du dernier GPSA et 


qu’elles le seront à nouveau. 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 2. 


4.6. La thématique « préparation des exercices – publication aéronautique » 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 3 


4.7. Présentation d’un « REX » relatif à l’utilisation de fréquences hors des volumes dédiés 


Le BCM a pris l’initiative de produire un REX à destination des exploitants défense suite à des évènements dont l’analyse 


a mis en évidence l’utilisation de fréquences en dehors de leurs volumes d’utilisation. Initialement prévu pour les pilotes 


de la Défense, il sera transmis au CNFAS sur demande de son représentant. 


Les échanges ont permis de rappeler que le guide VFR n’existait plus, quelques informations étant néanmoins présentes 


sur le site du ministère chargé des transports.  


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 4. 


4.8. Date de la prochaine session  


La date de la prochaine session plénière est fixée au 17 novembre 2021. 







Les deux coprésidents remercient les différents membres et experts pour leur implication au sein de cette instance 


importante qui a pour objectif d’améliorer la sécurité, en espérant que le contexte sanitaire permette d’assurer la 


prochaine séance en présentiel. Des remerciements sont tout particulièrement adressés au COL Mailhes ainsi qu’à M. 


Marchal, qui nous quitteront prochainement, pour leur implication dans l’amélioration de la sécurité aérienne. 


Le BCM est également mis en valeur pour la qualité de la préparation de cette réunion, ainsi que pour le travail de fond 


qu’il réalise au quotidien. 


L’ordre du jour ayant été épuisé, les coprésidents remercient l’ensemble des participants à ce GPSA et lèvent la séance. 


 


Les Coprésidents du GPSA 







 ANNEXE I 


Récapitulatif des recommandations relatives aux dossiers d’analyse nationale 


 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


M21/01 


01 A la DSNA 


Au travers de la diffusion de cet évènement : 


 


Rappeler de privilégier dans la mesure du possible la coordination en 


amont de l’amendement de clairance en fréquence lorsqu’un contrat 


a été posé entre deux organismes, 


02 


Aux prestataires de la 


défense : 


 


ALAVIA 


CFA 


COMALAT 


DGA/EV 


Déposer systématiquement un FNE lié à la similitude d’indicatif en 


cas d’impact sur le trafic, 


03 


En cas de similitude d'indicatif détectée entre coordonnateurs, ne pas 


hésiter à clarifier les clairances données en fonction du type 


d'appareil, rappeler aux contrôleurs qu'ils ont la possibilité de faire 


changer temporairement un indicatif en tactique et éventuellement 


épeler chaque chiffre des indicatifs impliqués afin d'éviter 


d'éventuelles confusions, 


04 


Lever systématiquement un doute plutôt que de laisser trainer une 


situation mal maitrisée, et exécuter immédiatement une clairance 


donnée par un organisme civil pour un aéronef contrôlé en CAG dans 


le cadre d’une délégation d’espace.  


05 


Aux exploitants de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


Utiliser toute la gamme des indicatifs complémentaires (et non 


seulement historiques) à disposition, penser à modifier les suffixes 


conformément à la documentation en vigueur, à espacer 


suffisamment dans le temps les vols aux indicatifs proches de 


manière à réduire le risque de similitudes d’indicatif, et à utiliser les 


bigrammes si nécessaire. 


06 
A la 


DSAÉ/DIRCAM/SDR  


Mettre à jour la note express n°2052/DIRCAM/DPEE/SE du 


07/12/1995, et la diffuser aux exploitants d’aéronefs d’état. 


M21/02 


07 A la DSNA 


Au travers de la diffusion de cet évènement : 


Informer que les appareils en CAM dans une zone d’entrainement 


sont susceptibles d’évoluer jusqu'aux limites de zone sauf si un trafic 


est détecté, d’où l’importance pour les organismes DSNA de 


respecter conformément au RCA3.10.5.2 c) une distance horizontale 


équivalente à la moitié du minimum de séparation applicable dans 


cet espace (sauf en cas de transfert de contrôle ou accord local). 


08 


Aux prestataires de la 


défense : 


 


Rappeler l’importance des annonces d’informations de trafic faites 


en amont. 







09 


ALAVIA 


CFA 


COMALAT 


DGA/EV 


Rappeler que, conformément au PCAM 4.1.1.3, l’organisme de la 


circulation aérienne est chargé, à l’intérieur de l’espace aérien 


réservé, au-dessus du plancher de contrôle ou avec l’aide du radar, 


de prévenir les abordages vis-à-vis des aéronefs autorisés à pénétrer 


ou connus ou observés et de veiller au respect des limites de l’espace 


aérien. 


M21/03 


10 A la DSNA 


Au travers de la diffusion de cet événement : 


 


 Rappeler l’importance de la vigilance et la surveillance IRMA en 


SIV dans le cas de l’information de vol. De plus rappeler que 


certaines missions défense (SAR par exemple) liés à la 


sauvegarde de la vie humaine peuvent entrainer de la part des 


équipages une attention accrue sur la mission plutôt qu’à la 


surveillance du ciel, 


 Rappeler qu’un trafic faible engendre un risque important 


d’hypovigilance 


11 
A la 


DSAÉ/DIRCAM/SDR  


Insérer dans la documentation de référence une définition de la 


fréquence Commune info et des modalités de son utilisation. 


12 


Aux exploitants de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


Au travers de la diffusion de cet événement : 


 


 Rappeler l’importance de contacter les SIV pour obtenir 


l’information de vol sur les trafics VFR notamment dans le cadre 


de vols effectués en très basse altitude à l’approche de terrains 


non-contrôlés, 


 Etudier la possibilité de réaliser des missions d’assaut basse 


altitude en dehors des zones SIV situées en-dessous de TMA et à 


proximité immédiate d’aérodromes. 


13 


Au CNFAS et aux 


exploitants de la défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


Au travers de la diffusion de cet événement : 


 


Rappeler aux équipages l’application des règles de prévention des 


abordages, et notamment du principe « voir et éviter » ainsi que les 


actions requises pour signaler sa présence et assurer sa sécurité, 







 
ANNEXE II 


Récapitulatif des recommandations relatives au bilan RTBA 2020 


 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


Bilan 


RTBA 2020 


14 Au CNFAS 


Communiquer à nouveau, au travers des publications respectives des 


fédérations, sur les spécificités du RTBA, et tout particulièrement sur 


les tronçons rabaissés au sol. L’activité des zones réglementées étant 


consultable par NOTAM et par le numéro vert 0800.24.54.66 


15 Au CNFAS et au CFA 


S’appuyer sur les possibilités offertes par la charte DIRCAM-CNFAS, 


désormais signée, afin de communiquer, via le représentant sécurité 


régional du CNFAS, sur les événements jugés d’intérêt, reportés par 


les pilotes et/ou contrôleur, ainsi que leurs analyses. Ce représentant 


du CNFAS pourra ainsi apporter son concours à l’EQSS dans sa 


recherche de témoignage (rappel de la recommandation n°14 du 


GPSA 04), l’application du principe de « culture juste » (rappel de la 


recommandation n°13 du GPSA 01), et partager ces événements à des 


fins de REX et de formation avec l’ensemble des clubs et associations 


de la région concernée. 


16 A la DIRCAM/BCM 


Communiquer ce bilan annuel aux autorités d’emploi hors MINARM 


concernées par le protocole CERISE et susceptibles d’évoluer à 


proximité du RTBA. 


17 


Aux exploitants de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


Promouvoir auprès des équipages et au-delà des événements se 


déroulant dans le RTBA, le dépôt d’un ASR lorsqu’un événement 


relatif à la gestion du trafic aérien a compromis ou aurait pu 


compromettre la sécurité d’un aéronef (rappel de la recommandation 


n°15 du GPSA 04), 


18 


Rappeler aux équipages que conformément à l’instruction 3050/ 


DSAÉ/DIRCAM V4.0 du 30/03/2017 TITRE 4, les conditions 


d’utilisation du RTBA nécessitent d’afficher un code transpondeur 


3/A 6700, et qu’aucune entrée sur un itinéraire n’est possible en dehors 


d’un point d’entrée. De fait, toute sortie du RTBA, même pour raison 


de sécurité aérienne, est définitive et implique une annulation de la 


mission en CAM T. Cette dernière peut néanmoins se poursuivre en 


CAM V en dehors du réseau, mais sans la protection accordée par le 


statut de zone 


19 
Rappeler que la surveillance du RTBA n’est pas la mission prioritaire 


de la cabine multi-service du CDC 


20 Au CFA 


Les principales mesures immédiates, pour la plupart déjà mises en 


œuvre par les contrôleurs multiservices, ont vocation à être promues 


et pérennisées : 


Recueillir le plus rapidement possible les informations concernant une 


intrusion dans le RTBA et de les notifier, via OASIS, à la QSS (rappel 


de la recommandation n° 11 du GPSA 01) afin de permettre un 


traitement efficace de l’événement et une recherche du témoignage du 


pilote impliqué, indispensable à la mise en œuvre de recommandations 


cohérentes et efficaces. Cela offrira également l’opportunité de 


débriefer avec ces derniers afin de leur exposer des rappels tant 







règlementaires que pédagogiques, de manière à les sensibiliser sur les 


dangers liés à l’activité en RTBA. 







 
ANNEXE III 


Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique « Préparation des exercices – publication aéronautique » 


 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


Thématique 


« Préparation 


des exercices – 


Publication 


aéronautique » 


21 A la DSNA 


Rappeler que les NOTAM, bien qu’étant un outil de communication 


vis-à-vis des équipages, leurs lectures est à promouvoir au sein des 


centres civils, car ils peuvent être considérés comme un moyen de 


réduction des risques dans la préparation d’exercices. 


22 


A la DSNA et la 


DSAÉ/DIRCAM/SDEA 


Compte-tenu des différences d’interprétation du terme 


« gestionnaire », préciser dans les consignes hors SUP AIP les 


organismes à contacter en cas de coordination nécessaire lorsque ces 


derniers diffèrent du gestionnaire déclaré au SUP AIP 


23 
Recalibrer conjointement le délai nécessaire pour la consultation 


dans le cadre de la préparation des exercices. 


24 
A la  


DSAÉ/DIRCAM/SDR  


Dans le cadre de la mise à jour de l’instruction 3150 DSAÉ/DIRCAM 


relative à la création d’espaces aériens temporaires pour la 


réalisation d’activités particulières de la défense, s’assurer de la 


bonne prise en compte des délais imposés par le Network Manager (56 


jours avant le cycle AIRAC concerné par l’exercice) dans la 


préparation des exercices et tenir compte des délais établis 


conjointement avec les services de la DSNA dans la consultation des 


organismes 


25 
Aux prestataires de la 


défense : 


 


ALAVIA 


CFA 


COMALAT 


DGA/EV 


Rappeler l’importance du respect des SUP-AIP lors de la mise en 


œuvre des exercices, particulièrement lorsque ces derniers impactent 


des espaces aériens non contrôlés où seule la publication aéronautique 


garantit une bonne diffusion de l’information 


26 


Mettre en place un système de coordination interne aux organismes, 


suffisamment robuste pour garantir à l’ensemble des protagonistes un 


même niveau d’information 


27 


Aux Autorités d’Emploi 


de la Défense : 


Communiquer ce dossier aux personnels en charge de la préparation 


des exercices afin de les informer des délais imposés par le Network 


Manager, cycles AIRAC, techniques dans la préparation des exercices 


28 


Faire rappeler qu’en cas de modification à une publication SUP-AIP, 


tout changement doit faire l’objet d’échanges avec les différents 


intervenants préalablement à la publication de NOTAM correctifs, et 


être diffusé par les canaux habituels en complément 


29 


Dans le cadre de la préparation d’exercices impliquant un CDC, veiller 


à impliquer les différents CDC pouvant être concernés par d’éventuels 


plans de remplacement dans la préparation des exercices, afin que le 


maximum de situation soit prévu en amont (études des « what if ») 


30 


Rappeler que toute demande de publication aéronautique 


(NOTAM/SUPAIP) ne peut être envoyée directement au DIA sans 


avoir préalablement été étudiée par les BEP et/ou la 


DSAÉ/DIRCAM/SDEA/DUEA (cf. INS n°3150/DSAÉ/DIRCAM) 







 
ANNEXE IV 


Récapitulatif des recommandations relatives au REX « Utilisation fréquence hors volume dédié » 


 


 


 


    


REX 


« Utilisation 


fréquence hors 


volume dédié » 


31 


Au CNFAS et aux 


exploitants de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


Assurer une large diffusion du REX 
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SYNOPSIS 


 


Nature de l'évènement                :  HN 70 


 Jour, date et heure : 15 janvier 2020 à 10h04 UTC  


 Lieu : TMA 10 de Montpellier – secteur NG 


 Type d'espace :  


 


 


TMA  


 Classe d'espace :  


 


 


D 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION WAY92Y FMY 8851 


TYPE D'AÉRONEF DA42 1 SA-330 PUMA 


EXPLOITANT  ESMA ARMEE DE TERRE 


NATURE DU VOL / / 


REGIME DE VOL  CAG IFR CAG IFR 


TRAJET BEZIERS-CAP D’AGDE – 


NIMES-GARONS 


AVIGNON CAUMONT  – 


MONTPELLIER MEDITERRANEE 


CONFIGURATION 4536ft. en descente à 4000ft pour 


une approche NDB18 


Transit à 4036ft. en palier en virage 


gauche, clairé à 5000ft 


VITESSE 147 kts 141 kts 


ORGANISME CONCERNÉ  MONTPELLIER APP ORANGE APP 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur OUI / 


ALARME TCAS / / 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) 
VMC VMC 


VISUEL AVANT CROISEMENT OUI / 


MANOEUVRE D'EVITEMENT OUI OUI 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


/ / 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars Civil : 3.2 NM – 375ft.. 







 


 


Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 


cadre de cette instance, un HN70 concernant un rapprochement entre un SA-330 PUMA en transit et en 


contact avec l’approche d’Orange en cours de transfert avec l’approche de Montpellier, et un DA42 en 


contact avec cette dernière. Le BCM a identifié un intérêt pour cet événement pour ainsi tenter de 


prévenir de nouvelles occurrences, d’une part à cause de la situation géographique à l’interface de 


plusieurs organismes, et d’autre part concernant la confusion d’indicatif entre FMY8851 et FMY8850 qui 


constituent un indicateur sérieux. 


 


1. FAITS ÉTABLIS 


 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Contexte :  


ATIS Montpellier : APP RNP 12 G – pistes en service 12L/12R – FL transition 60 – vent 150°/17 kts – 


visibilité 10 km – FEW 4700 – OVC 5800 – T 13°C – DP 9°C – QNH 1024. 


Armement conforme à Montpellier, secteur FA MT et FI MT regroupés avec FE MT. 


Charge de travail ressentie à Montpellier APP : forte, complexité moyenne. 


Moyens techniques à Montpellier : OK 


En raison de problèmes liés au COSCA R (problème de détection et problème de personnel) d’Istres, 


"Rhône Contrôle" n'est pas actif ; c'est donc Montpellier qui reprend la gestion des aéronefs dans ce 


secteur (TMA 10).  


L’assistant transit de l’approche d’Orange coordonne avec Provence la mise en route et la clairance départ 


du FMY 8851. Ce dernier lui donne 4000ft. sur NG 5S et lui dit d'envoyer directement l'aéronef à 


Montpellier sur 131.055 sans passer par lui. L’assistant d’Orange appelle donc Montpellier qui lui 


confirme ces éléments (09h46).  


WAY92Y, clairé initialement au FL70 par Montpellier demande à descendre à 4000ft. (09h56), ce qui est 


accepté par l’approcheur. Le coordonnateur appelle donc Provence (09h57) pour transmettre à Orange la 


nouvelle clairance du FMY8851 à 5000ft., ce qu’il fait (09h57). Orange s'interroge sur cette révision qui 


lui donne 5000ft alors qu’il devait voir directement avec Montpellier, et coordonne parallèlement un autre 


trafic, le FMY8850 sur un départ vers 5000ft. également. L’organique d’Orange comprend donc, à cause 


de la similitude d’indicatif, que la nouvelle clairance du FMY8851 ne doit s’appliquer que pour le FMY 


8850. 


Constatant que FMY8851 ne monte pas (10h01), Montpellier rappelle Provence pour confirmer la 


transmission de clairance, mais ce dernier répond de contacter directement Orange car le FMY8851 n’est 


pas en contact avec lui. L’information de trafic est faite à WAY92Y qui indique alors qu’il commence sa 


procédure pour la NDB 18, et qu’il poursuit sa descente vers 3000ft. 


Montpellier appelle alors Orange (10h02) pour lui dire que FMY8851 doit être à 5000ft., mais ce dernier 


a déjà été transféré et tarde à contacter Montpellier. 


Montpellier fait alors descendre immédiatement WAY92Y à 3000ft. (10h02), et ce dernier acquiert le 


visuel du FMY8851. Une fois en contact (10h02) avec FMY8851, Montpellier lui demande de tourner 


immédiatement à gauche et lui fournit une information de trafic relative au WAY92Y. 


 


 


 







 


 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


    
 


       


                   







 


 


 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


En dehors de la zone d’intérêt commun (cf. § 2.1), les vols en provenance de Montpellier pour Nîmes ne 


sont pas visualisés par l’approche d’Orange car en dehors de leur volume de paramétrage radar d’un vol 


contrôlé en CAG. FMY8851 est donc transféré selon les limites de la zone d’intérêt commun définie au 


sein des LOA idoines (soit une règle générique, non écrite, de 3 minutes avant la balise NG), et en 


fonction d’un temps de vol (Vs du FMY8851 de 141kts). En cela, l’aéronef était libre de tout trafic pour 


Orange. En effet, dans son rayon de détection normal, et n’ayant aucune situation de conflit signalée par 


Montpellier, Orange n’avait aucune raison de modifier le paramétrage par défaut de l’écran radar. 


De plus, les contrôleurs d’Orange ne connaissent pas les procédures de Montpellier. N’ayant donc pas 


connaissance du conflit, aucun FNE n’a été initialement posé. En effet, pour eux, il n’y avait pas 


d'événement aérien au titre du règlement européen 2015/1018, et n'ont compris qu'à posteriori le 


désagrément occasionné pour Montpellier, pensant qu’il n’y avait eu qu’un simple problème de 
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communication lors de la coordination entre eux. Un FNE sera alors déposé à la demande du prestataire 


de service, et ce dans le but d’alimenter le traitement de l'événement prévu en CLM par l'approche de 


Montpellier, mais sans possibilité de présenter de restitutions radio-radar. De plus, lors de l’exploitation 


des enregistrements téléphoniques, la qualité des micros d'ambiance fut trop mauvaise pour entendre quoi 


que ce soit. 


Le contrôleur d’Orange n’a pas non plus posé de FNE vis-à-vis de la similitude d’indicatif par biais 


d’habitude, car il leur est routinier de se confronter à ce type de problème. La prise de conscience par 


l’organisme du fait que cela soit anormal n’est arrivée qu’à posteriori. Or, il a été identifié que les 


problèmes de similitudes d’indicatifs des aéronefs militaires, du fait du processus de génération de ces 


indicatifs, sont à l’origine de nombreux événements de sécurité au sein de la DSNA  


2.1. ESPACES AERIENS 


Extrait des MIAC 2 Orange, MIAC 1 Marseille-Provence et de la LOA CCAMP-ESCA d’Orange § B.3, 


une zone spéciale est définie à l’intérieur de la zone d’intérêt commun1 : ORANGE APP assure les 


services de la C.A par délégation de PROVENCE APP, dans la partie de la TMA 12 PROVENCE (du 


plancher de la TMA à 4500ft AMSL) située au-dessus de la CTR AVIGNON et une partie de la TMA 8 


PROVENCE à l’ouest de la TMA 12 PROVENCE (du plancher TMA à 4500ft AMSL) (définie par des 


coordonnées géographiques) Cette zone déléguée n’est pas jointive à la TMA 13 LFMT mais est jointive 


sur quelques nautiques à la TMA 10 LFMT. L’axe CM-NG à 4000ft traverse successivement la zone 


déléguée à LFMO puis la TMA 8 LFML gérée par LFML puis la TMA 13 LMFT.  


Cette zone se trouve à l’interface de travail et de responsabilité des trois organismes de contrôle évoqués. 


Bien que l’événement se déroule dans la TMA 10 de Montpellier de classe D (pendant la phase de 


transfert), il découle entre autres d’un problème de coordination en rapport avec une portion d’espace de 


classe E de la TMA 8 Provence, déléguée par Provence à Orange, dont les coordinations des trafics 


sortant vers le Centre de Contrôle d’Approche de Montpellier (CCAM) reviennent au Centre de Contrôle 


d’Approche de Marseille-Provence (CCAMP), même si le FMY8851 n’est pas contrôlé par eux (en 


l’occurrence par Orange). 


2.2. COORDINATIONS  


 La LOA Provence-Orange stipule que pour les vols au départ d’Avignon vers NG, Orange assure 


les coordinations avec Provence (pendant les périodes d’inactivité d’Istres) jusqu’à 4500ft. 


Provence a en charge la coordination avec Montpellier des vols en sortie de ses zones, même s’il 


ne les contrôle pas, 


 La LOA Provence-Montpellier stipule qu’une coordination sur les niveaux de vol doit être 


effectuée pour les transits Avignon-NG, en l’occurrence les FL 70 ou 80 (FL 60 proscrit), mais 


rien n’est écrit pour un transit en-dessous de 5000ft., qui représente pourtant la majorité des cas, 


 La LOA n’existe plus entre Montpellier et Orange, car en fonctionnement normal tous les transits 


IFR (basse altitude <6000ft) entre Avignon et Montpellier sont pris en compte par "Rhône 


contrôle" autrement dit par l'approche d'Istres. Aussi, Montpellier et Orange n'ont généralement 


pas d'espaces contigus à gérer. En sus, les LOA s’étaient complexifiées au fil du temps pour une 


occurrence très faible, entrainant ainsi une difficulté par les opérateurs de première ligne à les 


mettre en œuvre. 


                                                 
1  LOA CCAMP-ESCA d’Orange §A.1.2 : Volume d’espace aérien défini par 2 organismes ATS, qui s’étend dans les zones de 


compétences adjacentes/sous-jacentes et au sein duquel l’organisation de l’espace aérien et les activités connexes peuvent avoir 


une incidence sur les procédures de coordination du trafic aérien. Ce volume comprend les limites de la TMA et des SIV  


Provence, et de la CTR d’Orange et les LF-R55. 







 


 


Orange confirme que ce genre d'incident peut être récurrent pour eux, car les contrôleurs ne savent jamais 


s'ils doivent appeler Montpellier ou Provence pour des départs à 4000' lorsqu’Istres n'est pas actif. Dans 


notre cas, une perte de temps non négligeable oblige Montpellier à passer par Provence pour coordonner 


avec Orange. Aussi, lorsque Montpellier rappelle Orange pour faire monter FMY8851 à 5000' il est déjà 


trop tard, le radariste a déjà envoyé l'aéronef à Montpellier.  


2.3. FACTEUR HUMAIN 


Les contrôleurs de Montpellier ont déclarés avoir : 


 Une charge de travail importante pour la position approcheur, modérée pour la position 


coordonateur, 


 Ne pas avoir connaissance de l’activité d’Orange et de l’espace délégué, 


 Que la coordination de FMY8851 à un organisme qui ne l’avait pas en compte avait représenté 


pour eux une perte de temps préjudiciable. 


Les contrôleurs d’Orange ont déclarés avoir : 


 Une charge de travail peu importante, 


 Coordonné le FMY8851 directement avec Montpellier pour faire plus simple et aller plus vite, 


 Eté surpris par la demande de Provence de modification de la clairance du FMY8851 du fait que 


Montpellier avait accepté le transit à 4000ft., 


 Pas compris qu’une situation conflictuelle avait lieu, 


 Pas perçu une confusion d’indicatifs entre FMY8851 et FMY8850, ce qui est à l’origine du non 


amendement de clairance du FMY8851 malgré la demande faite par Provence. De fait, aucun 


doute ne peut subsister dans son esprit puisqu’il n’en a malheureusement pas. 


2.4. PROCEDURES 


Quelques remarques sur l’application des procédures sont à noter :  


 Provence demande à Orange d’assurer le transfert du FMY8851 auprès de Montpellier sans passer 


par lui, et Orange en a déduit qu’il fallait se coordonner directement avec Montpellier, ce qui est 


une erreur puisque la LOA n’a pas été respectée stricto-sensu, à savoir un seul interlocuteur : 


Provence. Cela a généré une situation tripartite imprévue, source de confusion lorsque Provence 


demande ensuite à Orange de réviser la clairance initiale. Montpellier a quant à lui respecté le 


protocole mentionnant de ne passer que par Provence, 


 Le coordonnateur de Montpellier appelle Provence pour transmettre à Orange une nouvelle 


clairance du FMY8851 à 5000ft. après avoir autorisé le WAY92Y à descendre à 4000ft., et ce 


malgré le contrat passé préalablement avec Orange.  


 Montpellier appelle Provence pour confirmer la transmission de clairance, mais ce dernier répond 


de contacter directement Orange car le FMY8851 n’est pas en contact avec lui, ce qui est possible 


compte tenu de la LOA mais occasionne une perte de temps préjudiciable, 


 Alors qu’aucune notion d'urgence ni de conflit n’a été signalée par Montpellier à Orange (via 


Provence puis directement lors d’un débriefing à chaud), ce dernier aurait dû exécuter l’ordre sans 


perdre de temps, ou à défaut lever le doute. De plus, si Provence avait signalé à Orange que la 


modification de la clairance à 5000ft. était due à un conflit, Orange aurait probablement suivi 


davantage le croisement (affichage des plots radars et zoom sur le secteur concerné) et exécuté 


plus rapidement cette modification, 


 Montpellier a utilisé la phraséologie d’urgence pour les deux appareils. 







 


 


Aussi, la conclusion de ces analyses tend à la modification des LOA actuelles en tenant compte de la 


complexité géographique et des contextes actuels. 


2.5. ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE L’ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Au-delà des points liés à la délégation d’espace et d’une mauvaise communication associée à des 


problèmes de coordination, cette étude de cas ouvre la porte à une réflexion à mener sur la problématique 


de similitude d’indicatif militaire.  


Bien qu’en interne défense, les événements reportés et liés à cette problématique soient peu courants 


(moins de 5 par an), et contrairement à la DSNA où les similitudes d’indicatifs représentent environ 1000 


reports par an, ces chiffres sont à la baisse d’année en année compte-tenu des nombreuses actions 


effectuées par la DSNA en collaboration avec les compagnies aériennes et Eurocontrol notamment (1209 


FNE en 2013, …, 1093 FNE en 2017, 892 FNE en 2018, 748 FNE en 2019. 


Les similitudes d'indicatifs augmentent les risques d'incompréhension et d'erreur dans les communications 


pilotes/contrôle et peuvent donc mettre en jeu la sécurité des vols. D’ailleurs, ce cas est déjà pris en 


considération dans le SERA.14055, le RCA 3 § 2.3.8, transposés dans le PCAM § 15.7.5 et 


l’INS/950/DSAE/DIRCAM § II.6.4 : « Pour des besoins de sécurité et de compréhension, le contrôleur 


peut demander temporairement un changement d’indicatif. ». Ces éléments ont déjà fait l’objet de deux 


REX à destination des contrôleurs DSNA et contrôleurs défense suite au GPSA 07. Cependant cette 


similitude d’indicatif ne pouvait être identifiée par le contrôleur de Montpellier n’étant pas au courant de 


l’existence du FMY8850. 


De plus, le règlement européen (2015/1018) relatif aux événements à notifier obligatoirement, identifie 


ceux liés à une confusion d'indicatif d'appel comme étant à notifier obligatoirement, et le règlement 


(376/2014) relatif aux comptes rendus, l'analyse et le suivi d'événements prévoit, au-delà des comptes 


rendus obligatoires, le report spontané de situations ayant pu ou qui auraient pu avoir un impact sur la 


sécurité des vols. Le report des similitudes d'indicatif par les organismes militaires de contrôle aérien est 


donc pertinent. 


L’armée de terre émis une note le 13 octobre 2011 demandant dans la mesure du possible à ses unités 


d’éviter les indicatifs en série pour des appareils se suivant au décollage. 


La recommandation n°2.04 du dossier E13/01 de la CMSA35 a déjà adressé un avis aux exploitants de la 


défense : « le problème récurrent des similitudes d’indicatifs des aéronefs de la défense se pose de 


manière fréquente. La commission recommande aux exploitants de la défense de chercher des voies de 


progrès afin d’éliminer la présence simultanée d’aéronefs aux indicatifs très proches. » Le CFA avait 


d’ailleurs transmis à ces unités (NEMO 2014/371/CFA/BMR du 10/07/14) de « prêter attention afin 


d'éviter la présence simultanée, en espace et en temps, d'indicatifs aux sonorités proches. »  


Plus récemment, suite à de nouveaux conflits liés à la similitude d’indicatif, l’EMAAE a également 


transmis le NEMO n°2021/59/EMAA du 12/01/2021 précisant de « sensibiliser les unités navigantes sur 


la nécessité de vérifier, avant le départ, si leurs aéronefs devant évoluer ensemble dans un même espace 


et durant une même période, n'ont pas des indicatifs qui pourraient prêter à confusion lors de la gestion 


des vols par les organismes avec lesquels ils vont interagir. » 


Aussi, au-delà de la simple sensibilisation des équipages, des réflexions pourraient être menées pour 


envisager des solutions concrètes pour éviter ces similitudes d’indicatifs lorsque plusieurs missions se 


déroulent au même moment et au même endroit (terrain de décollage ou d’atterrissage ou transit ou 


déroulement de la mission). 


2.5.1. Indicatif opérationnel de l’armée de l’air et de l’espace 







 


 


La PAA-3.6.7 du 19/08/15 traite des règles d’emploi de l’indicatif unique et offre déjà plusieurs 


opportunités ; aussi, il est possible d’utiliser les indicatifs complémentaires (et non seulement historiques) 


et de modifier les suffixes quand ces derniers possèdent la même dizaine (ex : 21 et 22), la même unité 


(ex : 21, 31), ou lorsqu’ils sont permutés (ex : 21 et 12), en utilisant par exemple une autre dizaine 


attribuée à chaque escadron (ex : 24 vers 34 ou 94). 


Ainsi, l’indicatif du MARAUD 26 pourrait se changer par exemple en MANIAC 37 (ou 97), sans changer 


la définition des rapports indicatif/mission/composition de la patrouille, si une autre mission impliquant le 


MARAUD 25 se déroulait simultanément, et ainsi profondément diminuer le risque de similitude 


d’indicatif. 


En cas de MFE2, charge au leader de s’assurer que les différentes patrouilles légères composant sa 


patrouille simple aient des indicatifs non similaires entre eux. 


2.5.2. Indicatif des aéronefs militaires volant en CAG 


Les notes express n° 1234/DIRCAM/DPEE/SE du 23/07/1996 et n°2052/DIRCAM/DPEE/SE du 


07/12/95 répartit les indicatifs utilisables en CAG pour chaque commandement, qui les allouent ensuite 


vers leurs unités respectives. Cette note émet également des recommandations concernant les similitudes 


d’indicatif.  


Seule une action sur les 2 derniers digits est possible, les 2 premiers étant attribué par formation.  


Aussi, si le nombre de digits alloués le permet, il est possible de de séparer plus clairement 2 indicatifs en 


attribuant les 2 derniers digits de chaque mission en modulo 12 (par exemple FMY8851 – FMY8863) de 


manière à diminuer le risque de confusion et davantage discriminer les 2 indicatifs radio. 


De même, il est possible de remplacer les 2 derniers digits par un bigramme propre à chaque entité pour 


une action encore plus efficace. 


2.6. CAUSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Facteur humain – Non-respect de la procédure 


Amendement de clairance non effectif. 


2.7. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


 Gestion de la situation bord – Communication sol/bord – Contact radio inadéquat 


Contact tardif du FMY8851. 


 Gestion de la situation sol – Coordination inter-secteurs/organismes - Autres  


Confusion d’indicatifs entre FMY8851 et FMY8850, qui est à l’origine du non amendement de 


clairance du FMY8851  


 Organisation du travail – Procédures - Inadéquation 


Communication tri-partite. 


 Organisation du travail – Procédures - Inadéquation 


Incompatibilité des transits à 4000ft sur CM/NG alors que c’est l’altitude de début de procédure à 


Nîmes. 


 Facteurs humains – Connaissances 


Non connaissance par Montpellier de l’espace délégué et des procédures de coordination 


associées. 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


                                                 
2 Mixed Forces Employment 







 


 


Cet événement de par sa typologie nécessite un classement RAT. Le classement de Montpellier a été 


réalisé en CLM avec l’aide du BCM.  


 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale C – Incident significatif 


Gravité ATS E - Faible C - Modéré 


Probabilité de 


nouvelle occurrence 
4 – Faible 3 – Modérée 


 


4. DECISIONS DU GPSA 


Le GPSA approuve les mesures prises ou proposées localement : 


 Etudier et définir les conditions de transfert (altitude, délais de coordination) dans la LOA 


CCAMP/CCAM sur l’axe CM/NG, 


 Porter à la connaissance du CCAM l’activité de la CTR d’Orange, 


 Informer les contrôleurs de Montpellier des termes de la délégation à Orange d’une partie de la 


TMA du CCAMP, 


 Organiser un REX tri-partite, 


 Rappeler aux contrôleurs de reporter les similitudes d’indicatifs, 


 Paramétrer IRMA pour matérialiser l’activation de la CTR d’Orange. 


Le GPSA approuve la proposition d’une mesure à prendre au niveau national : 


 Réflexion à mener sur la problématique de similitude d’indicatifs militaires. 


 


Recommandations : 


A la DSNA 


Au travers de la diffusion de cet évènement : 


 Rappeler de privilégier dans la mesure du possible la coordination en amont de l’amendement de 


clairance en fréquence lorsqu’un contrat a été posé entre deux organismes, 


 


Aux PSNA/D : 


 Déposer systématiquement un FNE lié à la similitude d’indicatif en cas d’impact sur le trafic, 


 En cas de similitude d'indicatif détectée entre coordonnateurs, ne pas hésiter à clarifier les 


clairances données en fonction du type d'appareil, rappeler aux contrôleurs qu'ils ont la possibilité 


de faire changer temporairement un indicatif en tactique et éventuellement épeler chaque chiffre 


des indicatifs impliqués afin d'éviter d'éventuelles confusions, 


 Lever systématiquement un doute plutôt que de laisser trainer une situation mal maitrisée, et 


exécuter immédiatement une clairance donnée par un organisme civil pour un aéronef contrôlé en 


CAG dans le cadre d’une délégation d’espace.  


 


Aux exploitants de la défense : 


 Utiliser toute la gamme des indicatifs complémentaires (et non seulement historiques) à 


disposition, penser à modifier les suffixes conformément à la documentation en vigueur, à 


espacer suffisamment dans le temps les vols aux indicatifs proches de manière à réduire le risque 


de similitudes d’indicatif, et à utiliser les bigrammes si nécessaire. 







 


 


 


A la DSAÉ/DIRCAM/SDR : 


 Mettre à jour la note express n°2052/DIRCAM/DPEE/SE du 07/12/1995, et la diffuser aux 


exploitants d’aéronefs d’état. 







 


 


ANNEXE 1 


Fiche INCA 


 


 


 
 


 







 


 


 







 


 


ANNEXE 2 


Fiche OASIS 


 


 







 


 


 







 


 


ANNEXE 3 


Grille RAT de Montpellier 


 


 
 


 


 







 


 


Grille RAT d’Orange 


 


 


 


 







 


 


ANNEXE 4 


Transcription Téléphonique des messages de coordination de Montpellier 


 


Station 


émettrice 


Station 


destinatrice  


Heure UTC 


(HHMMSS) 


Communications Observations 


MO COOR MT COOR 09h46mn10s Oui c’est Orange je t'appelais pour te coordonner 


le FMY 88 51 Provence m'a donné euh 4000ft. 


NG 5S et 131 0 55 avec toi 


Première voix MO 


MT COOR MO COOR  Alors 4000 NG ça me va 131. 0 55 aussi et c'est 


parfait 


 


MO COOR MT COOR  Ça sera bon Ton interrogatif 


MT COOR MO COOR  Ce sera bon ouais merci beaucoup  


MO COOR MT COOR  Et bin c'est parfait à plus tard  


MT COOR MO COOR  Et 1025 au QNH ici  


MO COOR MT COOR  
Ah bin comme chez moi c'est parfait 


 


MT COOR MO COOR  merci  


MO COOR MT COOR  Merci ciao  


     


MT COOR TW 09h49mn06s Ouais le WAY 92 Y  NDB 18 complet  


TW MT COOR  92 Y NDB 18 complet je te rappelle quand le 


camp est coupé (09h46mn33s) 


 


     


TW MT COOR 09h53mn18s Les tirs sont coupés  


MT COOR TW  Les tirs sont coupés merci et ton QNH du coup Ton interrogatif  


   TW raccroche et MT rappelle  


MT COOR TW  Du coup j'ai pas ton QNH  


TW MT COOR  1025  


MT COOR TW  1025 merci  (09h53mn45s)  


     


MT COOR ML COOR 09h57mn40s Je te rappelle pour le FMY 88 51 qui vient 


d'Avignon euh qui était 4000ft. NG je l'attendais 


en fait ce sera 5000 mini on a un mec en 


procédure à Nîmes 


 


ML COOR MT COOR  Ah tu  veux qu'on le monte 5000 Ton interrogatif  


MT COOR ML COOR  S'il te plaît oui  


ML COOR MT COOR  Allez on le monte 5000  


MT COOR ML COOR  Merci  


ML COOR MT COOR  Ciao (09h57mn55s)  







 


 


     


MT COOR ML COOR 10h01mn16s Je te rappelle le FMY je le prend s pas à 4000 


hein…cap 200 sinon 


 


ML COOR MT COOR  Mais qu'est ce qu'ils f ...(illisible) Les 2 parlent en même 


temps 


ML COOR MT COOR  Tu peux appeler Orange ou pas Ton interrogatif  


MT COOR ML COOR  Ça m'arrange pas bon ouais je vais euh  


ML COOR MT COOR  Non parce que cet avion on l'a pas nous c'est 


Orange qui te l'envoie directement 


 


MT COOR ML COOR  Merci (10h01mn36s)  


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


10h02mn13s Le FMY 88 51 c'est toi qui l'a Ton interrogatif  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 51 je l'ai envoyé à Montpellier tu es qui toi Ton interrogatif  


Deuxième voix MO 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Tu l'as envoyé bin c'est Montpellier on l'a pas eu 


et on l'avait demandé 5000 mini  à Provence 


 


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 51 on m'avait dit 4000 et pour le 88 50 on m'a dit 


5000 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Ah non mais le 50 elle ne me l'a jamais passé bon 


écoute 


 


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Donc là y a un souci de com là on a déjà eu 


quelqu'un (illisible) j'ai envoyé 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


     10h02mn40 Bin réessaye parce qu'on l'a pas en fréquence s'il 


te plaît 


 


ML COOR MT COOR 


COOR 


10h02mn45s Ouais juste pour info quand tu m'as demandé  de 


le livrer à 5000 donc j'avais pas l'avion donc j'ai 


rappelé Orange et je lui ai dit de monter à 5000 


alors je ne sais pas je ne sais pas ce qu'ils ont fait 


derrière 


 


MT COOR 


COOR 


ML COOR  Alors je viens d'avoir Orange et en fait lui il a  


compris  que c'était le 88 50 


 


ML COOR MT COOR 


COOR 


 Non non non non (illisible) c'est 88 51  


MT COOR 


COOR 


ML COOR  Donc du coup il nous appelle à l'instant dans nos 


espaces il a pas la bonne altitude 


 


ML COOR MT COOR 


COOR 


 Ouais c'est pourri ouais  


MT COOR 


COOR 


ML COOR  Ouais t'as vu on a un mec qui est à coté quoi  


ML COOR MT COOR 


COOR 


 Ouais je sais c'est pour ça que je te rappelle mais 


moi ça a été clair je lui ai dit de monter 5000 le 88 


51 et après j'ai donné la clairance du 88 50 


 


MT COOR 


COOR 


ML COOR  Parce que là il vient de me dire que tu lui avais dit 


du coup 4000 pour le premier et 5000 le deuxième 


 







 


 


ML COOR MT COOR 


COOR 


 Non non non non non (10h03mn22s)  


     


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


10h04mn30s Allô allô salut c'est Orange Première voix 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 oui  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Ouais je t'appelle excuse-moi du coup avec mon 


organique on s'est pas compris sur le 50 et le 51 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 D'accord bin écoute nous on attendait que le 51 du 


coup j'avais dit à Provence que je le prenais  pas 


en dessous  de 5000 cause  trafic parce qu'on avait 


un mec en procédure à 4000 il m'a dit d'accord je 


rappelle orange et puis 


 


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Ouais c'est qu'il m'a appelée mais comme en 


même temps il avait la clairance du 88 50 mon 


collègue il a compris  que c'était pour le 88 50  et 


il a envoyé le 51 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Bon ça marche  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Ouais voilà on s'est loupé  


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Nous on va faire une FNE pour que ça reste un 


peu pour que ce soit étudié mais bon je je dirais 


que c'est une erreur que vous avez compris que 


c'était pour le suivant 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Allô Ton interrogatif 


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Euh ouais  ok ça marche  


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Donc vous avez pris la euh la modification de com 


de coord vous l'avez pris pour le deuxième  c'est 


ça 


Ton interrogatif 


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Non non en fait  j'ai bien pris c'est juste que mon 


organique  a compris que c'était pour le 50 et pas 


le 51 en fait 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 D'accord donc lui  il t'a dit directement le  50  ce 


sera 5000 


 


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 En fait en même temps si tu veux en fait Provence 


m'appelle pour me dire  Montpellier m'a dit que 


c'est 5000 bin c'est bizarre j'ai appelé  Provence 


euh j'ai appelé Montpellier tout à l'heure et il m'a 


dit 4000 il me dit je viens de les ravoir c'est 5000 


on se l'envoie 131 0 55 et en même temps 


Provence me file la clairance du 88 50 qui est 


aussi  5000 


 


 







 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Ah d'accord ok  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 En fait du coup mon collègue qui était pas au 


téléphone  a compris que c'était pour le 88 50 mais  


5000 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 D'accord ça marche ok  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 C'est une incompréhension à ce niveau là  


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Y a pas de soucis je te laisse  j'ai deux autres  


appels 


 


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


10h05mn57 Allez ça marche à toute ciao   


     


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


10h08mn26s Écoute je préfère coordonner avec toi le FMY 88 


50 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 C'est mieux ça marche  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 5000ft. NG 5S  


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 5000  1025  NG  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Ouais 5S  


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Et 131  0 55  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Voilà c'est ça  


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 On avait un doute mais dans les LOA nous on est 


censé  voir avec Provence on n'est pas censé vous 


appeler en direct  


 


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Ah bin comme moi comme moi en fait c'est à dire 


que je suis pas censé t'appeler mais je t'appelle  


parce que c’est plus simple 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 (illisible – les deux parlent ensemble)  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 C'est plus simple mais normalement  


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 C'est pas dans la LOA  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Même la première fois je devais pas t'appeler  oui 


c'est ça 


 







 


 


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Ça marche  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Mais c'est plus simple  


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


 Bon bin écoute ça marche  


MO COOR 


COOR 


MT COOR 


COOR 


 Allez je te l'envoie ciao  


MT COOR 


COOR 


MO COOR 


COOR 


    10h09mn01 Ciao   


 


 


  







 


 


ANNEXE 5 


Transcription Radio des fréquences et des messages de coordination de Montpellier 


DE A HEURE COMMUNICATIONS REMARQUES 


WAY92Y FA 09h45mn05s 


WAY 9 2 Y  we'd like  to maintain  4000ft. on NG 


and to leave  frequency to take last  met report at 


euh Garons   


 


FA WAY92Y  WAY 9 2 Y  first climb  level  7 0 if possible   


WAY92Y FA  Roger  euh  ok  climbing  FL 7 0  


FA WAY92Y  Roger climb FL 7 0  and report back on freq  


WAY92Y FA  
7 0 and we report back on freq WAY 9 2 Y 


(09h46mn29s) 
 


   


De 09h46mn31s à 09h51mn43s : échanges avec 


F-XI, F-LR, F-AS, F-CA, F-AR , F-BM, F-AQ, 


AFR754Q, F-SO, F-RS,F-AO 


 


FA WAY92Y 09h51mn46s WAY 9 2 Y call me back on 13 1 decimal 0 5 5  


WAY92Y FA  
Call you back on 1 3 1 decimal  0 5 5 WAY 9 2 Y 


(09h51mn54s) 


 


   
De 09h51mn55s à 09h52mn46s : échanges avec 


F-XI, F-AQ, F-UD 


 


WAY92Y FE 09h52mn07s 
Montpellier  Approach WAY 9 2 Y good day 


again 


 


FE WAY92Y  I read you 5 9 2 Y I call you back to descent  


WAY92Y FE  9 2 Y (09h53mn13s)  


   
De 09h53mn15s à 09h56mn39s : échanges avec 


F-AO,F-SO,AFR754Q, F-UD, F-LR, F-XI ,F-AS, 


F-ZF 


 


WAY92Y FE 09h56mn42s WAY 9 2 Y request descent 4000ft.   


FE WAY92Y  Way 9 2 Y descent 4000ft. 1 0 2 5 report 2 mn 


before NG 


 


WAY92Y FE  2000 euh correction 4000ft. please  and euh  we 


call be back 2 mn before NG 9 2 Y 


 


WAY92Y 


(instructeur) 
FE  WAY 9 2 Y descending  4000  1 0 2 5  and we'll 


report 2 mn before NG 


Voix de l’instructeur 


FE WAY92Y  Yes that's what I copied  that's correct 


(09h58mn18s) 


 


   


De 09h58mn46s  à 09h59mn31s : échanges avec  


F-LR, F-UD, AFR754Q 


 


 


FE WAY92Y 09h58mn44s 
WAY 9 2 Y do you expect to make an integration 


and then the procedure or to set course directly to 


outbound leg ? 


 


WAY92Y FE  
Oh we'll be ready to  to start the procedure euh at 


the first euh overhead 9 2 Y 


Voix de l’instructeur 







 


 


FE WAY92Y  


Roger 9 2 Y euh  cl.. cleared  euh if you can 


increase  a little bit the rate of  descent and you're 


cleared NDB approach report outbound leg  


 


WAY92Y FE 09h59min09 


We increase the rate of descent and cleared  when 


NDB approach one way WAY 9 2 Y 


(10h00mn21s) 


 


   
De 10h00mn23s  à 10h02mn45s : échanges avec 


AFR76XK, F-BM,F-UD, F-ZF, F-AO 
 


FE WAY 92 Y 10h01mn52s 
WAY 9 2 Y information of a trafic euh same 


altitude converging 8 miles eastbound 


 


WAY92Y FE  
The information received NG begining of 


procedure so continuing to descent  3000ft. WAY 


9 2 Y 


 


FE WAY 92 Y  


That's perfect he's maintening 4000ft. he was not 


supposed to have that heading and altitude euh 


report in sight 


 


WAY92Y FE  We'll report in sight WAY 9 2 Y (10h03mn25s)  


   
De 10h03mn22s à 10h03mn33s : échanges avec  


AFR83TE, F-LR 


 


FE WAY 92 Y 10h02mn35s WAY 9 2 Y immediately descend 3000ft.  


   Descending 3000   9 2 Y (10h03mn41s)  


   
De 10h03mn42s à 10h03mn54s : échange avec  F-


LR 


 


WAY92Y FE 10h02mn55s 9 2 Y trafic in sight  


FMY8851 FE 10h02mn56s (illisible) 51 en route sur NG  


FE FMY8851  
88 51 immédiatement tournez à gauche cap 200 


information de trafic nord est de votre position 2 


NM 600ft. bas en descente 


 


FMY8851 FE  Ok 200  le cap à gauche  


WAY92Y FE 10h03mn13s Et 92 Y on a visuel du trafic  


FE WAY92Y  
Merci 92 Y il vient de m'appeler il est en train de 


virer 


 


FE WAY92Y 10h03mn25s 


92 Y désolé pour ça un petit incident de 


coordination donc le trafic s'est trouvé là où il ne 


devait pas la suite maintenant c'est réglé la suite 


avec la tour sur 123 décimal 2 


 


WAY92Y FE  


Y a pas de soucis pour nous la suite 23 2 avec 


Nîmes Garons  92 Y au revoir  bonne journée 


(10h04mn42s) 


 


   
De 10h04mn43s à 10h04mn57s : échanges  avec  


AFR-TE, F-AO, F-UD, F-RJ 


 


FE FMY8851 10h04mn58 FMY 88 51 quelles sont vos intentions  


FMY8851 FE  
88 51 après la percée une option pour un nouveau 


plan de vol vers L F M C  le Luc 


 







 


 


FE FMY8851  Reçu donc une approche RNP  


FMY8851 FE  
Une approche euh une VOR Z et euh et suivi 


d'une euh d'une option 


 


FE FMY8851  
Reçu 88 51 volez au cap 2 8 0  guidage radar pour 


la  VOR Z 12 G 
 


FMY8851 FE  2 8 0 pour la 12 G  88 euh 51 Fin 10h05min30 


 


  







 


 


ANNEXE 6 


Témoignages 


 


Contrôleur de Montpellier 


 


WAY92Y en arrivée de LFMU pour LFTW, quitte le 70 vers 4000ft pour la NDB18. En amont, 


FMY8851 coordonné par Provence avait été accepté à 4000ft par Montpellier. 


Plus tard, Montpellier rappelle Provence pour amender la clairance d’entrée du FMY8851 : 5000ft stable. 


Provence accepte. 


Le FMY8851 encore dans les espaces de Provence se rapproche de notre TMA et n’est toujours pas 


monté à 5000ft, il est toujours à 4000ft. Nous voyons donc avec anticipation qu’il va y avoir un conflit 


entre le FMY8851 et le WAY92Y, tous les deux se rapprochant de NG à 4000ft. Bien que le conflit 


potentiel soit vu tôt par Montpellier, nous avons joué la montre puisque Provence m’a confirmé qu’elle le 


monterait à 5000ft. 


Le temps passe et le doute se confirme. Montpellier rappelle Provence en confirmant que l’entrée dans la 


TMA à 4000 du FMY8851 n’est pas acceptée. Provence est pris de cours et nous demande d’appeler 


directement Orange, organisme qui a l’avion en fréquence. 


Beaucoup de temps perdu, Montpellier appelle Orange qui lui dit que l’avion leur a été shooté. A ce 


moment le FMY8851 est dans nos TMA Montpellier, sans contact radio et le STCA se déclenche en 


rapprochement du WAY92Y. 


Montpellier rétablit la norme en anticipant la descente à 3000ft du WAY92Y qui commence sa procédure. 


S’en suit une explication avec Provence : Provence dit avoir donné la clairance des 5000 à Orange. 


Orange avait un autre trafic FMY8850 sur un départ vers 5000ft également. Il semblerait que le 


coordinateur d’Orange n’ait pas réalisé que l’amendement de clairance soit pour le premier trafic 


FMY8851 et non pour le deuxième FMY8850. 


L’interface avec Provence sur l’axe NG-CM est très complexe et semble très floue aux yeux des 


contrôleurs. Du point de vue de Montpellier, on comprend dans la lettre d’accord que ce flux doit être 


cordonné dans les 2 sens. Dans les conditions particulières, on évoque même l’activité des zones 


d’Orange, et des spécificités pour les FL60-70-80. Mais rien pour les FL inférieurs, qui représentent la 


majorité des cas. Après enquête auprès de Provence, quand Orange est actif, sur l’axe NG-CM, Provence 


délègue à Orange l’espace jusqu’à 4500ft. Impossible de savoir si cette délégation est jointive avec 


Montpellier. Nous n’avons d’ailleurs pas de LOA avec Orange (sauf Ormon). 


Dans le cas de cet incident, nous aurions pu agir plus tôt si nous savions qui avait l’avion en fréquence, et 


donc éviter toute cette inertie qui a causé ce rapprochement. 


Il serait judicieux de décrire plus précisément ce flux, pourtant très courant, dans la LOA, et de réaliser un 


coup de projecteur graphique sur le fonctionnement de cette interface complexe. 


Contrôleur d’Orange 


 


Provence a bien demandé à Orange de poursuivre la montée vers 5000’ sur ordre de Montpellier. Orange 


est un peu déconcerté au début car la contrôleuse dit que Montpellier lui avait donné 4000’. Le dialogue 


se poursuit ensuite pour la clairance du 8850 derrière. 


Une dizaine de secondes après la fin de la coordination, le contrôleur d’Orange envoie 8851 vers 


Montpellier sans le monter à 5000’. 







 


 


Après avoir fait Montpellier-Provence-Orange, la clairance n’est pas retransmise entre le cordon 


d’Orange et le radariste. C’est donc bien une erreur des contrôleurs d’Orange. 


Après discussion avec chacun d’entre eux, le radariste n’est pas conscient de la nouvelle clairance. Le 


cordon pense l’avoir dit mais la qualité des micros d’ambiance ne peuvent pas déterminer la raison de 


l’incompréhension. 


Contrôleur de Provence 


 


09 37 29 : Orange appelle ML pour activer clairer le FMY8851 avec un CTOT à 45. ML lui donne un 


départ NG5S 4000ft et lui demande de l’envoyer directement à MT freq 131.055. 


 


09 57 37 : LFMT appelle MB et demande le FMY8851 à 5000ft. mini. 


 


09 57 57 : LFMO appelle MB pour la CLR du FMY8850. MB demande à LFMO de monter le FMY8851 


à 5000ft. LFMO collationne, mais est étonné cat MT lui a demandé autre chose. 


 


10 01 15 : LFMT appelle MB. Il refuse le FMY8851 à 4000 sinon c’est cap 200. Le CTL de MB lui dit 


d’appeler LFMO car il n’a jamais eu cet acft en fréquence. 


 


10 02 50 : Explication entre LFMT et MB, disant que LFMO pensait que les 5000ft. étaient pour le 


FMY8850.  







 


 


ANNEXE 7 


Extrait des LOA 


 


Extrait Loa entre CCAMP et LFMO avec effet au 18/12/18 


D.8 Coordination et procédures de gestion du trafic CAG IFR de et vers LFMV 


D.8.1.4 Cas du départ vers NG 


LFMO assure les coordinations nécessaires avec : 


• le CMC lorsque celui-ci est actif ou 


• le CCAMP pendant les périodes d'inactivité CMC d'Istres. Charge au CCAMP de 


coordonner avec LFMT la sortie du vol de ses zones. 


Extrait Loa entre CCAMP et CCAM avec effet au 28/03/19 


D.2.2 Vols de PROVENCE APP vers MONTPELLIER APP 


 


Extrait Loa entre CCAM et Orange avec effet au 21 octobre 2013  


Obsolète, pour information 


D.2.2  Vols de LFMO APP vers CCAM  
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SYNOPSIS 


 


Nature de l'évènement                :  HN70 


 Jour, date et heure : 19 Juin 2020 à 11h28 UTC  


 Lieu :   A proximité de la CTA Toulon, entre STP et TLN. 


 Type d'espace :  LTA 


 Classe d'espace :  D 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION OOEXE YOGA Z 


TYPE D'AÉRONEF TBM-800 Rafale M 


EXPLOITANT  Privé Marine Nationale 


NATURE DU VOL Transit Entraînement 


REGIME DE VOL  CAG IFR CAM T 


TRAJET DTTG -LFMV / 


CONFIGURATION / / 


VITESSE 300kts 400kts 


ORGANISME CONCERNÉ  CRNA-SE TOULON APP 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur NON NON 


ALARME TCAS OUI (TA) / 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) 
/ / 


VISUEL AVANT 


CROISEMENT 
NON NON 


MANOEUVRE D'EVITEMENT NON NON 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


/ / 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars 2,61NM et 300ft 







 


Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 


cadre de cette instance, un HN70 concernant un rapprochement entre un RAFALE M en travail dans la 


CTA de Toulon APP et un TBM-800 en transit, en contact avec le CRNA-SE. La gravité ATM globale 


évaluée B, la complexité des espaces aériens dans ce secteur ont été les facteurs déterminants dans la 


sélection de cet évènement par le BCM. L’objectif étant de tenter de prévenir de nouvelles occurrences. 


1. FAITS ÉTABLIS 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


YOGA Z, un RAFALE M est en évolution au FL160 avec TLN APP dans la zone dénommé ROZ C 


informé d’un trafic en descente dans l’AWY G7 (FAF4015, précédent le passage d’OOEXE). Cet espace 


est situé à l’intérieur de la CTA. Reportant son attention sur l’aéronef en évolution après l’avoir détournée 


quelques instants pour résoudre un autre conflit, le contrôleur de Toulon constate que le RAFALE est 


sorti de la zone de travail et qu’il se rapproche d’un trafic IFR. Il ordonne alors immédiatement un virage 


à droite en utilisant la phraséologie d’urgence. 


OOEXE, un TBM-800, est en transit entre STP et TLN en fréquence avec le CRNA-SE. 


11 :17 :57 : OOEXE demande la descente. Il est autorisé FL150. 


11 :24 :40 Le contrôleur observe alors que l’aéronef prend un cap à gauche sans raison apparente et se 


rapproche ainsi de la CTA de Toulon.  


11 :25 :55 Le contrôle confirme qu’il est autorisé à procéder directement vers LANKO en lui expliquant 


la présence d’une zone militaire à proximité et qu’il doit tourner dès à présent. Sur requête du pilote 


l’ATC lui donne un cap 275°. 


11 :27 :54 OOEXE annonce sur la fréquence avoir reçu un TA de la part de son ACAS au sujet d’un 


aéronef 200ft bas. Le contrôle le transfère à Provence 121.430. OOEXE fait répéter la fréquence en 


confirmant avoir reçu l’information d’un trafic sur son système bord d’anticollision (ACAS).  


Après avoir été informé de l’avis du système ACAS d’OOEXE, l’ATC du CRNA-SE affiche la 


visualisation des autres codes ne correspondant pas à son secteur de travail et voit apparaitre le code 5050 


correspondant au YOGA Z à proximité d’OOEXE.  


Parallèlement, YOGA Z sort de sa zone de travail ; TOULON le lui informe et lui ordonne de tourner 


immédiatement à droite. 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


OOEXE  


YOGA Z 







 


 


 


Caractéristiques de la ROZ Charlie : 


 ROZ de 7NM de rayon centrée sur le N42°58,211’-E006°08.714 (communément identifié comme 


le rond-point de la D97 situé au nord de la tour fondue sur la presqu’île de Giens), 


 Utilisable du FL100 au FL190, 


 Maximum 2 patrouilles de 2 aéronefs simultanément, 







 


 Utilisée pour l’entraînement au Close Air Support des aéronefs du groupe aérien embarqué (GAé), 


 Sous surveillance radar de Toulon, 


 Réservation obligatoire auprès du contrôle local d’aérodrome de Toulon. 


 


 


Caractéristiques de l’AWY G7 : 


 


 


L’AIP prévoit que la largeur d’une AWY soit de 10 NM (5NM de part et d’autre de l’axe) sauf mention 


contraire à l’AIP ce qui n’est pas le cas pour l’AWY G7. L’axe de l’AWY G7 étant situé à 3,1NM de la 


CTA Toulon, une réflexion locale est en cours sur la définition de cette AWY.   







 


 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet évènement a donné lieu à l’organisation du CLM entre le CRNA-SE et la BAN Hyères le Palyvestre 


et a permis d’identifier la cause et les facteurs contributifs détaillés ci-après. 


2.1. ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE L’ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Les méthodes de travail de la part des organismes de la DSNA impliquent de maintenir une demi-norme 


de séparation vis-à-vis des zones militaires actives (sauf protocole local cf. RCA3 10.5.2). 


Côté Défense, compte-tenu du fait de la visualisation radar des trafics pouvant évoluer à proximité des 


zones militaires, les appareils militaires sont autorisés à évoluer jusqu’à la limite de zone (cf. PCAM 


8.6.5.1) si aucun trafic conflictuel n’est détecté. Le respect de la séparation, donc de cette demi-norme, ne 


devant avoir lieu uniquement dans les cas où un trafic conflictuel se trouve à proximité. 


2.1.1. TOULON APPROCHE 


 Regroupement Tour/Approche (approche et vigie co-localisée). 


 1 contrôleur radar en reprise de qualification accompagné de son IsP1 


 1 chef de Quart 


 charge de travail soutenue.  


D’après les témoignages un briefing succinct a eu lieu entre le pilote de YOGA Z et le chef de quart. Au 


cours de ce briefing les limites verticales ont été rappelées mais pas les limites latérales. 


YOGA Z est informé 3 minutes avant sa sortie de zone d’un trafic (FAF 4015) évoluant dans l’AWY G7 


en descente vers l’est, mais pas du OOEXE. 


Au moment de l’évènement, l’attention du contrôleur radariste (et de son IsP) est focalisée sur un autre 


croisement qui nécessite des coordinations et des informations de trafic. 


YOGA Z est sorti de sa zone de travail pendant 36 secondes jusqu’à 1NM au-delà de la limite de zone. 


Compte-tenu de la configuration du regroupement Tour/Approche le chef de quart n’a pris conscience de 


l’évènement qu’après sa survenu. Pourtant, le MANEX (extrait en annexe 8) précise bien qu’une 


surveillance accrue doit être observée de la part du contrôleur en raison de la proximité de l’AWY G7. 


De plus, le PCAM 4.1.1.3 définissant l’action de protection2 dans le cadre du service du contrôle de la 


CAM, précise que l’organisme de la circulation aérienne est chargé, à l’intérieur de l’espace aérien 


                                                 
1 Instructeur sur Position 
2 La protection consiste à affecter un espace aérien ou un itinéraire prédéfini à un ou plusieurs aéronefs pour les séparer des 


autres aéronefs. Ceci permet la protection de certaines activités particulières. 







 


réservé, au-dessus du plancher de contrôle ou avec l’aide du radar, de prévenir les abordages vis-à-vis 


des aéronefs autorisés à pénétrer ou connus ou observés et de veiller au respect des limites de l’espace 


aérien ou du suivi de l’itinéraire par l’aéronef en CAM, même si la conduite de la mission ainsi que le 


strict maintien de l’aéronef dans les limites de l’espace aérien incombe au pilote. 


2.1.2. CRNA-SE 


 Charge de travail soutenue. 


 TOF3 : 56%. 


Le contrôleur a perçu un changement de cap d’OOEXE mais la correction au cap 275° qu’il donne pour 


recouvrer la demi-norme de séparation avec le CTA Toulon ne permet pas de retrouver cette demi-norme 


(2,5NM de la zone) de manière rapide. 


Néanmoins le respect de la demi-norme n’aurait pas permis d’éviter le HN. Il s’agit d’un facteur 


contributif à l’évènement mais n’en est pas la cause. 


Le CRNA ne visualisant pas les trafics militaires (sauf action ponctuelle), le contrôleur n’a pas pu 


constater la sortie de zone du YOGA Z. 


2.1.3. BORD 


Son avion étant équipé d’un ACAS, le pilote d’OOEXE a reçu un TA relatif à un trafic 200ft. bas de sa 


position se déplaçant à grande vitesse. 


Cependant aucun RA-TCAS n’aurait pu être émis, l’appareil n’étant pas équipé d’un système ACAS lui 


permettant d’avoir des résolutions TCAS.  


Il explique par ailleurs sa modification de cap par une possible dérive dû au vent sans pour autant en être 


certain. 


Le pilote du YOGA Z a déclaré ne pas avoir eu conscience des limites latérales réelles de la ROZ C, à la 


fois en raison d’une lecture fastidieuse des cartes aéronautiques dans ce secteur et en raison du briefing 


succinct reçu. 


Aucun des deux pilotes n’a acquis le visuel l’un de l’autre. 


2.2. CAUSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Surveillance et suivi du trafic 


Le radariste et son instructeur concentrent leur attention sur un autre conflit dans la zone 


2.3. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


 Gestion de la situation bord – Actions pilote – conduite de vol inadéquate 


Convergence d’OOEXE vers la CTA de TOULON. 


 Gestion de la situation sol – Gestion du trafic – maîtrise de la trajectoire de l’aéronef ou 


clairance inadéquate 


Non-respect de la ½ norme de séparation avec une zone militaire active. 


 Gestion de la situation bord – Actions pilote – Préparation du vol inadéquate 


Méconnaissance du secteur réel de la part de YOGA Z. 


                                                 
3 Taux d’occupation de fréquence 







 


 Gestion de la situation bord – Analyse de la situation – Focalisation/Tunnelisation 


YOGA Z est concentré sur l’exécution de son exercice et ne perçoit pas sa sortie de zone. 


 Gestion de la situation bord – Actions pilote – Pénétration illicite ou sans clairance 


Intrusion d’un aéronef en CAM en espace aérien contrôlé. 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet évènement de par sa typologie nécessite un classement RAT. La gravité ATM globale retenue sera la 


plus pénalisante des grilles du CRNA-SE et du CLA Hyères. Chaque prestataire retenant sa gravité ATS 


et sa probabilité de nouvelle occurrence. 


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale B - Incident majeur 


Gravité ATS N - Nulle B - Importante 


Probabilité de 


nouvelle occurrence 
5 – Très faible 3 – Modérée 


 


4. DECISIONS DU GPSA 


Le GPSA approuve les mesures prises localement : 


 Diffusion en salle de REX rappelant le respect de la demi-norme (CRNA). 


 Diffusion d’un compte-rendu synthétique de l’évènement (CRNA). 


 Travail de la subdivision contrôle sur la problématique AWY G7 et CTA TLN (CRNA). 


 Intégration d’un briefing obligatoire (incluant à minima un rappel des limites latérales et 


verticales, et une information sur le trafic prévu à proximité de la ROZ) entre le CLA et le pilote 


avant l’utilisation de la ROZ C dans le MANEX de la plateforme et la LOA entre le GAé et le 


CLA Hyères. 







 


 


 


Recommandations : 


A la DSNA : 


Au travers de la diffusion de cet évènement : 


 Informer que les appareils en CAM dans une zone d’entrainement sont susceptibles d’évoluer 


jusqu'aux limites de zone sauf si un trafic est détecté, d’où l’importance pour les organismes 


DSNA de respecter conformément au RCA3.10.5.2 c) une distance horizontale équivalente à la 


moitié du minimum de séparation applicable dans cet espace (sauf en cas de transfert de contrôle 


ou accord local). 


Aux PSNA/D : 


 Rappeler l’importance des annonces d’informations de trafic faites en amont. 


 Rappeler que, conformément au PCAM 4.1.1.3, l’organisme de la circulation aérienne est chargé, 


à l’intérieur de l’espace aérien réservé, au-dessus du plancher de contrôle ou avec l’aide du radar, 


de prévenir les abordages vis-à-vis des aéronefs autorisés à pénétrer ou connus ou observés et de 


veiller au respect des limites de l’espace aérien. 
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ANNEXE 2 


Fiche INCA EX20LFMM00560 


 


 


 


 







 


 


 


 







 


 







 


ANNEXE 3 


ASR OOEXE 


 


 







 


ANNEXE 4 


Retranscriptions des enregistrements de communications téléphoniques et radiophoniques 


Station 


émettrice 


Station réceptrice Heure UTC 


(HHMMSS) 


communications Observations 


YOGA Z 


TLN APP 


YOGA Z 


 


 


 


 


 


 


TLN APP 


YOGA Z 


HTM019 


 


TLN APP 


 


 


 


 


HTM019 


 


 


TLN APP 


 


TLN APP 


 


 


 


YOGA Z 


 


TLN APP 


YOGA Z 


TLN APP 


 


 


 


 


 


 


YOGA Z 


TLN APP 


TLN APP 


 


HTM019 


 


 


 


 


TLN APP 


 


 


HTM019 


 


YOGA Z 


 


 


 


TLN APP 


 


111923 


111926 


111928 


 


 


 


 


 


 


111940 


111946 


112016 


 


112023 


 


 


 


 


112035 


 


 


112042 


 


112049 


 


 


 


112057 


 


Approche YOGA Zoulou bonjour. 


YOGA Zulu bonjour 


YOGA Zulu Rafale Marine à 1 minute 


de vos zones à l’ouest, transit côtier je 


suis 100 pieds mer pour l’instant, je 


souhaiterais monter vers le 150 


dans…2 minutes pour travail 


verticale…comme briefé 


YOGA Z reçu terrain bleu 23, FE 1014 


rappelez pour la montée 


YOGA Z 


(inaudible) …Helitravel 0 1 9, flight 


level 8 0, STP2 arrival 


H T M 0 1 9, Toulon Approach good 


afternoon, identified number 2 in 


approach maintain flight level 8 0, 


STP2 arrival and confirm type of 


procedure 


Maintain 8 0 STP2 arrival and we’d 


liked to do an ILS 0 5 circling 2 3 


Helitravel 0 1 9 


Roger report…I call you back 


to…descend lower 


Yoga Zulu pour l’instant vous ne 


rentrez pas dans les 10 nautiques autour 


de H Y E du trafic hélico dans la C T R  


Yoga Zulu je peux expédier maintenant 


si vous souhaitez 


Reçu et bien montez 15 Mille pieds et 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







 


TLN APP 


 


 


YOGA Z 


 


 


 


TLN APP 


YOGA Z 


YOGA Z 


 


TLN APP 


 


YOGA Z 


TLN APP 


 


 


 


YOGA Z 


 


TLN APP 


 


YOGA Z 


TLN APP 


 


 


TLN APP 


YOGA Z 


TLN APP 


HTM019 


TLN APP 


 


 


YOGA Z 


 


 


TLN APP 


 


 


 


YOGA Z 


TLN APP 


TLN APP 


 


YOGA Z 


 


TLN APP 


YOGA Z 


 


 


 


TLN APP 


 


YOGA Z 


 


TLN APP 


CASTEL 29 


 


 


YOGA Z 


TLN APP 


HTM019 


TLN APP 


FDO8334 


 


 


112059 


 


 


112104 


 


 


 


112108 


112110 


112127 


 


112130 


 


112134 


112136 


 


 


 


112143 


 


112147 


 


112149 


112151 


 


 


112227 


112230 


112236 


112242 


112255 


 


 


rappelez passant niveau 90 en montée 


Je monte 15 Mille pieds et je vous 


rappelle passant… vous voulez que je 


vous rappelle passant combien en 


montée ? 


9 Mille 


Yoga Zulu 


Yoga Zulu passant 9 Mille en montée 


Yoga Zulu rappelez t.… début de 


travail vertical 


Yoga Zulu 


Et trafic I F R à l’arrivée Est des 


installations 20 nautiques pour un 


guidage I L S, il est stable au niveau 80 


actuellement 


Yoga Zulu et je suis actuellement 15 


Mille pieds début de travail  


Yoga Zulu reçu rappelez fin de travail 


Yoga Zulu 


 


 


 


… recyclez 50 50 au transpondeur 


50 50 Yoga Zulu 


H T M 0 1 9 route direct T L N 


Direct T L N Helitravel 0 1 9 


 


 


 


Yoga Zulu I F R traffic detected at your 


eleven o’clock twelve miles routing 


south east steady flight level 1 4 0 


Yoga Zulu copié 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Communication 


de 7 secondes 


 


 


(indicatif 


inaudible) 


 


 


 


Communication 







 


TLN APP 


 


 


 


YOGA Z 


TLN APP 


 


HTM019 


 


TLN APP 


HTM019 


TLN APP 


 


 


TLN APP 


 


HTM019 


TLN APP 


 


HTM019 


 


 


TLN APP 


 


 


 


HTM019 


TLN APP 


TLN APP 


 


 


 


 


YOGA Z 


 


 


 


TLN APP 


HTM019 


 


TLN APP 


 


HTM019 


TLN APP 


HTM019 


 


 


HTM019 


 


TLN APP 


HTM019 


 


TLN APP 


 


 


HTM019 


 


 


 


TLN APP 


HTM019 


YOGA Z 


 


 


 


 


112338 


 


 


 


112347 


112350 


 


112353 


 


112450 


112455 


112523 


 


 


112601 


 


112605 


112635 


 


112640 


 


 


112743 


 


 


 


112755 


112757 


112809 


 


 


 


 


H T M 0 1 9 descend 3 thousand feet N 


H 1 0 1 4  


3 thousand feet QNH 1 0 1 4 Helitravel 


0 1 9  


H T M 0 1 9 fly heading 2 2 0 


Heading 2 2 0 Helitravel 0 1 9 


 


 


 


H T M 0 1 9 Turn right heading 2 3 0 


Right heading 2 3 0 Helitravel 0 1 9 


H T M 0 1 9 descend 1 thousand 7 


hundred feet 


descend 1 thousand 7 hundred feet 


Helitravel 0 1 9 


 


H T M 0 1 9 VFR traffic copter at your 


1 o’clock 4 Miles routing south West, 1 


thousand feet below your assigned 


altitude 


On T-CAS Helitravel 0 1 9 


Roger 


Zulu de Toulon vous me…tournez 


immédiatement à droite je confirme 


tournez immédiatement à droite cause 


trafic I F R nord de votre position 2 


nautiques 


Yoga Zulu je suis en virage à droite 


Reçu 


Clair du trafic pour Yoga Zulu ? 


Yoga Zulu vous êtes clair du trafic 


maintenant 


Et l’altitude du trafic ? 


de 12 secondes 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Communication 


de 6 secondes 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







 


YOGA Z 


TLN APP 


YOGA Z 


TLN APP 


 


YOGA Z 


TLN APP 


YOGA Z 


TLN APP 


 


HTM019 


TLN APP 


 


 


 


 


HTM019 


 


 


HTM019 


TLN APP 


 


HTM019 


 


TLN APP 


 


 


 


YOGA Z 


TLN APP 


YOGA Z 


TLN APP 


YOGA Z 


 


TLN APP 


YOGA Z 


TLN APP 


HTM019 


 


TLN APP 


HTM019 


 


 


 


 


TLN APP 


 


 


TLN APP 


HTM019 


 


TLN APP 


 


YOGA Z 


 


 


 


TLN APP 


112818 


112821 


112830 


112832 


 


112835 


112836 


112839 


112844 


 


112848 


113028 


 


 


 


 


113039 


 


 


113116 


113118 


 


113124 


 


113402 


 


 


 


113411 


Il était à la même altitude 


Yoga Zulu 


H T M 0 1 9 Turn right heading 3 2 0  


Right 3 2 0 Helitravel 0 1 9 


H T M 0 1 9 turn right heading 0 2 0 


intercept I L S cleared I L S approach 


runway 0 5 followed by a circling 


runway 2 3, report established on the 


loc 


Right 0 2 0 cleared I L S 0 5 circling 2 


3 call you established on the localizer 0 


1 9 


0 1 9 loc established  


Roger vectoring terminated, contact 


Hyeres tower 1 2 1 decimal 0 bye 


1 2 1 decimal 0 Helitravel 0 1 9 bye 


 


Yoga Zulu vous maintenez bien la 


ROZ Charlie pour le travail vous êtes 


en dehors dans le Nord, il ne faut pas 


dépasser plus de 4 nautiques du terrain 


de Hyères 


Yoga Zulu copié 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


(air perplexe du 


pilote) 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


La présente transcription comporte 3 pages. 


La durée de la transcription est de 14 minutes et 48 secondes 


 


Je soussignée MP Aurélie Serre responsable de la transcription, certifie que la présente transcription a été 


effectuée sous ma direction, qu’elle a été examinée et vérifiée par moi-même. 







 


Fait à     Hyères, le   23/06/2020      


Signature  


 


Station 


émettrice 


Station réceptrice Heure UTC 


(HHMMSS) 


communications Observations 


INI Ouest 


Toulon 


 


INI Ouest 


Toulon 


INI Ouest 


Toulon 


INI Ouest 


Toulon 


 


INI Ouest 


 


 


 


Aix 


Toulon 


Aix 


Toulon 


 


Aix 


 


Toulon 


Aix 


 


 


Toulon 


 


Toulon 


INI Ouest 


 


Toulon 


INI Ouest 


Toulon 


INI Ouest 


Toulon 


INI Ouest 


 


Toulon 


 


 


 


Toulon 


Aix 


Toulon 


Aix 


 


Toulon 


 


Aix 


Toulon 


 


 


Aix 


 


112903 


112904 


 


112907 


112908 


112912 


112915 


112918 


112920 


 


112922 


 


 


 


113008 


113009 


113010 


113011 


 


113015 


 


113017 


113018 


 


 


113023 


 


Oui Toulon ? 


Oui salut c’est Toulon. Dis-moi c’est 


toi qui l’a leee…. 


Je t’écoute  


Oui c’est toi qui a le O O E X E ? 


Pas encore…non non c’est pas moi 


C’est qui qui l’a ? C’est le CRNA ? 


Soit le CRNA, soit Provence 


OK… ok je vais voir avec eux alors 


merci 


Voilà…alors ciao 


 


 


 


Allo allo 


Salut c’est Toulon 


Oui salut 


Salut, dis-moi c’est toi qui avait le 


OOEXE ? 


Euh… alors là maintenant il est passé 


avec Provence 


Ah ok d’accord 


Et il nous a parlé de…de T-CAS mais 


alors on sait pas si il a eu un RA ou un 


TA 


Ah voilà parce que on a un chasseur 


qui travaille verticale le terrain et qui 


Appel entre 


Toulon et INI 


OUEST 


(appel sortant) 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Appel entre 


Toulon et CRNA 


secteur ST 


(appel sortant) 


 


 


 


 


 


 


 


 







 


 


 


 


 


 


 


 


Aix 


 


 


 


Toulon 


 


 


 


Toulon 


Toulon 


Aix 


 


Toulon 


Aix 


Toulon 


Aix 


 


 


 


 


 


Toulon 


Aix  


 


 


Toulon 


 


 


 


 


 


 


 


Toulon 


 


 


 


Aix 


 


Toulon 


 


Nice 


Aix 


Toulon 


 


Aix 


Toulon 


Aix 


Toulon 


 


 


 


 


 


Aix 


Toulon 


 


 


Aix 


 


 


 


 


 


 


 


113038 


 


 


 


113043 


 


113044 


 


113143 


113330 


113331 


 


113333 


113334 


113335 


113336 


 


 


 


 


 


113343 


113345 


 


 


113348 


s’est rapproché également on lui a fait 


l’info de trafic pour euh… ben pour 


revenir dans la zone parce qu’il avait 


débordé, il avait pas respecté son 


créneau euh son…truc, on voulait 


savoir si tu avais eu…voilà 


euh…quelque chose 


Non j’essaie de faire remonter, si tu 


veux je te tiens au courant Marseille est 


en train de m’appeler donc je te 


rappelle 


Ah…Ah…Allez ça va d’accord merci 


Allez ciao 


 


 


Oui Toulon ? 


Salut Toulon c’est le chef de salle 


d’Aix 


Oui 


T’as 2 minutes je te dérange pas ? 


Oui j’ai 2 minutes là 


Je…y’a eu apparemment un…bon c’est 


pas grave hein je viens juste pour euh 


dans le cadre d’un retour, il y a eu un 


petit souci entre un avion de chez nous 


et un avion de chez vous il y a 5 


minutes 


Tout à fait y’a… 


Je voulais juste te dire comme le pilote 


de chez nous a dit qu’il allait faire un 


rapport  


Ouais 


Je pense qu’il faut que tous euh… 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Coordination 


arrivée du 


COTAM1268 – 


communication 


11 secondes 


 


Explication entre 


Toulon et Chef 


de salle du 


CRNA d’Aix  


(appel entrant) 







 


Aix 


Toulon 


Aix 


Toulon 


Aix 


Toulon 


Aix 


 


Toulon 


Aix 


 


 


 


Toulon 


 


 


 


 


 


Aix 


Toulon 


 


Aix 


Toulon 


 


 


Aix 


 


 


 


Toulon 


Aix 


Toulon 


Toulon 


Aix 


Toulon 


Aix 


Toulon 


Aix 


Toulon 


 


Aix 


Toulon 


 


 


 


Aix 


 


 


 


 


 


Toulon 


Aix 


 


Toulon 


Aix 


 


 


Toulon 


 


 


 


Aix 


Toulon 


Aix 


113349 


113350 


113351 


113353 


113355 


113356 


113357 


 


113358 


113359 


 


 


 


113404 


 


 


 


 


 


113415 


113416 


 


113419 


113420 


 


 


113424 


 


 


 


113429 


113430 


113431 


On pose un FNE 


…QS, qu’on fasse tous une FNE 


Pas de soucis 


…ils les regrouperont… 


Pas de soucis 


…chacun raconte son truc, c’est juste 


dans le cadre du Rex 


Oui oui tout à fait tout à fait 


Comme le pilote va…va de toute façon 


en faire un, après je sais pas s’il va le 


faire mais en tout cas il l’a annoncé 


Non mais dans tous les cas nous on 


l’aurait fait puisque c’est normal euh là 


c’est une situation qu’a déjà…que moi 


personnellement j’avais déjà vécu euh 


avec des avions de chasse qui 


travaillent très haute altitude… 


D’accord 


Et qui sont proches de cette Airway, ce 


passage des Liners là… 


Ouais ouais 


Et c’est gênant, c’est gênant c’est 


conflictuel, on a pas de marge de… 


manœuvre donc on fait un FNE 


Voilà par courtoisie quoi, je voulais te 


prévenir qu’il avait annoncé ça et que 


du coup nous on allait faire un petit 


papier, et voilà 


Ah…allez d’accord c’est noté 


Ciao 


Ciao ciao 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


L’assistant coupe 


l’interlocuteur 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


La présente transcription comporte 3 pages. 







 


La durée de la transcription est de 5 minutes et 28 secondes. 


 


Je soussignée MP Aurélie Serre, responsable de la transcription, certifie que la présente transcription a été 


effectuée sous ma direction, qu’elle a été examinée et vérifiée par moi-même. 


 


Fait à     Hyères, le   23/06/2020      


Signature  


 


Fréquence position 021 R – Secteur ST (fréquence 126.155) 


 


Station 


émettrice 


Station 


destinatrice 


Heure UTC 


(HHMMSS) 
Communications Observations 


OOEXE RAE 111755 OSCAR X-RAY ECHO ready for the 


descent 


2s 


RAE OOEXE 111800 OSCAR OSCAR ECHO X-RAY ECHO euh 


copied euh descend level one five zero 


6s 


OOEXE RAE 111807 One five zero X-RAY ECHO 1s 


x x 111814 Communication avec JFA06X 26s 


x x 111845 Communication avec DITAN 9s 


x x 111858 Communication avec DSO19LM 16s 


x x 111959 Communication avec F HIMM 7s 


x x 112009 Communication avec AFR7570 20s 


x x 112030 Communication avec DSO19LM 6s 


x x 112145 Communication avec NJE209A 9s 


x x 112156 Communication avec NJE209A 6s 







 


x x 112222 Communication avec BCS38F 9s 


x x 112239 Communication avec FAF4015 11s 


RAE OOEXE 112259 OSCAR OSCAR ECHO X-RAY ECHO 


increase one thousand five hundred feet 


minimum during descent 


6s 


OOEXE RAE 112305 One thousand five hundred feet minimum 


thank you X-RAY ECHO 


4s  hachée 


 


OOEXE RAE 112316 We’ll take two thousand feet X-RAY ECHO 2s 


RAE OOEXE 112318 No problem and OSCAR X-RAY ECHO 


maintain level one five zero reaching for the 


time due to traffic call you back in four 


minutes for lower 


8s 


OOEXE RAE 112326 We’ll maintain upon reaching one five zero 


level, copied that X-RAY ECHO 


4s 


x x 112338 Communication avec DSO 1s 


x x 112355 Communication avec T7AEB 22s 


x x 112425 Communication avec FHIMM 13s 


x x 112440 Communicationon avec XK401UI 13s 


x x 112503 Communication avec DSO19LM 15s 


x x 112519 Communication avec AFR4148 12s 


x x 112533 Communication avec EZS91EA 14s 


RAE OOEXE 112552 OSCAR OSCAR ECHO  X-RAY ECHO 


euh I confirm euh direct LANKO 


euh cleared level one two zero 


10s 







 


OOEXE RAE 112602 LANKO one two zero level for ??? 2s 


RAE OOEXE 112605 There is military activity so you  need to turn 


right now 


4s 


OOEXE RAE 112609 ???give a (quick) heading because??? 4s hachée 


RAE OOEXE 112615 euh heading  euh two seven five 2s 


OOEXE RAE 112617 ??? two seven five thank you 3s 


OOEXE RAE 112629 (Just confirm) for crew coordination level 


one two zero X-RAY ECHO 


4s 


RAE OOEXE 112634 euh OSCAR X-RAY ECHO affirm, descend 


level one two zero and now increase two 


thousand five hundred feet minimum 


4s 


OOEXE RAE 112639 Level one two zero and minimum two 


thousand five hundred feet, we will go for  


three thousand  


5s 


x x 112646 Communication avec XK401UI 10s 


x x 112722 Communication avec DAH1508 10s 


x x 112737 Communication avec TUI6WM 10s 


OOEXE RAE 112752 Traffic (two hundred) feet below X-RAY 


ECHO 


3s 


RAE OOEXE 112755 OSCAR OSCAR ECHO X-RAY ECHO for 


that contact mars contact provence one two 


one decimal four three zero bye bye. 


6s 


OOEXE RAE 112803 new pilot voice :??? stand by traffic two 


hundred feet below 


say again frequency X-RAY ECHO 


4s 







 


RAE OOEXE 112808 OSCAR X-RAY ECHO contact provence 


one two one decimal four three zero 


4s 


OOEXE RAE 112813 One two one four three zero X-RAY ECHO 


we had a TCAS alarm 


4s 


RAE OOEXE 112817 X-RAY ECHO ?  11s 


OOEXE RAE 112819 Yes 1s 


RAE OOEXE  Euh that’s copied may be it was because you 


were a bit close to the military area I’m 


gonna check that 


 


RAE OOEXE 112840 OSCAR X-RAY ECHO………… Pas de 


réponse 


La durée de la transcription est de 10 minutes et 45 secondes. 


 


Je soussignée : SHAKOURI Péjaveh, responsable de la transcription, certifie que la présente transcription 


a été effectuée sous ma direction, qu’elle a été examinée et vérifiée par moi. 


  


Fait à Aix-en-Provence le 17/08/2020.  


Signature 


 


 


 


 


Transcription téléphonique PO 022T - Secteur ST 


11 :29 :27 


RAE appelle LFML 


LFML : Allo ? 


RAE : Oui, est-ce que l’Oscar Oscar Echo X-Ray Echo t’a appelé ? 


LFML (en fond : Est-ce qu’il t’appelé Oscar X-Ray Echo ?) – Oui. 







 


RAE : D’accord, est-ce tu pourrais lui poser une question… 


LFML : oui… 


RAE : Parce qu’il nous a parlé de TCAS et on voudrait savoir s’il a eu un TA juste ou un RA, parce qu’il 


a flirté ?? un peu, je pense avec un militaire qui était dans la zone de Toulon… 


LFML : Oui, j’ai vu flasher chez moi, euh, il est en train d’en parler…je lui dis…je te rappelle. 


RAE : Tu me tiens au courant ? 


LFML : Ouais. 


RAE : OK, ça marche. 


Fin conversation 11 :29 :55 


 


11 :30 :05 


Toulon appelle RAE 


RAE : Oui, allo, allo ! 


Toulon : Salut, c’est Toulon ! 


RAE : Oui, salut ! 


Toulon : Salut, dis-moi, c’est toi qui avais le Oscar Oscar Echo X-Ray Echo ? 


RAE : Euh, alors là maintenant, il est passé avec Provence. 


Toulon : Ah, OK d’accord. 


RAE : Et, il nous a parlé de TCAS mais alors on sait pas s’il a eu un RA ou un TA. 


Toulon : Ah, voilà, parce qu’on a un chasseur qui travaille, là, verticale le terrain et qui s’est rapproché 


également. On lui a fait l’info de trafic pour, euh, pour, ben, pour revenir dans la zone parce qu’il avait 


débordé, il avait pas respecté son créneau. 


RAE : Oui. 


Toulon : Son truc, et ben on voulait savoir si tu avais eu, voilà… 


RAE : Non, j’essaye de faire remonter, si tu veux je te tiens, je te tiens au courant, Marseille est en train 


de m’appeler là donc je te rappelle, d’accord ? 


Toulon : Allez, ça va d’accord! Merci. 


RAE : allez, tchao ! 


Fin conversation 11 :30 :45 


 


11 :30 :46 


LFML appelle RAE 


RAE : Oui ? 


LFML : Oui, pour le gars là, l’X-Ray Echo, il a eu un TA. 







 


RAE : Ah, il a eu un TA, d’accord, OK, parce que là le militaire, je l’avais au bout du fil, il s’inquiétait un 


peu parce que son gars il avait un peu débordé de la zone, il lui avait fait l’info du X-Ray Echo et tout, 


mais il s’inquiétait quoi, il l’a remis tout de suite mais…OK. 


LFML : Il va faire un, un report quand même. 


RAE : Ah, il a eu un TA et il va faire un report, OK. 


LFML : Voilà. 


RAE : Et bien, je tiens au courant le militaire alors. Mais je te remercie. 


LFML : Tchao 


RAE : Tchao. 


Fin conversation 11 :31 :10 


 


Echanges radiophoniques entre OOEXE et LFML APP 


 


1er contact de OOEXE avec LFML, en descente FL120 cap 275, il annonce un « traffic alarm ».  


Le contrôleur de LFML l’autorise à droite MJ CM et en descente FL100.  


OOEXE collationne et demande la raison du « traffic alarm ». 


LFML demande s’il a eu un « traffic ». 


OOEXE confirme TCAS alarm 200ft dessous.  


LFML dit qu’il n’avait pas connaissance de ce trafic avant le transfert et n’a pas encore d’élément, que 


c’est probablement un trafic militaire et que cet aéronef n’était pas censé être à cette position.  


OOEXE demande de vérifier avec les militaires, que c’était dangereux et que vu la vitesse c’était 


forcément un aéronef militaire. 


LFML dit qu’il va se renseigner et que OOEXE peut remplir un ASR.  


OOEXE dit que c’était dangereux. 


LFML demande si c’était un RA ou un TA.  


OOEXE répond que c’était un TA, que c’était sûrement un trafic militaire car il allait très vite, autrement 


il aurait eu l’information avant, et qu’il va faire un ASR. 







 


ANNEXE 5 


Grille RAT CRNA/SE 


 


 


 







 







 


ANNEXE 6 


Grille RAT HYERES 


 


 







 







 


ANNEXE 7 


Témoignages  


PCR (contrôleur radariste) CRNA/SE 


Le PCR avait débuté sa vacation depuis une demi-heure lorsque l’événement est survenu. 


Elle avait eu une relève un peu complexe, principalement en raison du trafic en FIR, mais le temps de la 


relève était passé et elle avait la situation bien en main. 


C’était une des premières journées de reprise du trafic, elle se rappelle d’ailleurs avoir effectué son 


premier dégroupement depuis le 16 Mars, dégroupement effectué une demi-heure après l’événement. 


Lors de cette séance, elle avait un ressenti de charge de trafic normal. 


Elle retient principalement le manque de marge dans cet espace entre la G7 et la CTA Toulon, et le 


manque de temps pour réagir : tant que l’aéronef n’a pas passé STP, il est impossible de détecter un 


problème à venir, comme ici dans notre cas la difficulté pour le trafic de maintenir sa navigation en raison 


du vent. Il n’y a aucune marge pour rattraper un éventuel virage raté, ou même un virage anticipé. On 


perd la demi-norme très rapidement, dès le passage de STP. 


Elle a rapidement vu le cap d’OOEXE et a à peine eu le temps de réagir. Elle ressent cet espace comme 


trop étriqué, inconfortable. 


Remarque : Elle trouve que ce serait une bonne idée d’inclure la buffer dans le contour de la zone. Cela 


serait toutefois « choquant » visuellement au niveau de la G7/CTA Toulon , mettant justement en évidence 


le manque de marge. De plus, comme on ne peut pas mesurer les demi-nautiques à l’ALIDAD, la mesure 


sur le secteur entre la G7 et la CTA serait alors nulle. 


 


PCO (contrôleur organique) CRNA/SE 


Le PCO, tout comme le PCR, a pris connaissance de la survenue de l’événement a posteriori, 


lorsqu’OOEXE a annoncé un « TCAS alarm » suivi du coup de fil de Toulon. Tout s’est passé très vite.  


Elle pense qu’il serait utile de faire un REX non seulement sur le respect de la demi-norme par rapport 


aux zones, mais sur le fait de tout mettre en œuvre pour rétablir rapidement la demi-norme si celle-ci 


risque d’être perdue, en donnant de gros caps si nécessaire. 


Elle retient également le fait que cet événement a mis en valeur le côté très « étriqué » de cet espace, et 


qu’elle y prête depuis lors une attention particulière. 


 


Pilote YOGA Z  







 


 briefing succinct entre Yoga Z et Toulon App, car zone de travail réputée usuelle, les restrictions 


en altitude ont été couvertes mais un flou a subsisté sur l’emprise géographique de la zone de 


travail allouée 


 Préparation de mission erronée pour Yoga Z, matérialisant l’emprise de la zone de travail dans 


l’avion avec une bordure plus au nord que la bordure réelle de la CTA Toulon, cette situation est 


elle-même en partie issue d’un manque de lisibilité des cartes aéronautiques dans cette zone (forte 


superposition d’espaces aériens rendant la carte difficile à interpréter rapidement) 


 Pilote concentré en cabine pour du travail LASER et laissant dériver sa trajectoire (cercle dans le 


sens horaire autour du terrain d’Hyères, à 16500ft) 


 Annonce trafic de la part de Toulon App vers Yoga Z tardive, ne permettant pas d’éviter le 


rapprochement excessif) 


 Etant donné la proximité de l’AWY G7 et de la bordure nord de la CTA Toulon, il est imaginable 


qu’un chasseur à relativement haute vitesse puisse déclencher une alerte TCAS sur un trafic dans 


l’airway, même en maintenant la zone de travail 


  







 


ANNEXE 8 


Extrait du MANEX de TOULON 
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Événement mixte 
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Rapprochement anormal – SIV La Rochelle 
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Comptes rendus d'incident :  INCA n°EX20LFBD00564  


 


ASR :  RIQUET 55 du 01/10/2020 à 11h21 


 GUEPARD Y du 02/10/2020 à 16h39 


 


CLS : 07 décembre 2020 


   


GPSA :  01er avril 2021 


 







 


 


SYNOPSIS 


 


Nature de l'événement                :  Rapprochement anormal – Séparation non due – SIV La Rochelle Classe G 


 Jour, date et heure : 30 septembre 2020 à 11h26 UTC  


 Lieu : Fouras 


 Type d'espace :  


 


 


SIV La Rochelle  


 Classe d'espace :  


 


 


G 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION RESCUE GUEPARD Y RIQUET 55 


TYPE D'AÉRONEF 1 AS 365 1 ALPHA JET 


EXPLOITANT  MARINE NATIONALE ARMEE DE L’AIR 


NATURE DU VOL SAR MISSION BASSE ALTITUDE 


REGIME DE VOL  CAG VFR CAM V 


TRAJET LA ROCHELLE – LA 


ROCHELLE 
CAZAUX - CAZAUX 


CONFIGURATION Stable à 500ft en recherche d’un 


voilier disparu 


Stable à 500ft en navigation basse 


altitude 


VITESSE 80 kts 400 kts 


ORGANISME CONCERNÉ  SIV LA ROCHELLE / 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur NON NON 


ALARME TCAS NON ÉQUIPÉ NON ÉQUIPÉ 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) 
VMC VMC 


VISUEL AVANT CROISEMENT NON NON 


MANOEUVRE D'EVITEMENT OUI NON 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


Entre 5 et 10 mètres 10 mètres 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars / 







 


 


Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 


cadre de cette instance, un rapprochement anormal ayant eu lieu dans le SIV La Rochelle entre un 


hélicoptère DAUPHIN AS365 et un ALPHAJET en navigation basse altitude. Le BCM a identifié un 


intérêt pour cet événement compte-tenu de l’importance du rapprochement estimé entre 5 et 10 mètres par 


les témoignages des deux équipages. 


Cet événement fait l’objet en parallèle d’une enquête de la part du BEA-É1 dont le traitement est toujours 


en cours ainsi qu’une analyse par le CPSA2 dont les conclusions ont été rendues en octobre 2020. 


1. FAITS ÉTABLIS 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Contexte :  


ATIS enregistrée à 10h00 UTC : APP ILS27 + MVL27 – Piste en service 27 – Niveau de transition FL60 


– Vent 180°/10kts – CAVOK – Température 24° - DP : 14° - QNH 1015 – QFE 1012. 


Fonctionnement nominal des moyens techniques. 


Le contrôleur est en poste depuis 2h26min. 


Armement : 1 PC3 sur la position APP/SIV regroupée avec SOL/LOC. 


Occupation de fréquence : faible 


Charge de travail : faible, charge instantanée de 3 avions au moment de l’incident. 


Chronologie : 


- 11h04min51s : Départ de La Rochelle (LFBH) du RESCUE GUEPARD Y pour une mission SAR le 


long de la côte, d’abord vers le nord. 


- 11h13min : RESCUE GUEPARD Y contacte le SIV et annonce se diriger vers le sud 


- 11h20min : RIQUET 55 pénètre dans le SIV aux environs de LUGEN à 600ft, 400kts, Cap 200° puis 


170° sans contact radio avec le SIV La Rochelle. 


- 11h22min : RIQUET 55 est toujours cap au sud à 1000ft, 9NM à l’est de la côte. RESCUE GUEPARD 


Y est au niveau de Fouras à 500ft. 


- 11h24min50s : RIQUET 55 vire rapidement vers l’ouest, en descente vers 500ft sur un cap conflictuel 


avec le RESCUE GUEPARD Y 


- 11h26min02s : point de séparation minimale 


- 11h26min20s : RESCUE GUEPARD Y puis RIQUET 55 appellent pour signaler le rapprochement. 


                                                 
1 Bureau enquêtes accidents pour la sécurité de l’aéronautique d’État 
2 Conseil permanent de la sécurité aérienne Air et Marine 
3 Premier Contrôleur 







 


 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


 
11h19min42s 


 


 
11h24min52s - prise de cap vers l'ouest du RIQUET 55 


 







 


 


 
11h26min02s - point de rapprochement maximal 


 


 


 







 


 


 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


2.1. SERVICE D’INFORMATION DE VOL 


Conformément au SERA – Partie 9 Service d’information de vol – SERA.9001.Mise en œuvre 


a) Le service d’information de vol est assuré par les organismes des services de la circulation 


aérienne compétents pour tous les aéronefs auxquels les renseignements pourraient être utiles et :  


1) auxquels est assuré le service du contrôle de la circulation aérienne ; ou 


2) dont la présence est connue par d’autres moyens des organismes des services de la 


circulation aérienne intéressés. 


b) La réception du service d’information de vol ne dégage pas le pilote commandant de bord d’un 


aéronef de ses responsabilités et ce dernier prend la décision ultime concernant une modification 


suggérée du plan de vol. 


c) Lorsque des organismes de services de la circulation aérienne assurent à la fois le service 


d’information de vol et le service du contrôle de la circulation aérienne, le service de contrôle de 


la circulation aérienne a priorité sur le service d’information de vol chaque fois que le service 


du contrôle de la circulation aérienne l’exigera. 


De plus, les renseignements suivants relèvent du service d’information de vol 


1) Renseignements SIGMET et AIRMET 


2) Les risques de collision, pour les aéronefs évoluant dans les espaces aériens des classes C, D, E, F 


et G. 


Et au RCA3 – Chapitre 6 Service d’information de vol 


6.1.2 Responsabilité du pilote Le service d’information de vol ne dégage en aucun cas le pilote d’aucune 


de ses responsabilités notamment en ce qui concerne la préparation, la conduite du vol et la prévention 


des collisions. 







 


 


Le MANEX présenté en annexe 6 précise le service d’information de vol rendu à La Rochelle. 


Ainsi le renseignement sur la présence d’un aéronef connu et sur sa position relative lorsque cette 


information peut aider les aéronefs à prévenir un abordage dans les espaces de classe E, G. est considéré 


comme un renseignement éventuellement transmis à la demande de l’aéronef ou à l’initiative de 


l’approche. Cependant la surveillance de l’indicateur IRMA n’est pas compatible d’une manière 


permanente avec la surveillance visuelle du circuit d’un aérodrome contrôlé (les positions SOL/LOC et 


APP/SIV étant regroupées). 


La transmission de ces renseignements n’est pas une obligation, et les renseignements intéressants les 


risques d’abordage ne se rapportent qu’aux aéronefs dont la présence est connue. 


Un aéronef est considéré comme connu si l’aéronef sans contact radio répond avec le MODE A + C avec 


alti-codeur (ou tout autre mode fournissant au moins les mêmes informations). 


Ainsi le pilote de RESCUE GUEPARD Y était responsable de son anti-abordage. Cependant la 


particularité de sa mission (SAR4, recherche d’un voilier disparu) a entrainé une plus grande attention 


portée à la recherche en surface qu’à une surveillance accrue du ciel. 


RIQUET 55 entre dans le SIV à 11h19’42’’ sans tentative de contact pour un transit entre 500ft et 1000ft 


à plus de 360kts en virage et 410kts en trajectoire stable, laissant moins d’une minute au SIV pour faire 


l’information de vol, en supposant que l’ATC surveillait son écran IRMA (ce qui n’est pas le cas puisque 


l’ATC déclare l’apercevoir à l’appel du RESCUE GUEPARD Y). 


RIQUET 55, en cap à l’ouest aura une trajectoire vers la verticale du terrain de St-Pierre d’Oleron (500ft) 


toujours sans contact radio. 


2.2. REGROUPEMENT LA ROCHELLE APP/SIV ET POSITION SOL/LOC 


La position APP/SIV La Rochelle était au moment de l’événement regroupé avec la position SOL/LOC. 


Il y a deux positions de contrôle à La Rochelle et il est prévu qu’un contrôleur à poste par position de 


contrôle. En journée plusieurs contrôleurs sont présents, mais si l’activité est faible, tous les postes 


peuvent être regroupés sur une seule position et cet armement est conforme aux méthodes de travail. 


Au moment de l’événement, le contrôleur était donc seul à poste.  


Cet armement est conforme au MANEX. 


Toutes les positions SOL/LOC et SIV/APP sont donc regroupés sur la position SOL/LOC. Le contrôleur 


à poste dispose de toutes les fréquences (deux en l’occurrence) et d’IRMA. 


Le regroupement des fréquences SOL/LOC et SIV/APP se fait sur la position SOL/LOC. Les fréquences 


étant couplées, lorsque le contrôleur ou un aéronef/véhicule parle il émet sur toutes les fréquences. Lors 


de cet événement il n’y a aucun échange radio lors des 8 minutes précédant le rapprochement anormal. 


Par ailleurs RIQUET 55 (IFF 0300) est visible tout au long de la séquence, cependant les trajectoires 


n’étaient pas conflictuelles pour le contrôleur jusqu’au virement rapide vers l’ouest. Le contrôleur n’étant 


pas tenu de surveiller en permanence son image radar, surtout dans le cadre du SIV. 


2.3. REGLES DE VOL DE LA CAM V 


MILAIP FRANCE / ENR 1.2 / paragraphe 6. Vol en CAM V en SIV : dans le cadre de la sécurité des 


vols et lorsque sa mission le lui permet, l’aéronef en CAM V établit et maintient une liaison radio 


bilatérale avec l’organisme gestionnaire de secteur d’information de vol traversé. 


2.4. FREQUENCE COMMUNE INFO / AUTO-INFORMATION 


                                                 
4 Search And Rescue 







 


 


 Commune info :  


Il n’existe pas de définition précise quant à l’utilisation de ces fréquences, mais les Consignes 


Permanentes d’Emploi (CPE) titre G6.5 cite une liste non exhaustive de son emploi : 


o Veillées en permanence par les CDC, elles font office de fréquences secondaires ou de 


dégagement, 


o Peuvent être utilisées pour des missions de défense aérienne en tant que fréquence 


commune de sécurité veillée par l’ensemble des participants, 


o Peuvent être utilisées lors d’une perturbation radio sur la fréquence principale, en tant que 


fréquence de dégagement, 


o Peuvent transmettre des informations de vol en broadcast au profit des appareils en CAM 


V. 


Elles sont également employées dans le cas d’un autotransfert. 


 


 Auto-information :  


o CAM V MILAIP ENR 1.2-6 : la procédure d’auto-information consiste à diffuser 


systématiquement ou périodiquement des messages de position en anglais en 


« BROADCAST » permettant d’orienter la surveillance du ciel et de faciliter les 


évitements entre aéronefs en vol à vue. Cette procédure s’applique sur l’ensemble du 


territoire national. L’emploi de la fréquence d’auto-information UHF 339.725MHz est 


obligatoire. En dessous de 500 pieds ASFC et à proximité d’un aérodrome, l’auto-


information s’effectue sur la fréquence VHF commune 123,500MHz, à l’exception des 


secteurs ou des zones d’aérodromes pour lesquels une fréquence particulière est affectée. 


o RCAM paragraphe 8025-03 : un compte-rendu d'auto-information est un compte-rendu de 


position émis par un aéronef sur la fréquence désignée dans le but d'informer de sa 


position les autres aéronefs se trouvant à proximité, de leur faire part de ses intentions et de 


préciser la nature et le lieu de sa mission dans le but d'orienter la surveillance du ciel et de 


faciliter la prévention des abordages entre aéronefs. 


Le pilote du RIQUET 55 n’était ni en contact avec le SIV La Rochelle ni avec le CDC sur la fréquence 


commune INFO comme la règlementation le lui permet en espace de classe G. Cependant il était en veille 


sur la fréquence d’« auto-info ». Son autre fréquence disponible étant consacrée à une VHF unité. La 


fréquence du SIV n’était pas configuré dans l’appareil, l’AJET étant en entrainement panne. 


Le pilote du RESCUE GUEPARD Y lui était en fréquence avec le SIV La Rochelle, et avec le CROSS 


ETEL sur la VHF Marine. Le deuxième poste VHF est occupé par la veille des fréquences des petits 


aérodromes situés à proximité de sa zone de recherche. La fréquence d’auto-information n’était donc pas 


veillée puisque l’ergonomie de l’hélicoptère DAUPHIN ne permet pas d’écouter simultanément une 


fréquence UHF et VHF Marine.  


2.5. CAUSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Conflit non détecté 


Le contrôleur n’a pas détecté le conflit entre l’ALPHAJET et l’hélicoptère DAUPHIN. 


2.6. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


 Facteurs humains – Etat individu – Fatigue / Hypovigilance / Stress / Distraction 


Le trafic est faible. 







 


 


 Gestion de la situation Bord – Actions pilote – Autre 


RIQUET 55 n’était pas en contact avec le SIV La Rochelle et sa trajectoire conflictuelle avec un 


circuit de piste d’un aérodrome non contrôlé. 


 


 Facteurs humains – Sous-entraînement 


La période COVID-19 a entrainé une baisse du trafic et de la charge de travail. 


 Organisation du travail – Gestion de la salle – Regroupement/Dégroupement inadéquat 


La position SIV est regroupée avec la position SOL/LOC. 


 Contexte extérieur – Interlocuteurs externes – Activités militaires 


Vitesse d’évolution de l’ALPHAJET. 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet événement de par sa typologie nécessite un classement RAT. Celui-ci a été fait conjointement par le 


BCM et la QS/S de Bordeaux post-CLS.  


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale A – Incident grave / 


Gravité ATS A – Très importante / 


Probabilité de nouvelle 


occurrence 
4 – Faible / 


 


4. DECISIONS DU GPSA 


Le GPSA approuve les mesures prises localement : 


- Sensibilisation des contrôleurs à l’existence de ce type de mission en espace de classe « G » sans 


contact radio. 


- Dans le cadre de la « culture juste » reporter les événements via les FNE et/ou la FNE à caractère 


immédiat. 


Recommandations : 


A la DSNA : 


Au travers de la diffusion de cet événement : 


 


 Rappeler l’importance de la vigilance et la surveillance IRMA en SIV dans le cas de 


l’information de vol. De plus rappeler que certaines missions défense (SAR par exemple) liés à la 


sauvegarde de la vie humaine peuvent entrainer de la part des équipages une attention accrue sur 


la mission plutôt qu’à la surveillance du ciel, 


 Rappeler qu’un trafic faible engendre un risque important d’hypovigilance. 


 







 


 


A la DSAÉ/DIRCAM/SDR 


 Insérer dans la documentation de référence une définition de la fréquence Commune info et des 


modalités de son utilisation. 


 


Aux exploitants de la défense : 


Au travers de la diffusion de cet événement : 


 


 Rappeler l’importance de contacter les SIV pour obtenir l’information de vol sur les trafics VFR 


notamment dans le cadre de vols effectués en très basse altitude à l’approche de terrains non-


contrôlés, 


 Etudier la possibilité de réaliser des missions d’assaut basse altitude en dehors des zones SIV 


situées en-dessous de TMA et à proximité immédiate d’aérodromes. 


 


Aux exploitants de la défense et du CNFAS : 


Au travers de la diffusion de cet événement : 


 


 Rappeler aux équipages l’application des règles de prévention des abordages, et notamment du 


principe « voir et éviter » ainsi que les actions requises pour signaler sa présence et assurer sa 


sécurité, 







 


 


ANNEXE 1 


Déclaration du contrôleur à poste au SIV La Rochelle 


 


 


 







 


 


ANNEXE 2 


ASR du RESCUE GUEPARD Y 


 







 


 


 







 


 


ANNEXE 3 


ASR du RIQUET 55 


 


 







 


 


  


 







 


 


ANNEXE 4 


Grille RAT La Rochelle 


 







 


 


ANNEXE 5 


Transcription radio SIV La Rochelle
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MANEX La Rochelle
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1. Généralités 


A l’occasion du GPSA10 et sur la base de la remontée d’un certain nombre d’événements aux causes variées 


mettant en avant l’exécution d’exercices militaires ou de dispositifs particuliers, le BCM a choisi de ne pas 


sélectionner un cas en particulier mais propose aux membres de cette instance, de s’intéresser à un panel de 


constats ou de situations impliquant l’éxécution de ces exercices ou dispositifs particuliers réalisés dans 


différents types d’espace, aussi bien en CRNA qu’en SNA.  


Aussi, outre les recommandations qui pourront être émises lors de l’analyse de différentes problématiques 


rencontrées, l’un des principaux objectifs de cette thématique est également d’apporter un retour 


d’expérience au profit des contrôleurs DSNA et aux acteurs de la défense (contrôleurs et pilotes). 


La préparation des exercices majeurs et des opérations d’envergure conduites par les armées et la DGA EM1 


sont de la responsabilité des directeurs d’exercices désignés. Ces personnels sont en charge de tout le volet 


planification ainsi que de la rédaction des projets de SUP AIP. 


Ces documents sont par la suite transmis : 


-  à l’échelon central de la DIRCAM2 (SUEA3) pour les dossiers nationaux ou les exercices de grande 


envergure ou qui les transfère aux BEP4 concernés pour consultation (usagers et centres de contrôle 


civils et militaires) 


ou 


- directement aux BEP concernés directement (usagers et centres de contrôle civils et militaires) 


Pour réduire les impacts de ces exercices et opérations, la défense s’inscrit depuis de longues années dans 


une politique du juste besoin opérationnel, tant en matière de volumes nécessaires que de conditions et 


horaires d’utilisation associés. 


Ces actions, coordonnées avec les services de la navigation aérienne (CRNA et SNA) induisent des 


découpages souvent complexes des zones et la mise en place de multiples créneaux d’utilisation pour 


chacune d’entre elle, pour garantir aux usagers civils des conditions de circulation les moins pénalisantes 


possibles. 


 


 


                                                           
1 Direction générale de l’armement – État-Major 
2 Direction de la circulation aérienne militaire 
3 Section utilisation de l’espace aérien 
4 Bureau exécutif permanent 
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2. Récapitulatif des évènements notifiés par la DSNA et la défense 


La liste des évènements présentés en annexe 01 est non exhaustive car la typologie liée à ces derniers en 


lien avec des exercices ou des dispositifs particuliers ne correspond non pas à une typologie propre mais à de 


multiples, qui dépendent du type d’évènement rencontré. Seule une lecture approfondie des évènements 


notifiés a permis au BCM de les identifier.  


La présentation des évènements synthétisés en annexe 01 a pour vocation de les replacer dans un contexte 


opérationnel afin d’illustrer les problématiques rencontrées. 


De plus, certains évènements ont donné lieu à des réunions post-exercices sur lesquelles le BCM s’est 


également appuyé afin de produire ce dossier d’analyse nationale. 


3. Constats et analyse 


3.1. L’interprétation différente du terme « gestionnaire » des zones 


L’analyse des évènements présentés en annexe 1 a permis la mise en lumière d’une interprétation différente 


du terme « gestionnaire » des zones différente entre la DSNA et la défense. 


 Pour la DSNA, un gestionnaire de zone est l’organisme en charge d’informer de l’activation et/ou de 


la désactivation de la zone. Il est également l’organisme devant être contacté afin d’assurer une 


éventuelle coordination (pénétration intempestive de zone, évitement météorologique, urgence,…) 


 Pour la défense, compte-tenu des différentes activités pouvant se dérouler au sein de zones à accès 


restreint temporaires créées pour les exercices, un organisme ne peut pas toujours être identifié 


comme étant l’interlocuteur unique d’un point de vue navigation aérienne. A ce titre, le gestionnaire 


est toujours l’organisme en charge de l’activation et/ou de la désactivation des zones. Cependant 


l’organisme à contacter en cas de coordination en temps réel n’est pas toujours ce même organisme.  


Aussi au vu des différences d’interprétation du terme « gestionnaire » cela peut entrainer des confusions 


entre la DSNA et la défense.  


Par ailleurs, la défense ayant parfois le besoin de se coordonner entre plusieurs organismes afin de garantir 


la sécurité, il est important de rappeler également qu’une réponse peut parfois ne pas être transmise 


immédiatement à la DSNA et nécessite d’anticiper au maximum les coordinations lorsque cela est possible. 


Par ailleurs l’absence d’activité aérienne visible sur les écrans radars ne signifie pas que la zone est inactive. 


Les activités défense pouvant s’y dérouler peuvent être multiples (activités aériennes, tirs, drones, 


brouillage,…). Seul la notification de la désactivation d’une zone doit être pris en compte. 
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3.2. Modifications ou extensions des créneaux horaires prévus aux SUP AIP 


Constat a été établi au cours de différents exercices que la défense a exprimé le besoin en temps réel de 


modifier les créneaux d’activation de zones prévus et publiés aux SUP-AIP. 


Si ces besoins de changements et/ou extensions sont compréhensibles, il est nécessaire de faire le distinguo 


entre deux situations n’entrainant pas le même impact pour la navigation aérienne : 


 Les zones temporaires à accès restreint créées qui se trouvent au milieu d’un espace aérien contrôlé : 


ces changements, bien que devant être réduits au maximum peuvent être nécessaires de la part de la 


défense pour des besoins d’adaptation en temps réel. Les organismes DSNA étant en contact avec 


tous les appareils évoluant à proximité des zones, il leur est possible d’aviser les appareils des 


modifications des créneaux d’activation des zones liés à l’exercice, au même titre qu’ils le feraient en 


gestion tactique de l’espace dans le cadre d’un entrainement standard. Il est cependant important de 


rappeler l’importance de s’assurer que tous les intervenants à l’exercice soient avisés de ces 


changements.  


 Les zones à accès restreint temporaires créées qui sont en espace aérien non contrôlé : même si les 


raisons pouvant entrainer ces besoins d’adaptations en temps réel des créneaux d’activation des 


zones à accès restreint temporaires, il n’est pas possible d’informer tous les appareils évoluant à 


proximité des zones liées à l’exercice. En espace aérien de classe G, les appareils n’étant pas 


règlementairement tenus d’être en contact avec un organisme de la navigation aérienne, seul les 


SUP-AIP ou NOTAM permettent au pilotes dans le cadre de la préparation des vols de connaitre les 


créneaux d’activation des zones. 


Ainsi au vue des conséquences engendrées en terme de sécurité aérienne, toutes modifications de créneaux 


horaires de zones liés à des exercices se doivent d’être réduites au minimum et uniquement lorsqu’il est 


techniquement possible pour un organisme de la navigation aérienne d’informer en temps réel tous les 


appareils évoluant à proximité de ces zones, et si la compatibilité avec le trafic prévu est possible. 


3.3. Délais importants et complexes dans la validation des exercices 


Les nombreux délais (civils comme militaires) existants présentés en annexe 3 démontrent la difficulté 


actuelle pour les intervenants à la préparation des exercices de comprendre les délais à respecter. 


Ces différents délais présentés démontrent que le délai le plus restrictif imposé dans le cadre de la 


préparation d’exercices est imposé par le Network Manager pour établir notamment les FUA EU5 


                                                           
5 Flexible Use of Airspace 
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restrictions. Ce délai correspondant à 56 jours avant le cycle AIRAC concerné par l’exercice (et non avant 


la date de début de l’exercice). 


Le respect de ce délai permet d’effectuer l’exercice avec un haut niveau de sécurité du fait du traitement 


prétactique des plans de vol, et d’être le plus en adéquation possible avec le concept du FUA en optimisant 


l’espace aérien au bénéfice de la circulation aérienne générale comme de la circulation aérienne militaire.  


Les autres délais étant moins restrictif, il semble important de privilégier le respect des délais imposés par le 


NM dans la préparation des exercices, et dans la publication des SUP-AIP. 


 


 


 


 


 


La sous-direction espace aérien de la DSAÉ6 a déjà communiqué auprès des autorités d’emploi du ministère 


des armées pour les sensibiliser sur le respect des divers délais demandés et précisés supra. 


Pour faciliter ces aspects, il a été notamment demandé à ces autorités de privilégier la constance dans le 


choix de leurs zones d’entrainements lorsque cela est possible (espaces permanents, …), d’éviter dans la 


mesure du possible la création de nouveaux espaces, et de s’inscrire le plus possible dans l’utilisation des 


zones du catalogue 4-Flight (répertoire de zones crées en collaboration entre la DSNA et la défense, déjà 


accessible, mis à jour régulièrement par le CDAOA7).  


Anticiper plus en amont la préparation des exercices, et assurer une consultation des centres de 


contrôles DSNA permet de minimiser les versions de travail qui sont souvent sources d’erreurs dans la 


transcription de la version finale envoyée lors de la demande de publication. 


Ainsi en tenant compte des délais imposés par le NM, conformément aux standards OACI, pour 


l’établissement des FUA EU restrictions, la consultation doit être finie avant la transmission du dossier au 


Network Manager 56 jours avant la date du cycle AIRAC concerné par l’exercice. 


                                                           
6 Direction de la sécurité aéronautique d’État 
7 Commandement de la défense aérienne et des opérations aériennes 


Jour J de 


l’exercice 


Date du cycle 


AIRAC 


Variable entre 1 et 28 


jours 


Planification de 


l’exercice, 


consultation 


terminée 


56 jours, délai imposé par le NM Délai de 


consultation 


Lancement 


de la 


consultation 
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Cependant certains besoins de la défense nécessitent parfois des délais plus courts pour certaines missons 


et/ou exercices, il est donc important que les services de la DSNA soient en capacité de répondre 


favorablement à ces sollicitations de la défense, même si ces dernières doivent rester exceptionnelles et ne 


pas devenir la norme. 


Par ailleurs, les délais techniques liés à l’affichage de zones (plancher/plafond, gestionnaire,…) ne 


permettent pas une modification à quelques jours d’un exercice. Il est nécessaire de rappeler aux différents 


intervenants des exercices l’importance de la bonne préparation de ces derniers afin d’éviter au maximum 


les difficultés rencontrées en temps réel. 


3.4. Point de contact pour la préparation d’un exercice 


Comme dans le cas des négociations concernant la création de zones à accès restreint temporaires liées à un 


exercice, lors de tout changement il est nécessaire que tous les participants soient informés par les 


canaux habituels des modifications éventuelles. 


En effet, la seule publication de NOTAM correctifs ne permet pas d’avertir les centres de contrôle dans des 


délais raisonnables. 


Par ailleurs, ces changements devraient faire l’objet d’échanges en amont de la publication par NOTAM ou 


autre, comme lors de la préparation de ces exercices. 


Ces points de contact existent déjà au sein des organismes DSNA et correspondent aux Subdivisions 


Contrôle et/ou temps réel en CRNA. 


3.5. Moyens de réduction de risque 


Des moyens de réduction de risque (MRR) sont établis lors d’exercices afin de permettre, en cas de besoin, 


de solliciter les organismes intervenants. Cependant l’analyse des cas a permis de mettre en lumière 


l’impossibilité en temps réel de contacter un organisme gestionnaire. 


Ainsi ces moyens de réduction de risque, lorsque définis, se doivent d’être les plus robustes possibles. Ainsi, 


lorsqu’une fréquence et/ou un numéro de téléphone sont définis et publiés au SUP-AIP, ceux-ci doivent être 


accessibles pendant toute la durée de l’exercice afin de garantir un haut niveau de sécurité permanent. 


3.6. Publication de NOTAM correctifs 


Plusieurs évènements mettent en lumière que des modifications apportées aux SUP-AIP publiés l’ont été par 


le biais de NOTAM correctifs. 
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De manière générale, le NOTAM sert à avertir les usagers, notamment aérien. Le NOTAM ne permettant 


pas la publication de carte, lorsqu’il s’agit de modifications apportées à une zone, les informations 


deviennent assez rapidement peu exploitables. Par ailleurs la multiplicité des NOTAM correctifs est un 


facteur de risque concernant la bonne exécution des exercices. 


L’exploitation des NOTAM au sein des organismes de la DSNA n’est à ce titre pas uniforme : 


 les CRNA, via les BTIV exploitent les NOTAM à J-1. Ceux-ci sont consultables par les ATCos et le 


chef de salle. Le jour J, le suivi est fait en temps réel, et en cas de besoin, le NOTAM est transmis au 


chef de salle, 


 certains SNA exploitant quotidiennement les informations issues des NOTAM en heures ouvrables 


uniquement, 


 certains SNA exploitant les NOTAM directement par le biais des chefs de quart, 


 certains SNA n’exploitant pas les informations issues des NOTAM. 


4. Recommandations du GPSA  


Recommandations : 


A la DSNA : 


 Rappeler que les NOTAM, bien qu’étant un outil de communication vis-à-vis des équipages, 


leurs lectures est à promouvoir au sein des centres civils, car ils peuvent être considérés comme 


un moyen de réduction des risques dans la préparation d’exercices. 


A la DSNA et la DSAÉ/DIRCAM/SDEA : 


 Compte-tenu des différences d’interprétation du terme « gestionnaire », préciser dans les 


consignes hors SUP AIP les organismes à contacter en cas de coordination nécessaire lorsque ces 


derniers diffèrent du gestionnaire déclaré au SUP AIP. 


 Recalibrer conjointement le délai nécessaire pour la consultation dans le cadre de la préparation 


des exercices. 


A la DSAÉ/DIRCAM/SDEA : 


 Dans le cadre de la mise à jour de l’instruction 3150 DSAÉ/DIRCAM relative à la création 


d’espaces aériens temporaires pour la réalisation d’activités particulières de la défense, 


s’assurer de la bonne prise en compte des délais imposés par le Network Manager (56 jours avant 
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le cycle AIRAC concerné par l’exercice) dans la préparation des exercices et tenir compte des 


délais établis conjointement avec les services de la DSNA dans la consultation des organismes. 


Aux PSNA/D : 


 Rappeler l’importance du respect des SUP-AIP lors de la mise en œuvre des exercices, 


particulièrement lorsque ces derniers impactent des espaces aériens non contrôlés où seule la 


publication aéronautique garantit une bonne diffusion de l’information, 


 Mettre en place un système de coordination interne aux organismes, suffisamment robuste pour 


garantir à l’ensemble des protagonistes un même niveau d’information, 


Aux Autorités d’Emploi de la Défense : 


 Communiquer ce dossier aux personnels en charge de la préparation des exercices afin de les 


informer des délais imposés par le Network Manager, cycles AIRAC, techniques dans la 


préparation des exercices, 


 Faire rappeler qu’en cas de modification à une publication SUP-AIP, tout changement doit faire 


l’objet d’échanges avec les différents intervenants préalablement à la publication de NOTAM 


correctifs, et être diffusé par les canaux habituels en complément, 


 Dans le cadre de la préparation d’exercices impliquant un CDC, veiller à impliquer les différents 


CDC pouvant être concernés par d’éventuels plans de remplacement dans la préparation des 


exercices, afin que le maximum de situation soit prévu en amont (études des « what if »). 


 Rappeler que toute demande de publication aéronautique (NOTAM/SUPAIP) ne peut être 


envoyée directement au DIA sans avoir préalablement été étudiée par les BEP et/ou la 


DSAÉ/DIRCAM/SDEA/DUEA (cf. INS n°3150/DSAÉ/DIRCAM). 
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Annexe 1 


 


N° Évènement 


Exercice concerné 
Date Thématique 


EX19LFBD01067 


Exercice GORGONE 
16/10/2019 


Le SUP-AIP lié à l’exercice GORGONE est terminé depuis le 15/10. Cependant le contrôleur de Poitiers reçoit plusieurs 


appels inhabituels sans précision d’un éventuel exercice: 


- L’exploitant de l’aérodrome de Poitiers aimerait connaitre l’heure d’arrivée d’un avion car 30 militaires attendent dans 


l’aérogare. Pas d’avion prévu pour le contrôle.  


- Une personne appelle sans s’identifier demandant à effectuer un survol de la ville de Poitiers en basse altitude. 


- Demande de procéder à une attaque du Futuroscope (situé dans la CTR) à huit hélicoptères sans contact radio. 


Les dates prévues au SUP AIP correspondent aux dates d’activation prévues pour la ZRT créée pour protéger les dispositifs 


aériens. Lors de l’exercice de l’année précédente il n’avait pas été retenu de maintenir la ZRT pour un dispositif pouvant être 


géré par un organisme avec les moyens dont il dispose. Cependant une coordination en amont aurait permis d’informer 


l’organisme de la CA de l’exercice prévu. 


Enseignements retenus : 


- Les intentions doivent être données le plus en amont possible auprès du chef CA et de l’exploitant de l’aérodrome 


concerné, 


- L’envoi d’une fiche récapitulant les points clés du scénario doit être prévu, 


- Des mesures de coordinations doivent être établies, 


- A chaque appel, la mention « pour exercice » doit être précisée afin de ne pas déstabiliser les personnels à poste. 


EX20LFLC00405 


EX20LFLC00415 


Exercice GORGONE 


07/10/2019 


13/10/2019 


 


- Différents interlocuteurs au sein du CDC RAMBERT appellent Clermont-Ferrand pour signaler l’activation des ZRT liées à 


l’exercice GORGONE. Les horaires indiqués diffèrent en fonction des interlocuteurs. 


- Demande refusée pour un créneau supplémentaire non prévu au SUP AIP.  
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L’information de la modification des créneaux n’avait pas été diffusée à toutes les parties prenantes à l’exercice. 


Le créneau supplémentaire a été refusé compte-tenu de la publication au SUP AIP et de l’absence de prévision de ces créneaux 


supplémentaires. 


EX20LFBO00098 


Exercice DARK DUNE 
13/02/2020 


De nombreux interlocuteurs sont sollicités afin de connaitre l’activité réelle des zones liées à l’exercice DARK DUNE. Le CDC 


MARINA et le CDC RAMBERT n’ont pas les mêmes informations concernant les créneaux d’activité. 


L’analyse de l’évènement a permis d’identifier l’interprétation différente entre la DSNA et la défense quant au terme 


« gestionnaire de zone ». Les nombreux intervenants militaires prévus dans l’exercice entraient de facto un delta temps non 


négligeable dans le cadre de coordinations éventuelles. 


Thématique SIAE 2019 


et 14 juillet 2019 / 2020 
/ 


L’organisation de ces manifestations est complexe et fait intervenir beaucoup d’organismes militaires et civils. Lors des éditions 2019 


du SIAE Paris Air Show (Salon du Bourget), et du 1 juillet 2019 et 2020, plusieurs évènements opérationnels ont été reportés à 


l’occasion d’une CLM qui s’est tenue le 09 novembre 2020. 


Dans un premier temps, les évènements ont été présentés afin que chacun puisse apporter son éclairage à l’analyse et suggérer 


d’éventuelles améliorations au processus existant. 


Dans un second temps, les différentes thématiques proposées ont été reprises en essayant d’y intégrer les différentes suggestions faites 


au cours de la réunion et qui sont rappelées ci-dessous. 


1/ Processus de préparation des manifestations aériennes et du DPSA  


La préparation est cadrée par différents protocoles qu’il n’est pas souhaitable de rendre plus détaillés. Il faut entre autres s’assurer 


d’intégrer tous les organismes de contrôle concernés dans les échanges.  


Il est par ailleurs évoqué la possibilité de créer un protocole spécifique pour la PAF.  


La désignation au sein de chaque organisme de référents traitant la manifestation aérienne d’une année sur l’autre serait un atout pour 


capitaliser sur l’expérience passée.  


2/ Modifications en amont de la manifestation  


Si un changement est apporté avec un faible préavis par rapport à la manifestation aérienne, une attention particulière est à porter sur le 
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fait que l’information soit transmise suffisamment tôt et prise en compte par tous les organismes concernés.  


En ce sens, est soulignée l’importance d’avoir une permanence pour chaque organisme.   


3/ Coordination tactique  


L’EACA8 insiste sur le fait de ne pas hésiter à les contacter pour la coordination tactique des manifestations et du DPSA. Concernant les 


interceptions il est indiqué qu’une action a été prise pour s’assurer de l’affichage d’un code 74XX pour toutes les interceptions réelles.  


Une précision est apportée quant au rôle du détaché de liaison qui n’a pas vocation à informer les organismes civils sur les opérations en 


cours mais au contraire à recueillir des informations sur les aéronefs afin d’éviter de déclencher des interceptions inutiles. 


4/ Formation / Information des contrôleurs  


Compte-tenu de la complexité de la manifestation et du dispositif mis en place il semble indispensable d’informer les contrôleurs en 


amont en allant plus loin que la publication d’une consigne. Un briefing spécifique semble être la solution la plus adaptée si elle est 


possible.  


Exercice BACCARAT 
14/09 au 


24/09/2020 


Lors de la planification de l’exercice BACCARAT et de la création de la ZRT, une fréquence (CASTOR TOUR) et un numéro de 


téléphone avait été produit comme MRR (Moyen de Réduction de Risque) pour permettre de coordonner un éventuel besoin de 


pénétration de zone, notamment en ce qui concerne des aéronefs en missions de service public. Cette fréquence et ce numéro de 


téléphone avait été publié au SUP AIP. 


En intervention feu, un DASH 8 de la sécurité civile a eu besoin de pénétrer la zone. Les tentatives de sa part pour appeler la fréquence, 


ainsi que de la part du contrôle aérien de coordonner au téléphone sont restées sans réponse et aucune coordination n’a pu être établie. 


Exercice DYNAMIC 


MARINER 
05/10/2020 


Contrairement à ce qui a été publié en SUP AIP, le gestionnaire de la ZRT n'est pas FANNY mais RAMBERT. 


Après renseignements pris auprès du CCMAR, un NOTAM a été envoyé mais hors délai. 


 les NOTAM ne sont pas un moyen de mettre des informations à disposition d'un contrôleur 


 l'information n’a pas été diffusée aux interlocuteurs potentiels par un autre biais 


                                                           
8 Élément air de contrôle aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle 
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 pour tout changement important sur un SUP AIP qui a fait l'objet de discussions préalables et d'une validation par l'ensemble des 


participant, il semble qu’il faille trouver un moyen de faire parvenir cette information de manière efficace avant de débuter 


l'exercice. 


Le changement de gestionnaire de la part du CCMAR semblait nécessaire car celui-ci avait été désigné par défaut sans prendre en compte 


la nature de l’exercice, et ce point n’avait pas été identifié au préalable. Ce changement réalisé après la publication des SUP AIP, 


l’affichage du gestionnaire sur les écrans radars ne pouvaient être modifiés, et l’information à disposition des contrôleurs DSNA 


indiquaient donc le CCMAR comme gestionnaire.  


Cependant l’interprétation du mot « gestionnaire » est différente entre les organismes DSNA et défense. 


L’exercice avait initialement été planifié avec le CDC MARINA (suite à un plan de remplacement). Le CDC RAMBERT n’a appris la 


tenue de cet exercice que 3 jours après son début suite à une reprise des zones anticipées. 


Un rappel a été fait également que l’activité de zones liées à un exercice n’est pas forcément liée à une activité aérienne. Cet exercice 


prévoyait parfois certaines missions effectuées par des bateaux et nécessitaient l’activation de zones (bulles de protection) sans avoir 


aucune activité aérienne.  


EX20LFLC00304 


EX20LFBD00460 


EX20LFFF00853 


EX20LFSB000185 


Exercice VOLFA 


06/10/2020 


- Dans le cadre de l’exercice VOLFA, Clermont-Ferrand est avisé de l’extension d’un créneau d’activité de la ZRT Caylus. La 


ZRT Caylus est prévue dans un espace de classe G et le prolongement de ce créneau en temps réel n’a pas permis de porter 


cette information à la connaissance des usagers. Après analyse, les créneaux d’activation étaient définis au SUP-AIP, et 


aucune extension en temps réel ne devait avoir lieu pour les raisons invoquées précédemment. 


- Difficulté d’interpréter le SUP AIP amendé par un NOTAM faisant référence à l’activation de zones non décrites au SUP AIP 


(intitulé des zones ZRT différentes entre le NOTAM et le SUP AIP). 


- Confusion entre l’exercice VOLFA prévue le matin et la ZRT Brienne prévue l’après-midi. Ces deux exercices ont fait l’objet 


d’un SUP AIP. La mésentente entre le contrôle (CRNA/N ou Bâle) et le pilote ont entrainé des difficultés de coordinations. 
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Pour l’exercice VOLFA, des erreurs ont été détectés après la publication des SUP AIP. Plusieurs options ont été envisagées entre les 


services de la DIRCAM et de la DSNA, l’option retenue fut la publication de NOTAM correctifs. Par la suite d’autres erreurs 


identifiées ont entrainé la publication de nouveaux NOTAM correctifs. La décision de la publication de ces NOTAM correctifs a été 


faite en collaboration entre la DSNA et la DIRCAM. 


FNE088CMLP 


FNE089CMLP 


FNE090CMLP 


FNE027DAX 


FNE061MRA 


FNE016MGO 


FNE054MDM 


Exercice VOLFA 


29/09 au 


06/10 


Au cours de l’exercice VOLFA deux types d’incident ont été notifiés par les organismes défense : 


- Les sorties de zones d’aéronefs militaires (dont un rapprochement avec un aéronef en IFR avec maintien des minimas) 


- Les intrusions dans des zones réservées à l’exercice (ZRT MONDAIR VOLFA) 


- Les intrusions dans les zones exclues de l’exercice (2 pénétrations consécutives en R40) 


Ces événements n’ont pas conduit à des rapprochements HN car aucun aéronef en CAG ne se trouvait à proximité, néanmoins les 


analyses initiales ont mis en avant une méconnaissance des secteurs actifs tant par les équipages que par les contrôleurs, en raison 


notamment, de modifications tardives, voir en conduite du SUP AIP VOLFA. 


Cela met en exergue l’utilité d’un briefing général avant le début d’exercice. En effet les délais imposés pour la publication des SUP 


AIP ne sont pas adaptés à la réalité technique et opérationnelle du jour J. La désignation d’un coordonnateur général est également une 


piste à étudier. Cela permettrait d’avoir un interlocuteur unique pour les organismes de contrôle défense et civil.  
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Annexe 2 


AIP GEN3.1.4 
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Annexe 3 


Délais 


Délais civils 


 la prise en compte des demandes de FUA9 EU restrictions qui sont activées via l’AUP 


(correspondant à deux cycles AIRAC, soit un préavis de 56 jours imposé par le Network Manager 


(NM) avant la date du cycle AIRAC concerné par l’exercice),  


 Calendrier AIRAC : 


Les dates de mise en vigueur des informations aéronautiques permanentes sont définies selon un calendrier 


international commun, appelé « calendrier AIRAC ». 


Les dates de mise en vigueur sont fixées tous les 28 jours ; c’est pourquoi l’on parle également de « cycles 


AIRAC » numérotés chaque année. 


 


Ce calendrier AIRAC est publié par AIC chaque année via le SIA. 


AIRAC est un acronyme anglais (Aeronautical Information Regulation and Control) désignant un système 


qui a pour but la notification à l’avance, sur la base de dates communes d’entrée en vigueur, de 


circonstances impliquant des changements importants dans les pratiques d’exploitation. 


Le système AIRAC et la liste des informations à diffuser en AIRAC sont détaillés dans l’AIP en sous-


section GEN3.1.4 (présenté en annexe 2). 


 Les informations permanentes publiées à l’AIP et dans les atlas VAC sont des informations dont la 


date de fin n’est pas connue. La date de début (entrée en vigueur) est toujours une date du calendrier 


AIRAC, et les renseignements diffusés ne seront pas modifiés de nouveau avant 28 autres jours au 


moins après la date d’entrée en vigueur, à moins que les circonstances faisant l’objet de cette 


notification ne soient de nature temporaire et ne persistent pas pendant toute cette période. Ainsi, les 


informations temporaires (NOTAM et Suppléments à l’AIP) ont une date de début et une date de fin 


qui peuvent être différentes des dates du calendrier AIRAC, 


                                                           
9 Flexible Use of Airspace 
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 les services de la DSNA de respecter les délais de publications aéronautiques (SUP-AIP,…), le SIA 


demandant des délais de dépôt des dossiers 63 jours (21 jours pour la réception du dossier par le SIA 


+ 42 jours pour la date de publication en amont de la date d’exercice) avant l’exercice. Pour des 


dossiers non-AIRAC, ce délai passe à 35 jours, ce qui entraîne des difficultés pour les centres, 


compte-tenu des FUA EU restrictions imposées par le Network Manager développées ci-dessus. Les 


exercices étant temporaires, le délai est donc de 35 jours avant l’exercice, ce qui est incompatible 


avec les délais liés aux FUA EU restrictions. En effet, à l’échéance de l’envoi des demandes de FUA 


restrictions au NM, les volumes concernés dans le cadre de l’exercice peuvent encore évoluer 


pendant plusieurs semaines, 


 les subdivisons Etudes pour la création et l’affichage de zones sur les écrans radars (affichage 


plancher/plafond, gestionnaire,…), des délais incompressibles étant imposés par les mises à jour de 


la bande CA elles-mêmes calquées sur les cycles AIRAC. Certains SUP-AIP imposent du 


paramétrage et des analyses de la part des départements Etudes et pouvent se chiffrer en semaines, 


voire en mois si une coordination entre centres est nécessaire. Ces délais peuvent être réduits pour un 


simple affichage d’une carte (environ 10 jours avant la date AIRAC calquées sur les test CA). 


Délais militaires 


INS n°250/DSAÉ/DIRCAM : définitions : 


 Publication « AIRAC » : préavis AIRAC de 28 jours, plus 14 jours de délai postal, soit une diffusion 


42 jours avant la date de mise en vigueur. 


 La date limite à laquelle l'information brute doit parvenir au SIA ou à la DIA est de 42 jours avant la 


date de publication (soit 84 jours avant la date de mise en vigueur). 


INS 3150/DSAÉ/DIRCAM :  


Afin que le projet d’un exercice régional/national/international puisse être étudié puis avalisé par tous les 


acteurs et ainsi aboutir à une demande de publication, une consultation officielle doit être réalisée dans les 


délais mentionnés ci-après : 


 Celui-ci doit être adressé au BEP concerné au plus tard 8 semaines / 9 semaines / 14 semaines avant 


la date prévue de l'exercice dans le cas d’un SUP AIP, 


 Les BEP doivent faire parvenir les demandes finalisées au SIA au plus tard 4 semaines avant le jeudi 


précédant le début de la mise en vigueur d'un SUP AIP, 
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 Les SUP AIP sont publiés les jeudis et doivent l’être 14 jours avant le jeudi qui précède la mise en 


oeuvre de l’espace aérien temporaire. Tous les délais concernant les SUP AIP sont donc à calculer à 


compter du jeudi qui précède le début de l’exercice. 


Analyse : s’il est possible de publier un SUP AIP militaire seulement 14 jours avant le jeudi précédant sa 


mise en œuvre, il est toutefois recommandé de respecter également le cycle AIRAC au risque que ces zones 


n’apparaissent pas sur les visualisation des centres de contrôle de la DSNA. Ainsi, selon les dates de 


l’exercice et du cycle AIRAC, un délais de 28 jours supplémentaires peuvent s’ajouter par rapport à la date 


de l’exercice, pour un préavis total maximal de 12 semaines (ou 84 jours) / 13 semaines / 18 semaines. 





b.andreotto1
Pièce jointe
GPSA 10 - Thématique préparation exercices - publication aéronautique.pdf
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1. GÉNÉRALITÉS 


1.1 Cadre 


Conformément aux dispositions de la décision DEA-2016-01 du 25 avril 2016, le GPSA1 a pour mission : 


-  d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du trafic aérien, 


-  d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires des services de la circulation aérienne toutes 


mesures propres à éviter le renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité du trafic aérien.  


A l’occasion du GPSA01, les conclusions et décisions issues du GT RTBA2 initié en 2015, ont été présentées par le 


secrétariat permanent du GPSA. Ces conclusions recommandaient notamment, conformément aux orientations 


prises en GPBA, d’assurer une revue annuelle des événements mixtes se déroulant dans le RTBA défense par le 


GPSA. 


Pour rappel du RCAM.0001 et du MLAIP ENR 5.1.4 : le RTBA est un ensemble de zones réglementées (utilisées 


par les aéronefs de la défense) reliées entre elles à l’intérieur desquelles sont définis des itinéraires spécifiques, 


destinés aux vols d'entraînement à très basse altitude et très grande vitesse utilisant des systèmes autonomes de 


navigation et où le pilote n’assure pas la prévention des abordages vis à vis des autres aéronefs. Le 


contournement de ces zones est obligatoire3 pendant les périodes d’activités. 


L’instruction 3050/DIRCAM précise : Ces itinéraires sont utilisables en toutes conditions météorologiques (…). 


Les zones constituant le réseau peuvent également être utilisées isolément ou en groupes. A l’intérieur de ces 


zones, le type de vol des aéronefs est la CAM T, quelle que soit la mission. 


Le maintien d’un haut niveau de sécurité aérienne constitue cependant un enjeu majeur pour l’entrainement des 


Forces. 


1.2 Occurrences événements / nombre de missions 


 


 


 


 


 


 


1.3 Bilan de l’année 2020 des événements mixtes 


                                                 
1 Groupe Permanent du DEA pour la Sécurité de la gestion du trafic Aérien 
2 Réseau Très Basse Altitude 
3 Sauf dans le cas particulier de la procédure CERISE 
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Pour une activité RTBA en forte hausse, l’année 2020 laisse apparaitre une très forte hausse du nombre 


d’événements mixtes reportés par rapport à l’année précédente. Le nombre de reports effectués par les équipages 


(sous forme d’ASR accompagnés de FNE) est ainsi passé de 0 à 3.  


22 autres cas ont été notifiés (par le biais de FNE) uniquement par les organismes en charge de la fourniture de 


services de la navigation aérienne.  


Le nombre d’événements notifiés par la défense et afférents à une activité se déroulant dans le RTBA est donc de 


25 événements pour l’année 2020. 


Ces événements notifiés, sont à répartir en deux catégories : 


- les situations ayant provoqué une intervention de la part du contrôleur multiservices : 


o lors d’intrusions avérées du RTBA (13 occurrences), 


o lors de situations pour lesquelles, le contrôleur a considéré qu’il y avait un conflit imminent et 


qu’une action auprès de l’équipage défense s’avérait nécessaire (4 occurrences). Ces situations sont 


généralement rencontrées à l’occasion de vols transitant sous le RTBA et pour lesquels l’altitude 


exacte est incertaine (information disponible sur les écrans radar requérant une estimation de 


l’altitude de survol en fonction des paramètres altimétriques et du relief), 


- les situations n’ayant pas provoqué une action de la part de la part du contrôleur multiservices : 


o lors d’intrusion avérée (1 occurrence), 


o lors d’intrusion non détectée radar (1 occurrence), 


o lors d’intrusions avérées mais sans conflit (6 occurrences). 


L’augmentation du nombre d’événements reportés doit alerter les pilotes sur la vigilance des aéronefs susceptibles 


de voler dans les régions concernées et les contrôleurs qui en assurent la surveillance. 


1.4 Rappel sur la notification d’événement 


 


Le GPSA reste, comme les années précédentes confronté à des difficultés quant à la réalisation d’études statistiques 


exhaustives sur le nombre d’intrusions dans le RTBA. En effet, ces dernières sont basées sur les seules notifications 


des organismes et des équipages impliqués dans une intrusion du RTBA, ou faisant l’objet d’un rapprochement 


anormal avec un aéronef de la défense en évolution. Aussi, le report volontaire mérite d’être encouragé. 


Il convient par ailleurs de rappeler aux équipages que le dépôt d’un ASR, contenant leur témoignage et leur 


perception de la situation (acquisition du visuel, information de trafic, qualité des communications radio…), permet 


d’obtenir des éléments intéressants quant à l’appréhension de l’événement et de poursuivre les actions de 


sécurisation du RTBA. Cette année, seuls 1/6e des événements notifiés ont été accompagnés d’un dépôt d’ASR. 


De plus, cette analyse est fondée sur l’extraction des données d’OASIS via REPAIR. Aussi, tout FNE, même s’il 


est correctement traité dans les fiches de clôtures, qui n’aura pas été assez précisément renseigné directement sur 


OASIS (par exemple #RTBA), ne sera pas analysé.  


2. LISTE DES EVENEMENTS NOTIFIÉS EN 2020. 


Une synthèse des événements présentés infra est disponible en ANNEXE 1. 


2.1 Liste des événements avec ASR 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


20/02/2020 
MASTIFF 45 


1 RAFALE B 


OOEMT 


Bell 407 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


22/05/2020 
REQUIN 21 


2 RAFALE 


FJUDA 


ULM 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


18/06/2020 
MASTIFF 46 


1 RAFALE B 


FGJQC 


1 DR400 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Bâle 


 


2.2 Liste des événements reportés par FNE sans ASR associés 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


16/01/2020 
Non 


communiqué 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
SIV Strasbourg 
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20/01/2020 
COCA 21 


2MIR 2000D 
FGGHK CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Clermont 


04/02/2020 
Non 


communiqué 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Lyon 


05/02/2020 
Non 


communiqué 
FJGCP CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
SIV Seine 


06/02/2020 CORTEX86 FHSIX CAM T 
CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


12/02/2020 / FMAYA CAM T 
CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
SIV Bâle 


17/02/2020 / 
OOELY 


AS-550 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
SIV Bâle 


12/03/2020 
Non 


communiqué 


FHADL 


1 DA40 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Bâle 


06/04/2020 
COCA35 


1 M2000D 


MASTIFF45 


1RAFALE B 
CAM T CAM V 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


14/05/2020 
RAYAK 45 


1 RAFALE 
FGIKJ CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


26/06/2020 
CORIK 25 


1 M2000 
N107KR CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
Avord APP 


30/06/2020 
CONDE 45 


1 M2000 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


28/07/2020 
COMMIS 61 


2 M2000D 


FPSED 


1 RV7 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Limoges 


30/07/2020 
CORTEX 85 


1 M2000D 


OOMML 


1 B407 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


04/08/2020 
MASTIFF 51 


2 RAFALE 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


24/08/2020 
REQUIN 


1 RAFALE B 


HBKMX 


1 P2008 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


08/09/2020 
CORIK 25 


 1 RAFALE 
N47580 CAM T CAG IFR 


CDC Mont de 


Marsan 
Montpellier APP 


22/09/2020 
REQUIN 21 


2 RAFALE B 


FHUAP 


1 PS28 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


30/10/2020 
CORTEX 86 


1 M2000D 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


30/10/2020 
CORTEX 87 


1 M2000D 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


07/12/2020 
CORTEX 87 


2 M2000 B 
FHOMF CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


14/12/2020 
REQUIN 31 


2 RAFALE B 
SAMU 58 CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


 


3. CLASSEMENT DE LA GRAVITE 


Dans le cadre du classement, à l’aide de l’outil RAT 4, des événements relatifs au RTBA, seule la « gravité ATM 


globale est évaluée » puisque la contribution ATS est classée « Nulle » dans la très grande majorité des cas. En 


effet, les aéronefs en CAM T ne bénéficient seulement que de l’information de vol en fonction des couvertures 


radio et radar des CDC (souvent insuffisante), et les aéronefs évoluant en CAG VFR n’ont pas l’obligation de 


contacter les SIV.  


La plupart des cas présentés a fait l’objet d’une analyse RAT, outil malheureusement non pertinent en cas 


d’absence de rapprochement anormal pour ce type d’événement, et ne conclue qu’à une gravité classée seulement 


« E = Faible incidence sur la sécurité » ou « N = Aucune incidence sur la sécurité », ce qui n’est bien évidemment 


pas le cas. Le seul événement « A – grave » a déjà été traité lors du GPSA 09 (FNE 056LYN2020 / ASR MASTIFF 


46 / EX20LFSB00011), et les 5 événements « C – significatif » (FNE 056LYN2020, 084LYN2020, 057MRA2020 


/ EX20LMFT00275, 097LYN2020, 075CMLP2020) sont dus à l’absence de contact radio et/ou radar et/ou visuel 
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pour la partie militaire, et à une mauvaise préparation de vol (selon le témoignage du pilote concerné) pour la partie 


civile. 


4. CARTOGRAPHIE DES EVENEMENTS 2020 


 


En comparant la répartition géographique entre événements notifiés et le bilan chiffré du paragraphe 1.2 sur le 


nombre de mission réalisé, il n’est pas anormal de constater que les incidents apparaissent plus fréquemment au 


même endroit. 


5. BILAN DE L’ANNEE 2020 


5.1 Synthèse  


Sur la base des cas notifiés, et notamment grâce au concours apporté par les témoignages des équipages VFR 


pénétrant le réseau, il se dégage deux grandes catégories de causes qui impactent la sécurité aérienne dans le 


RTBA :   


- Les causes internes défense :  


o l’altitude du relief non visualisable sur les écrans de contrôle ne permettant pas de déterminer avec 


certitude la pénétration effective du RTBA, 


o l’absence de contact radio bilatéral limitant la diffusion du trafic conflictuel. 


- Les causes liées à la gestion du vol des usagers civils : 


o l’erreur de navigation ou l’erreur d’altitude liée au calage altimétrique, 


o la préparation inadéquate au sol : consultation de la météo (particulièrement la nébulosité) sur le 


trajet, horaire d’activation du réseau, méconnaissance des tronçons RTBA rabaissés au sol, non 


consultation des NOTAM, 


o la hauteur de vol difficilement estimable. 


Tous les événements analysés font ressortir un réel mérite du contrôleur multiservices dans le domaine de la 


prévention, dont les actions ont eu une influence déterminante sur la sécurité aérienne. A ce titre, ils 


mériteraient d’être récompensés afin de mettre davantage en valeur la conduite de ce poste dont la prise de fonction 


est parfois ingrate. 


5.2 Répartition mensuelle des événements  


Intrusions avérées 


Intrusions suspectées ou évolutions proche 


Intrusions non détectées ou sans conflit 
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L’analyse globale de la répartition mensuelle des événements en lien avec le RTBA ne permet pas de déterminer 


une période plus propice aux évènements qu’une autre. 


5.3 Analyse des causes internes défense 


Certains événements ne font pas l’objet d’une intrusion avérée dans le RTBA, mais sont relatifs à l’évolution 


d’aéronefs, potentiellement conflictuels, à proximité des limites basses du RTBA. En l’absence d’information 


concernant le relief et la hauteur de vol, il apparait cohérent et plus sécurisant que le contrôleur multiservices, 


lorsqu’il les constate, continue de les considérer par défaut comme conflictuelles et de prendre toutes les mesures 


pour informer les équipages en mission ; en l’absence d’information précise, le principe de précaution prévaut. 


Par ailleurs, ressortent également les difficultés que rencontrent les contrôleurs multiservices à rendre un service 


optimisé en RTBA. La responsabilité du contrôleur est de fournir dans la mesure du possible l’information de vol 


au profit des appareils en basse altitude. Les systèmes radio militaires ont une « obligation contractuelle » de 


fonctionner au-dessus de 5000’, et le RTBA est en dessous. C’est pourquoi les contrôleurs effectuant la 


surveillance du RTBA se retrouvent souvent confrontés à ne pas pouvoir passer leurs messages de sécurité, 


demeurant spectateurs d’événements potentiellement dangereux. 


Enfin, l’analyse d’un événement en particulier (FNE 057MRA2020 / EX20LFMT00275) dans lequel le pilote sort 


du RTBA pour y revenir aussitôt le croisement effectué, attire l’attention du BCM qui rappelle que conformément à 


l’instruction 3050/DSAÉ/DIRCAM V4.0 du 30/03/2017 TITRE 4, les conditions d’utilisation du RTBA aucune 


entrée sur un itinéraire n’est possible en dehors d’un point d’entrée. De fait, toute sortie du RTBA, même pour 


raison de sécurité aérienne, est définitive et implique une annulation de la mission en CAM T. Cette dernière peut 


néanmoins se poursuivre en CAM V en dehors du réseau, mais sans la protection accordée par le statut de zone.   


Après sollicitations des organismes de contrôle DSNA concernés par le réseau RTBA, il s'avère que le code 6700 


lié à l'activité RTBA est visualisé en permanence par les centres de contrôle civil, que cet appareil soit à l'intérieur 


ou à l'extérieur du réseau RTBA. Aussi, il est impératif que les chasseurs qui y évoluent affichent le bon code IFF 


(FNE 097LYN2020). 


Cependant il peut être inhibé par une action du contrôleur à poste en sélectionnant l'option liée à la non-


visualisation des IFF militaires. Cette option n'empêchant pas le déclenchement éventuel du filet de sauvegarde 


(STCA5). 


5.4 Analyse des causes liées à la gestion du vol des usagers civils 


Concernant les équipages évoluant en VFR, la prise d’information relative à l’activation du réseau RTBA en amont 


du vol s’avère indispensable. Elle peut être effectuée par le biais de plusieurs sources d’informations disponibles : 


la consultation des NOTAM, le numéro vert 0800.24.54.66 et les cartes AZBA (cf. AIP ENR 5.1). 


Actuellement, en plus de la publication des NOTAM d'activation des zones basse altitude (AZBA), le SIA met à 


disposition gratuitement sur son site internet, dans la rubrique "préparation des vols", des cartes téléchargeables au 


format PDF matérialisant les zones activées selon des créneaux horaires définis en fonction du lever et du coucher 


de soleil d'Avord. Pour produire ces cartes, le SIA utilise les informations d'activation fournies chaque jour par le 


CDPGE et les traite grâce à un outil développé et maintenu en interne SIA. 


Cependant bien qu'il n'y ait aucune obligation règlementaire, la DSNA a décidé d'engager une refonte complète de 


ce service en vue de le moderniser. L'objectif est de sécuriser la chaîne de recueil de l'information et de son 


traitement, de créer une nouvelle application qui apportera une haute disponibilité et améliorera l'accès aux 


informations grâce à une restitution des informations sous forme graphique sur un fond de carte dynamique. 
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Dans un premier temps, le service sera mis à disposition sur le site internet du SIA. Les travaux sont actuellement 


menés en collaboration étroite avec les représentants des fédérations, des services de la DGAC et du CDPGE pour 


être mis en service courant 2021.  


A terme, en fonction des besoins exprimés, une mise à disposition sur d'autres outils de préparation des vols sera 


envisagée. 


L’amélioration de la couverture radio, qui aujourd’hui ne permet pas aux équipages de recevoir l’intégralité des 


informations de vol relatives à des trafics potentiellement conflictuels, reste un axe de progrès à développer. 


Néanmoins, il est encourageant de constater que les usagers civils ont conscience de l’existence du RTBA et de ses 


dangers. Les campagnes de sensibilisation portent donc leur fruit, et les intrusions avérées ne semblent pas 


directement imputable au réseau en lui-même, mais à un comportement général. En effet, les pilotes interrogés qui 


ont témoignés avoir mal consultés la documentation publiée par le SIA ni les conditions météorologiques 


rencontrées sur leur trajet, auraient tout aussi bien pu pénétrer une quelconque ZRT publiée. Aussi, l’axe de 


sensibilisation devrait désormais davantage s’orienter vers la préparation générale d’un vol que sur la prévention 


du RTBA. 


Chaque pilote impliqué dans une intrusion est engagé dans ses échanges avec l’EQS/S à effectuer un REX dans son 


aéroclub afin de sensibiliser l’ensemble des pilotes. 


6. RECOMMANDATIONS DU GPSA 


Au CNFAS : 


 Communiquer à nouveau, au travers des publications respectives des fédérations, sur les spécificités du 


RTBA, et tout particulièrement sur les tronçons rabaissés au sol. L’activité des zones réglementées étant 


consultable par NOTAM et par le numéro vert 0800.24.54.66. 


 


Au CNFAS et au CFA : 


 S’appuyer sur les possibilités offertes par la charte DIRCAM-CNFAS, désormais signée, afin de 


communiquer, via le représentant sécurité régional du CNFAS, sur les événements jugés d’intérêt, reportés 


par les pilotes et/ou contrôleur, ainsi que leurs analyses. Ce représentant du CNFAS pourra ainsi apporter 


son concours à l’EQSS dans sa recherche de témoignage (rappel de la recommandation n°14 du GPSA 


04), l’application du principe de « culture juste » (rappel de la recommandation n°13 du GPSA 01), et 


partager ces événements à des fins de REX et de formation avec l’ensemble des clubs et associations de la 


région concernée. 


 


A la DIRCAM/BCM : 


 Communiquer ce bilan annuel aux autorités d’emploi hors MINARM concernées par le protocole CERISE 


et susceptibles d’évoluer à proximité du RTBA. 


 


Aux exploitants de la défense : 


 Promouvoir auprès des équipages et au-delà des événements se déroulant dans le RTBA, le dépôt d’un 


ASR lorsqu’un événement relatif à la gestion du trafic aérien a compromis ou aurait pu compromettre la 


sécurité d’un aéronef (rappel de la recommandation n°15 du GPSA 04), 


 Rappeler aux équipages que conformément à l’instruction 3050/ DSAÉ/DIRCAM V4.0 du 30/03/2017 


TITRE 4, les conditions d’utilisation du RTBA nécessitent d’afficher un code transpondeur 3/A 6700, et 


qu’aucune entrée sur un itinéraire n’est possible en dehors d’un point d’entrée. De fait, toute sortie du 


RTBA, même pour raison de sécurité aérienne, est définitive et implique une annulation de la mission en 


CAM T. Cette dernière peut néanmoins se poursuivre en CAM V en dehors du réseau, mais sans la 


protection accordée par le statut de zone. 


 Rappeler que la surveillance du RTBA n’est pas la mission prioritaire de la cabine multi-service du CDC. 


 


Au CFA : 


Les principales mesures immédiates, pour la plupart déjà mises en œuvre par les contrôleurs multiservices, ont 


vocation à être promues et pérennisées : 


 Recueillir le plus rapidement possible les informations concernant une intrusion dans le RTBA et de les 


notifier, via OASIS, à la QSS (rappel de la recommandation n° 11 du GPSA 01) afin de permettre un 


traitement efficace de l’événement et une recherche du témoignage du pilote impliqué, indispensable à la 
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mise en œuvre de recommandations cohérentes et efficaces. Cela offrira également l’opportunité de 


débriefer avec ces derniers afin de leur exposer des rappels tant règlementaires que pédagogiques, de 


manière à les sensibiliser sur les dangers liés à l’activité en RTBA. 
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ANNEXE 1 


SYNTHESE DES EVENEMENTS NOTIFIÉS EN 2020 


 


 


Les analyses complètes réalisées par les EQS/S locales sont disponibles via OASIS ou sur demande auprès du 


BCM. Elles sont ici résumées de manière succincte. Un évènement qui n’a pas été notifié par la défense est sans 


doute dû à l’absence de trafic militaire au moment de la pénétration. 


 FNE EX20LFST00025 – R45N4 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


16/01/2020 
Non 


communiqué 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
SIV Strasbourg 


 Rappel des faits 


Tout au long de l'après-midi, un VFR frôle, voire pénètre le RTBA. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Non analysé 


 FNE 004LYN2020 – R144 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


20/01/2020 
COCA 21 


2MIR 2000D 
FGGHK CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Clermont 


 Rappel des faits 


FGGHK pénètre la zone d'ouest en est, 500 pieds plus haut que les COCA. Le contrôleur multiservices  


signale alors sa position au COCA 22 (aéronef de la patrouille le plus proche du conflit) qui lui confirme que 


l'appareil est bien dans le RTBA.  


Lorsque FGGHK appelle le SIV, ce dernier le voit pénétrer dans la R144 à 3400ft QNH alors que le plafond 


de zone est à 4300ft. Il lui donne un IFF puis indique au pilote VFR que la zone est active et qu’il doit monter 


à 4500ft QNH. Le F-HK est informé des 2 chasseurs en transit. Bien que le VFR soit monté, son altitude reste 


inférieure à 4300ft. Il poursuit donc vers 6000ft QNH mais constate que ses indications sont fausses. Il décide 


alors de se dérouter vers Moulins pour tester ses indicateurs de vol. C’est à ce moment qu’il a réalisé qu’il 


volait toujours calé au QFE et non au QNH, soit une différence de 771ft. Le pilote a confirmé qu’il avait bien 


pris connaissance de l’activité des zones RTBA et s’est excusé pour cette erreur qui l’a conduit à entrer dans la 


R144. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Pénétration illicite ou sans clairance, 


méconnaissance espace – Intrusion ; 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Conduite de vol inadéquate – Mauvais calage 


altimétrique. 


 FNE EX20LFLL00133 – R45 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


04/02/2020 
Non 


communiqué 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Lyon 


 Rappel des faits 


Un pilote s'est posé à Chalons en condition de givrage sévère. Le SIV a assuré le service d'alerte. Le pilote 


s'est plaint au téléphone de la lenteur de la coordination avec les militaires afin de le faire pénétrer dans les 


R45. Il n'a pas souhaité se dérouter plus tôt pour mettre fin au problème, alors que le contrôle lui a proposé. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Non analysé. 
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 FNE EX20LFPM00013 – R45S2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


05/02/2020 
Non 


communiqué 
FJGCP CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
SIV Seine 


 Rappel des faits 


FJGCP s'annonce à 3000ft. Le SIV lui signale l'activité des R45. FJGCP lui répond qu'il est passé au-dessus. 


Après vérification, le SIV lui signale que les zones montent à 3000ft AGL, non à 3000ft AMSL. 


 


 Causes et facteurs contributifs 


o Confusion AMSL et AGL 


 FNE 013LYN2020 – R45C 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


06/02/2020 
CORTEX86 


1 M2000D 
FHSIX CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


 Rappel des faits 


Annonce du trafic au CORTEX 86 en bonne condition météo qui n'a jamais eu visuel de l'appareil. 


FHSIX certifie avoir vérifié l’activité du RTBA et a donc géré son vol pour rester sous 800ft ASFC. 


Néanmoins, il reconnait ne pas avoir fait attention que le tronçon était rabaissé au sol. Il s’est excusé pour cette 


erreur. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Facteurs humains – Connaissances – Méconnaissance des tronçons RTBA rabaissés au sol ; 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Préparation du vol inadéquate. 


 Remarques 


Dans la plupart des cas de pénétration du RTBA, la méconnaissance des tronçons rabaissés est à l’origine de 


l’intrusion, les pilotes pensant passer sous le réseau. 


 FNE EX20LFSB00054 – R45S7 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


12/02/2020 / FMAYA CAM T 
CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
SIV Bâle 


 Rappel des faits 


FMAYA fait un transit entre la R45D et la R45C. Le SIV l’informe de l'activité des R45. Au radar, le SIV 


visualise une piste radar du sud d'un appareil à 2500ft et à haute vitesse, et lui fait l'information de trafic. 


Quelques minutes après, FMAYA indique avoir croisé 2 chasseurs.  


FMAYA est finalement passé en dessous de la R45S7. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Préparation du vol inadéquate 


 


 


 


 FNE 020CMLP2020 / EX20LFSB00064 – R45A & R45S2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


17/02/2020 / 
OOELY 


AS-550 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
SIV Bâle 
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 Rappel des faits 


Conscient de l’activation des R45 jusqu’au sol, OOELY a rencontré de très mauvaises conditions météo. Ne 


pouvant pas monter au-dessus de 3000’ cause météo et étant proche du réseau, Bâle, après lui avoir rappelé 


son activation et l’interdiction de le pénétrer, décide de le faire descendre au plus bas et de lui donner un cap 


divergeant pour sortir au plus vite du RTBA. 


Le pilote s’en est excusé mais ne voyait pas d’autre solution. 


Aucun croisement anormal n’a été constaté. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Contexte extérieur – Météo – Autre. 


 FNE 015LYN2020 / ASR MASTIFF 45 – R45S5 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


20/02/2020 
MASTIFF 45 


1 RAFALE B 


OOEMT 


Bell 407 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


 Rappel des faits 


La cabine multiservices aperçoit OOEMT au nord de la zone pour une vingtaine de nautiques, même altitude 


et sur une route Nord/Sud, et annonce l'appareil à MASTIFF 45. Ce dernier altère alors son cap de 10° (pour 


rester dans la zone) et monte pour s’étager, le tout en sortant du mode SDT (condition VMC et bonne visibilité 


> 10 km). OOEMT se rapprochant encore de la zone, le contrôleur multiplie ses annonces. MASTIFF 45 voit 


finalement l'appareil au moment du croisement, et redescend afin de confirmer que l'aéronef est dans le réseau 


RTBA. 


OOEMT est habitué à faire ce trajet et connait parfaitement le RTBA dont il vérifie systématiquement 


l’activité lors de la préparation du vol. Néanmoins, son hélicoptère n’est pas équipé d’altimètre radar, et il 


pensait voler en dessous de 800 ft AGL. Il s’excuse pour son erreur, tout à fait conscient de sa dangerosité. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Conduite de vol inadéquate – Estimation altitude 


erronée. 


 FNE EX20LFST00106 – R45S4 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


12/03/2020 
Non 


communiqué 


FHADL 


1 DA40 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Bâle 


 Rappel des faits 


F-HADL appelle le SIV de Bâle. Il se trouve 1 ou 2 nm à l'Est de la R45S4 qui est active. Le SIV lui signale 


qu'il lui faut l'éviter. Ce-dernier accuse réception puis demande 3 minutes plus tard comment faire, car il se 


trouve au milieu de la zone. Le SIV lui demande de passer au-dessus (pas possible cause météo) ou au-dessous 


et de voler le plus "perpendiculairement" possible afin d'en sortir rapidement. 2 minutes après sa sortie un 


chasseur utilise le RTBA et passe derrière. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Bord - non-respect des consignes. 


 


 


 FNE 032LYN2020 – R45S3/S4 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


06/04/2020 
COCA35 


1 M2000D 


MASTIFF 45 


1 RAFALE B 
CAM T CAM V 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


 Rappel des faits 
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Le contrôleur multi-services de RAMBERT détecte un conflit car la multiservices de RAKI autorise à descendre en 


basse altitude le MASTIFF 45, alors que le COCA35 est dans le RTBA, et a été averti de l’activation du réseau. 


Les deux appareils étant quasiment à la même altitude et avec un cap convergeant RAMBERT fait une annonce 


trafic sur 317.5, sans réponse des deux appareils. Il réitère sur 339.725, 317.5 et 143.5. C'est à 6 nautiques du 


croisement que COCA35 entend l’annonce trafic et décide de monter pour croiser MASTIFF45.  


Le croisement se fera à 3.4NM et 600 pieds. Après analyse, MASTIFF45 était en-dessous du RTBA. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation sol – Analyse de la situation – Surveillance et suivi trafic – Hauteur de vol 


non appréciable, 


o Contexte ATC – environnement local – Ergonomie outils de travail – Hauteur de vol non 


visualisable. 


 FNE 036CMLP2020 – R147 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


14/05/2020 
RAYAK 45 


1 RAFALE 
FGIKJ CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


 Rappel des faits 


FGIKJ pénètre le RTBA. RAYAK 45 est alors à environ 17NM, route vers l'ouest, même niveau. Le 


contrôleur multiservices annonce le VFR au RAYAK 45, qui décide de monter pour espacer le croisement. Il 


ne cherchera pas le visuel car il avait bon contact radar. 


FGIKJ n’a pas vérifié l'activation des zones avant son départ et s'en est excusé. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation BORD – Actions pilote – Non-respect de la réglementation ;  


o Facteur humain – oubli. 


 FNE 041LYN2020 / ASR REQUIN 21 Leader – R45S6.1 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


22/05/2020 
REQUIN 21 


2 RAFALE 


FJUDA 


ULM 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


 Rappel des faits 


Le contrôleur multiservices détecte FJUDA convergeant à la même altitude vers REQUIN 21 et en informe 


plusieurs fois la patrouille. REQUIN 21 confirme le visuel du trafic et la pénétration du RTBA.  


Aucun témoignage du pilote VFR n’a pu être obtenu. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Pénétration illicite ou sans clairance, 


méconnaissance espace – Pénétration RTBA sans autorisation. 


 


 


 


 Dossier M20/03 du GPSA 09 - FNE 056LYN2020 / ASR MASTIFF 46 / EX20LFSB000118 – R45S3 & 


S4 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


18/06/2020 
MASTIFF 46 


1 RAFALE B 


FGJQC 


1 DR400 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Bâle 


 Rappel des faits 


Le contrôleur multiservices détecte FGJQC, trafic potentiellement conflictuel, à 22NM du croisement, et 


l’annonce plusieurs fois à MASTIFF 46, uniquement sur la commune CCT et toujours sur le même centre 
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radio, sans réponse. Le croisement effectué, MASTIFF 46 contacte le contrôleur en précisant qu'il a croisé un 


avion civil estimé à 50 mètres même niveau, qu’il a effectué une manœuvre d'évitement avec action au 


manche à la butée mécanique, et confirme ne pas avoir reçu ses appels. 


Le SIV de Bâle a fait une information de trafic à FGJQC sur le chasseur, et lui a précisé de rester sous 800 ft 


ASFC pour éviter la zone. Le VFR confirme être au-dessous du RTBA, ce qui ne sera finalement pas le cas. 


FGJQC vole habituellement au-dessus du RTBA, mais à cause de la météo il a été obligé de passer dessous, 


sans se rendre compte de sa pénétration, en navigant à partir de repères du relief qui permettent aux VFR 


d’être normalement hors RTBA. Cet événement lui a servi de leçon ; s’il se retrouve dans les mêmes 


conditions, il fera demi-tour. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Conduite de vol inadéquate – Erreur de navigation ; 


o Contexte extérieur – Météo – Autre – Nébulosité ; 


o Gestion de la situation bord – Analyse de la situation – Représentation mentale erronée – 


Mauvaise estimation de la hauteur de vol ; 


o Facteurs humains – Oubli – Absence de contact radio sur garde/auto info. 


 FNE 060LYN2020 – R144 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


26/06/2020 
CORIK 25 


1 M2000 
N107KR CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
Avord APP 


 Rappel des faits 


Le contrôleur multiservices détecte N107KR à environ 20NM du croisement, et appelle CORIK 25 sur la 


commune CCT, sans réponse. Ce dernier, s'annonçant sur auto-info, le contrôleur réussit à le contacter pour lui 


annoncer la position du VFR. CORIK 25 n'aura jamais visuel.  


N107KR, en contact tardif avec Avord qui lui a signalé l’activité de la zone, s’est excusé car il a omis de 


consulter le SIA pour connaitre l’activation des zones, et confondu ASFC et AMSL. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Préparation du vol inadéquate – non consultation 


du SIA. 


 FNE 063LYN2020 – R45S5 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


30/06/2020 
CONDE 45 


1 M2000D 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


 Rappel des faits 


Après plusieurs annonces du contact VFR par le contrôleur multiservices, CONDE 45 modifie son altitude 


puis obtient le visuel à la verticale de celui-ci. 


L’appareil en CAG VFR se serait finalement trouvé très probablement en-dessous du tronçon, donc dans la 


tranche comprise entre le sol et 800’ ASFC. Cette information semble être corroborée par les altitudes d’autres 


vols VFR dans les instants précédents et suivants cet événement (de l’ordre de quelques minutes), et traversant 


l’axe du même tronçon. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Facteurs humains – Connaissances – Hauteur de vol non appréciable ; 


o Contexte ATC – Environnement local – Ergonomie outils de travail – Altitude du relief non 


visualisable 


 FNE 084LYN2020 – R143 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


28/07/2020 
COMMIS 61 


2 M2000D 


FPSED 


1 RV7 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
SIV Limoges 


 Rappel des faits 
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Le contrôleur multiservices détecte un appareil à 15NM qui s'apprête à transiter dans le RTBA d'est en ouest à 


une altitude très proche des COMMIS 61 et leur annonce plusieurs fois ce trafic, jusqu'au visuel du leader. 


L'appareil passe entre les deux chasseurs séparés en azimut. 


La restitution confirme que le FPSED est entré dans le RTBA. Le pilote connaissant l’existence des zones 


RTBA a voulu passer au-dessus, mais reconnait être descendu à cause des mauvaises conditions 


météorologiques rencontrées depuis le début du vol. Il reconnait donc être rentré dans la zone en se trompant 


dans les horaires d’activité de la zone diffusé par NOTAM. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Conduite de vol inadéquate – Pénétration RTBA ; 


o Contexte extérieur – Météo – Autre – Couche nuageuse uniforme ; 


o Facteur humain – Oubli – Erreur sur l’horaire d’activation. 


 FNE 075CMLP2020 – R45B & 45S3 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


30/07/2020 
CORTEX 85 


1 M2000D 


OOMML 


1 B407 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Le contrôleur multiservices détecte OOMML, potentiellement conflictuel, et l'annonce au CORTEX 85 à 


35NM. Au fur et à mesure que CORTEX s'éloigne du centre radio d'AVORD le contrôleur perd le contact 


radio mais continue de diffuser en Broadcast. OOMML pénètrera le RTBA, le CORTEX n’aura jamais le 


visuel mais sera monté le temps du croisement. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion situation bord – actions pilote – pénétration illicite. 


 FNE 077CMLP2020 – R45B & 45S3 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


04/08/2020 
MASTIFF 51 


2 RAFALE 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Les MASTIFF sont perdus en détection pendant quelques minutes. Le vol se termine normalement ; une 


procédure CERISE est même réalisée correctement. A l'issue du vol, le pilote signale un croisement avec un 


VFR ayant pénétré le RTBA. 


Après recherche et restitution, ni les chasseurs ni le VFR n'étaient détectés par le CDC, et le pilote n'a pas 


entendu l'annonce du contrôleur de la perte de détection. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Contexte ATC – Environnement local – Dysfonctionnement sol. 


 


 FNE 097LYN2020 – R45B 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


24/08/2020 
REQUIN 


1 RAFALE B 


HBKMX 


1 P2008 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Lyon Mont 


Verdun 
/ 


 Rappel des faits 


Le contrôleur multiservice reçoit un appel de Raki lui indiquant qu'un chasseur (sans indicatif connu, ni 


itinéraire défini) arrivant dans le RTBA avec le transpondeur 3A/0300 (et un IFF mode 2 erroné) et va croiser 


HBKMX dans la R45B, tronçon rabaissé au sol de la R45S3. La proximité temporelle du croisement et 


l'absence d’indicatif empêche le contrôleur de faire une annonce. Aucun contact radio n'a pu être établi, ne 


permettant pas de connaitre l'indicatif de l'appareil, ni de l'informer des conflits potentiels l'impactant. 


HBKMX connaissait l’activité du RTBA et a commis une erreur de navigation due à une mauvaise lecture de 


ses cartes. 
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 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation bord – Actions pilotes – Conduite de vol inadéquate – Erreur de navigation 


du VFR ; 


o Gestion de la situation bord – Communication sol/bord – Contact radio/Ecoute fréquence 


inadéquat – Absence de contact radio bilatéral ; 


o Gestion de la situation bord – Actions pilote – Préparation du vol inadéquate – Absence d’indicatif 


sur l’acti BA. 


 FNE 057MRA2020 / EX20LFMT00275 – R191C 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


08/09/2020 
CORIK 25 


1 RAFALE 
N47580 CAM T CAG IFR 


CDC Mont de 


Marsan 
Montpellier APP 


 Rappel des faits 


Le contrôleur multiservices annonce à CORIK 25 la position d'un trafic juste au-dessus du RTBA, et lui 


fournit des informations de trafic jusqu'à ce qu'il acquière le visuel sur le trafic. CORIK 25 sort latéralement 


du RTBA de son initiative et y retourne après avoir croisé le trafic. 


L’appareil en procédure à Béziers signale avoir vu un chasseur en finale d’un peu trop près. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion de la situation BORD – Actions pilote – Conduite de vol inadéquate 


 FNE 088CMLP2020 – R45S2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


22/09/2020 
REQUIN 21 


2 RAFALE B 


FHUAP 


1 PS28 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Le contrôleur multiservices annonce à la patrouille REQUIN 21 espacée de 15NM, le FHUAP transitant dans 


la R45S2 à un niveau de vol proche de celui de la patrouille. Les REQUIN 21 n’auront ni contact radar, ni 


visuel. 


Le VFR connait bien le RTBA et met habituellement tout en œuvre pour l’éviter lorsqu’il est actif. Cette fois-


ci, le pilote n’a pas eu conscience de pénétrer le RTBA et n’a pas été en mesure d’expliquer cette pénétration. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion situation bord – actions pilote – pénétration illicite 


 


 


 


 


 FNE 099 & 100CMLP2020 – R45S3 & R45B puis R45S2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


30/10/2020 
CORTEX 86 


1 M2000D 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


30/10/2020 
CORTEX 87 


1 M2000D 


Non 


communiqué 
CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Pénétration d'un appareil en VFR dans le RTBA (R45S3 & B) détecté par le système à environ 6NM de 


CORTEX 86. Plusieurs annonces trafic ont été effectuées par le contrôleur multiservices, mais le pilote de n'a 


pas réussi à obtenir le visuel. 


Ce même VFR pénètre le tronçon R45S2 à proximité de CORTEX 87. Plusieurs annonces trafic ont été 


effectuées par le contrôleur multiservices, mais le pilote de CORTEX 87 n'a pas réussi non plus à obtenir le 


visuel. 
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D’après le témoignage du pilote du VFR, celui-ci n’a pas bien préparé son vol et a contacté le SIV PARIS. Le 


SIV lui a bien fait remarquer que le RTBA était actif mais il a compris qu’il devait se maintenir au-dessus de 


800 pieds sol. Et pensait donc être en dehors du RTBA. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion situation bord – action pilote – préparation de vol inadéquate - o Le pilote n’a pas 


consulté les zones actives sur sa route lors de sa préparation de vol. 


o Gestion situation bord – analyse de la situation – représentation mentale erronée - Le pilote 


pensait être en dehors du RTBA suite à l’annonce de l’activité par le SIV. 


 FNE 108CMLP2020 – R45S2 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


07/12/2020 
CORTEX 87 


2 M2000 B 
FHOMF CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Le contrôleur multiservices détecte un contact à la limite du RTBA, qu’il signale au CORTEX 87. Ce dernier 


échangera avec le contrôleur pour détecter FHOMF, et il évoluera en altitude pour le croisement. Il n’aura 


jamais le visuel (IMC). 


Après recherches, il s'avère que FHOMF était en dehors du RTBA. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion situation sol – analyse de la situation – surveillance et suivi de trafic – Hauteur de vol non 


appréciable. 


o Contexte ATC – environnement local – Ergonomie outils de travail – Hauteur de vol non 


visualisable. 


 FNE 109CMLP2020 – R45S3 & B 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


14/12/2020 
REQUIN 31 


2 RAFALE B 
SAMU 58 CAM T 


CAG 


VFR 


CDC Cinq-Mars-


la-Pile 
/ 


 Rappel des faits 


Le contrôleur multiservices reçoit l'appel d'un SAMU 58 sur la fréquence 121,5 pour initier une procédure 


CERISE. Il essaye alors de le contacter pour connaître la nature de son appel, sans réponse. Le détectant en 


rapprochement de la R45S3 + R45B active pour REQUIN 31 route opposée, il prévient plusieurs fois les 


REQUIN, sans réponse également. Les REQUIN ont acquis le contact radar et se sont éloignés du SAMU. 


 Causes et facteurs contributifs 


o Gestion situation bord – action pilote – pénétration illicite - Le pilote a pénétré le réseau TBA sans 


autorisation du contrôle. 
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Exemple de volume d’utilisation d’une  


fréquence (Extrait de l’AIP GEN 3.4) 


FONCTIONS ATS / SYMBOLE 


COUVERTURE 


OPERATIONELLE SPÉCIFIÉE 


HORIZONTALE VERTICALE 


AFIS 16 NM 3000ft. AAL 


Contrôle d’a/d TWR 25 NM 4000ft. AAL 


Contrôle d’approche (alt. inférieures) 


(APP) L 
25 NM FL 100 


Contrôle d’approche (alt. intermédiaires) 


(APP) I 
40 NM FL 150 


Contrôle d’approche (alt. 


supérieures) (APP) H 
50 NM FL 250 


ATIS 60 NM FL 200 


 


Portée fréquence – Volume dédié 
 
 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


 


 


 


 


 
 


Rex GPSA 


Quand une fréquence en brouille 


une autre… 


 


 


 


BCM 


Avril 2021 


Cas concret :  


Des cas de brouillages ont été signalés sur la 


fréquence de Toulouse-Lasbordes (122.7MHz). 


 


Ce brouillage a entrainé l’impossibilité pour les 


appareils en évolution dans le circuit de piste de 


contacter l’ATC. 


 


Après analyse, il s’avère que ce brouillage est issu 


d’une utilisation de la fréquence par un appareil 


souhaitant appeler le terrain d’Orléans-Bricy 


disposant de la même fréquence pour obtenir les 


derniers éléments météorologiques. 


 


Cette utilisation s’est faite en dehors des 


couvertures opérationnelles spécifiées. 


 


 


Une fréquence = Un volume d’utilisation 


Même si une fréquence peut 


porter au-delà d’une 


certaine distance, son 


volume d’utilisation reste 


cadré.  
 


Des cas de brouillages sont parfois signalés 


sur les voies VHF air/sol. On constate que 


la cause principale est une utilisation par 


les aéronefs d’une liaison au-delà des 


limites normales de portée pour une 


fonction donnée. 


 


Lorsqu’un aéronef désire une information 


particulière sur un aérodrome mais ne se 


trouve pas dans les limites de la couverture 


opérationnelle spécifiée, il lui appartient 


d’entrer en liaison avec le centre 


d’information de vol de la FIR traversée. 
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